
 

  

 



 

  



 

   

 

 

 

 

EVALUATION  
ENVIRONNEMENTALE  
STRATEGIQUE DU PLUI  
 
COMMUNAUTE URBAINE  
LE HAVRE SEINE  
METROPOLE 
 

 

 

Rapport environnemental 

Version approuvée 
 

12 Février 2026



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 4 

 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 5 

 

 
SOMMAIRE 

 

I. Explication des choix retenus pour établir le PLUi 7 
I.1 - Un scénario de développement encadré par les objectifs des documents cadres 7 

a - Compatibilité du PLUi avec les documents cadre 7 
b - Compatibilité du PLUi avec le Schéma de Cohérence Territoriale de la Communauté urbaine Le 
Havre Seine Métropole 8 
c - Compatibilité du PLUi avec le Plan de Mobilité (PDM) 27 
d - Compatibilité du PLUi avec le Programme Local de l’Habitat (PLH) 33 
e - Compatibilité du PLUi avec le Plan Climat Air Energie (PCAET) de la Communauté urbaine Le 
Havre Seine Métropole 36 

I.2 - Explication des choix retenus au regard des objectifs de protection de l’environnement 
nationaux, communautaires ou internationaux 43 

a - Objectifs en matière de protection de la biodiversité 44 
b - Objectifs en matière de transition écologique 44 
c - Objectifs en matière de gestion écologique de la ressource en eau 45 
d - Objectifs en matière de santé publique 45 

I.3 - Choix opérés au regard des solutions de substitution raisonnables 47 
a - Préambule 47 
b - Synthèse des constats et enjeux conduisant aux perspectives d’évolution du territoire en 
l’absence de PLUi 48 
c - Le scénario fil de l’eau, scénario de référence de l’évaluation environnementale 62 
d - Le scénario retenu parmi d’autres scénarios envisagés 63 
e - Analyse environnementale des scénarios envisagés 72 

II. Analyse des incidences sur l’environnement 73 
II.1 - Principales incidences et mesures retenues 73 

a - Préambule 73 
b - Incidences en termes de consommation d’espace 74 
c - Incidences et mesures sur les enjeux paysagers et écologiques 78 
d - Incidences et mesures en matière de gestion durable des ressources et d’écologie urbaine 107 
e - Incidences et mesures en termes de santé et de sécurité 121 

II.2 - Caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées par le PLUi de la Communauté Urbaine 
le Havre Seine Métropole 143 

a - Introduction 143 
b - Identification des sites susceptibles d’être touchés 144 
c - Incidences et mesures sur les secteurs d’OAP sectorielles de sensibilité très forte 157 
d - Poursuite de la séquence ERC dans le cadre des projets 240 
e - Incidences et mesures sur la Zone industrialo-portuaire du Havre 271 
f - Incidences et mesures sur les STECAL 282 
g - Projet de labellisation Grand Site des Falaises d’Etretat-Côte d’Albâtre 287 
h - Evaluation des incidences Natura 2000 296 

III. Suivi et méthodologie de l’évaluation environnementale 327 
III.1 - Synthèse des incidences positives et résiduelles attendues et conclusion 327 
III.2 - Indicateurs et modalités de suivi 343 
III.3 - Méthodologie de l’évaluation environnementale 353 

a - Philosophie de l’évaluation environnementale 353 
b - Réalisation de l’Etat initial de l’environnement 353 
c - Méthode de l’évaluation environnementale itérative 354 
d - Les enjeux environnementaux abordés dans le cadre du bilan de la concertation 355 
e - Formalisation de l’évaluation environnementale 364 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 6 

 

IV. Annexes 366 
Expertise écologique 366 
Pré-analyse des secteurs 386 
Tableau d’analyse complet des STECAL 391 

 

 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 7 

 

I. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PLUI 

I.1 - Un scénario de développement encadré par les objectifs des do-
cuments cadres 

a -  Compatibilité du PLUi avec les documents cadre 
 
D’après l’article L.131-1 et suivants du code de l’urbanisme, les Plans Locaux d’urbanisme doivent res-
pecter des principes de prise en compte ou de compatibilité avec des plans et programmes de rang 
supérieur. La notion de compatibilité implique une non-contrariété avec les normes supérieures, alors 
que la notion de prise en compte signifie « ne pas ignorer ni s’éloigner des objectifs des normes supé-
rieures ».  
 
Le PLUi de la Communauté urbaine du Havre Seine Métropole doit notamment être compatible avec 
le SCoT de la Communauté urbaine, intégrateur de nombreux documents cadre, approuvé le 03 avril 
2025 ainsi qu’avec les documents de planification sectoriels présentés dans le tableau suivant : 
 
 

DOCUMENT DE RANG SUPERIEUR STATUT 

RAPPORT DE COMPATIBILITE au titre du L131-4 et L131-5 du code de l’urbanisme 

Le Schéma de Cohérence Territoriale  

SCoT de la Communauté 
urbaine Le Havre Seine 

Métropole  
Approuvé le 03 avril 2025 

Le Schéma de Mise en valeur de la Mer 

Pas de SMVM concer-
nant le territoire  

Le SCoT ne comporte de 
volet valant SMVM 

Le Plan de Mobilité  

PDM 2024-2033 de la 
Communauté urbaine Le 

Havre Seine Métropole 
Approuvé le 13 juin 2024 

Le Programme Local de l'Habitat 

PLH 2022-2028 de la 
Communauté urbaine Le 

Havre Seine Métropole 
Adopté le 16 décembre 

2021 

Le Plan Climat Air Energie  

PCAET 2024-2029 de la 
Communauté urbaine Le 

Havre Seine Métropole 
Adopté le 13 juin 2024 
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b -  Compatibilité du PLUi avec le Schéma de Cohérence Territoriale de la Com-
munauté urbaine Le Havre Seine Métropole 

 

ORIENTATIONS FONDAMENTALES DU SCoT COMPATIBILITE du PLUi 

Axe 1 : Organisation territoriale et grands équilibres  

Orientation 1.1 : L’armature urbaine comme support de cohérence du développement urbain 

Action 1.1.0 : Sur l’ensemble du territoire 
  
Prescriptions du SCoT : 

Le PLUi retranscrira l’armature urbaine telle que définie 
par le SCoT sans permettre la création de nouveaux 
niveaux de polarité 

Les objectifs démographiques, fonciers et de mise sur le 
marché de logements pourront s’équilibrer entre 
communes du même rang de l’armature urbaine. 
  

Recommandations du SCoT :  
Promouvoir les relations avec les territoires voisins de 

SCoT pour garantir la cohérence des politiques pu-
bliques qui dépassent les seules limites administra-
tives de la Communauté urbaine : pointe de Caux, es-
tuaire de la Seine, vallée de la Seine, … 

  
Action 1.1.1 : L’agglomération principale 

  
Prescriptions du SCoT :   

Consacrer l’agglomération principale comme le support 
majeur du développement urbain d’ici 2035.  
Il s’agit de pérenniser et de développer au sein de 
cette strate de l’armature urbaine les différentes 
fonctions urbaines (équipements, services…) assu-
rant le rayonnement au sein et au-delà du territoire 
communautaire. 

  
Action 1.1.2. L’espace périurbain et rural 

  
Prescriptions du SCoT :  
  

Créer les conditions permettant aux pôles structurants et 
aux pôles de proximité de tenir leur rôle polarisant au 
sein de l’espace périurbain et rural, en soutien de 
l’agglomération principale à l’échelle du territoire 
métropolitain (politique de l’habitat, développement 
économique, accueil d’équipements et de services) 

Donner un rôle majeur aux communes rurales dans la 
préservation des espaces agricoles et naturels du ter-
ritoire et la mise en valeur du cadre de vie tout en 
permettant un développement urbain modéré et 
adapté aux capacités et aux enjeux de chaque com-
mune. 

 
Le PLUi retranscrit fidèlement l’armature ur-
baine définie par le SCoT. 
Le PLUi s’inscrit dans les objectifs de production 
de logements et de mobilisation du parc de lo-
gement existant par rang de l’armature urbaine. 
 
 
 
 
La Communauté urbaine insérée dans diffé-
rents réseaux d’acteurs et membres de diffé-
rentes structures qui lui permettent de mieux 
coordonner ses actions en matière d’aménage-
ment du territoire avec les territoires voisins et 
de coopérer avec eux (Pôle Métropolitain de l’Es-
tuaire de la Seine, Le Havre Seine Développe-
ment, Axe Seine…). 
 
 
Le PLUi reprend la programmation en loge-
ments par rang de l’armature urbaine définie 
par le SCoT, étant le support du développement 
équilibré du territoire, permettant à toutes les 
communes de trouver sa place au sein de la 
Communauté urbaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Orientation 1.2 : S’engager dans une trajectoire ambitieuse de sobriété foncière 

 Action 1.2.0 : Recommandations générales 
Recommandations du SCoT :  

 Un point d’étape concernant les consommations 
foncières et l’artificialisation nette des sols sur cha-
cun des 4 postes sera réalisé à l’issue de chaque 

 
 
La Communauté Urbaine entend réaliser ce 
point d’étape afin d’assurer le suivi de la con-
sommation d’espace effective. 
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période de trois ans à compter de la date d’approba-
tion du SCoT Le Havre Seine Métropole. 
Ce point d’étape pourrait aboutir, le cas échéant, à 
une délibération du Conseil communautaire enga-
geant une procédure d’évolution du SCoT intégrant 
une clause de revoyure. 

 Ce point d’étape sera nourri par les travaux de l’ob-
servatoire de l’habitat et du foncier, outil de connais-
sance et d’analyse lié à la mise en œuvre du Pro-
gramme Local de l’Habitat et / ou par le rapport 
triennal sur l’artificialisation des sols introduit par la 
loi Climat et Résilience. 

 
 Action 1.2.1 : Sobriété foncière – période 2021 – 2030 

Prescriptions du SCOT 
 Inscrire le projet de PLUi Le Havre Seine Métropole 

dans l’enveloppe foncière de consommation d’es-
paces agricoles, naturels et forestiers d’environ 290 
hectares allouée par le SRADDET Normandie pour la 
période 2021-2030. 

 Respecter les grands équilibres de répartition sui-
vants :  
- 100 ha environ pour l’habitat 
- 100 ha environ pour le développement économique 
- 60 ha pour les équipements et infrastructures 
- 30 ha environ pour la réserve communautaire 
La déclinaison dans le PLUi de l’objectif de consom-
mation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
doit être appréhendée dans un rapport de compati-
bilité. 

 Ces valeurs pourront cependant être ajustées dans le 
cadre d’une réflexion en solde appliquée à l’échelle 
du territoire de SCoT, en tenant compte des projets 
de renaturation qui seront mis en œuvre sur cette 
même période de 10 ans. La renaturation s’entend 
comme la « transformation effective d’espaces urba-
nisés en espaces naturels, agricoles et forestiers ».  

 Il reviendra au PLUi de délimiter les enveloppes ur-
baines de 2020, en prenant appui sur la cartographie 
de la consommation foncière 2020 de l’EPFN et sur 
le millésime de photographie aérienne le plus 
proche du début de la période pour justifier de la me-
sure de la consommation d’espaces naturels, agri-
coles et forestiers sur la période de référence 2021-
2030. 

 Le PLUi comportera un échéancier prévisionnel glo-
bal d’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser 
sur l’ensemble du territoire. Cet échéancier permet-
tra de phaser l’ouverture à l’urbanisation de ces 
zones, sur les périodes 2021-2030 ou 2031-2035, en co-
hérence avec les objectifs de sobriété foncière définis 
par le SCoT. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Action 1.2.2 : Sobriété foncière – période 2031 – 
2035 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les enveloppes foncières définies, selon les prin-
cipaux postes de mobilisation et les rangs de 
l’armature urbaine pour le volet « habitat » sont 
communes au SCoT et au PLUi (projet de terri-
toire commun aux deux documents). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les enveloppes urbaines ont été définies dans le 
cadre de l’étude de stratégie foncière et de 
l’analyse de la consommation foncière sur les 
différentes périodes de référence définies par le 
code de l’urbanisme. 
 
Une OAP échéancier encadre bien l’ouverture à 
l’urbanisation des zones, distinguant celles pou-
vant être ouvertes d’ici 2030 de celles prévues 
entre 2031 et 2035. 
Cette OAP encadre aussi bien les zones AU à vo-
cation habitat, comme économique et équipe-
ments, permettant ainsi de respecter dans un 
rapport de compatibilité les enveloppes fon-
cières affectées par le SCoT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les enveloppes foncières définies, selon les prin-
cipaux postes de mobilisation et les rangs de 
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Prescriptions du SCoT :  
 Inscrire le projet de PLUi Le Havre Seine Métropole dans 

l’enveloppe d’artificialisation nette d’environ 70 hectares 
pour la période 2031-2035. 

 Respecter les grands équilibres de répartition suivants 
entre les différents postes :  

o 35 ha environ pour l’habitat 
o 20 ha environ pour le développement écono-

mique 
o 10 ha environ pour les équipements et infrastruc-

tures 
o 5 ha environ pour la réserve communautaire 

La déclinaison dans le PLUi de l’objectif maximal d’artificiali-
sation nette ne peut être comprise comme un objectif à ins-
crire obligatoirement dans le PLUi : il s’agit bien d’un objectif 
avec lequel un rapport de compatibilité doit être respecté. 

Au-delà des 70 ha, toute nouvelle artificialisation devra être 
compensée par une renaturation de surface équivalente. 
 Pour l’enveloppe habitat (35 hectares environ), les 

mêmes principes de répartition que pour la période de 
référence précédente sont retenues dans un rapport de 
compatibilité :  

o 5 ha pour Le Havre, ville centre du territoire, 
o 13 ha pour les pôles urbains structurants,  
o 8 ha pour les pôles structurants, 
o 4 ha pour les pôles de proximité, 
o 5 ha pour les communes rurales. 

 
Recommandation du SCoT :  
 Le point d’étape à l’issue de chaque période de 3 ans ainsi 

que le bilan à 6 ans de l’application pourront aboutir à la 
mise en œuvre d’une clause de revoyure ouvrant une 
possibilité de fongibilité entre enveloppes et entre rangs 
de l’armature urbaine.  
 

l’armature urbaine pour le volet « habitat » sont 
communes au SCoT et au PLUi (projet de terri-
toire commun aux deux documents). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Axe 2 : Nature et Biodiversité  

Orientation 2.1 : Développer la trame verte et bleue et ses fonctionnalités  

 2.1.1 : Sur l’ensemble du territoire  
Prescriptions du SCoT :  

 Garantir l’équilibre entre densité bâtie et trame vé-
gétale au sein des tissus urbains, dans le traitement 
des espaces publics et privatifs (jardins, cours,) 

 Renforcer la présence de la nature et de l’eau au sein 
des projets d’aménagement pour créer des îlots de 
fraîcheur urbains et favoriser la qualité paysagère et 
fonctionnalité des réseaux écologiques. 

 Minimiser les impacts de la pollution lumineuse sur 
la biodiversité  

 Privilégier les essences végétales locales adaptées 
aux évolutions du climat et favorables à la santé dans 
les nouvelles opérations d’aménagement. 

 Protéger les zones humides, y compris le réseau de 
mares développé sur le plateau 

 Protéger les milieux boisés et veiller à restaurer les 
continuités bocagères  

 Veiller à assurer le maintien des prairies  
 Le PLUi devra particulièrement : 

o Développer une OAP thématique « Nature 
et Biodiversité » qui permettra de conforter 

A travers son OAP Nature et biodiversité, le 
PLUi affiche explicitement l’ambition de proté-
ger tous les milieux naturels en fonction de l’en-
jeu et du contexte.  
 
Concernant les réservoirs de biodiversité, des 
prescriptions sur les espaces boisés sont indi-
quées par l’OAP Nature et biodiversité afin de 
protéger le fonctionnement écologique des mi-
lieux à proximité. Cette orientation s’accom-
pagne également du maintien des berges natu-
relles des cours d’eau et ripisylves. Quant au 
règlement, au titre de l’article L151-23 du code 
de l’urbanisme, il impose la préservation et con-
servation des boisements et espaces protégés, 
mais aussi la mise en valeur des éléments de pa-
trimoine naturel identifiés (dont les haies et 
zones humides). 
 
De même, sur les corridors écologiques, l’OAP 
Nature et biodiversité définit des dispositifs de 
préservation de pelouses calcicoles en 
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la Trame verte et bleue et ses fonctionnali-
tés ; 

o Identifier au titre des Espaces Boisés Classés 
les massifs boisés significatifs de qualité éco-
logique ou paysagère, en cohérence avec les 
dispositions de la charte forestière du terri-
toire ; 

o Identifier au titre de l’article L151-23 du Code 
de l’Urbanisme les éléments de patrimoine 
naturel qui contribuent à la richesse écolo-
gique et à la qualité paysagère du territoire : 
alignements boisés, vergers, arbres remar-
quables, zones humides avérées, mares et 
plans d’eaux, bassins portuaires historiques, 
prairies, boisements ; 

o Identifier les zones humides et notamment 
celles impactées ou potentiellement impac-
tées par les projets d’aménagement du terri-
toire ; 

o Recourir aux outils réglementaires adéquats 
(coefficient de végétalisation, emplace-
ments réservés, proportion d’espaces 
libres,…) pour garantir une meilleure prise en 
compte de la biodiversité, en particulier au 
sein des espaces urbains de l’agglomération 
principale ; 

o Préserver les lisières forestières en limitant 
l’urbanisation sur les coteaux et en définis-
sant des espaces tampons entre les princi-
paux massifs boisés du territoire et les zones 
urbaines et à urbaniser. Ces lisières pourront 
supporter plusieurs fonctions (espaces agri-
coles, gestion des eaux pluviales, espaces lu-
diques, circulations douces) 

 Appréhender la Trame verte et bleue à une échelle 
dépassant les seules limites de la Communauté ur-
baine, en cohérence avec les EPCI et territoires de 
SCoT voisins selon deux axes : vers le Nord, en suivant 
la façade maritime et le bois des Loges et vers l’Est, 
en relation avec la vallée de Seine 

 
Recommandations :  

 Inviter les partenaires et les organismes titulaires 
d’un droit de préemption en zone naturelle à inté-
grer les objectifs de protection et de mise en valeur 
de la Trame verte et bleue dans leurs politiques d’ac-
quisitions d’espaces naturels et d’ouverture d’es-
paces naturels au public. 

 
 2.1.2 : Au sein des réservoirs de biodiversité 

Conforter les réservoirs de biodiversité suivants comme es-
paces naturels structurants :  

 Les réservoirs humides et aquatiques de la plaine al-
luviale de la Seine  

 Les cours d’eau et fonds de vallée non urbanisés de 
la Lézarde, du Saint-Laurent, de Rouelles, et de la Cu-
rande, du Rogerval, de l’Oudalle et d’Etretat.  

 Les massifs boisés développés aux abords des val-
leuses et vallées, des falaises fluviales, et de la forêt 
« urbaine » de Montgeon  

 Les prairies 
 Les haies  
 Les réservoirs calcicoles associés aux fronts de fa-

laises maritimes et fluviaux  

privilégiant les plantations de haies au droit des 
corridors prioritaires. De plus, la création de ver-
gers en continuité des autres structures paysa-
gères avec des essences locales est prônée, ce 
qui est, par ailleurs, conseillé par l’OAP Projets 
de qualité (« paysages de pleine terre, d’un seul 
tenant et sans ruptures imperméables ») afin de 
privilégier les continuités écologiques.  
 
Quant au sujet de la nature en ville, à travers 
l’OAP Nature et biodiversité, le PLUi affiche ex-
plicitement le renforcement de la place de la 
biodiversité dans les tissus urbains et notam-
ment dans l’agglomération à travers le maintien 
de la végétation remarquable existante, espaces 
perméables de pleine terre dans les espaces pu-
blics. De plus, la végétalisation des toits terrasse 
et des cœurs d’îlots est recommandée par l’OAP 
Projets de qualité, en faveur de la circulation de 
la biodiversité. Les parcs de stationnement doi-
vent avoir recours à un traitement environne-
mental et paysager qualitatif qui s’opère par son 
intégration paysagère, son entretien, sa végéta-
lisation, la qualité de revêtement selon le règle-
ment. Les dispositions permettent également 
de limiter les éclairages publics et d’adapter en 
intensité et en durée pour protéger la faune et 
la flore.  
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 Les réservoirs maritimes, qu’ils soient associés à la fa-
çade maritime, portuaire et estuarienne 

 Le PLUi devra se saisir des outils à disposition pour 
atteindre cet objectif : 

o Classer en zone naturelle les cœurs de na-
ture humides, aquatiques, forestiers et calci-
coles ;  

o Privilégier le classement en zone naturelle 
des espaces naturels structurants (ZNIEFF 
de type 1, sites Natura 2000,…) et des fonds de 
vallées non urbanisées ;  

o Traiter les transitions entre espaces urbani-
sés et espaces naturels et agricoles, ouverts 
ou fermés, pour faciliter les circulations de la 
faune.  

o En cas de projet susceptible de porter at-
teinte à la fonctionnalité des réservoirs de 
biodiversité, en particulier pour les projets en 
lien avec la Zone Industrialo-Portuaire, la 
mise en œuvre de la séquence éviter / ré-
duire / compenser devra être systématique-
ment mise en œuvre.  

 
 2.1.3 : Au sein des corridors écologiques  
 Préserver et renforcer les corridors écologiques sui-

vants :  
o Au sein des principales vallées du territoire ? 
o Entre la vallée de la Lézarde et les valleuses 

du Nord du territoire  
o Entre la vallée de la Rouelles et la façade lit-

torale  
o Du Cap de la Hève à Bénouville  
o Entre la vallée de l’Oudalle et le haut de la 

vallée du Vivier à la Celangue, le long de la 
façade littorale,  

o La costière du Havre qui se prolonge à 
l’Ouest jusqu’à Sainte-Adresse, au Nord vers 
la Forêt de Montgeon et à l’Est vers Harfleur  

o Le coteau entre les Côtes Blanches et le pla-
teau urbanisé à Gonfreville-l’Orcher,  

o Dans la vallée de la Lézarde en direction de 
Montivilliers,  

o Sur les plateaux agricoles, en préservant les 
prairies, en déployant le réseau de haies in-
terparcellaires, et en accompagnant une 
agriculture bas intrants. 

 Outre les dispositions applicables à l’ensemble du 
territoire, le PLUi devra se saisir des outils à disposi-
tion pour atteindre cet objectif : 

o Privilégier le classement en zones naturelle 
ou agricole des parties non urbanisées des 
corridors écologiques humides, aquatiques, 
forestiers et calcicoles ; 

o En cas de projet susceptible de porter at-
teinte à la fonctionnalité et à la continuité 
des corridors écologiques, la mise en œuvre 
de la séquence ERC devra systématique-
ment être mise en œuvre. 

 
 2.1.4 : La nature en ville  
 Favoriser la place du végétal en ville (dans les nou-

veaux projets ou par déminéralisation ou renatura-
tion)  
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Orientation 2.2 : Prendre en compte la trame noire 

Prescriptions du SCoT :  
 Le PLUi devra développer dans l’Orientation d’Amé-

nagement et de Programmation thématique « Na-
ture et Biodiversité » des dispositions en faveur de la 
trame noire au sein des espaces urbanisés, le long 
des infrastructures et des espaces sensibles. 

 Les opérations prendront en compte la carte de la 
trame noire produite dans le cadre du plan nature et 
biodiversité. 

L’OAP Nature et biodiversité prévoit des pres-
criptions permettant de limiter la pollution lu-
mineuse. Elles concernent l’orientation, l’inten-
sité, la couleur et la durée des éclairages et 
encadrent le nombre de points lumineux à ins-
taller dans le cadre de projets. 

Orientation 2.3 : Engager un processus de renaturation  

Prescriptions du SCoT :  
 Les réservoirs de biodiversité, les principaux corridors 

écologiques, les falaises urbanisées de l’aggloméra-
tion principale et le corridor littoral sont identifiés 
comme secteurs préférentiels de renaturation 

 
Les friches économiques, les secteurs de cabanisation, les 
secteurs bâtis exposés aux risques technologiques ou natu-
rels, les sites pollués sont les secteurs prioritaires de désarti-
ficialisation des sols 
 

 L’observation des processus de renaturation sera 
mise en œuvre par la Communauté urbaine sur la 
base des référentiels disponibles et d’un observatoire 
local qui permettra l’identification des surfaces rena-
turées depuis 2021. 

 
Les emprises renaturées sur ces deux périodes seront comp-
tabilisées pour l’évaluation des objectifs d’artificialisation 
nette définis par le SCoT sur la période 2031-2035 ; 

 
A travers son OAP Nature et biodiversité, le 
PLUi encourage la végétalisation des sols et la 
désimperméabilisation des espaces, comme 
c’est le cas du secteur de la Costière (OAP secto-
rielle). Le règlement et le zonage imposent la 
délimitation d’espaces réservés aux espaces 
verts nécessaires au bon fonctionnement des 
continuités écologiques.  
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Orientation 2.4 : Une ressource en eau à préserver  

Prescriptions du SCoT :  
 Promouvoir un modèle d’aménagement du terri-

toire cohérent avec les capacités d’approvisionne-
ment en eau  

 Prendre en compte les capacités épuratoires des 
équipements de traitement des eaux usées dans les 
choix de développement urbain  

 Protéger les captages d’eau potable présents sur le 
territoire. Le PLUi classera les périmètres de protec-
tion de captage préférentiellement en zone naturelle 
ou agricole, en particulier pour les périmètres immé-
diats et rapprochés de protection. 

 Limiter l’imperméabilisation des sols et les phéno-
mènes de ruissellement pour favoriser la recharge 
des nappes d’eau souterraine 

 
Recommandations :  

 Œuvrer à la synergie des politiques de gestion de 
l’eau en associant les autres territoires et acteurs de 
la ressource en eau. En effet, la disponibilité en eau 
dépasse la logique des limites administratives de la 
communauté urbaine. Il est nécessaire d’avoir une 
approche plus globale sur cet enjeu majeur. 

Outre les dispositions du règlement (classe-
ment en zone N des périmètres de protection 
immédiat et rapproché), l’OAP Nature et biodi-
versité prévoit de veiller à limiter au maximum 
l’imperméabilisation des sols pour favoriser la 
recharge des nappes d’eau souterraines. Con-
cernant la préservation de cette ressource na-
turelle, elle se traduit par plusieurs dispositifs : 
l’entretien des berges régulier, évitement de 
produits phytosanitaires et de coupes à blanc 
dans les ripisylves, et également, par la préser-
vation de l’ensemble des mares dans un intérêt 
écologique. L’interdiction de canalisation pour 
tout ou une partie d’un cours d’eau est prônée 
pour éviter toute pollution chimique. De plus, 
des périmètres de protection des captages 
d’eau potable institués par DUP valant SUP, sont 
annexés au règlement. 
Concernant les capacités épuratoires du terri-
toire, le règlement impose une meilleure ges-
tion des eaux pluviales, une maîtrise du ruissel-
lement et des débits de l’écoulement des EP 
afin de mieux faciliter l’infiltration des eaux dans 
le cadre des opérations d’aménagement. 
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AXE 3 : HABITAT 

Orientation 3.1 :  Programmation en logements 

Prescriptions du SCoT :  
 Le PLUi respectera les objectifs de production de loge-

ments et de remise sur le marché de logements existants 
selon les rangs de l’armature urbaine ; 

 
 

 Ces objectifs sont à considérer par rang de l’armature ur-
baine, ce qui implique que chaque commune d’un 
même rang n’est pas vouée à connaître le même déve-
loppement sur la période d’application du SCoT. Les ob-
jectifs de production de logement repris dans le PLUi de-
vront tenir compte des contraintes et enjeux propres à 
chaque commune (réseaux, enjeux environnementaux, 
risques, qualité paysagère et architecturale, proximité 
avec d’autres polarités, desserte et accessibilité) ; 

 Des objectifs de reconquête des logements vacants, de 
renouvellement du parc de logements et de démolition 
sont également définis sur la période d’application du 
SCoT et déclinés selon les différents rangs de l’armature 
urbaine. 

 
 

Le PLUi respecte les objectifs de production de 
logements et de remise sur le marché de loge-
ments existants selon les rangs de l’armature ur-
baine. 

Orientation 3.2 : Diversifier le parc de logements 

Prescriptions du SCoT : 
 Diversifier l’offre nouvelle de production de logement en 

termes de typologie (individuel, collectif…), de statut (lo-
catif, accession) et de taille en adéquation avec les be-
soins du marché immobilier. 

 Développer l’offre de logements adaptés pour les per-
sonnes âgées au regard du vieillissement de la popula-
tion, et plus généralement aux personnes en perte 
d’autonomie et de mobilité, en particulier en dans les po-
larités, au plus près des équipements, services et com-
merces. 

 Rééquilibrer l’offre en logement social sur le territoire. Le 
PLUi se saisira des outils règlementaires prévus par le 
code de l’urbanisme (orientations d’aménagement de 
programmation, secteurs de mixité sociale, emplace-
ments réservés…) pour : 

o Augmenter l’offre de logements sociaux au sein 
des communes d’Octeville-sur-Mer, Sainte-
Adresse et Saint-Romain-de-Colbosc, de ma-
nière à réduire le déficit de logements sociaux ; 

 
Le PLUi mobilise les outils prévus par le code de 
l’urbanisme afin de diversifier l’offre de loge-
ments. Ainsi, les prescriptions du règlement 
écrit et les OAP orientent les typologies de loge-
ments attendues au sein des secteurs de projet 
identifiés. 
 
De plus, des secteurs de taille minimale de loge-
ments, définis en application de l’article L151-14 
du code de l’urbanisme, sont instaurés sur la 
commune du Havre, imposant une proportion 
minimale de 75 % de logements T2 ou plus.  
 
 
 
Des servitudes de mixité sociale sont également 
mises en place afin de réserver une part de loge-
ments au sein des nouvelles opérations, en par-
ticulier dans les communes les moins dotées en 
logements sociaux, comme Octeville-sur-Mer, 
Sainte-Adresse et Saint-Romain-de-Colbosc. 

Ville-centre (Le Havre) 7050 57%

Pôles urbains structurants (4) 2200 18%

Pôles structurants (5) 1100 9%

Pôles de proximité (8) 785 6%

Communes rurales (36) 1225 10%

Le Havre Seine Métropole 12360 100%

Besoin total en 
logements 
2021-2035

Besoin en 
logements (%) 

2021-2035
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o Veiller à ce que la production de nouveaux loge-
ments locatifs sociaux ne déséquilibre pas l’offre 
de logements pour Gonfreville-l’Orcher et Har-
fleur, communes surdotées en logements so-
ciaux ; 

Ces outils pourront également être mis en œuvre pour 
participer à la diversification de l’offre de logement et au 
confortement des centralités, en particulier pour les pola-
rités. 

 Poursuivre l’amélioration de l’efficacité énergétique de 
l’habitat ancien, entreprise par la Communauté urbaine : 
notamment par : 

o Le soutien aux opérations de rénovation menées 
par les bailleurs sociaux ; 

o Les actions d’accompagnement à la rénovation 
pour l’habitat privé, au travers des OPAH-RU et 
de l’espace conseil rénovation Le Havre Seine 
Métropole. 

 

Selon les secteurs ciblés, ces obligations varient 
entre 30 et 50% de logements sociaux. 
 
 
 
 
 
La Communauté urbaine poursuit son pro-
gramme d’accompagnement pour améliorer 
l’efficacité énergétique des bâtiments. 
 
 
 
 

Orientation 3.3 : Renforcer les centralités 

Prescriptions du SCoT : 
 Poursuivre la requalification du parc ancien, vacant ou 

dégradé (cf. prescriptions précitées sur les logements va-
cants et le renouvellement urbain) ; 

 Prioriser la construction des logements en intensification 
urbaine, soit au sein des enveloppes urbaines définies 
par le PLUi, avec des objectifs différenciés par rang de 
l’armature urbaine : 

o 80% de la production de logement au sein de 
l’enveloppe urbaine du Havre 

o 60% de la production de logement au sein des 
enveloppes urbaines des pôles urbains structu-
rants 

o 50% de la production de logement au sein des 
enveloppes urbaines des pôles urbains structu-
rants, des pôles de proximité et des communes 
rurales 

Il reviendra au PLUi de délimiter les enveloppes urbaines 
des communes en capacité de participer à la produc-
tion ou à la remise sur le marché de logements : centre-
bourgs, hameaux… Les proportions ci-dessus consti-
tuent des objectifs à viser par rang de l’armature ur-
baine. 

Pour chaque commune, il s’agit de tenir compte des ca-
pacités d’évolution des tissus urbanisés, en intégrant les 
enjeux et contraintes spécifiques aux différentes parties 
du territoire (qualité patrimoniale et paysagère, enjeux 
écologiques, risques, densité raisonnée, …). 

 
 Toute ouverture à l’urbanisation réalisée sur un Espace 

Naturel, Agricole et Forestier (ENAF) est conditionnée à 
la justification, dans le PLUi, de capacités foncières insuf-
fisantes au sein des enveloppes urbaines et d’un besoin 
à satisfaire, en cohérence avec les objectifs de program-
mation définis ci-dessus. 

 Autoriser les nouveaux logements au sein des hameaux 
sous conditions : 

 
L’identification du besoin en logements intègre 
la reconquête des logements vacants et les lo-
gements à produire en renouvellement par 
rang de l’armature urbaine. 
 
Le PLUi, par les choix de zonage et les prescrip-
tions du règlement écrit retenus traduit les ob-
jectifs d’intensification urbaine fixé pour chaque 
rang de l’armature urbaine. 
Le PLUi respecte les valeurs minimales fixées 
par le SCoT, imposant un certain ratio de loge-
ment à prévoir au sein des espaces de centrali-
tés, permettant ainsi de limiter l’étalement ur-
bain, tout en tenant compte des possibilités 
offertes par le tissu bâti des communes. 
Ainsi, selon les rangs de l’armature, la part de lo-
gement affecté au sein des enveloppes urbaines 
atteignent les valeurs suivantes : 

o Plus de 90% pour la ville du Havre contre 
une cible de 80% fixée par le SCoT 

o 65% pour les communes des pôles ur-
bains structurants 

o 50% pour les communes des pôles 
structurants  

o Respectivement 55% et 60% pour les 
communes des pôles de proximité et 
des communes rurales contre une cible 
de 50%. 

 
 
 
 
Les ouvertures à l’urbanisation sont calibrées et 
phasées en fonction des besoins en logements 
des rangs de l’armature et au regard des poten-
tiels de densification de chaque trame bâtie. 
 
 
 
Il est permis la création de nouveaux logements 
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o Les projets doivent être compris au sein de l’en-
veloppe urbaine des hameaux. L’extension ur-
baine sera proscrite à partir des hameaux et 
seuls les redécoupages ponctuels des sil-
houettes urbaines pourraient être envisagés. 
Cette dérogation n’est pas applicable pour les 
secteurs déjà urbanisés dans les communes lit-
torales ; 

o Une desserte par les réseaux appropriée (eau, 
énergie, défense incendie, réseaux numé-
riques…) ; 

o La préservation du fonctionnement agricole du 
secteur ; 

o La non atteinte au fonctionnement de la trame 
verte et bleue ; 

o Les éléments patrimoniaux et l’identité locale 
sont respectés 

o Un dimensionnement approprié des projets au 
regard des caractéristiques du site, sans re-
mettre en cause les centralités voisines préexis-
tantes. 

 

au sein des hameaux en respectant les condi-
tions fixées par le SCoT. 

Orientation 3.4 : Des règles de densité 

Prescriptions du SCoT 
 Le PLUi respectera la densité plancher nette moyenne 

telle que définie ci-dessous pour les nouvelles opérations 
de production de logements générant une nouvelle con-
sommation foncière. Cette densité sera à respecter à 
l’échelle de chaque rang de l’armature urbaine (et non 
par opération). 

 
 
 

Rang de l’armature Densité plancher nette moyenne pour 
les opérations de production de loge-
ments au sein des zones à urbaniser 

du PLUi à vocation résidentielle 
Ville-centre 20 logements / ha 

Pôles urbains struc-
turants 

 
15 logements / ha 

 Pôles structurants 
Pôles de proximité 
Communes rurales 12 logements / ha 

 

Recommandations du SCoT : 
 Le PLUi pourra préciser par strate de l’armature urbaine 

des valeurs de référence de densité différenciées entre la 
centralité, lieu privilégié de densification et le reste de 
l’enveloppe urbaine, où la densité doit également tenir 
compte de la bonne insertion des opérations dans leur 
environnement proche, des enjeux de préserver les es-
paces de respiration et de nature en ville. 

 

Prescription du SCoT : 

 
 
 
Les valeurs de densité plancher moyenne sont 
bien respectées selon le rang de l’armature ur-
baine pour les zones d’ouverture à l’urbanisation 
à vocation résidentielle retenue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les nouvelles opérations font l’objet d’OAP 
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 Les nouvelles opérations feront l’objet d’une analyse du 
site d’implantation afin de déterminer les enjeux urbains 
et paysagers, supports des orientations proposées. 

Recommandations du SCoT : 
 Le PLUi pourra proposer une orientation d’aménage-

ment et de programmation « projet de qualité » pour 
fixer des règles qualitatives aux nouvelles opérations de 
logement en neuf et en renouvellement. 

 Le PLUi pourra majorer la densité des opérations de 
construction comprises dans un périmètre de 500 m au-
tour des nouvelles stations et pôles de rabattement des 
lignes de tramway. Cette majoration de la densité est à 
étudier au cas par cas selon les caractéristiques des sites 
d’implantation. 

 

sectorielles définissant les enjeux urbains et 
paysagers, permettant de définir au mieux les 
orientations et prescriptions proposées. 
 
 
L’OAP thématique « Projets de Qualité » est bien 
prévue par le PLUi afin d’encadrer les construc-
tions au travers de plusieurs orientations cou-
vrant les aspects paysagers, la desserte… 
Les densités des opérations sont réfléchies par 
secteur pour mobiliser au mieux l’enveloppe bâ-
tie tout en s’insérant dans le contexte urbain. 

AXE 4 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Orientation 4.1 : Conduire les transitions du paysage maritime 

Prescriptions du SCoT :  
 Développer les infrastructures portuaires favorisant la 

multimodalité et l’augmentation et la fluidification des 
trafics ferroviaires, portuaires et fluviaux ainsi que l’usage 
des transports routiers décarbonés, sur l’ensemble de la 
circonscription portuaire d’HAROPA (ZIP et port d’Anti-
fer) ainsi que la logistique du dernier km ; 

 Réaliser les infrastructures et réseaux nécessaires, no-
tamment d’acheminement d’électricité décarbonée vers 
la zone industrielle ; 

 Renforcer la complémentarité entre les ZIP de Port-Jé-
rôme et du Havre par une amélioration des infrastruc-
tures de connexion entre ces deux sites, en particulier 
par pipeline et par voie ferrée ; 

 Développer les capacités d’accueil pour répondre aux 
différents besoins logistiques associés au développe-
ment des trafics portuaires et fluviaux, pour renforcer la 
place du territoire dans le corridor logistique à l’échelle 
de la vallée de la Seine, en phase avec la stratégie logis-
tique normande ; 

 Optimiser l’utilisation du foncier logistique en travaillant 
notamment sur les densités, les hauteurs et la mutuali-
sation de services, d’équipements et d’espaces com-
muns ; 

 Favoriser le redéploiement et la diversification de l’indus-
trie autour de la décarbonation et de la transition éner-
gétique ; 

 Concrétiser localement la stratégie nationale de réindus-
trialisation en proposant une offre foncière adaptée aux 
grands projets industriels. 

 Eu égard aux dispositions développées dans le volet lit-
toral du DOO (partie 9), il est précisé que le développe-
ment industrialo-portuaire de la circonscription d’HA-
ROPA pourra se faire au sein des limites physiques des 
agglomérations de la ZIP et du Port d’Antifer, au sens de 
la loi Littoral, et en extension en continuité de ces agglo-
mérations littorales. Les espaces à dominante naturelle, 
représentant environ 250 ha, compris entre la Route de 
l’Estuaire et le Grand Canal et développés sur la com-
mune de Gonfreville-l’Orcher, constituent une extension 

La Communauté urbaine confirme ces orienta-
tions par des prescriptions réglementaires 
adaptées (zonage UI pour la ZIP et UY pour les 
secteurs à vocation économique, règles de den-
sité adaptées, encadrement des destinations / 
sous-destinations autorisées). 
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en continuité de l’agglomération à l’échelle géogra-
phique de la ZIP. De plus, à l’échelle de la ZIP, il s’agit de 
préciser que le Canal de Tancarville ainsi que le Grand Ca-
nal ne peuvent être considérés comme des coupures au 
titre de la loi Littoral. Au même titre que les autres infras-
tructures, ces deux espaces participent au fonctionne-
ment industrialo-portuaire de cette partie du territoire et 
de sa desserte. 

 Concernant le secteur du port d’Antifer, les activités in-
dustrialo-portuaires devront être développées en tenant 
compte des autres usages développés à proximité, en 
particulier le tourisme et la pêche professionnelle (et in-
versement). 

 

Orientation 4.2 : Créer les conditions d’un développement économique 

Prescriptions du SCoT : 
 Finaliser l’aménagement des zones d’activités existantes, 

d’ici 2030, selon un phasage cohérent avec les objectifs 
de sobriété foncière inscrits dans le PADD et dans le DOO 
(partie 1) ; 

 Densifier et requalifier les zones d’activités du territoire, 
accompagner la reconversion ou la mutation des zones 
en perte d’attractivité ; 

 Etudier l’ouverture à l’urbanisation, sur la période 2031-
2035, et l’orientation économique d’une nouvelle zone 
d’activités communautaire à Gainneville sur le site des 
Jonquilles (12,4 ha), au regard de l’évaluation de la con-
sommation foncière des zones existantes. 

 Permettre l’extension limitée de zones d’activités exis-
tantes, sur les deux périodes de vie du SCoT, sous réserve 
de besoins économiques justifiés, en particulier pour la 
ZA de l’aéroport Le Havre -Octeville, ZA des Hautes Val-
lées à Octeville-sur-Mer et la ZA de Gonneville-la-Mallet. 

 Renforcer les facteurs d’attractivité des espaces à voca-
tion économique (accessibilité en modes actifs et trans-
ports en commun, raccordement aux réseaux numé-
riques, insertion paysagère et architecturale, 
mutualisation des équipements et infrastructures, déve-
loppement de l’économie circulaire). 

 Favoriser la mixité fonctionnelle en autorisant les activi-
tés productives compatibles avec l’habitat dans les cen-
tralités (activités tertiaires, commerce, artisanat, non nui-
santes) et y interdire les activités susceptibles d’être 
sources de nuisances (circulations, bruit, …) ; 

 Permettre l’évolution de sites à vocation économique 
isolés ou insérés dans des tissus mixtes ou résidentiels. 

 

 
Le PLUi respecte les objectifs de sobriété fon-
cière affectés par le SCoT au travers de l’OAP 
échéancier. 
 
Le PLUi entend finaliser l’aménagement des 
zones d’activités existantes. 
 
Le PLUi prévoit l’ouverture à l’urbanisation du 
site des Jonquilles sur la période 2031-2035. 
 
15% des OAP proposent une mixité fonctionnelle 
entre l’habitat, activité économique et équipe-
ment public, situées principalement dans les 
centralités du territoire. 

Orientation 4.3 : L’agriculture et la pêche 

Prescriptions du SCoT :  
 
 Préserver une agriculture dynamique, diversifiée et res-

pectueuse de son environnement, en établissant un état 
des lieux de l’activité agricole et en garantissant la péren-
nité des espaces agricoles majeurs et essentiels ; 

 Limiter au maximum le mitage et le morcellement des 
exploitations agricoles. Les accès agricoles devront être 

L’agriculture est une activité économique de 
premier plan valorisant plus de la moitié de la 
superficie de la communauté urbaine. 
 
Ainsi, la zone Agricole (A) est la plus grande zone 
du PLUi. Cette zone regroupe les exploitations 
agricoles, qui ont vocation à perdurer et à se dé-
velopper.  
 
Les objectifs de limitation de consommation 
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maintenus afin d’assurer la pérennité des exploitations 
agricoles présentes ; 

 Veiller au maintien des potentiels d’évolution des sièges 
d’exploitation, en particulier au contact des espaces ur-
bains ; 

 Veiller à un traitement adapté des lisières agricoles, en 
lien avec les objectifs paysagers développés dans la par-
tie dédiée au sein du DOO ; 

 Accompagner les projets agricoles répondant aux at-
tentes sociétales, notamment ceux qui concernent le dé-
veloppement des circuits courts et de l'alimentation de 
proximité et de qualité ; 

 Identifier au sein des zones naturelles et agricoles les bâ-
timents pouvant changer de destination ; 

 Soutenir l’activité pêche dans son rôle économique et 
portuaire. 

 
 

d’espace permettent de préserver les terrains 
agricoles. 
 
L’OAP thématique « Nature et Biodiversité » 
prévoit de soigner les franges urbaines entre les 
zones AU et les zones A et N en s’appuyant sur 
les haies existantes ou en proposant des transi-
tions végétales composée de plusieurs strates 
d’essences locales et variées. Localement les 
OAP sectorielles peuvent préciser le traitement 
de ces franges. 
 
Les objectifs de limitation de consommation 
d’espace permettent de préserver les terrains 
agricoles. 
 
Les changements de destination sont localisés 
au sein des zones A et N. 
 
La pêche, activité économique du territoire n’est 
pas entravée dans son développement. 
 

AXE 5 : MOBILITÉS 

Orientation 5.1 : Ligne Nouvelle Paris-Normandie 

Recommandation du SCoT :  
Préparer l’arrivée de la Ligne Nouvelle Paris Normandie, no-
tamment les aménagements induits sur le Pôle des gares et 
plus largement sur le cœur métropolitain. 

Des OAP cadres couvrent le secteur du cœur 
métropolitain afin d’apporter de la cohérence 
aux différents projets dans ce secteur de centra-
lité. 

Orientation 5.2 : Le réseau routier 

Prescription du SC0T :  
Améliorer le réseau routier existant avec les aménagements 
de la route départementale 925 et de l’échangeur entre la 
route industrielle et l’A.29. 

La Communauté urbaine partage cet enjeu. 

Orientation 5.3 : Les transports en commun 

Prescriptions du SCoT : 
 Réaliser la ligne C du tramway pour améliorer la desserte 

de l’agglomération principale : 
 Implanter des parkings-relais offrant des capacités de 

stationnement automobile, mais également cyclistes et 
trottinettes, afin de favoriser les reports modaux ; 

 Renforcer l’accessibilité aux transports collectifs par les 
modes actifs. 

 
Recommandations du SCoT : 
 Le PLUi pourra majorer la densité des opérations de 

construction comprises dans un périmètre de 500 m au-
tour des nouvelles stations et pôles de rabattement des 
lignes de tramway. Cette majoration de la densité est à 
étudier au cas par cas selon les caractéristiques des sites 
d’implantation. 

 Le SCOT affirme l’importance du pôle d’échanges inter-
modal des gares du Havre et la mise en évidence des 
pôles complémentaires de Montivilliers et Harfleur. Le 
pôle des Gares du Havre concentre, sur un espace res-
serré, les trains nationaux et régionaux, les cars régio-
naux et privés, le tramway et les lignes urbaines de bus, 

 
Le PLUi a défini des emplacements réservés le 
long de la rue Demidoff pour accompagner la 
réalisation du tramway. 
 
Une OAP cadre couvre le secteur de la gare afin 
d’apporter de la cohérence aux différents pro-
jets du cœur métropolitain du Havre. 
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les taxis, un service de location de voitures et de vélos et 
des aires de stationnement en surface et en souterrain. 

 
 

Orientation 5.4 : Covoiturage, parc-relais, stationnement 

Prescriptions du SCoT :  
 Développer des aires de covoiturage afin d’offrir des al-

ternatives à l’autosolisme ; 
 Développer des parkings-relais afin d’offrir des solutions 

de rabattement au profit des transports en commun, 
modes actifs. 

 Le PLUi réalisera un inventaire des stationnements auto-
mobiles publics ; 

 Le PLUi veillera à la capacité des nouvelles opérations à 
mutualiser les stationnements et plus particulièrement 
dans les secteurs desservis par les transports collectifs 
structurants. 

 
 

La rationalisation du stationnement est portée 
par l’OAP thématique tandis qu’un plan de zo-
nage définit les différentes zones du territoire où 
s’appliquent des obligations de stationnement 
différenciées. 
 
Les OAP sectorielles émettent localement des 
prescriptions en termes de mobilité, adaptées 
au contexte.  
 
Le diagnostic territorial a réalisé un inventaire 
des capacités de stationnement. 
 

Orientation 5.5 : Modes actifs 

Prescriptions du SCoT :  
 Poursuivre la réalisation d’aménagements 

(bandes/pistes cyclables), en prenant appui sur le 
schéma régional des véloroutes voies vertes et le schéma 
cyclable de Le Havre Seine Métropole afin de renforcer le 
maillage cyclable et l’utilisation du vélo au quotidien ; 

 Implanter des parcs de stationnement cyclistes sécurisés 
à proximité des pôles générateurs de flux et des diffé-
rents arrêts structurants du réseau de transport afin de 
favoriser l’intermodalité ; 

 Prévoir dans le PLUi les outils adéquats pour garantir l’at-
teinte des objectifs précédents (exemple : emplace-
ments réservés) ; 

 Intégrer dans les orientations d’aménagement et de pro-
grammation du PLUI des principes de développement 
des modes actifs. 

Recommandation du SCoT :  
 Etudier les possibilités de développement des zones pié-

tonnes dans les centres urbains et les centres-bourgs. 
 

Les OAP intègrent des objectifs en termes d’ac-
cessibilité et de continuité des cheminements 
doux (piétons, cyclistes).  
 
 
Des emplacements réservés sont également af-
fectés pour développer les cheminements doux. 

AXE 6 : QUALITE PAYSAGERE 

Orientation 6.1 : Un territoire façonné par plusieurs unités paysagères  
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Prescriptions du SCoT :  
 Maintenir des espaces de respiration et des coupures 

paysagères à différentes échelles grâce à un classe-
ment en zone inconstructible (Zone N ou A)  

Ces coupures d’urbanisation devront être définies pour leurs 
fonctions paysagère, écologique ou agricole, en particulier 
sur le plateau de Caux, aux franges de l’agglomération prin-
cipale et aux abords des centres-bourgs. 

 Soigner les transitions avec les espaces agricoles et 
naturels ouverts et les interfaces urbaines. 

 Identifier dans le PLUi au titre des articles L151-19 et 
L151-23 du Code de l’urbanisme, les éléments paysa-
gers (bâtis comme naturels) considérés comme per-
tinents afin de s’assurer de leur préservation au sein 
du paysage. 

 Identifier dans le PLUi les différents points de vue re-
marquables du territoire considérés comme perti-
nents afin de s’assurer du maintien des perspectives 
paysagères d’intérêt. 

136 points de vue à maintenir et à mettre en valeur ont été 
identifiés au sein des 54 communes de la Communauté ur-
baine, avec à minima un point de vue par commune. Ces 
points de vue sont reportés sur la carte de la page suivante, à 
valeur prescriptive et font l’objet d’une annexe au DOO pré-
cisant les caractéristiques de chaque point de vue (am-
biance, localisation type d’ouverture visuelle). Le PLUi devra 
garantir une préservation de ces ouvertures visuelles des dis-
positions réglementaires adaptées (identification au titre de 
l’article L151-19 du Code de l’urbanisme, prise en compte dans 
les OAP, zonage…). 
 
Recommandations : 

 Faire de ces points de vue des indicateurs qualitatifs 
de suivi du paysage lors de la réalisation du bilan de 
l’application du PLUi. 

A travers l’OAP Nature et Biodiversité, le PLUi 
recommande la réalisation de franges paysa-
gées pour renforcer et améliorer la trame verte 
et d’aménagements arborés dans le cas de pro-
jets à proximité d’espaces boisés. De plus, toutes 
nouvelles constructions et changements de 
destination des bâtiments agricoles au sein des 
coupures paysagères sont interdites selon le 
règlement. 
 
4 types d’éléments de patrimoine sont identi-
fiés afin d’assurer leur préservation dans le cadre 
de prescription réglementaires spécifiques au 
sein des paysages, au titre de l’article L151-19 du 
CU :  bâtiments remarquables, parcs et jardins, 
ensembles cohérents, clos-masures, points de 
vue. De même, au titre de L151-23 du CU, 8 caté-
gories d’éléments du patrimoine naturel font 
l’objet de prescriptions spécifiques :  ZH, bassins 
portuaires, cours d’eau, mares/ga-
bions/étangs/plans d’eau, arbres remarquables, 
haies et alignements d’arbres, vergers.  
 
Concernant, les différents points de vue remar-
quables, l’OAP Clos-masure affiche explicite-
ment la préservation des perspectives remar-
quables. Le règlement, au titre l’article 151-19 du 
code de l’urbanisme a identifié et repéré des 
points de vue sur le règlement graphique et 
prescriptions spécifiques déclinées sur le Havre 
et Sainte-Adresse. De plus, une limitation des 
hauteurs maximales des constructions définies 
pour les zones A et N est exigée. 
 
 

Orientation 6.2 : L’intégration du paysage dans les projets d’aménagement 

Prescriptions 
 Veiller à la qualité architecturale et à l’insertion des 

nouvelles opérations d’aménagement et des cons-
tructions dans leur environnement paysager et bâti. 

Il s’agit pour le PLUi de mettre en place des dispositions rè-
glementaires afin de concourir à cet objectif au travers de 
plusieurs outils :  

- Le règlement écrit du PLUi  
- Les Orientations d’Aménagement et de Pro-

grammation (OAP) sectorielles qui veilleront à 
l’intégration paysagère des nouvelles construc-
tions  

- Les OAP thématiques « Projets de qualité », « Na-
ture et biodiversité » et « Clos-masures ». 

 
Recommandations :  
Une opération d’aménagement et de programmation thé-
matique « Qualité Urbaine » pourra être mise en place afin de 
définir des règles qualitatives pour les opérations d’aména-
gement et d’urbanisme  
 
Les différentes entrées de villes sont aussi des supports de 
biodiversité :  
Prescriptions :  

 Garantir la qualité paysagère et bâtie des entrées de 
ville et des axes majeurs de communication (A29, 

  
Pour une inscription harmonieuse des nouvelles 
opérations dans le tissu urbain existant, l’OAP 
Projets de qualité encadre les hauteurs et une 
implantation des constructions cohérente avec 
la forme urbaine de l’îlot et des constructions 
voisines (zones UA et UB). De plus, les voiries en 
zones UC/UD/UE sont également concernées et 
une meilleure intégration des stationnements 
dans le paysage urbain est prônée (minimiser la 
présence visuelle du stationnement depuis la 
voie publique via aménagement masque végé-
tal ou bâti), qui est aussi, exigé dans le règle-
ment. 
 Le règlement impose l’intégration architectu-
rale et paysagère des nouvelles constructions 
(dont les toitures) dans le site d’accueil qui se 
traduit par un traitement architectural des fa-
çades, murs, pignons et conduits et une prise en 
compte des reculs liés aux voies classés à 
grande circulation.  
 
Concernant la reconversion, les bâtiments en A 
ou N en changement de destination doivent 
également respecter la qualité paysagère du 
site et présenter une certaine qualité architec-
turale. Enfin, des études de la Loi Barnier à Saint-
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A131, RD 925, RD 940, RD 6015)  
 En entrée de ville, limiter le développement urbain 

linéaire. En cas d’urbanisation groupée en entrée de 
ville, elle est tolérée uniquement en continuité du 
bâti existant en veillant au traitement paysager (qui 
peut prendre la forme d’une frange paysagère en 
transition avec l’espace non bâti par exemple) 

 Maintenir des espaces de respiration paysagère le 
long des voies de communication permettant d’al-
terner les ambiances paysagères, au travers d’un 
classement en zone inconstructible (zone N ou A). 

 
Recommandations :  
 
Le PLUi veillera à ce que les grandes lignes de force des pay-
sages perçues à partir de ces infrastructures soient mainte-
nues dans les projets de développement. 
 

Romain-de-Colbosc, Saint-Aubin-Routot, Epou-
ville et au Havre sont annexées au PLUi. 
 
 

Orientation 6.3 : Un patrimoine remarquable 

 6.3.1 : Les clos-masures 
Prescriptions :  

 Le PLUi recensera les clos-masures du territoire et 
classifiera ces derniers selon leur état de conserva-
tion afin de mettre en place des stratégies d’évolu-
tion adaptées. 

 Le PLUi prendra les dispositions nécessaires afin de 
protéger tout ou partie des clos-masures grâce aux 
outils règlementaires à sa disposition (OAP, article 
L151-19, L151-23…)  

 
Recommandations :  

 Le PLUi pourra contenir une OAP thématique défi-
nissant des règles et des recommandations sur tout 
ou partie des clos-masures 

 
 6.3.2 : Une diversité de patrimoine bâti 

Prescriptions : 
 Valoriser le patrimoine architectural urbain, rural, in-

dustriel et portuaire d’intérêt ;  
 Le cas échéant, le PLUi pourra identifier le patri-

moine jugé d’intérêt au titre de l’article L151-19 du 
code de l’urbanisme ;  

 Le cas échéant, le PLUi désignera les bâtiments qui 
peuvent faire l’objet d’un changement de destina-
tion dans les zones agricoles, naturelles ou fores-
tières afin de permettre un nouvel usage (article 
L151.11 du code de l’urbanisme).  

  

 
A travers son OAP Clos-masures, le PLUi affiche 
explicitement la volonté de préserver l’identité 
patrimoniale des clos-masures (espace ouvert 
enherbé à conserver en cœur de site, encadre-
ment des travaux de restauration, principe de 
compensation en cas de destruction d’un élé-
ment naturel). 
 
Par ailleurs le règlement inclut des trames de 
protection et prescriptions associées à ces clos-
masures. 
 
 
 

Axe 7 : Équipements, services et tourisme 

Orientation 7.1 : Le cœur métropolitain 

 Action 7.1.0 : De manière générale 

Prescription :  
 Le PLUi prévoira une orientation d’aménagement et 

de programmation pour confirmer les ambitions 
multiples de ce secteur  

 
 Action 7.1.1 : Le plan campus 

Prescriptions :  
 Conforter la ville du Havre comme ville étudiante 
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 À travers ses outils, le PLUi prévoira le développe-
ment du campus universitaire 

 
 Action 7.1.2 : Renouvellement urbain 

Prescriptions : 
 Poursuivre le renouvellement urbain entrepris dans 

les quartiers sud ; 
 À travers ses outils, le PLUi prévoira le renouvelle-

ment urbain du cœur métropolitain et particulière-
ment des quartiers sud. 

 
 Action 7.1.3 : Une nouvelle ligne de tramway 

Prescriptions :  
 Se référer au thème relatif aux mobilités 

 
 

Orientation 7.2 : Le Tourisme 

 Action 7.2.1 : Orientations générales 
Prescriptions :  

 Valoriser le patrimoine architectural, urbain, rural, in-
dustriel et portuaire d’intérêt ainsi que les paysages 
et les espaces naturels ; 

 Le cas échéant, le PLUi pourra identifier le patri-
moine jugé d’intérêt ; 

 Préserver les paysages et les espaces naturels du ter-
ritoire tout en donnant accès aux visiteurs ; 

 Faire découvrir et mettre en valeur les clos-masures, 
comme emblèmes culturels et paysagers du terri-
toire ; 

 S’appuyer sur le label pays d’art et d’histoire pour as-
surer la promotion de l’ensemble du territoire et 
rayonner au-delà du périmètre de la Communauté 
urbaine ; 

 Favoriser une offre d’hébergement touristique équi-
librée (hôtels, camping-car, gîtes…) ; 

 Soutenir l’émergence d’une offre différente pour ré-
pondre aux nouvelles tendances du tourisme ; 

 Soutenir le développement de services et de com-
merces tournés vers le tourisme. 

 
Recommandation du SCoT :  

 Etudier la conciliation de la protection du patrimoine 
et son accessibilité par les habitants et les touristes ; 

 Renforcer la capacité de la destination à générer des 
retombées économiques, afin d’asseoir la filière tou-
risme dans l’économie locale.  

 
 Action 7.2.2 : Pôle croisières 

Prescription : 
 Réaliser le pôle croisières sur la Pointe de Floride 

 
Recommandation :  

 Améliorer les conditions de circulation des excur-
sionnistes depuis le pôle croisières jusqu’au centre-
ville 

 
 Action 7.2.3 : Falaises d’Étretat – Côte d’Albâtre 

Prescription : 
 Poursuivre et favoriser la démarche de labellisation 

en Grand Site de France du territoire « Falaises 
d’Étretat-Côte d’Albâtre. Le PLUi déploiera ses outils 
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pour traduire le plan paysage Grand Site et per-
mettre la réalisation des projets :  

 Accompagner la révision et la mise en œuvre du plan 
des mobilités et des itinéraires douces du site qui 
vise à Accompagner la révision et la mise en œuvre 
du plan des mobilités et des itinérances douces du 
Grand site qui vise à : 
o Améliorer la desserte en transports en commun ; 
o Construire le maillage cyclable et les services au-

tour du vélo ; 
o Proposer une offre diversifiée pour les randon-

nées pédestres ; 
o Adapter les capacités de stationnement inté-

grant des aménagements pérennes et respec-
tueux du paysage et de l’environnement (projet 
de parking de la Guézane au Tilleul, organisation 
du stationnement déporté dans les communes 
périphériques, adaptation du stationnement et 
des circulations dans le centre-ville d’Etretat, 
neutralisation du stationnement sauvage le long 
de la RD.39…). 

o Adapter les conditions d’accueil des camping-
cars. 

 

Axe 8 : Résilience  

Orientation 8.1 : Orientations générales  

Prescriptions :  
 Limiter l’exposition de la population aux risques, nui-

sances et pollutions, en appliquant les dispositions 
des plans de prévention des risques :  
- PPRL de la Plaine Alluviale Nord de l’Estuaire de 

la Seine 
- PPRi du bassin versant de la Lézarde (inonda-

tions par ruissellement, remontée de nappes, dé-
bordement de cours d’eau, érosion)  

- PPRN de Sainte-Adresse et Gonfreville-l’Orcher 
(mouvement de terrain-falaises/ chambres tro-
glodytes)  

- PPRT de la zone industrialo-portuaire du Havre 
et de la CIM Antifer  

 Hors secteur de PPR, un principe général d’évite-
ment des zones de risques est porté par le SCoT et 
doit être décliné dans le PLUi pour les projets de dé-
veloppement de l’urbanisation lorsque les possibili-
tés d’aménagement le permettent, afin de ne pas ex-
poser davantage de personnes et de biens aux 
risques.  

 
Les incidences aux risques sont limitées par la 
maitrise de l’urbanisation via (reportés aussi sur 
le règlement graphique) : 

 Le PPRi du bassin versant de la Lézarde 
annexé au PLUi et valant SUP 

 Le PPRL PANES annexé au PLUi valant 
SUP + enveloppes de risque du PPRL 
liées à la submersion marine 

 Le PPRn mouvement de terrain et 
PPRn éboulement de falaise valant SUP 
annexés au PLUi 

 
Concernant les risques naturels dans les zones 
littorales, rétro-littorales et milieux estua-
riens, le règlement impose le choix de 120 m au 
lieu de 100 m pour la bande littorale justifié par 
la projection à plus longue échéance de l’évolu-
tion du trait du côté. Le recul s’effectue généra-
lement par épisodes brutaux qui peuvent em-
porter des blocs de craie sur plusieurs mètres de 
profondeur. 

Orientation 8.2 : Le risque d’inondation  

Prescriptions :  
 Améliorer la connaissance du risque inondation hors 

PPR par des déclinaisons réglementaires adaptées 
dans le PLUi 

 Garantir une gestion des eaux pluviales promouvant 
l’hydraulique douce dans le PLUi et les futures opé-
rations d’aménagement (limitation des zones imper-
méabilisées, stationnements perméables, infiltration 
des eaux pluviales…)  

 
Concernant le risque inondation, l’OAP Nature 
recommande la désimperméabilisation des sols 
et végétalisation dans le cadre des projets de ré-
habilitation, rénovation ou reconversion pour fa-
voriser infiltration des eaux pluviales et l’OAP 
Projets de qualité affiche explicitement l’inten-
tion de végétalisation des stationnements. De 
plus, le règlement exige le maintien d’espaces 
naturels, de pleine terre ou à minima 
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 Garantir la conservation des capacités d’expansion 
naturelle des crues dans les secteurs de déborde-
ment des différents cours d’eau du territoire  

 Préserver les dispositifs végétaux ayant un intérêt 
dans la lutte contre l’érosion et le ruissellement, no-
tamment les haies bocagères 

 Identifier et classer les éléments naturels qui limitent 
le ruissellement et l’érosion par exemple grâce à un 
classement au titre de l’article L.151-23 du CU 

 Dans les zones littorales, rétro-littorales et milieux es-
tuariens, permettre les aménagements et les cons-
tructions uniquement s’ils sont adaptés aux risques 
naturels et au recul du trait de côte, prévisibles à l’ho-
rizon 2100 (inondation, submersion marine, érosion). 

 
Recommandations :  

 Enherber et reboiser les zones naturelles jouant un 
rôle tampon dans l’écoulement des eaux. Valoriser 
les espaces inondables. 

Ces derniers peuvent faire l’objet d’aménagements légers 
visant à mettre en valeur ces espaces naturels qui peuvent 
être destinés à la pratique d’activités de nature, de randon-
nées… 

perméables pour lutter contre le ruissellement : 
à titre de l’article L L151-23 du code de l’urba-
nisme, qui prescrit la protection et conservation 
des boisements, espaces protégés et des ZH. 
 
 

Orientation 8.3 : Le risque par mouvement de terrain 

Prescriptions :  
 Le PLUi intègrera la réalisation ou la mise à jour des 

recensements des indices de cavités souterraines et 
les études liées au risque d’éboulement de falaises. 
Le document d’urbanisme déclinera des disposi-
tions réglementaires adaptées pour garantir la prise 
en compte de ces risques dans les choix d’aména-
gement. 

L’OAP thématique Nature et biodiversité in-
tègre des prescriptions contribuant à la limita-
tion des phénomènes de ruissellement et d’éro-
sion et participant au maintien de la 
biodiversité. Elle prévoit notamment de mainte-
nir les prairies agricoles dans le corridor littoral, 
ainsi que la prise en compte des études de suivi 
de l’aléa érosion.  

Par ailleurs, le règlement prévoit, dans les es-
paces soumis aux risques et conformément à 
l’article R111-2 du Code de l’urbanisme, que les 
demandes d’occupation et d’utilisation du sol 
peuvent être soumises à des prescriptions parti-
culières visant à préserver les biens et les per-
sonnes contre les risques. 

 

 

Orientation 8.4 : Le risque technologique   

Prescriptions :  
 Le PLUi déclinera des dispositions réglementaires 

adaptées pour garantir la prise en compte des 
risques technologiques dans les choix d’aménage-
ment 

 
Tout projet de nature à porter atteinte à la salu-
brité ou à la sécurité publique est accepté que 
sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales, voire refusé au titre de l’article R111-12 
du CU. De plus, selon le règlement, toute nou-
velle construction dans la zone UY en limite de 
zone urbaine à vocation d’habitat (UA, UB, UC, 
UD, UE) doit être implantée avec un recul mini 
de 5m par rapport à la limite de zone.  
 

Orientation 8.5 : Pollution et nuisances  

Prescriptions :  
 Prévoir les conditions d’usages du sol en fonction de 

leur niveau de pollution, à travers notamment la 

Concernant l’exposition de la population aux 
nuisances sonore, les Incidences sont limitées 
via : 
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Elaboré concomitamment au SCoT approuvé le 3 avril 2025, sur la base d’un même Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, le PLUi est logiquement compatible avec l’ensemble des prescriptions et 
recommandations du SCoT approuvé. 

  

prise en compte les bases de données Géorisques 
en l’absence d’études spécifiques 

 Limiter l’exposition de la population aux polluants 
atmosphériques (générés par exemple par la mobi-
lité carbonée, l’agriculture ou l’industrie) et aux nui-
sances sonores en prenant en compte les docu-
ments cadres tels que le PEB de l’aérodrome Le 
Havre Octeville 

 Le PEB concernant partiellement 3 
communes, annexé au PLUi à limitation 
des constructions ;  

 L’arrêté préfectoral du 27 mai 2016 dé-
terminant un classement sonore pour 
les infrastructures de transport terrestre 
à contraintes d’isolation acoustique 
pour les nouveaux bâtiments situés 
dans les secteurs déterminés autour de 
ces voies 

 Limitation de la constructibilité en de-
hors des espaces urbanisés des com-
munes dans une bande de 100m (auto-
route routes express déviations) ou 75m 
(routes classées à grande circulation) 

 

Orientation 8.6 : Energies   

Prescriptions :  
 Conforter le développement des énergies renouve-

lables (biomasse, éolien, photovoltaïque…) 
 Veiller à l’insertion paysagère des installations éner-

gétiques dans leur environnement 
 Tout réseau de chaleur (création, extension ou 

adaptation), devra être alimenté par au moins 50% 
d’énergies renouvelables ou de récupération ou à 
partir d’une source locale d’énergie issue de dé-
chets d’ici à 2030 

 Définir les conditions et les dispositions permettant 
le développement de l’installation e panneaux pho-
tovoltaïques sur les bâtiments et en « en ombrière » 
de parking  

 Limiter l’installation de panneaux photovoltaïques 
au sol :  

o Aux terrains artificialisés des sites dégradés 
(friches industrielles, sites et sols pollués, an-
ciens centres de stockage de déchets ul-
times fermés depuis moins de 10 ans, car-
rières en fin d’exploitation) sous réserve : 

- Qu’ils ne fassent pas ou n’aient pas 
fait l’objet d’une prescription de re-
mis en état à vocation agricole, pay-
sagère ou écologique  

- Et qu’ils ne puissent pas être réhabi-
lités pour y implanter de l’habitat 
et/ou des activités économiques 

- Et qu’ils ne soient pas inscrits au 
sein des trames vertes et bleues  

Le projet de parc photovoltaïque à Saint-Laurent-de-Bréve-
dent, sur un ancien centre d’entrainement sportif, répond à 
ces conditions. 
 

 
Le règlement incite au développement des 
EnR par ses multiples dispositifs, dont par 
exemple, l’autorisation de la méthanisation par 
le PLUi en zone A (en lien avec l’activité agricole). 
De plus, il exige l’intégration des dispositifs de 
production d’énergie renouvelable dans leur en-
vironnement, plus précisément, dans l’enve-
loppe des constructions / insertion soignée au 
niveau de la façade ou toiture. Concernant les 
réseaux de chaleur, les EnR doivent être rac-
cordé à ceux-ci pour les nouvelles constructions 
ou installations situées à 50 m. 
 
 
Un projet de centrale photovoltaïque à Saint-
Laurent-Brévedent est en cours, comme défini 
dans l’OAP sectoriel qui répond aux indications 
décrites par le DOO. 
 
 

Axe 9 : Application de la loi littoral 

Cf Partie 6 de la justification des choix « Protection et mise en valeur du littoral » 
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c -  Compatibilité du PLUi avec le Plan de Mobilité (PDM)  

 

Le Plan de Mobilité (PDM) de la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole, approuvé le 13 juin 
2024, décline les principes d’organisation des transports de personnes et de marchandises, de circula-
tion et de stationnement sur le territoire de la Communauté urbaine pour la période 2024-2030. 

Le PDM définit 4 axes principaux : 

 A – Faire du PDM un vecteur d’attractivité du territoire 
 B – Développer une offre de déplacement multimodale 
 C – Agir efficacement sur les comportements pour maîtriser l’autosolisme 
 D – Mettre en œuvre le PDM 

Ces axes sont déclinés en 16 sous-axes et 39 actions, et intègrent tout particulièrement les enjeux liés 
aux nuisances sonores et à l’intégration urbaine, naturelle et paysagère des mesures mises en œuvre.  

 

ORIENTATIONS FONDAMENTALES  
ET PRINCIPALES ACTIONS  

DU PDM 2024-2030 
COMPATIBILITE du PLUi 

AXE A : Faire du PDM un vecteur d’attractivité du territoire 

Orientation n°1 : Développer la ville apaisée 

 Action A.2 : Développer les secteurs piéton-
niers  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions sui-
vantes : 

 Axe 3, Partie 3, Orientation 2 : « Accompa-
gner le développement des modes actifs » : 

 Accorder la priorité aux parcours pié-
tons vers les écoles et autres équipe-
ments publics, commerces, services 
dans les projets d'aménagement en 
cours et futurs dans le cadre de 
centres-villes apaisées 

 Aménager des cheminements pié-
tons sécurisés afin d’encourager le re-
port modal sur des distances de 3 à 5 
km pour accompagner les flux de ra-
battement et diminuer les trajets du 
quotidien en voiture  

 

Orientation n°3 : Améliorer les déplacements touristiques 

 Action A.6: Faciliter la desserte en transports 
collectifs d’Etretat en saison touristique  

 Action A.8 : Lancer une action dédiée aux dé-
placements touristiques 

 
Objectif des escales « zéro fumée » d’ici 2026 sur 
l’électrification des quais croisières 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions sui-
vantes : 

 Axe 2, Partie 4, Orientation 3 : « Diffuser les 
flux touristiques à l’ensemble du territoire » :  

 Faciliter les déplacements grâce à 
une interconnexion des mobilités 
qu’elles soient actives ou en transport 
en commun entre Havre et Etretat. 

 Axe 2, Partie 4, Orientation 4 : « Promouvoir 
un tourisme durable » :  

 Proposer un réseau cyclable pédestre 
sur tout le territoire. Assurer une con-
tinuité des grands itinéraires 
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ORIENTATIONS FONDAMENTALES  
ET PRINCIPALES ACTIONS  

DU PDM 2024-2030 
COMPATIBILITE du PLUi 

cyclables présents que sont la Vélo-
maritime et la Seine à Vélo.  

 Soutenir une desserte touristique en 
transports en commun correspon-
dant au temps « touristique » et favo-
riser les connexions aux territoires 
touristiques voisins (Côte d’Albâtre, 
Pays d’Auge, Vallée de la Seine). 

 Accompagner les infrastructures tou-
ristiques vers la décarbonation en 
créant les conditions favorables aux 
changements de pratique (ex : électri-
fication des quais…) et en les incitant 
à intégrer un volet environnemental 
exemplaire dès le début du projet (ex : 
bâtiment à énergie positive…), à 
l’image du projet de terminal Croi-
sières au Havre.  

 

AXE B : Développer une offre de déplacement multimodale  

Orientation n°4 : Accompagner les réflexions sur le projet ZFE sur le territoire  

 Action B.1 : Étudier la faisabilité d’un service 
d’autopartage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions sui-
vantes : 

 Axe 2, Partie 2, Orientation 1 : « Optimiser les 
conditions d’accueil des activités écono-
miques au sein des différentes zones d’activité 
» :  

 Conduire les réflexions avec les ac-
teurs éco économiques locaux quant 
à la mutualisation d’équipements 
existants, notamment le stationne-
ment, et au développement de ser-
vices nouveaux au sein de ces es-
paces (crèches partagées, 
restauration collective, autopar-
tage...). 

 

 

 

 

 

Orientation n°5 : Travailler spécifiquement la desserte multimodale de la ZIP 

 Action B.3 : Valoriser le faisceau ferroviaire 
entre Montivilliers et Criquetot 

 Action B.4 : Mettre en œuvre les orientations 
du PDM dans la conception du projet tram-
way 

 
 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions sui-
vantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 2 : « Œuvrer à 
l’amélioration de la qualité de l’air et lutter 
contre les pollutions et les nuisances » :  

 Développer le réseau de transports en 
commun et le développement des 
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ORIENTATIONS FONDAMENTALES  
ET PRINCIPALES ACTIONS  

DU PDM 2024-2030 
COMPATIBILITE du PLUi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

modes actifs en lien avec le Plan de 
mobilité  

En compatibilité avec le SCoT qui porte une attention 
particulière à la ZIP, la traduction règlementaire per-
met de renforcer le pôle d’échanges intermodal des 
gares du Havre et se saisit de l’arrivée du tramway sur 
les communes d’Harfleur et de Montivilliers afin d’affir-
mer le rôle de pôle intermodal de ces communes en 
articulation avec le réseau de bus.  

Orientation n°7 : Intégrer pleinement le covoiturage à la politique de déplacements 

 Action B.6 : Intégrer le covoiturage à l’offre de 
transport communautaire, en partenariat 
avec la Région. 

 Action B.7 : Étudier l’opportunité/faisabilité de 
nouveaux services de covoiturage 

 Action B.8 : Développer les aires de covoitu-
rage 

 Action B.9 : Étudier l’opportunité/faisabilité de 
voies réservées au covoiturage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions sui-
vantes : 

 Axe 3, Partie 3, Orientation 2 : « Accompa-
gner le développement des modes actifs » :  

 Organiser le rabattement en mode 
actif vers les polarités (hors agglomé-
ration principale)  

 Axe 3, Partie 3, Orientation 3 : « Maîtriser les 
déplacements automobiles en optimisant les 
infrastructures existantes » : 

 Accompagner les usages plus res-
ponsables de l’automobile et les 
mobilités émergentes 

Un schéma directeur des aires de covoiturage :  

 Aménager une vingtaine d’aires 
nouvelles (près des bourgs ou ados-
sées aux pôles intermodaux) en 
complément des 6 aires déjà exis-
tantes. 

 Aménager Des lignes virtuelles de 
covoiturage le long des péné-
trantes principales en direction du 
Havre, au niveau des arrêts de 
transport en commun. 

                

 

 Action B.10 : Développer les parkings-relais 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions sui-
vantes : 

 Axe 3, Partie 3, Orientation 3 : « Maîtriser les 
déplacements automobiles en optimisant les 
infrastructures existantes » :  

 Conforter l’offre en transports collec-
tifs en s’appuyant sur le réseau actuel 
et en s’adaptant aux caractéristiques 
des différentes parties du territoire  

 Aménager des parking relais à proxi-
mité des futurs arrêts du tramway à 
Montivilliers et à Harfleur pour encou-
rager le report modal en entrée d’ag-
glomération. 
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ORIENTATIONS FONDAMENTALES  
ET PRINCIPALES ACTIONS  

DU PDM 2024-2030 
COMPATIBILITE du PLUi 

            

Orientation n°10 : Favoriser l’usage de modes actifs à l’intérieur de chaque commune 

 Action B.13 : Mettre en œuvre des plans 
marche communaux 

 Action B.14 : Développer les continuités pié-
tonnes sur les communes rurales 

 Action B.15 : Piloter/suivre la mise en œuvre 
du schéma vélo 

 Action B.16 : Accompagner la mise en œuvre 
du schéma cyclable d’études locales d’acces-
sibilité cyclable 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions sui-
vantes : 

 Axe 3, Partie 3, Orientation 2 : « Accompa-
gner le développement des modes actifs » :  

 Accorder la priorité aux parcours 
piétons vers les écoles et autres 
équipements publics, com-
merces, services dans les projets 
d’aménagement en cours et fu-
turs dans l’ensemble des centra-
lités. 

 Entretenir et étendre un en-
semble d’itinéraires pédestres à 
l’ensemble du territoire (sentier 
du littoral, boucles locales, che-
mins de grande randonnée (GR). 

 Développer des itinéraires cy-
clables sécurisés, continus et 
confortables au sein du Plan Vélo 
2021-2030 (100 km d'itinéraires en 
site propre et 165 km d'itinéraires 
en voies partagées supplémen-
taires). 

 Développer un écosystème vélo 
performant et sécurisant pour les 
cyclistes :  

 Multiplication des points de sta-
tionnement sécurisé (arceaux, 
box) 

 Développer la location de vélos et 
l’intégrer dans l'offre de transport 
Lia 

 Aménager et sécuriser les traver-
sées de chaussée pour les piétons 
et personnes à mobilité réduite 
dans le cadre des plans commu-
naux d’accessibilité de la voirie et 
des espaces publics  

Dans le règlement, chaque commune dispose d'ER 
pour la création de cheminements ou pistes cyclables. 
Les OAP sectorielles comportent quasiment toutes 
des principes de perméabilité à respecter avec les 
quartiers voisins pour développer les modes actifs de 
proximité. 

Orientation n°13 : Favoriser l'essor des véhicules électriques 

 Action B.19 : Développer l'implantation des 
dispositifs de recharge de véhicules élec-
triques sur le territoire 

 
Objectif d’implantation de 534 points de charge d’ici 
fin 2025 pour accélérer le déploiement des bornes de 
recharge électrique  
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions sui-
vantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 2 : « Œuvrer à 
l’amélioration de la qualité de l’air et lutter 
contre les pollutions et les nuisances » :  

 Favoriser le déploiement des sta-
tions de carburants alternatifs 
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ORIENTATIONS FONDAMENTALES  
ET PRINCIPALES ACTIONS  

DU PDM 2024-2030 
COMPATIBILITE du PLUi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(gaz naturel, hydrogène, bornes 
de recharges des véhicules élec-
triques). 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 3 : « Agir pour la 
transition énergétique afin de tendre vers la 
neutralité carbone à l’horizon 2050 »  

 Promouvoir des mobilités à 
faible impact énergie – carbone  

 Mise en œuvre du schéma direc-
teur des infrastructures de re-
charges pour véhicules élec-
triques (IRVE) qui prévoit le 
développement d’un maillage 
dense de 534 points de charge 
d’ici fin 2024 sur l’ensemble du 
territoire pour soutenir le déve-
loppement de l’électromobilité 

AXE C: Agir efficacement sur les comportements pour maitriser l’autosolisme  

Orientation n°14 : Aménager la voirie pour rééquilibrer les niveaux de service entre modes 

 Action C.2 : Étudier l’opportunité de régula-
tion du trafic aux entrées de l’agglomération 
centrale 

 Action C.3 : Définir des règles pour l’aménage-
ment courant de la voirie cohérentes avec les 
objectifs du PDM 

 Action C.4 : Étudier une refonte du stationne-
ment sur la ville-centre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions sui-
vantes : 

 Axe 3, Partie 3, Orientation 3 : « Maîtriser les 
déplacements automobiles en optimisant les 
infrastructures existantes » :  

 Poursuivre la hiérarchisation du 
réseau routier pour pacifier la cir-
culation automobile au profit des 
autres modes de déplacement  

 Aménager des voies de simple 
desserte de quartier pour amé-
liorer la cohabitation entre l’en-
semble des modes. 

 Mise à 2X2 voies de la RD.925 
entre Manéglise et St-Sauveur 
d’Emalleville pour fluidifier et sé-
curiser le trafic très intense en 
aval de la déviation de Goderville  

 L’aménagement et l’échangeur 
entre la route industrielle et l’A.29 
est prévu pour fluidifier le trafic 
poids lourds en provenance de la 
zone industrielle et réduire les 
perturbations engendrées sur 
l’autoroute.  

Orientation n°15 : Informer et accompagner les usagers  

 Action C.8 : Créer des pôles écomobilités 
 Action C.9 : Développer les actions de forma-

tion en faveur d’une mobilité durable 
 Action C.11 : Aider le développement de ser-

vices associatifs de transport 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions sui-
vantes : 

 Axe 3, Partie 3, Orientation 2 : « Accompa-
gner le développement des modes actifs » : 
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ORIENTATIONS FONDAMENTALES  
ET PRINCIPALES ACTIONS  

DU PDM 2024-2030 
COMPATIBILITE du PLUi 

  Soutenir les associations de promotion 
du vélo et lutter contre le vol  

 

 

Le PLUi est bien compatible avec les orientations du PDM et décline bien de manière opéra-
tionnelle les actions relevant de l’aménagement, notamment pour les infrastructures néces-
saires aux Transports en Commun, pour les mobilités douces.  
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d -  Compatibilité du PLUi avec le Programme Local de l’Habitat (PLH) 
 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) de la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole définit 
la politique en matière d’habitat, de logement et d’hébergement. Le PLH a été approuvé le 16 dé-
cembre 2021, pour une durée de 6 ans. 

Le PLH inscrit une programmation de 4 740 logements durant les six ans de mise en œuvre, soit 790 
par an. 

Il définit 4 orientations principales :  

 1 – L’exigence d’un développement territorial qualitatif au service de la qualité de vie 
 2 – Le renouvellement en profondeur du parc de logements au service de l’attractivité du terri-

toire 
 3 – Une politique sur-mesure au service des itinéraires résidentiels des habitants 
 4 – Un projet co-construit pour la cohésion et la cohérence territoriale au service du développe-

ment local 

Ces orientations sont déclinées en 22 fiches actions. 

 

ORIENTATIONS FONDAMENTALES  
ET PRINCIPALES ACTIONS  

DU PLH 2022-2028 
COMPATIBILITE du PLUi 

Orientation 1 : L’exigence d’un développement territorial qualitatif au service de la qualité de 
vie  

Action°2 : Décliner la stratégie foncière en programme d’actions foncières 

 Limiter la consommation de 
terres naturelles et agricoles pour 
atteindre les objectifs de sobriété 
foncière 

 Articuler avec les autres politiques 
stratégiques (agricole, protection 
de la ressource en eau, nature, 
énergie)  

 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 1, Orientation 2 : « Valoriser les ensembles na-
turels du territoire et améliorer leurs fonctionnalités » : 

 Saisir les opportunités foncières pour traiter les 
discontinuités écologiques et restaurer la fonc-
tionnalité de la TVB : articulation entre la dé-
marche ERC et les projets de renaturation asso-
ciés à la perspective ZAN. 

 Axe 1, Partie 1, Orientation 3 : « Ménager les ressources na-
turelles du territoire » : 

 Promouvoir la sobriété dans l’utilisation des es-
paces et des sols (réduction de la consommation 
d’espaces de 50 % par rapport à la période 2011-
2020 pour la période 2021-2030, réduction de l’arti-
ficialisation nette pour la période 2031-2035, limi-
tation de l’étalement urbain, mobilisation des po-
tentiels de densification et mutation au sein des 
enveloppes urbaines). 

 Axe 3, Partie 1, Orientation 2 : « Renforcer les centralités 
comme lieux privilégiés d’intensité urbaine » : 

 Limiter l’étalement urbain et organiser les néces-
saires consommations d’espaces agricoles et na-
turels pour l’habitat  

 Axe 3, Partie 2, Orientation 1 : « Produire et mobiliser envi-
ron 12300 logements sur la période 2021-2035, en prenant 
appui sur l’armature urbaine du territoire » :  

 Intensifier les actions de réhabilitation du parc an-
cien dégradé, privé ou social, de poursuivre le tra-
vail de fond visant à la résorption de l’habitat in-
digne et à la remise sur le marché des logements 
vacants. 
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ORIENTATIONS FONDAMENTALES  
ET PRINCIPALES ACTIONS  

DU PLH 2022-2028 
COMPATIBILITE du PLUi 

 Mobiliser des friches et le renouvellement du parc 
par changement de destination pour limiter l’éta-
lement urbain 

Action n°6 : Se doter d’une charte territoriale de qualité du cadre de vie et de l’habitat  

 Améliorer la qualité environne-
mentale des projets à vocation ré-
sidentielle  

 Prendre en compte les enjeux 
écologiques et environnemen-
taux (la qualité et à la durabilité 
des matériaux, la réutilisation de 
l’eau, la préservation des espaces 
naturels, le développement de 
mobilités adaptées)  

 
 

Le projet politique du PLUi définit les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 3 : « Agir pour la transition 
énergétique afin de tendre vers la neutralité carbone à l’ho-
rizon 2050 » :  

 Œuvrer à l’amélioration des performances éner-
gétiques du bâti : 

 Utilisation de matériaux renouvelables, récupé-
rables, recyclables, 

 Isolation thermique, 
 Recours aux énergies renouvelables et récupé-

rables, 
 Orientation des constructions pour favoriser la ré-

cupération des apports solaires et valoriser la lu-
mière naturelle 

 

Action n°7 : Anticiper l’impact du changement climatique sur l’habitat  

 Limiter les risques liés au phéno-
mène d’inondations  

 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 1 : « Faire référence en matière 
de résilience et d’adaptation au changement climatique » : 

 Encadrer des aménagements qui pourraient 
aggraver les aléas (imperméabilisation, dé-
frichements) dans des zones sensibles  

 Limiter l’exposition des risques à partir du 
Programme d’Action et de Prévention des 
Inondations (PAPI)  

 

 

Orientation 2 : Le renouvellement en profondeur du parc de logements au service de l’attracti-
vité du territoire  

Action n°11 : Déployer le soutien aux opérations de rénovation menées par des bailleurs so-
ciaux  

 Améliorer la performance éner-
gétique des logements pour con-
tribuer au développement du-
rable  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 3, Partie 2, Orientation 2 : « Répondre à la diversité des 
attentes des ménages en matière de logement » : 

 Veiller à la qualité architecturale et à l’insertion 
des nouvelles opérations de logement :  

 Prise en compte de l’efficacité énergétique des 
logements proposés dans le cadre d’opérations 
neuves en tenant compte notamment de la 
qualité de l’isolation et des solutions de chauf-
fage proposées. 
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ET PRINCIPALES ACTIONS  

DU PLH 2022-2028 
COMPATIBILITE du PLUi 

 

Action n°12 : Consolider les actions de la plateforme de la rénovation pour l’habitat privé  

 Orientation 12.3 : Mener une poli-
tique ambitieuse en matière de 
rénovation énergétique des im-
meubles d’habitation  

 
Objectif de zéro passoire thermique (100% 
BBC) à l’horizon 2050 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 3, Partie 2, Orientation 2 : « Répondre à la diversité des 
attentes des ménages en matière de logement » : 

 Amplifier les actions engagées pour la rénovation 
énergétique des logements anciens, depuis plu-
sieurs années avec la plateforme de la rénovation  

 Mettre en œuvre une action ciblée pour la rénova-
tion globale de l’habitat fort sur l’efficacité énergé-
tique des bâtiments dégradés dans les centres an-
ciens via les opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat (Petites villes de de-
main et vallée de la Lézarde). 

 

 

 

Le PLUi s’appuie bien sur le PLH dont il intègre la programmation en termes de logements, aussi bien en 
création qu’en rénovation, la stratégie foncière, les objectifs de qualité et l’anticipation de l’exposition aux 
effets du changement climatique. 
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e -  Compatibilité du PLUi avec le Plan Climat Air Energie (PCAET) de la Com-
munauté urbaine Le Havre Seine Métropole 

 

Le PCAET 2024-2029 a été adopté le 13 juin 2024 par le Conseil communautaire.  

Le PCAET fixe les objectifs cibles suivant à l’horizon 2040 par rapport aux valeurs 2019 : 

 -24% de réduction des consommations d’énergie 
 -60% de réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre 
 Multiplication par 4 de la production d’énergies renouvelables 
 20% pour la part des énergies renouvelables (hors secteurs industrialo-portuaires) 

 

Il établit un plan d’action en 5 axes pour atténuer, s’adapter et améliorer :  

 AXE 1 : Rendre le bâti performant sur le plan énergie-carbone 
 AXE 2 : Décarboner nos mobilités 
 AXE 3 : Accélérer la production d’énergie renouvelable et de récupération 
 AXE 4 : Anticiper et adapter le territoire au climat futur 
 AXE 5 : Accompagner la transition vers l’économie circulaire et bas carbone 

Ces deux volets, atténuation et adaptation, sont complétés par un volet plus transversal mais tout aussi 
important pour la vie quotidienne des habitants, celui de l’amélioration de la qualité de l’air, formalisé 
dans un Plan d’amélioration de la qualité de l’air. 

La Communauté urbaine a réalisé en parallèle du plan climat un Schéma Directeur des Énergies pour 
mettre en œuvre de manière opérationnelle la réduction des consommations d’énergies et la produc-
tion d’énergie renouvelable 

 

ORIENTATIONS FONDAMENTALES  
ET PRINCIPALES ACTIONS 

DU PCAET 2024-2029 
COMPATIBILITE du PLUi 

AXE 1 : Rendre le bâti performant sur le plan énergie-carbone 
Objectif de la plateforme de rénovation : baisse de 20% de la consommation énergétique du parc 
bâti en 2030 

Orientation n°1.1 : Agir dans le secteur résidentiel 

Objectifs de la plateforme de rénova-
tion : rénovation de 2000 logements/an 
jusqu’en 2030 puis 4000 jusqu’à 2040  
 

 Action 1.1.1 :  Accélérer la rénova-
tion énergétique des loge-
ments privés  

 
Accompagner la rénovation énergé-
tique des logements privés grâce à la 
plateforme de la rénovation (conseil, 
guichet unique pour les aides ANAH) et 
à 4,5 M€ d’aides de la Communauté 
urbaine. 
 

 Action 1.1.2 :  Accélérer la rénova-
tion énergétique des logements 
sociaux 

 
Soutenir la rénovation énergétique du 
parc de logements sociaux grâce à 4 
M€ d’aides de la Communauté urbaine. 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 3 : « Agir pour la transition éner-
gétique afin de tendre vers la neutralité carbone à l’horizon 
2050 » :  

 Œuvrer à l’amélioration des performances énergé-
tiques du bâti : 

 
 Axe 3, Partie 2, Orientation 2 : « Répondre à la diversité des 

attentes des ménages en matière de logement » : 
 Promouvoir l’efficacité énergétique de l’habitat 

dans l’ancien :  
 En poursuivant des travaux engagés depuis plu-

sieurs années pour la rénovation énergétique des lo-
gements anciens de la Communauté urbaine Le 
Havre Seine Métropole.  

 Par la mise en œuvre d’une action ciblée pour la ré-
novation globale de l’habitat avec un impact fort 
sur l’efficacité énergétique des bâtiments dégradés 
à partir des opérations programmées d’améliora-
tion de l’habitat (Petites villes de demain et vallée de 
la Lézarde). 
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Orientation n°1.2 : Agir dans le secteur tertiaire 

 Action 1.2.1 : Améliorer la perfor-
mance énergétique des bâti-
ments tertiaires publics com-
munautaires et communaux 

 Action 1.2.2 : Accompagner la 
rénovation énergétique des lo-
caux tertiaires privés 

 Action 1.2.3 : Gérer les bâti-
ments plus durablement grâce 
au projet GEMINI 

 Action 1.2.4 : Maîtriser les coûts 
de l’énergie, améliorer la ges-
tion des achats du groupement 
à l’échelle du territoire 

 
 
 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 3 : « Agir pour la transition éner-
gétique afin de tendre vers la neutralité carbone à l’horizon 
2050 » :  

 Œuvrer à l’amélioration des performances énergé-
tiques du bâti : 

 Par la mise en œuvre de mesures durables via le 
projet GEMINI (Gestion Exploitation Maintenance 
Immobilières Numériques Intégrées) sur le patri-
moine de la Communauté urbaine (en en lien avec 
les obligations réglementaires issues du décret ter-
tiaire sur les bâtiments public). 

  
 

Orientation n°1.3 : Maîtriser la performance énergétique de l’éclairage public 

 Action 1.3.1 : Maîtriser la perfor-
mance énergétique de l’éclai-
rage public 

 
Équiper en LED tout le parc d'éclairage 
public de la Communauté urbaine 
(plus de 41 000 points lumineux) d’ici à 
2026, afin de réaliser 35% d'économie 
d'énergie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 1, Orientation 2 : « Valoriser les ensembles na-
turels du territoire et améliorer leurs fonctionnalités » :  

 Intégrer les impacts de la lumière artificielle au sein 
des espaces urbanisés et dans les secteurs sensibles 
(trame noire) dans un souci d’efficience de la trame 
verte et bleue : 

 Adapter les éclairages nocturnes dans les secteurs 
urbanisés les plus sensibles  

AXE 2 : Décarboner nos mobilités 

Orientation n°2.1 : Réduire l’usage de la voiture 

 Action 2.1.1 : Favoriser le recours 
aux transports en commun 
grâce à l’extension du réseau de 
tramway 

 Action 2.1.2 : Promouvoir et faci-
liter l’usage du vélo et des 
modes actifs  

 Action 2.1.3 : Contribuer à l’évo-
lution des usages en dévelop-
pant le covoiturage et l’autopar-
tage 

 Action 2.1.4 : Mettre en place 
une Zone à faibles émissions 
mobilité (ZEE-m) 

 
Plan de mobilité : objectif de réduction 
de 43% de 2018 à 35% en 2030 d’usage 
de la voiture individuelle et moto 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 3, Partie 3, Orientation 1 : « Poursuivre le développe-
ment de l’offre en transports collectifs » :  

 En affirmant le pôle d’échanges intermodal des 
gares du Havre : les trains nationaux et régionaux, 
les cars régionaux et privés, le tramway, les lignes 
urbaines de bus, les taxis, un service de location de 
voitures et de vélos et des aires de stationnement 
en surface ou en souterrain grâce à l’extension du 
réseau de tramway. 

 Par la mise en place d’itinéraires vélos sécurisés et 
d’une offre de covoiturage au sein de la ZIP du 
Havre et des territoires peu denses. 

 Aménager des aires de covoiturage autour des pe-
tits pôles intermodaux hors agglomération princi-
pale 
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 Axe 3, Partie 3, Orientation 2 : « Accompagner le dévelop-
pement des modes actifs » 

 En accordant la priorité aux parcours piétons vers 
les écoles et autres équipements publics, com-
merces, services  

  Par l’entretien et l’extension d’un ensemble d’iti-
néraires pédestres par la Communauté urbaine 
(sentier du littoral, boucles locales, chemins de 
grande randonnée). 

 Par un réseau cyclable de 445 km en 2030 (Plan 
Vélo 2021-2030) 

 Multiplication des points de stationnement sécu-
risé (arceaux, box) 

 Soutien aux associations de promotion du vélo, 
 Développement de location de vélos et intégra-

tion dans l’offre de transport Lia 
 Développement de la filière cyclotouristique 

(s’appuyant sur la Seine à Vélo et la Vélomari-
time) 

 Axe 3, Partie 3, Orientation 3 : « Maîtriser les déplacements 
automobiles en optimisant les infrastructures existantes » : 

 Par l’adoption d’un schéma directeur des aires co-
voiturage par la Communauté urbaine : aménage-
ment d’une vingtaine d’aires nouvelle sur les axes 
routiers stratégiques, à proximité des bourgs et des 
pôles intermodaux. 

 Axe 2, Partie 2, Orientation 1 : « Optimiser les conditions 
d’accueil des activités économiques au sein des différentes 
zones d’activité » : 

 Valoriser les facteurs d’attractivité des espaces à vo-
cation économique : accessibilité, services, qualité 
urbaine et environnementale  

 Réflexion entre le territoire et acteurs économiques 
locaux sur la mutualisation d’équipements exis-
tants notamment l’autopartage 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 2 : « Œuvrer à l’amélioration de la 
qualité de l’air et lutter contre les pollutions et les nui-
sances ».  

 Différents objectifs de réduction des émissions de 
polluants atmosphériques fixés par le Plan national 
de Réduction des Emissions de Polluants Atmos-
phériques (PREPA)  

Orientation n°2.2 : Décarboner la voiture et les autres moyens de transport 

 Action 2.2.1 : Améliorer la perfor-
mance énergétique des flottes 
de la Communauté urbaine 
(bus, flotte, automobile) et sen-
sibiliser les agents à l’écocon-
duite  

 Action 2.2.2 : Accélérer le dé-
ploiement des infrastructures 
de recharge pour véhicules 
électriques (SDIRVE) 

 
Objectif d’implantation de 534 points 
de charge d’ici fin 2025  
 

 Action 2.2.3 : Encourager une 
logistique urbaine durable 

 Action 2.2.4 : Accompagner 
l’électrification des quais pour 
contribuer à la réduction de 
l’impact carbone du transport 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 3 : « Agir pour la transition éner-
gétique afin de tendre vers la neutralité carbone à l’horizon 
2050 » : 

 Par la conversion de la flotte de bus vers des véhi-
cules électriques et à hydrogène d’ici 2030 et la créa-
tion de stations de distribution d’hydrogène 

 Par le développement de l’électromobilité : mise en 
œuvre du schéma directeur des infrastructures de 
recharges pour véhicules électriques (IRVE) avec un 
maillage dense de 534 points de charge d’ici fin 
2024 sur l’ensemble du territoire. 

 Par la promotion de la pratique du vélo électrique et 
de la trottinette. 

 Par le développement de l’avitaillement des barges 
fluviales, des bateaux de croisières et des navires 
marchands par du gaz naturel liquéfié et des rac-
cordements électriques (pointe de Floride, terminal 
ferry, terminaux nord et terminal roulier, Port 2000). 
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maritime 
 
 
 
 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 2 : « Œuvrer à l’amélioration de la 
qualité de l’air et lutter contre les pollutions et les nui-
sances » : 

 Favoriser le déploiement des stations de carbu-
rants alternatifs (gaz naturel, hydrogène, bornes de 
recharges des véhicules électriques)  

 Axe 2, Partie 4, Orientation 4 : « Promouvoir un tourisme 
durable » : 

 Accompagner les infrastructures touristiques vers 
la décarbonation en créant les conditions favo-
rables aux changements de pratique (ex : électrifi-
cation des quais…)  

 

AXE 3 : Accélérer la production d’énergie renouvelable et de récupération 

Orientation n°3.1 : Renforcer et étendre les réseaux de chaleur urbains 

 Action 3.1.1 : Consolider et déve-
lopper les réseaux de chaleur 
existants 

 
Objectif de production de réseaux de 
chaleur (dont chaleur fatale) à 443 
GWhs en 2040 ( 128 GWh en 2019) 
  

 Action 3.1.2 : Créer de nouveaux 
réseaux de chaleur urbains ver-
tueux 

 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 3 : « Agir pour la transition éner-
gétique afin de tendre vers la neutralité carbone à l’horizon 
2050 » : 

 Renforcement et extension des réseaux de chaleur 
existants (Le Havre Sud, Mont-Gaillard et Gonfre-
ville-l'Orcher). 

 Réflexion sur la création de nouveaux réseaux de 
chaleur à Saint-Romain-de-Colbosc, Criquetot-l’Es-
neval, Montivilliers et Octeville-sur-Mer. 

Orientation n°3.2 : Explorer et développer les potentiels d’ENR&R du territoire 

Objectif : multiplier par 4 la production 
locale d’énergie renouvelable ou de ré-
cupération d’ici à 2040 
 

 Action 3.2.1 : Développer la pro-
duction de biogaz à partir des 
sources industrielles et agri-
coles 

 Action 3.2.2 : Développer la fi-
lière de production d’hydro-
gène 

 
Objectif de production d’hydrogène 
10,5 GWhs en 2040 (0 GWh en 2019) 
 

 Action 3.2.3 :  Étudier l’opportu-
nité des énergies alternatives  

 Action 3.2.4 : Réaliser une étude 
du gisement bois-énergie et 
gérer durablement la ressource 
biomasse  

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 3 : « Agir pour la transition éner-
gétique afin de tendre vers la neutralité carbone à l’horizon 
2050 » : 

 Le biogaz à partir de sources industrielles et agri-
coles,  

 L’hydrogène bas-carbone ou décarboné,  
 Le bois-énergie,  
 Les énergies alternatives telles que les énergies 

marines renouvelables, l’hydroélectricité, les piles à 
combustible, la gazéification hydrothermale, la py-
rogazéification ou encore la géothermie, etc.  

Orientation n°3.3 : Consolider le mix ENR&R existant et optimiser l’intégration territoriale de la 
production d’énergie 

 Action 3.3.1 : Développer la valo-
risation des boues de STEP sur 
le territoire  

 Action 3.3.2 : Accélérer le déve-
loppement de l’énergie photo-
voltaïque 

Objectif de production photovoltaïque 
de 808 GWhs en 2040 (13 GWhs en 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 3 : « Agir pour la transition éner-
gétique afin de tendre vers la neutralité carbone à l’horizon 
2050 » : 

 Valorisation des boues des stations d’épuration de 
la Communauté urbaine 
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2019) 
 

 Action 3.3.3 : Structurer la filière 
énergie et améliorer l’intégra-
tion des ENR&R sur le territoire 

 Action 3.3.4 : Structurer les ré-
seaux de distribution d’énergie 
pour participer à la résilience 
du territoire 

  L’accélération du développement du photovol-
taïque et la structuration locale de la filière énergie. 

 Axe 2, Partie 1, Orientation 3 : « Favoriser le redéploiement 
et la diversification de l’industrie autour de la décarbonation 
et de la transition énergétique » : 

 Développement des ENR&R 
 

Orientation n°3.4 : Déployer le schéma directeur des énergies 

 Action 3.4.1 : Mettre en place le 
système numérique climat air-
énergie 

 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 3 : « Agir pour la transition éner-
gétique afin de tendre vers la neutralité carbone à l’horizon 
2050 » : 

 La mise en œuvre du Schéma Directeur des Ener-
gies est l’occasion de déployer un système numé-
rique de suivi des données énergétiques du terri-
toire). 

 

AXE 4 : Anticiper et adapter le territoire au climat futur  

Orientation n°4.1 : Encourager la transition du secteur agricole 

 Action 4.1.1 : Agir en faveur des 
filières agricoles durables 

 Action 4.1.2 : Consolider la com-
mercialisation des produits 
agricoles en circuits courts 

 Action 4.1.3 : Valoriser les ser-
vices écosystémiques rendus 
par l’agriculture 

 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 1, Orientation 4 : « Soutenir l’écono-
mie agricole locale et la pêche maritime, dyna-
miques et responsables » :  

 Développer une agriculture nourricière (proximité, 
qualité et diversification des productions) et facili-
ter l’installation de nouveaux modèles (notam-
ment dans le développement des circuits courts de 
proximité)  

 Préservation et renforcement des éléments de 
paysage participant à la trame verte et bleue 

 Lutte contre l’érosion pour préserver l’eau, les sols 
et leurs qualité agronomique  

 Utilisation raisonnée de la ressource en eau 
 Traitement qualitatif des constructions et installa-

tions agricoles 
 Accompagner l’accélération de la transition agroé-

cologique des exploitations en soutenant les chan-
gements vers des pratiques agricoles plus respon-
sables, ménageant les ressources naturelles et les 
paysages  

 

Orientation n°4.2 : Protéger la ressource en eau  

 Action 4.2.1 : Améliorer la ges-
tion globale de la ressource en 
eau 

 Action 4.2.2 : Améliorer la per-
formance des réseaux de distri-
bution d’eau et réduire les pré-
lèvements 

 Action 4.2.3 : Réaliser une étude 
quantitative de la masse d’eau 
de la Lézarde et de l’Oudalle 

 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 1, Orientation 3 : « Ménager les ressources na-
turelles du territoire » :  

 Promouvoir un modèle d’aménagement du terri-
toire cohérent avec les capacités d’approvisionne-
ment en eau 

 Protéger les captages d’eau potable (captages de 
Saint-Martin-du-Bec, de Saint-Laurent-de-Brève-
dent, Sandouville, Saint-Vigor-d’Ymonville, La Cer-
langue, Rolleville, Montivilliers…) et sécuriser l’appro-
visionnement en eau pour l’ensemble des usagers 
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 Limiter l’imperméabilisation des sols et les phéno-
mènes de ruissellement pour favoriser la recharge 
des nappes d’eau souterraine 

 Maîtriser les rejets pluviaux, en quantité et en qua-
lité (notamment pour l’agriculture) pour contribuer 
à l’amélioration de la qualité des cours d’eau (Lé-
zarde, Saint-Laurent, Rouelles, Curande, Rogerval, 
Oudalle) 

 Moderniser les équipements de traitement des eaux 
usées en phase avec les normes environnementales 
(mises aux normes et créations de nouvelles unités 
de traitement) 

 La prise en compte des capacités épuratoires des 
équipements de traitement des eaux usées dans les 
choix de développement urbain  

 L’amélioration des performances des systèmes d’as-
sainissement individuels dans les secteurs non rac-
cordés au réseau d’assainissement collectif.  

Orientation n°4.3 : Préserver et renforcer la biodiversité, grâce aux solutions fondées sur la na-
ture 

 Action 4.3.1 : Gérer durablement 
les boisements, réservoirs de 
biodiversité 

 Action 4.3.2 : Préserver les forêts 
et renforcer la séquestration 
carbone 

 
Objectif d’ici 2040 de planter 320 km 
de haies (10km en 2022/ 2023)  
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 1, Orientation 3 : « Ménager les ressources na-
turelles du territoire » : 

 Une enveloppe maximale de consommation d’es-
paces de 290ha environ pour la période 2021-2030, 
soit un objectif de réduction de 44,7% par rapport à 
la période 2011-2020. 

  Volonté de valorisation dans le cadre d’une dé-
marche de gestion durable de la forêt : protection 
des massifs, entretien, politique foncière en lien 
avec les propriétaires forestiers, maintien des li-
sières. 

 Axe 1, Partie 1, Orientation 2 : « Valoriser les ensembles na-
turels du territoire et améliorer leurs fonctionnalités » : 

 Reconnaissance par des zones de protection du 
patrimoine naturel, comme la réserve naturelle na-
tionale de l’Estuaire de la Seine, les sites Natura 
2000, les espaces naturels sensibles ou des zones 
d’inventaire faunistique et floristique (ZNIEFF) 

 Renforcement démarches de gestion et de mise en 
valeur en lien avec les différents partenaires (ser-
vices de l’Etat, Conservatoire du Littoral, Parc Natu-
rel Régional des Boucles de la Seine Normande, 
Maison de l’Estuaire, etc.). 

 Identifier les éléments de la nature ordinaire (élé-
ments relais de la trame verte et bleue locale) : 
haies, alignements boisés, vergers, parcs, chemins, 
mares, étangs, zones humides, prairies… 

Orientation n°4.4 : Développer la culture du risque et de l’adaptation au changement clima-
tique 

 Action 4.4.1 : Prévenir les 
risques et développer la culture 
du risque 

 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 1 : « Faire référence en matière 
de résilience et d’adaptation au changement climatique » : 

 Réglementer l’évolution des constructions et instal-
lations comprises dans des zones de risque (PPRL, 
PPRi, PPRN, PPRT) et d’autres prescriptions pour 
les secteurs non couverts par les PPR. 
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 D’appliquer les préconisations et prescriptions 
établies par l’Etat relatives aux risques d’effondre-
ment, suite à la réalisation ou à la mise à jour des 
recensements des indices de cavités souterraines 
des 54 communes.  

Tenir compte des sources de risques dans les choix d’aménage-
ment : 

 Maintenir, voire reconquérir, les champs d’expan-
sion de crues et les zones d’infiltration dans les 
zones sensibles aux inondations et encadrement 
par des prescriptions les aménagements qui pour-
raient aggraver les aléas. 

Poursuivre les actions engées œuvrant au développement de la cul-
ture du risque » :  

 Office des Risques Majeurs de l’Estuaire de la 
Seine (ORMES) propose des approches dépassant 
l’approche strictement réglementaire. 

 Programme - sensibilisation – acceptabilité à des-
tination du grand public, des élus et des porteurs 
de projet 

 Appui et mise à jour PCS (plans communaux de 
sauvegarde), un exercice de simulation d’une 
inondation et coordination des dispositifs d’alerte. 

 

AXE 5 : Accompagner la transition vers l’économie circulaire et bas carbone 

Orientation n°5.1 : Renforcer et accompagner la mobilisation des communes  

 Action 5.1 : Inventorier, suivre et 
partager les initiatives commu-
nales 

 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

A travers la construction de son PLUi, la Communauté urbaine HSM 
mobilise les communes dans la transition appliquée à l’aménage-
ment : 

Faire entrer le territoire dans l’ère post-carbone : 

 Projet de « métropole verte et bleue » à l’horizon 
2040 et inscrit son ambition de développement 
dans la trajectoire de la stratégie nationale bas 
carbone qui vise la neutralité carbone à l’horizon 
2050 

 Engagement de la zone industrialo-portuaire du 
Havre dans l’appel à projets « Zones industrielles 
Bas Carbone » (ZiBaC) dans le cadre du plan d’in-
vestissement France 2030. 

Orientation n°5.2 : Accompagner la transition énergétique du secteur industriel, du transport 
fluvial et maritime 

 Action 5.2.1 : Accompagner l’es-
sor d’une démarche d’écologie 
industrielle territoriale (EIT) vers 
la transformation bas-carbone 
de l’industrie 

 
Accompagner le secteur industriel 
dans son objectif de diminution de 55% 
d’émissions de gaz à effet de serre d’ici 
2030. 
 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

 Axe 2, Partie 2, Orientation 3 : « Consolider les écosystèmes 
territoriaux favorables à l’innovation et au développement 
endogène du territoire » : 

 Signature du Pacte pour la transition écologique 
et industrielle et la dynamique de projets incarnée 
par le projet d’envergure interrégionale ASTER, 
lauréat de l’appel à manifestation d’intérêt “Tran-
sition écologique et développement économique” 
du Contrat de Plan Interrégional Etat Région 
(CPIER) de la Vallée de la Seine. 
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Le PLUi contribue bien aux objectifs du PCAET au travers de ses projets touchant à la performance du bâti 
résidentiel, tertiaire, l’éclairage public, les mobilités ainsi que la production d’énergie renouvelable. L’antici-
pation et l’adaptation au climat futur et l’accompagnement vers l’économie circulaire et bas carbone ont 
bien guidé son élaboration. 

I.2 - Explication des choix retenus au regard des objectifs de protec-
tion de l’environnement nationaux, communautaires ou in-
ternationaux 

Ce volet est développé en réponse à l’alinéa 4° de l’article R.141-2 du Code de l’Urbanisme qui prévoit 
que le rapport de présentation : 

« 3° Explique les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables 
tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du schéma au regard notam-
ment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire 
ou national ». 

Ce chapitre s’attache à développer les justifications des choix retenus au regard des grands objectifs 
encore non traduits dans les documents cadre au PLUi. 

Orientation n°5.3 : Réduire l’impact énergie-carbone des déchets   

 Action 5.3.1 : Sensibiliser les ac-
teurs à travers le déploiement 
du PLPDMA 

 Action 5.3.2 : Développer la col-
lecte des objets et favoriser les 
pratiques de réparation, de ré-
emploi et de lutte contre le 
gaspillage alimentaire 

Réduire de 75% les déchets issus du 
gaspillage alimentaire en 2030 par 
rapport à 2010. 
 

 Action 5.3.3 : Mettre en place 
une politique globale de ges-
tion des biodéchets sur le terri-
toire 

 

Le projet politique du PLUi définit les ambitions suivantes : 

 Axe 1, Partie 2, Orientation 2 : « Œuvrer à l’amélioration de 
la qualité de l’air et lutter contre les pollutions et les nui-
sances » (cadre du PLPDMA) : 

 Diminution à la source la production de déchets et 
d’améliorer leur collecte et leur transformation en 
ressource 

 Prolonger les politiques engagées en matière de 
modernisation du réseau de centres de recyclage 
et d’amélioration des pratiques de tri et de traite-
ment des déchets 

 Considérer les conditions de gestion de déchets 
dans les nouvelles opérations d’aménagement 

Soutenir la mise en œuvre des actions favorisant l’écologie indus-
trielle et l’économie circulaire.  

Orientation n°5.4 : Orienter l’aménagement vers une logique bas-carbone 

 Action 5.4.1 : Intégrer les enjeux 
climat-air-énergie dans le PLUi 

 

Dans le projet politique, sont définies les ambitions suivantes : 

Les ambitions et traductions règlementaires présentées ci-avant 
s’inscrivent bien dans une logique bas carbone et diffusent sur tous 
les projets d’aménagement que permet le PLUi 

Faire entrer le territoire dans l’ère post-carbone : 

 Projet de « métropole verte et bleue » à l’horizon 
2040 et inscrit son ambition de développement 
dans la trajectoire de la stratégie nationale bas 
carbone qui vise la neutralité carbone à l’horizon 
2050 

 Engagement de la zone industrialo-portuaire du 
Havre dans l’appel à projets « Zones industrielles 
Bas Carbone » (ZiBaC) dans le cadre du plan d’in-
vestissement France 2030. 

 Mise en œuvre du Contrat de Relance et de Tran-
sition Ecologique (CRTE) 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 44 

 

a -  Objectifs en matière de protection de la biodiversité 
Cadre des objectifs natio-
naux 

- La préservation de la biodiversité et la lutte contre son érosion, issues des 
Lois Grenelle de l’Environnement,  

- La loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de 
la nature et des paysages 

- La loi n°2021-1104 du 22 aout 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets  

Cadre des objectifs euro-
péens 

- Les directives européennes dites « Habitats » et « Oiseaux », 
respectivement Directive n°92/43/CE du 21 mai 1992 et Directive 
n°79/409/CE du 2 avril 1979 

Cadre des objectifs interna-
tionaux 

- Convention de la diversité biologie (sommet de Rio, 1992) 
- Objectif biodiversité et initiative Count-down 2010 (sommet de 

Johannesburg, 2010) 

 

b -  Objectifs en matière de transition écologique  
Cadre des 
objectifs 
internatio-
naux 

- Le Protocole de Kyoto traduit dans les lois Grenelles de l’environnement en faveur d’une 
réduction des besoins énergétiques d’ici 2020 : 
o Réduire de 20% les émissions de gaz à effet-de-serre à l’horizon 2020 ; 
o Améliorer de 20% l’efficacité énergétique d’ici 2020, en généralisant les bâtiments à 

énergie positive et en réduisant la consommation énergétique des bâtiments existants ; 
o Porter la part d’énergie renouvelable à 23% de la consommation d’énergie finale en 2020 

; 
o Atteindre le Facteur 4 à l’horizon 2050, soit une réduction par 4 des émissions de gaz à 

effet-de-serre d’ici 2050, ce qui correspond à la traduction française du protocole de 
Kyoto. 

- Les Accords de Paris sur le Climat signés le 12 décembre 2015 et entrés en vigueur le 4 
novembre 2016 visent à : 
o Contenir le réchauffement climatique bien en dessous de 2 °C par rapport aux niveaux 

préindustriels et si possible de viser à poursuivre les efforts pour limiter la hausse des 
températures à 1,5 °C ; 

o Désinvestir des énergies fossiles ;  
o Atteindre la neutralité carbone : diminuer les émissions de GES pour que, dans la 

deuxième partie du siècle, elles soient compensées par les puits de carbone. 

Cadre des 
objectifs 
européens 

- Le Paquet Énergie Climat, adopté le 24 octobre 2014 fixe différents objectifs : 
o Réduire les émissions de gaz à effet-de-serre de 40 % en 2030, par rapport à 1990, en 

posant un cadre contraignant au niveau européen et une répartition de l’effort entre 
États membres ; 

o Augmenter à 27 % la part des énergies renouvelables consommée dans l’UE en 
contraignant au niveau européen, et laissant la répartition entre États membres ; 

o Viser un objectif indicatif de nouvelles économies d’énergie de +27 % au plan européen. 

Cadre des 
objectifs 
nationaux 

- La loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTEPCV), adoptée le 17 aout 
2015, porte de nouveaux objectifs communs plus ambitieux à long termes : 
o Réduire de 40 % les émissions de gaz à effet-de-serre en 2030 par rapport à 1990 ; 
o Baisser de 30 % la consommation d’énergies fossiles en 2030 par rapport à 2012 ; 
o Diminuer la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à 2012 ; 
o Diviser par deux les déchets mis en décharge à l’horizon 2025 ; 
o Porter la part des énergies renouvelables à 32 % de la consommation finale d’énergie en 

2030 et à 40 % de la production d’électricité ; 
o Diversifier la production d’électricité et baisser à 50 % la part du nucléaire à l’horizon 2025. 

 

> La Loi énergie-climat, promulguée le 8 novembre 2019 renforce les objectifs de la loi TEPCV en 
visant la neutralité carbone : 

o Baisser de 40 % la consommation d’énergies fossiles en 2030 par rapport à 2012 ;  
o Arrêter la production d’électricité à partir du charbon d’ici 2022 
o Obliger l’installation de panneaux solaires sur les nouveaux entrepôts et supermarchés 

et les ombrières de stationnement 
o Porter la part des énergies renouvelables à 33 % de la consommation finale d’énergie en 

2030 et à 40 % de la production d’électricité ;  
o Rénover toutes les passoires thermiques d’ici 10 ans (classes énergétiques de F à G). 
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> La Loi climat et Résilience, promulguée le 24 avril 2021, porte sur la lutte contre le dérèglement 
climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets. Le projet de loi engage une trans-
formation profonde du pays et accélère l’évolution des comportements autour de six grands 
thèmes qui touchent le quotidien :  

o  Consommer ; 
o Produire et travailler ; 
o Se déplacer ; 
o Se loger ; 
o Se nourrir. 

 

c -  Objectifs en matière de gestion écologique de la ressource en eau  
Cadre des 
objectifs in-
ternatio-
naux 

Objectif 6 : Garantir l’accès de tous à l’eau, l’assainissement et assurer une gestion du-
rable des ressources en eau parmi les 17 Objectifs de Développement Durable d’ici 
2030 : Eau propre et assainissement de l’OMS 

Cadre des 
objectifs 
européens 

La Directive Cadre sur l’Eau d’octobre 2000 a établi un cadre pour une politique com-
munautaire de l’eau et renforce les principes de gestion de l’eau par bassin versant hy-
drographique déjà adoptés par la législation française avec les SDAGE et les SAGE. Elle 
affirme l’objectif ambitieux d’atteindre un bon état des masses d’eau superficielle et 
souterraine à l’horizon 2015. Transposée en droit français en 2004, elle s’est traduite par 
la révision du SDAGE  

Cadre des 
objectifs 
nationaux 

La loi sur l’eau de janvier 1992 a instauré une gestion globale à l’échelle des bassins 
versants et ses principaux outils de planification et de gestion (les Schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux – SDAGE, et les Schémas d’aménagement et de 
gestion des eaux - SAGE) en associant préservation des milieux aquatiques et satisfaction 
des usages. 

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques de décembre 2006 

La loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral 

 

d -  Objectifs en matière de santé publique  

 

Cadre des 
objectifs in-
ternatio-
naux 

Objectif 6 : Garantir l’accès de tous à l’eau, l’assainissement et assurer une gestion du-
rable des ressources en eau parmi les 17 Objectifs de Développement Durable d’ici 
2030 : Eau propre et assainissement de l’OMS 

Cadre des 
objectifs 
européens 

La Directive Cadre sur l’Eau d’octobre 2000 a établi un cadre pour une politique com-
munautaire de l’eau et renforce les principes de gestion de l’eau par bassin versant hy-
drographique déjà adoptés par la législation française avec les SDAGE et les SAGE. Elle 
affirme l’objectif ambitieux d’atteindre un bon état des masses d’eau superficielle et 
souterraine à l’horizon 2015. Transposée en droit français en 2004, elle s’est traduite par 
la révision du SDAGE  

Cadre des 
objectifs 
nationaux 

La loi sur l’eau de janvier 1992 a instauré une gestion globale à l’échelle des bassins 
versants et ses principaux outils de planification et de gestion (les Schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux – SDAGE, et les Schémas d’aménagement et de 
gestion des eaux - SAGE) en associant préservation des milieux aquatiques et satisfaction 
des usages. 

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques de décembre 2006 
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I.3 - Choix opérés au regard des solutions de substitution raison-
nables  

a -  Préambule 

Une synthèse du diagnostic sur le modèle Atouts / Faiblesses / Opportunités / Menaces (AFOM) permet 
de dégager les enjeux de l’état initial de l’environnement du territoire de la CU Le Havre Seine Métro-
pole au regard de son PLUi.  

Elle est présentée en conclusion de chacune des parties de l’état initial de l’environnement. 

Elle met en évidence les points de force, les atouts d’un territoire ainsi que ses faiblesses, se traduisant 
souvent en dysfonctionnements par rapport aux fonctionnements souhaités, en évaluant les dyna-
miques présentes et passées et la capacité propre du territoire à atteindre les objectifs politique 
formulés sur son périmètre, 

En portant le regard vers les évolutions possibles futures du territoire, on peut mettre en évidence les 
opportunités à savoir des éléments susceptibles de devenir des atouts pour le territoire. La même vi-
sion prospective permet également d’identifier des menaces, à savoir ce qui, dans les dynamiques 
actuelles, risque à terme de poser problème pour le territoire.  

Opportunités et menaces peuvent provenir de l’environnement externe du territoire (décisions poli-
tiques prises ailleurs, scénarios de développement d’espaces en forte interaction avec le système étu-
dié), dans la mesure où elles sont susceptibles d’enclencher des évolutions considérées positivement 
ou négativement.  

Les enjeux dégagés par ce diagnostic et les perspectives au fil de l’eau sont hié-
rarchisés et priorisés de faible à fort en fonction de plusieurs critères : 

 La transversalité de l'enjeu : si l'enjeu porte sur plusieurs thèmes environ-
nementaux ; 

 Son importance vis-à-vis de la santé publique : ne pas répondre à l'enjeu 
pourrait avoir des impacts négatifs sur la santé humaine ; 

 Son importance en termes d’impacts sur la biodiversité et les habitats : ne pas répondre 
à l'enjeu pourrait avoir des impacts négatifs sur la biodiversité ; 

 La priorité locale donnée à cet enjeu : dans quelle mesure ce thème est intégré aux orien-
tations de la CU LHSM ; 

 Les leviers d’action disponibles : si des outils sont disponibles dans les documents d'urba-
nisme : protection ou règlement, incitation ou inexistant. 

Le diagnostic AFOM et les enjeux hiérarchisés permettent ensuite de décliner les perspectives d’évo-
lution du territoire en l’absence de PLUi. 

  

faible : + 

moyen : ++  

fort : +++ 
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b -  Synthèse des constats et enjeux conduisant aux perspectives d’évolution du 
territoire en l’absence de PLUi 

 

 Milieux physiques 

 

Perspectives d’évolution et enjeux liés au socle géologique et pédologique  

ATOUTS FAIBLESSES 

 L’excellente qualité agronomique des 
sols 

 Une importante façade littorale com-
prenant plusieurs plages fréquentées  

 La sensibilité des sols à l’érosion 

 Des falaises calcaires friables 

 Un territoire fortement artificialisé 

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 Le Plan Agricole et alimentaire territo-
rial de la Communauté urbaine (voir 
diagnostic agricole) 

 La Stratégie foncière agricole de la 
Communauté urbaine (voir diagnostic 
agricole) 

 La réduction de la consommation fon-
cière sur le temps long (objectif ZAN en 
2050) 

 Une sensibilité à l’érosion des sols accrue, liée au 
retournement des prairies et pouvant entrainer 
une diminution de la qualité agronomique des 
sols. 

 Un recul des falaises et réduction de la surface du 
territoire 

 Une diminution des surfaces agricoles à cause de 
l’artificialisation des sols sur le temps court 

ENJEUX 

ENJEUX POUR LE PLUI LE HAVRE SEINE ME-
TROPOLE 

HIERARCHISATION 

La limitation de l’artificialisation des sols 
afin de préserver leurs fonctionnalités et 
leurs qualités agronomiques 

 +++ 

La conservation qualitative et quantitative 
des sols, notamment agricoles, afin de con-
server une trame brune fonctionnelle 

+++ 

La sécurisation des plages face au risque 
d’érosion des falaises 

++ 

Perspectives d’évolution et enjeux liés à la ressource en eau 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 Un bon état quantitatif des nappes phréatiques  

 Des eaux de baignade d’excellente qualité 

 Un réseau karstique qui rend les 
nappes phréatiques vulnérables 

 Une pollution chimique des eaux lit-
torales, souterraines et de surface 
liée aux activités agricoles, indus-
trielles et aux rejets des stations 
d’épuration et des systèmes d’assai-
nissement non collectif défaillants  

 Le classement de la nappe captive 
Albien-Néocomien en Zone de Ré-
partition des Eaux (ZRE) 
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PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 Un débit de la Seine maintenu par des lacs réservoirs 
en amont du bassin versant de la Seine 

 La politique de sécurisation de l’eau potable de Le 
Havre Seine Métropole 

 Le SDAGE 2022-2027 du bassin de la Seine et des 
cours d’eau côtiers normands qui fixe de nouveaux 
objectifs et nouvelles orientations pour atteindre le 
bon état des masses d’eau souterraines et superfi-
cielles en 2027 

 En l’état et compte tenu des dynamiques, le bon état 
quantitatif de la masse d’eau souterraine et des cours 
d’eau est susceptible de se maintenir mais reste sou-
mis à des pressions croissantes en amont du bassin 
versant d’autant plus dans le contexte du change-
ment climatique et des baisses de pluviométrie 

 Des débits d’étiage des cours d’eau 
en baisse et une période d’étiage 
plus longue (une baisse des débits 
de 10 à 30 % en 2030-2060 selon le 
SDAGE) 

 Des recharges de nappes altérées 
par le changement climatique (pé-
riodes de sècheresses, pluies non ef-
ficaces), entrainant un niveau 
moyen futur correspondant à celui 
des 10 % d’années les plus sèches 
connues à ce jour 

 Une remontée du biseau salé et la 
salinisation des aquifères liées à 
l’augmentation du niveau de la mer 

 Des blooms planctoniques dans les 
eaux de baignade 

 Des risques de contamination de 
l’eau liés à l’augmentation des sur-
faces en culture et de l’utilisation de 
produits phytosanitaires 

ENJEUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE HIERARCHISATION 

La préservation de la qualité des eaux superficielles et 
souterraines (atteinte des objectifs qualitatifs) en rédui-
sant les pressions urbaines, industrielles et agricoles. 

+++ 

La protection des zones de captage +++ 

La gestion quantitative de la ressource en eau (atteintes 
des objectifs quantitatifs), notamment face aux pressions 
grandissantes liées aux activités touristiques et agricoles 
et au changement climatique 

+++ 

La préservation du rechargement des nappes en limitant 
l’imperméabilisation des sols et en encourageant une 
gestion des eaux pluviales à la parcelle 

+++ 

Le maintien de la qualité des eaux de baignade +++ 
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 Paysages et patrimoine 

 

Perspectives d’évolution et enjeux liés au socle géologique et pédologique 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 De nombreux périmètres de protection du 
patrimoine paysager et architectural  

 Des falaises qui offrent des perspectives pay-
sagères qualitatives et lointaines sur la vallée 
de la Seine et le littoral 

 Des clos-masures et un important patri-
moine architectural ponctuant le paysage du 
plateau 

 Des falaises emblématiques  

 Le centre-ville du Havre, patrimoine classé à 
l’UNESCO 

 Un important patrimoine vernaculaire 

 Des coupures d’urbanisation de moins en 
moins nombreuses à cause d’un étalement 
urbain le long des routes 

 Des falaises difficiles d’accès et peu valori-
sées 

 Une dégradation importante des clos-ma-
sures 

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 L’Opération Grand Site en cours  

 La candidature de classement des clos-ma-
sures au patrimoine mondial de l’UNESCO 

 Le Label « Pays d’Art et d’Histoire » 

 La préservation de vues remarquables et 
d’espaces verts (privés et publics) dans cer-
tains PLU communaux 

 Une banalisation des paysages en lien avec 
une urbanisation et un étalement urbain 
croissant. 

 L’installation de dispositifs de production 
d’énergie renouvelable (méthanisation, éo-
lienne, panneaux solaires…) 

 La disparition de coupures d’urbanisation et 
de perspectives paysagères notamment 
pour les communes non couvertes par un do-
cument d’urbanisme communal 

 La disparition de cœurs d’îlot de verdure sous 
l’effet d’une pression de densification urbaine 
trop importante  

 

 
ENJEUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METRO-
POLE 

HIERARCHISATION 

La limitation de l’étalement urbain pour préser-
ver les spécificités paysagères et travailler à l’in-
sertion paysagère des extensions urbaines. 

+++ 

Le maintien des coupures d’urbanisation et des 
points de vue mettant en scène le territoire 

+++ 

La cohabitation entre l’espace agricole et le sec-
teur résidentiel en améliorant la qualité des li-
sières urbaines. 

+++ 

La préservation des spécificités paysagères et du 
patrimoine et le maintien des vues sur les pay-
sages emblématiques de la Communauté ur-
baine. 

+++ 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 51 

 

Le renforcement des lisières forestières pour 
marquer la lecture du relief et accentuer leur ca-
ractère d’espaces de transition sensibles. 

++ 

La revalorisation des entrées de l’agglomération 
principales et des communes pour améliorer 
leur lisibilité. 

++ 

La mise en lumière de l’eau (cours d’eau, bassin 
portuaire, fleuve, mer) pour en refaire une com-
posante paysagère majeure du territoire. 

+ 

La protection et la gestion des paysages, des mi-
lieux naturels soumis et du patrimoine bâti de 
l’Opération Grand Site, soumis à une forte fré-
quentation touristique.  

+ 

 

 Milieux naturels et biodiversité 

 

Perspectives d’évolution et enjeux 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 Des milieux naturels variés présents sur l’en-
semble du territoire 

 Des milieux remarquables dont la richesse écolo-
gique est reconnue par des périmètres d’inven-
taires 

 Un patrimoine naturel d’exception au niveau de 
l’estuaire de la Seine et de la façade littorale, béné-
ficiant d’une protection forte 

 Des milieux humides (vallée de la Seine, de la Lé-
zarde) riches et jouant un rôle essentiel dans la 
maîtrise du risque inondation. 

 Un patrimoine agricole (talus cauchois, haies, 
mares, prairies, bosquets, vergers) animant le pay-
sage du plateau, participant à la gestion des ruis-
sellements, et structurant les corridors de la trame 
verte et bleue. 

 Deux espaces verts d’échelle communautaire 
(Parc forestier de Montgeon, parc de Rouelles) au 
cœur de l’agglomération principale  

 Des corridors majeurs au sein de l’espace urbanisé 
(Costière, vallée de La Lézarde et ses abords) 

 Des milieux rares (pelouses calcicoles, prairies 
subhalophiles). 

 Une diminution des surfaces en prairie 

 Des périmètres de protection qui se 
concentrent sur quelques espaces. 

 La vallée de la Lézarde, un corridor ma-
jeur fortement anthropisé et frag-
menté 

 Des espaces boisés peu développés et 
fragmentés restreints aux coteaux des 
vallées 

 Une simplification des paysages agri-
coles (suppression des haies, prairies et 
mares)  

 Des pelouses calcicoles qui se ferment 
et disparaissent  

 Une extension des activités écono-
miques dans la plaine alluviale 

 Une nature en ville à développer  

 Une absence de corridors arborés entre 
les réservoirs de biodiversité 

 Une diminution drastique des vasières 
et des zones humides 

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 Le Plan Nature et biodiversité de la Communauté 
urbaine 

 La Stratégie régionale pour la biodiversité 

 Les atlas de la biodiversité communale 

 La destruction des zones humides liée 
au développement urbain dans les 
fonds de vallée et dans la plaine allu-
viale 
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 L’Opération Grand Site en cours 

 Le SDAGE 2022-2027 du bassin de la Seine et des 
cours d’eau côtiers normands 

 La réduction de la consommation foncière sur le 
temps long (objectif ZAN en 2050) 

 La candidature de classement des clos-masures au 
patrimoine mondial de l’UNESCO pour la préserva-
tion ou la restauration des talus plantés (corridors) 

 La protection de réservoirs de biodiversité identi-
fiés par le SRADDET par les PLU communaux 

 Le changement climatique (sèche-
resse, évènement tempêtueux) 

 Les espèces exotiques envahissantes 

 L’intensification des pratiques agricoles 

 L’intensification de la fréquentation des 
espaces naturels en lien avec l’aug-
mentation de la fréquentation touris-
tique 

 Une urbanisation croissante (étalement 
urbain, création d’infrastructures…) 
contribuant à la fragmentation des mi-
lieux naturels 

 L’exploitation intensive des boisements 
avec le développement de la filière 
bois-énergie (perte de l’intérêt écolo-
gique des boisements) 

 Une protection insuffisante de l’en-
semble des composantes de la trame 
verte et bleue (réservoirs et corridors) 
en l’absence de PLU d’échelle inter-
communale 

ENJEUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE HIERARCHISATION 

La préservation des réservoirs de biodiversité, des mi-
lieux rares ainsi que des corridors écologiques. 

+++ 

Le renforcement des corridors écologiques  +++ 

Le maintien et la densification du patrimoine naturel 
hérité de l’identité agricole du territoire. 

+++ 

Le développement du potentiel écologique de l’es-
pace agricole en prenant appui sur les clos-masures 
et les lisières entres espace rural et zone urbanisée 
(talus cauchois, prairies, mares, haies). 

+++ 

L’identification de zones prioritaires pour la mise en 
œuvre de mesures de restauration des milieux.  

++ 

La restauration de la trame bleue (cours d’eau et 
zones humides, notamment la plaine alluviale, les val-
lées de la Lézarde et du Saint-Laurent, et agir en fa-
veur d’une meilleure gestion du risque inondation. 

++ 

La restauration de la trame verte en densifiant le 
maillage de haies au niveau des corridors prioritaires 
et en renforçant les lisières forestières. 

++ 

L’intégration de la biodiversité dans l’ensemble des 
projets d’aménagement.  

++ 

Le renforcement de la nature en ville et des services 
écosystémiques, particulièrement dans l’aggloméra-
tion principale. 

++ 

L’intégration des problématiques de pollution lumi-
neuse dans l’ensemble des projets afin d’œuvrer en 
faveur d’une Trame noire 

++ 
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 Climat Air Energie 

 

Perspectives d’évolution et enjeux liés aux émissions de gaz à effet de serre 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 Des émissions de gaz à effet de serre qui dimi-
nuent 

 Une zone industrialo portuaire tournée 
vers la pétrochimie et la logistique (rou-
tière) 

 Une dépendance du territoire aux éner-
gies fossiles 

 Une diminution des gaz à effet de serre 
qui n’atteint pas les objectifs de réduction 
fixés par la législation 

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 La mise en œuvre du PCAET Le Havre Seine Mé-
tropole 

 La mise en œuvre du Plan de Mobilité (PDM) Le 
Havre Seine Métropole 

 L’extension de la ligne de tramway 

 Le projet ZIBAC (zone industrielle bas carbone) 

 La résorption du parc de logements « passoires 
énergétiques » 

 Le déploiement du réseau de chaleur urbain 

 

 L’augmentation du trafic portuaire, no-
tamment des escales de croisières. 

 Une stagnation voire une augmentation 
des émissions de gaz à effet de serre en 
lien avec le développement du territoire 

 L’ouverture de nouvelles lignes aéropor-
tuaires et l’augmentation du trafic aérien 

ENJEUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE HIERARCHISATION 

La diminution des émissions de gaz à effet de serre 
en s’engageant fortement dans la sobriété et l’effi-

cacité énergétique 

+++ 

Le développement d’énergies renouvelables et dé-
carbonées 

++ 
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Perspectives d’évolution et enjeux liés au climat 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 Un climat océanique doux et favorable à une 
grande diversité de cultures 

 

 Un territoire qui n’est pas habitué aux épi-
sodes de chaleurs, notamment dans l’ag-
glomération principale 

 Une agriculture comprenant peu de sys-
tèmes d’irrigation 

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 Augmentation de l’ensoleillement 

 La mise en œuvre du PCAET Le Havre Seine 
Métropole 

 

 L’évolution des précipitations moyennes 
annuelles. 

 L’augmentation du nombre de jours de 
chaleur  

 L’augmentation de la température maxi-
male. 

 Une augmentation des risques d’épisodes 
orageux violents (vent, pluie intense) 

 Une accentuation de la pression touris-
tique notamment sur les plages en période 
de canicule 

ENJEUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METRO-
POLE 

HIERARCHISATION 

Prendre en compte les conséquences de l’éléva-
tion des températures moyennes sur la santé hu-
maine et environnementale 

+++ 

Anticiper l’augmentation des risques naturels et 
aménager le territoire de manière résiliente et lui 
permettant de s’adapter 

+++ 

 

Perspectives d’évolution et enjeux liés à la qualité de l’air 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 L’électrification des quais portuaires  

 Des émissions de polluants atmosphériques en 
baisse  

 Des émissions qui restent importantes, 
notamment dans les secteurs des trans-
ports, de l’industrie et de l’énergie 

 Des concentrations de polluants dépas-
sant les seuils de qualité de l’OMS  

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 Le projet ZIBAC (zone industrielle bas carbone) 

 La mise en œuvre du PCAET Le Havre Seine Mé-
tropole 

 La mise en œuvre du Plan de Mobilité (PDM) Le 
Havre Seine Métropole 

 L’instauration de Zones de Faible Emission (ZFE) 

 L’extension de la ligne de tramway 

 L’augmentation du trafic portuaire et no-
tamment des escales de croisières 

 Une population vieillissante plus vulné-
rable à la pollution atmosphérique 
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ENJEUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE HIERARCHISATION 

La limitation des émissions de polluants par le déve-
loppement d'une mobilité durable et la réduction 
des émissions liées aux constructions. 

+++ 

L’accompagnement des secteurs énergétique et in-
dustriel dans la réduction des émissions de pol-
luants atmosphériques 

++ 

La réduction de l’exposition des habitants à la pollu-
tion de l’air, notamment les plus sensibles 

++ 

 

Perspectives d’évolution et enjeux liés à l’énergie 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 La Politique de rénovation énergétique 

 Les objectifs de rénovation énergétique du Plan 
Local de l’Habitat  

 Des sources d’énergie renouvelables reposant 
principalement sur la récupération de la cha-
leur industrielle et l’éolien offshore  

 Une ZIP très consommatrice d’énergie 

 Une consommation énergétique globale 
qui ne diminue pas significativement 

 La place importante du transport routier 

 Les autres sources d’énergie renouve-
lables moins développées  

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 La mise en œuvre du Schéma Directeur des 
Energies (SDE) 

 La mise en œuvre du Plan de Déplacement Ur-
bain Le Havre (PDU) Seine Métropole 

 Le projet de chatière d’HAROPA pour le déve-
loppement de la logistique fluviale 

 Une capacité de séquestration carbone 
en baisse en raison des dynamiques d’ur-
banisation 

 L’augmentation des coûts de l’énergie 
pouvant accentuer les problématiques de 
précarité énergétique 

 Une augmentation de la consommation 
d’énergie 

ENJEUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE HIERARCHISATION 

La limitation des besoins en énergie du bâti, en 
poursuivant le renouvellement urbain et en faisant 
preuve d’exemplarité dans les constructions 
neuves et les bâtiments publics 

+++ 

La prise en compte des sensibilités environnemen-
tales (espaces agricoles, milieux naturels, etc.) dans 
l'implantation des énergies renouvelables 

+++ 

Le développement des modes de déplacements al-
ternatifs à la voiture individuelle et au transport 
routier 

++ 

L’accélération du développement des énergies re-
nouvelables et de récupération 

++ 

L’intensification de la valorisation énergétique des 
déchets 

+ 
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 Risques, nuisances, pollutions 

 

Perspectives d’évolution et enjeux liés aux risques naturels 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 Des risques naturels encadrés par plusieurs 
Plans de prévention des risques (PPRi, PPRL, 
PPR mouvements de terrain)  

 Des milieux humides participant à la fois à la ri-
chesse de la biodiversité et jouant un rôle dans la 
gestion du risque inondation  

 Une exposition majoritairement faible au retrait-
gonflement des sols argileux 

 Un sismique très faible 

 Un territoire soumis à d’importants 
risques inondations (submersion marine, 
débordement de cours d’eau, ruisselle-
ment, remontée de nappe), notamment 
sur la plaine alluviale de la Seine et la val-
lée de la Lézarde,  

 Un territoire très exposé au risque de ca-
vités souterraines 

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 Un renforcement et un suivi des connaissances 
des aléas 

 La mise en œuvre du nouveau Programme d’ac-
tions et de prévention des inondations (PAPI) Le 
Havre Seine métropole 

 L’apparition de nouveaux risques natu-
rels avec l’évolution du climat : risque in-
cendie 

 Des aléas naturels pouvant être accen-
tués par les effets du changement clima-
tique (retrait-gonflement des argile, in-
tensité des précipitations, submersion 
marine, recul du trait de côte…) 

 Des dynamiques agricoles (retourne-
ment des prairies) et urbaines (artificiali-
sation des sols) augmentant les risques 
de ruissellement et d’érosion 

ENJEUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE HIERARCHISATION 

La prise en compte de l’ensemble des documents 
cadres et des aléas naturels, pour ne pas exposer de 
nouvelles populations et de nouveaux biens.  

+++ 

L’aménagement d’un territoire résilient face aux 
risques naturels préservant l’ensemble des compo-
santes de la trame verte et bleue et s’appuyant sur 
les solutions d’adaptation fondées sur la nature (res-
taurer les zones d’expansion des crues des cours 
d’eau, …) 

+++ 

L’anticipation des effets du changement climatique 
sur les différents aléas (hausse du niveau de la mer, 
accentuation des épisodes pluvieux, des périodes de 
sécheresses et de canicules…) 

+++ 

La réduction de la vulnérabilité face aux risques na-
turels en assurant leur intégration dans l’ensemble 
des aménagements (lieu d’implantation, formes ur-
baines, gestion des eaux pluviales...) 

++ 
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La non aggravation du risque inondation en limitant 
l’imperméabilisation des sols, facilitant l‘l’infiltration 
des eaux pluviales, désimperméabilisant des sites 
sensibles, accompagnant des pratiques agricoles, 
développant les aménagements d’hydraulique 
douce. 

++ 

 

Perspectives d’évolution et enjeux liés aux risques technologiques 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 Deux Plans de prévention des risques technolo-
giques encadrant les activités industrielles 

 De nombreuses installations classées 
(ICPE), dont des sites SEVESO, pouvant 
avoir un impact à la fois sur l’environne-
ment et sur la population 

 Des périmètres de risques à proximité 
d’infrastructures et d’habitations 

 Des canalisations de matières dange-
reuses traversant le territoire 

 Des infrastructures de transports pro-
pices aux déplacements de marchan-
dises dangereuses  

 Un trafic fluvial important, potentiel 
source de pollutions. 

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 Des études de risque pour réduire l'aléa  
 Des évolutions technologiques 

 Des aléas climatiques plus fréquents, 
pouvant influer sur les risques indus-
triels et technologiques 

 De nouvelles implantations industrielles 
envisagées face à un aléa qui évolue 

ENJEUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE HIERARCHISATION 

La prise en compte de l’ensemble des documents 
cadres et des aléas industriels pour ne pas exposer 
de nouvelles populations et de nouveaux biens 

+++ 

La réduction de la vulnérabilité des biens, des per-
sonnes et de l’environnement face aux risques tech-
nologiques en assurant leur prise en compte dans 
les projets 

+++ 

L’anticipation des effets du changement climatique 
sur les risques technologiques et industriels 

++ 

L’encadrement de nouveaux risques pouvant être 
générés par l’accueil d’activités ou le développement 
d’énergie renouvelable et de récupération (méthani-
sation, réseaux de chaleur…) 

++ 
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Perspective d’évolution et enjeux liés aux sites et sols pollués 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 Des communes rurales relativement préservées des pol-
lutions des sols 

 Un grand nombre de sites et sols 
pollués ou anciennement pollués 
au niveau du Havre et de la ZIP  

 Des sites pollués liés à d’an-
ciennes décharges sauvages 
dont la localisation n’est pas con-
nue 

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 Le traitement de la décharge de Dollemard 

 La remobilisation de friches industrielles pour mettre en 
œuvre la dépollution des sites 

 L’augmentation des surfaces pol-
luées avec l’accueil de nouvelles 
activités économiques 

 L’accueil de terre polluée issues 
du chantier du Grand Paris 

ENJEUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE HIERARCHISATION 

La garantie de la bonne santé des habitants vis-à-vis de l’ex-
position aux sites pollués 

+++ 

La reconquête de sites pollués (accueil de projets aux 
usages compatibles avec les pollutions, restauration de mi-
lieux naturels, …) en lien avec la sobriété foncière et la mise 
en œuvre du ZAN  

++ 

La résorption des pollutions des sols, en privilégiant des so-
lutions douces, basées sur les bénéfices de la nature. 

+ 

 

Perspective d’évolution et enjeux liés aux nuisances et à la production de déchets 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 Des espaces de nature, des parcs et des jardins, per-
mettant le maintien de zones de calme 

 D’importants espaces situés à distance d’activités ou 
de structures génératrices de nuisances sonores. 

 Une dynamique de production de déchets à la baisse 
 Un système de collecte, de tri, de traitement et de va-

lorisation des déchets performant 
 Une part des déchets collectés transportée par voie 

fluviale vers les usines de valorisation  
 Des usines de traitement des déchets situées en 

grande majorité sur le territoire et aux alentours  

 Pas de Plan de prévention du bruit 
dans l’environnement PPBE 

 La partie sud du territoire soumise à 
de nombreuses nuisances sonores 
(infrastructures de transports, indus-
tries, activités portuaires) 

 Des nuisances sonores liées à l’aéro-
drome Le Havre – Octeville-sur-Mer 

 Des erreurs de tri fréquentes  

 Une augmentation des tonnages de 
déchets recyclables ; 

 Une augmentation des couts nets de 
gestion des déchets malgré une di-
minution des tonnages ; 

 Une production de déchets par habi-
tant supérieure à la moyenne euro-
péenne ; 
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 Une part de stockage des déchets 
importante. 

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 Plusieurs PPBE à l’échelle supra-territoriale pour les 
infrastructures routières 

 La mise en œuvre du Plan de Mobilité (PDM) per-
mettant de réduire les nuisances sonores liées aux 
véhicules motorisés. Une diminution de la produc-
tion de déchets en lien avec la baisse démogra-
phique 

 Le Plan Agricole et Alimentaire Territorial (PAAT) en 
cours d’élaboration, visant à réduire le gaspillage ali-
mentaire  

 Le programme « ambition zéro-gâchis » de Le Havre 
Seine Métropole  

 Le développement de l’écologie industrielle sur la 
ZIP  

 Potentielle ouverture de nouvelles 
lignes aéroportuaires et augmenta-
tion du trafic aérien 

 La poursuite et le développement 
des activités industrielles et por-
tuaires. 

 Une augmentation de la production 
de déchets en lien avec le dévelop-
pement du territoire (activités éco-
nomiques et industrielles…) 

ENJEUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE HIERARCHISATION 

Une organisation territoriale qui limite la dépendance à 
la voiture et limite le trafic dans les zones les plus sen-
sibles 

+++ 

Le développement de zones de calme, en lien avec la 
nature en ville et la trame verte et bleue 

++ 

L’intégration de la lutte contre le bruit dans les nou-
velles opérations d’aménagement  

++ 

La poursuite de la baisse de la production de déchets 
ménagers  

++ 

L’augmentation de la part de recyclage des déchets  ++ 

L’amplification de la valorisation des déchets ménagers + 
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 Réseaux 

 

Perspectives d’évolution et enjeux liés à la gestion de la ressource en eau 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 Un bon état quantitatif des nappes phréatiques 
abondante 

 Des réseaux d’eau potable performants 

 Une forte capacité de production et de stockage de 
l’eau potable ; 

 Plusieurs usines de traitement de l’eau ; 

 La bonne qualité de l’eau potable distribuée ; 

 Une capacité d’épuration globalement satisfaisante 

 Une station d’épuration reconnue Haute Qualité En-
vironnementale (HQE) 

 Des captages situés au-delà des li-
mites administratives 

 Un réseau à dominante unitaire 
dans la zone urbaine dense 

 Des pollutions aux pesticides et pro-
duits phytosanitaires (état médiocre 
des eaux souterraines) 

 Des systèmes d’assainissement indi-
viduels majoritairement non con-
formes 

 Des ouvrages d’assainissement col-
lectifs non conformes en perfor-
mance ou en capacité 

 Des non-conformités aux limites de 
qualité de l’eau identifiées ponctuel-
lement 

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 De nouveaux ouvrages de traitement des eaux à ve-
nir 

 Le SDAGE 2022-2027 du bassin de la Seine et des 
cours d’eau côtiers normands 

 La réalisation d’un schéma directeur eau potable à 
l’échelle de la communauté urbaine 

 Des initiatives d’économie de la ressource en eau 

 Une demande en eau qui augmente 
(agriculture, industrie, piscines pri-
vées, arrosage des jardins et espaces 
verts) 

 Une diminution de la disponibilité 
de la ressource en eau 

 Une augmentation des risques des 
conflits d’usage dans un contexte de 
raréfaction de la ressource 

 Une augmentation de la période 
d’étiage 

 Une diminution des zones humides  

 L’augmentation des contaminations 
avec l’usage de produits phytosani-
taires liée avec l’augmentation des 
surfaces en culture (retournement 
des prairies) 

ENJEUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE HIERARCHISATION 

L’adéquation du développement urbain avec les équipe-
ments d’adduction, de collecte et de traitement des 
eaux usées 

+++ 

L’intégration des réflexions sur la gestion alternative des 
eaux pluviales dans les futurs projets urbains 

+++ 

L’accompagnement de pratiques agricoles respec-
tueuses de la ressource en eaux 

+++ 
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Limiter les besoins en extension des réseaux d'eau po-
table et d'assainissement existants. 

++ 

La mise en œuvre d’une consommation raisonnée de la 
ressource en eau (sensibilisation, organisation de la récu-
pération des eaux de pluie, favorisation de l’infiltration 
des eaux de pluie) au regard des pressions liées au chan-
gement climatique 

++ 

  

Perspectives d’évolution et enjeux liés aux réseaux d’énergie 

ETAT INITIAL 

ATOUTS FAIBLESSES 

 Proximité de la zone industrialo-portuaire  Peu de sites de production d’énergie renouve-
lable 

PERSPECTIVES D’EVOLUTIONS AU FIL DE L’EAU 

OPPORTUNITES MENACES 

 La mise en œuvre du PCAET Le Havre 
Seine Métropole 

 La résorption du parc de logements « pas-
soires énergétiques » 

 Le déploiement du réseau de chaleur ur-
bain 

 Dépendance de la zone industrialo-portuaire 
et de la pétrochimie pour le déploiement du 
réseau de chaleur urbain 

ENEJUX 

ENJEUX POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METRO-
POLE 

HIERARCHISATION 

Le raccordement des productions diffuses 
d’énergie renouvelable et de récupération aux 
réseaux du territoire 

++ 

La promotion des réseaux de chaleur dans le 
cadre de la politique de rénovation énergé-
tique des bâtiments 

++ 
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c -  Le scénario fil de l’eau, scénario de référence de l’évaluation environnemen-
tale 

Outre les perspectives environnementales présentées ci-avant, les perspectives au fil de l’eau pour 
l’évolution du territoire sont basées sur le croisement de plusieurs tendances de façon à restituer de la 
manière la plus fidèle les dynamiques en cours sur le territoire. Ainsi, le travail présenté ci-dessous 
croise : 

 La tendance planifiée :  
 La tendance observée   
 L’impact de grands projets ou démarches sur le territoire et sa population qui peuvent 

faciliter la mobilité et élargir le bassin d’emploi des habitants du territoire. 
 

Plusieurs hypothèses sont retenues pour établir ce scénario du fil de l’eau :  

o Le maintien des dispositions des documents d’urbanisme en vigueur. En l’absence de PLUi 
approuvé à l’échelle des 54 communes, les cartes communales et PLU communaux resteraient 
applicables et ne pourraient faire l’objet que d’adaptations mineures d’ici 2035. 

o La prise en compte des politiques sectorielles et des projets validés par l’instance de déci-
sion communautaire au moment du débat du PADD. Le PLH 2022-2028, l’extension du réseau 
de tramway et la stratégie foncière sont autant de plans et projets pris en compte pour cons-
truire ce scénario « fil de l’eau », à la différence du PCAET, du PDM ou du plan nature et biodi-
versité. Le PLH en particulier entraine un seul et unique scénario démographique. 

o Les plans et projets des autres acteurs territoriaux (communes, HAROPA, département, ré-
gion, Etat…), s’ils ne sont pas validés au moment du débat du PADD ou s’ils nécessitent une 
traduction dans le PLUi pour se concrétiser, ne sont pas pris en compte. 

o La prise en compte du contexte législatif stabilisé et des documents supracommunaux validés, 
au moment du débat du PADD, notamment en ce qui concerne la trajectoire de sobriété fon-
cière qui doit permettre d’atteindre le zéro artificialisation nette d’ici 2050. 
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d -  Le scénario retenu parmi d’autres scénarios envisagés 

Le contexte de l’élaboration du PLUi est particulier : la Communauté Urbaine du Havre a fait le choix 
d’élaborer son SCoT concomitamment à son PLUi et à la même échelle. La scénarisation est donc 
coordonnée avec celle du SCoT et développe les options d’un projet de territoire commun aux 
mêmes horizons temporels, soit 15 ans (2021 – 2035). 

 

Les alternatives envisagées ont fait évoluer les paramètres suivants :  

1. L’armature urbaine 

L’armature urbaine engage et implique des degrés d’ambition distincts pour chaque niveau de pola-
rité : volumes de logements et diversification du parc de logements, densité moyenne de nouvelles 
opérations, consommation foncière, développement de l’offre en équipement. 

Il s’agit donc du premier paramètre de scénarisation travaillé pour aboutir au scénario retenu présenté 
dans le PADD. 

L’armature a été construite sur la base de critères qualitatifs et quantitatifs : offre d’équipements et de 
services, diversité commerciale mais également rayonnement et influence des différents niveaux de 
polarités. 

Cette armature participe à la structuration du bassin de vie et s’inscrit dans la quête de proximité. Par 
rapport à une armature moins équilibrée, plus concentrée sur l’agglomération-centre dans ses déve-
loppements, le choix retenu veille donc à optimiser en particulier les déplacements, réduisant les inci-
dences négatives qui leurs sont liés, directement ou indirectement. 

Scénario fil de l’eau Scénario retenu Scénario alternatif potentiel 

3 anciennes intercommunali-
tés, 

Une absence de cohérence des 
niveaux de l’armature 

Une armature urbaine dans une 
logique de complémentarité, 
de cohérence globale et à la 
quête de proximité visant le dé-
veloppement à chaque niveau 

Un choix se concentrant sur le 
cœur métropolitain du Havre et 
les pôles structurants dans et 
hors agglomération. 

. 

  Scénario retenu pour le dossier de 
SCoT approuvé et le PLUi 
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2. Le PLH comme élément de base des scénarios de développement 

A ce stade, le PLUi est élaboré au regard des perspectives démographiques (projections du scénario 
OMPHALE de l’INSEE) dans une dynamique de ralentissement de la baisse démographique au fil de 
l’eau et vise un scénario de maintien de la population actuelle avec une inflexion à la hausse après 2030. 

Une alternative serait éventuellement le choix d’une inversion vers la hausse de la tendance démogra-
phique qui passerait par la même première phase de maintien de la population. 

Scénario fil de l’eau Scénario retenu Scénario alternatif potentiel 

Baisse démographique  Stabilisation du niveau actuel 
de population avec une légère 
relance de la croissance démo-
graphique  

Une inversion vers la hausse de 
la tendance démographique 

 

 

Dans les deux cas, conduisant à deux points « d’arrivée » différents, ces scénarios nécessitent la même 
trajectoire dans un premier temps avant de se différencier.  

L’un des principaux leviers d’action dans cette dynamique démographique est la planification de ca-
pacités d’accueil via la production de logements. Cette planification est prévue via le Programme Local 
de l’Habitat (PLH) du Havre Seine Métropole qui fixe les orientations suivantes pour la période 2022-
2027 : 

 L’exigence d’un développement territorial qualitatif au service de la qualité de vie 
 Le renouvellement en profondeur du parc de logements au service de l’attractivité du territoire 
 Une politique sur mesure au service des itinéraires résidentiels des habitants 
 Un projet co-construit pour la cohésion et la cohérence territoriale au service du développement 

local 

Règlementairement le PLH doit être compatible avec le SCoT. Il s’est toutefois élaboré en l’absence de 
SCoT à l’échelle de la Communauté urbaine. Par ailleurs, l’échelle de temps est différente : le PLH s’ap-
plique de 2022-2027. Il s’agit donc pour le SCoT qui s’applique à horizon 2035 d’une amorce déjà déter-
minée par le PLH, la pente initiale de la trajectoire choisie.  

Un lien de compatibilité est à respecter entre PLH et PLUi. L’élaboration du SCoT concomitant à celui 
du PLUi a anticipé cette compatibilité.  

Ces besoins en logements confrontés au potentiel au sein de l’enveloppe urbaine justifient donc 
d’éventuelles nouvelles extensions. 

Dans le cadre des travaux sur le PLUi, les besoins en logements ont été prolongés sur l’horizon temporel 
du PLUi et affinés avec des dynamiques propres à chaque niveau de l’armature urbaine pour le desser-
rement des ménages, l’évolution démographique, l’évolution des résidences secondaires et des loge-
ments vacants, le renouvellement du parc. 
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Ces besoins d’ouverture à l’urbanisation tiennent également compte des objectifs de remise sur le 
marché des logements vacants. Le territoire porte de longue date une politique forte en matière 
d’amélioration de l’habitat dégradé et la déploie actuellement sur l’ensemble du territoire au travers 
d’Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat - Renouvellement Urbain. Les objectifs de re-
mise sur le marché de logements vacants ont été analysés et calibrés en cohérence avec les différents 
secteurs d’intervention en OPAH. 

 

3. Le scénario foncier 

L’identification des potentiels de densification, de secteurs de renouvellement urbain et l’objectif de 
remobilisation du parc de logements vacants a permis d’identifier les besoins fonciers pour atteindre 
les objectifs de logements prévus par le PLUi, en considérant ce qui avait déjà été produit depuis 2021. 
Ainsi : 

 1812 logements ont été produits en intensification urbaine depuis 2021 ; 
 1500 logements en densification sont envisagés sur la période 2025-2035 (sur la base d’un coef-

ficient de rétention foncière de 0,8, justifié par la finesse de la mise en évidence des potentiels 
de densification) 

 3880 logements en renouvellement urbain sont projetés sur la période d’application du PLUi 
dont : 

o 1936 logements en renouvellement urbain sur les secteurs d’OAP en zone urbaine (sur 
la base d’un coefficient de rétention foncière de 0,2 à 0,5 justifié par la complexité opé-
rationnelle des sites identifiés). Il s’agit de préciser que ce potentiel de renouvellement 
du parc est probablement sous-estimé et une hypothèse est retenue  

o 108 logements par changement de destination de bâtiments en zones A et N 
 1000 logements vacants répartis entre les différents rangs de l’armature urbaine 

Au total, ce sont donc 8192 logements qui sont soit déjà produits, soit le sont sans générer de consom-
mation foncière tandis que les besoins fonciers pour l’habitat sont estimés à environ 135 ha pour l’habi-
tat sur la période 2021-2035, alors qu’environ 52,9 ha ont déjà été consommés entre 2021 et 2024 (pour 
894 logements générés en extension). 

 

4. La définition d’une stratégie économique 

Le diagnostic des Zones d’Activités Economiques s’appuyant sur l’inventaire rendu obligatoire par la 
loi Climat et Résilience a permis d’identifier le foncier à vocation économique en cours de commercia-
lisation, représentant environ 80 ha au sein des ZAE d’intérêt communautaire. Dans le cadre du PLUi, 
ce foncier a été affiné à 77,5ha, alors qu’environ 22 ha ont déjà été mobilisés pour le développement 
économique depuis 2021 (hors ZIP). 
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Dans le SCoT, la Communauté Urbaine a pris le parti de privilégier la valorisation des sites existants 
pour le développement d’activités économiques (densification ou extension des zones existantes).  

Conformément aux orientations du SCoT, le scénario retenu pour le PLUi intègre la création d’une 
nouvelle Zone d’Activités communautaires, les Jonquilles à Gainneville sur la 2ème tranche de vie du 
PLUi (12,4 ha). 

La possibilité de réduire l’extension de certaines zones d’activités économiques a été étudiée (hormis 
pour le site des Jonquilles). Elle a conduit ainsi à réduire la surface de la zone Epaville 2 (zone commer-
ciale). 20,8ha sont conservés pour l’extension de zones d’activités existantes (ZA Hautes Vallées à Octe-
ville-sur-Mer, ZA Cantipou / Parc de l'Estuaire à Harfleur, ZA de l’Aéroport Le Havre Octeville, ZA Bri-
quetterie à Gainneville, différents STECAL …). 

 

Le développement de zones d’activités économiques hors ZIP permet de rééquilibrer les fonctions éco-
nomiques sur l’ensemble du territoire, en offrant des espaces adaptés à des activités productives non 
portuaires :  

 Activités artisanales ou industrielles de petite et moyenne taille, difficilement compatibles avec 
les zones mixtes ou résidentielles ; 

 Entreprises de production locale (agroalimentaire, recyclage, construction durable, etc.) souhai-
tant s’inscrire dans des circuits courts ou des logiques d’économie circulaire ; 

 Acteurs économiques non portuaires à la recherche d’un foncier accessible et bien desservi. 

La ZAE des Jonquilles à Gainneville s’inscrit dans la poursuite d’une politique foncière métropolitaine 
déjà engagée, en cohérence avec les actions menées ces dernières années sur les zones d’activités et 
éco-parcs d’intérêt communautaire. Elle prolonge les dynamiques engagées par exemple sur Le Havre 
Plateau, Le Mesnil et le parc Eco-Normandie — trois secteurs prioritaires, dont les deux premiers sont 
sous concession d’aménagement, avec des objectifs de remplissage clairement définis. Leurs disponi-
bilités foncières seront quasi épuisées d’ici 2030. 

Les capacités de densification des zones de développement économique ont été analysées dans les 
secteurs économiques (à l'exception de la ZIP compte-tenu du changement d'échelle spécifique à ce 
secteur). Il en ressort une volonté de densifier les zones existantes en priorité. 

Le PLUi permet, pour la première fois, de porter une vision intégrée du développement économique à 
l’échelle du bassin de vie, en dépassant les logiques communales ou héritées des anciens périmètres 
intercommunaux. L’identification et la localisation d’une nouvelle ZAE dans ce cadre traduit une vo-
lonté de structurer l’offre foncière de manière cohérente, équilibrée et anticipée à l’échelle métropoli-
taine pour répondre aux besoins estimés pour la période 2031–2035. Si les orientations précises du site 
restent à construire, sa dimension métropolitaine justifie dès à présent son affichage dans le PLUi et la 
définition d’un cadre d’urbanisation adapté. Il ne s’agit donc pas d’une ouverture opportuniste, mais 
d’un projet cohérent avec les ambitions de développement économique du territoire. La zone ne sera 
mobilisée qu’en complément des secteurs déjà engagés, conformément à une logique de séquence-
ment et de sobriété foncière. Ce positionnement permet d’éviter toute consommation inutile de fon-
cier en cas de conjoncture économique défavorable, tout en assurant une capacité de réponse rapide 
et ciblée lorsque les autres zones ne pourront plus répondre aux besoins spécifiques identifiés. 

 

De plus, le développement de la ZIP pourrait impliquer des consommations foncières conséquentes 
qui sont rattachées aux projets d’envergure nationale et européenne au titre du ZAN sur la période 
2021-2031 ou susceptibles de l’être pour la deuxième tranche de vie du PLUi. 

 

Les secteurs des Herbages et de la Petite Virgule du Hode s’inscrivent en effet dans une dynamique 
de développement économique d’intérêt national, en cohérence avec la Directive Territoriale d’Amé-
nagement (DTA) de l’estuaire de la Seine et les orientations stratégiques d’HAROPA Port. Situés dans 
un nœud logistique multimodal (voie d’eau, autoroute A131, réseau ferré à terme), ces secteurs visent 
à : 

 accompagner la transition énergétique du transport, en favorisant le report modal vers le fluvial, 
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 accueillir les filières industrielles émergentes, notamment celles liées à la décarbonation de 
l’économie : hydrogène, énergies renouvelables, économie circulaire, logistique bas carbone, 
etc. 

Leur développement s’inscrit dans la trajectoire nationale de réindustrialisation verte. Le port du Havre, 
infrastructure d’intérêt national et international, constitue un levier majeur pour l’implantation d’indus-
tries de transition, en lien avec les ressources logistiques, énergétiques et foncières du territoire. 

Le classement en 2AU de ces zones relève d’une planification stratégique à horizon 2035, qui permet : 

 d’anticiper les besoins fonciers liés à des projets industriels structurants, 
 de sécuriser les conditions d’aménagement (mobilité, risques, environnement), 
 de donner de la lisibilité aux acteurs économiques et institutionnels. 

Les secteurs concernés présentent des enjeux environnementaux forts (zones humides, biodiversité, 
submersion). Leur aménagement futur s’inscrira dans une logique de sobriété foncière et de prise en 
compte de la richesse écologique des espaces. Il est important de souligner que l’urbanisation ne si-
gnifie pas artificialisation totale. Le développement envisagé s’inscrira dans une logique d’aménage-
ment responsable, intégrant les principes de l’évitement, de la réduction et de la compensation des 
impacts environnementaux. Des dispositifs tels que la préservation de corridors écologiques, la requa-
lification de friches ou la mise en œuvre de mesures compensatoires seront mobilisés pour limiter les 
effets sur la biodiversité. Le futur schéma directeur du patrimoine naturel élaboré par HAROPA consti-
tuera à cet égard un outil précieux pour articuler développement économique et préservation des mi-
lieux. 

Enfin, il ressort des avis exprimés que les secteurs des Herbages et du Hode, n’étant pas inscrits à ce 
jour dans l’arrêté PENE, doivent être comptabilisés dans l’enveloppe locale de consommation foncière. 
Cette situation complexifie la trajectoire ZAN du territoire, en pesant fortement sur l’enveloppe dispo-
nible pour d’autres projets économiques. Comme toute métropole française, Le Havre doit pouvoir ac-
cueillir des activités économiques diversifiées, non exclusivement portuaires. Il est donc essentiel de 
garantir un équilibre entre les besoins liés à la vocation nationale du port et ceux liés au développement 
économique local. L’ouverture à l’urbanisation des zones 2AU nécessitera une procédure d’évolution 
du PLUi, prenant en compte le bilan et les règles de consommation foncière qui seront alors appli-
cables. Leur ouverture à l’urbanisation est notamment soumise au rattachement de ces deux zones à 
une enveloppe foncière nationale. 

Dans ce contexte, le scénario retenu pour le PLUi s’attache à : 

 préserver la capacité de développement économique hors ZIP, indispensable à l’équilibre mé-
tropolitain, 

 maintenir une trajectoire de consommation foncière compatible avec les objectifs du SRADDET 
et du SCoT, 

 documenter les conditions d’ouverture de ces secteurs dans une logique de sobriété foncière 
et de hiérarchisation des priorités. 

 

5.  Une trajectoire règlementaire pour la consommation d’espace 

Le scénario retenu du SCoT et pour le PLUi s’appuie sur la trajectoire règlementaire des objectifs natio-
naux de -50% de consommation d’espace d’ici 2031. Il préfigure le scénario visant l’atteinte du Zéro 
Artificialisation Nette d’ici 2050. 

Lors de l’élaboration du projet, le calcul de consommation d’espace et d’artificialisation des sols a été 
envisagé en incluant les projets de la Zone Industrialo-Portuaire (ZIP). Cette lecture de la situation, fi-
nalement écartée car la ZIP est incluse dans les projets d’envergure nationale, n’en modifie pas les 
incidences environnementales de ce projet par ailleurs bien pris en compte par le SCoT et par le PLUi. 
L’avoir considéré comme intégré aux futures consommations d’espace lors de l’élaboration a contribué 
à prioriser l’enveloppe restante au maximum à consommer et a engagé à mettre en place de fortes 
mesures de réduction et d’évitement de la consommation d’espace et d’artificialisation, en particulier 
pour la première phase d’ici 2030. 
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La répartition de cette consommation s’appuie sur les besoins suivants exprimés. 

 

Les alternatives de scénarios identifiées pour le SCoT comme pour le PLUi s’appuient essentiellement 
sur les choix liés à l’armature urbaine.  

Une enveloppe foncière d’environ 290 ha allouée par le SRADDET de la Région Normandie pour la 
période 2021-2030 :  

o 100 HA ENVIRON POUR L’HABITAT 
o 100 HA ENVIRON POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
o 60 HA POUR LES EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES 
o 30 HA POUR LA RESERVE COMMUNAUTAIRE 

Territorialisation des objectifs en matière d’habitat au sein de l’armature urbaine sur la période 2021-
2030 : 

 5 ha environ pour Le Havre, ville centre du territoire,  
 20 ha environ pour les pôles urbains structurants,   
 21 ha environ pour les pôles structurants,  
 19 ha environ pour les pôles de proximité,  
 35 ha environ pour les communes rurales.  

 

Une enveloppe foncière d’environ 70 ha d’artificialisation a été retenue pour la période 2031-2035, 
correspondant à la deuxième tranche de vie du PLUi :  

o 35 HA ENVIRON POUR L’HABITAT 
o 20 HA ENVIRON POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
o 10 HA POUR LES EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES 
o 5 HA POUR LA RESERVE COMMUNAUTAIRE 

Territorialisation des objectifs en matière d’habitat sur la période 2031-2035 : 

 5 ha environ pour Le Havre, ville centre du territoire,  
 13 ha environ pour les pôles urbains structurants,   
 8 ha environ pour les pôles structurants,  
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 4 ha environ pour les pôles de proximité,  
 5 ha environ pour les communes rurales.  

 

Pour les équipements les besoins fonciers ont été affinés dans le PLUi à 57,7ha avec : 

 5,6 ha déjà consommés entre 2021 et 2024 
 33,1 ha projetés entre 2025 et 2035 
 Environ 19 ha pour le projet de doublement de la RD925 

 

En lien avec ces besoins, la surface de zones AU a été affinée tout au long de l’élaboration du PLUi 
divisant par trois la surface de zones AU des PLU communaux.  

L’inscription d’une densité plancher moyenne de référence à l’échelle de chaque rang de l’armature 
pour les opérations de logement générant de la consommation d’ENAF notamment a permis que le 
scénario retenu soit plus favorable en termes de consommation d’espaces tout en répondant aux be-
soins en logements.  

 

Scénario fil de l’eau Scénario retenu pour le PLUi Scénario alternatif potentiel 

Une consommation d’espace et 
artificialisation liée à la mise en 
œuvre des PLU communaux, 
cartes communales et RNU 

Une consommation d’espace 
dans la trajectoire règlemen-
taire à 2031 

-44,7% conforme aux objectifs 
du SRADDET 

-50% d’artificialisation nette sur 
la prochaine décennie 

Une consommation d’espace 
encore plus limitée que la tra-
jectoire règlementaire 

 

6. Des évolutions suite à la consultation 

Suite à la consultation, certaines évolutions du projet visent à un scénario retenu encore plus favorable 
en termes d’incidences environnementales et d’efficacité des mesures d’évitement et de réduction.  

 

 Focus sur les scénarios envisagés pour les secteurs faisant l’objet d’OAP sectorielles 

Sur la base de ces besoins en surface, les secteurs de zones à urbaniser ont été affinés à travers des 
orientations d’aménagement et de programmation. 

Ces secteurs ont fait l’objet de plusieurs analyses multicritères permettant dès les premiers scénarios 
d’identifier les secteurs concentrant les enjeux environnementaux les plus forts. 

Suite à la consultation, le scénario retenu consolide les choix de 138 secteurs d’OAP sectorielles. Les 
périmètres sont ajustés pour 7 OAP. 

Les secteurs suivants notamment sont retenus tout en considérant les enjeux environnementaux : 

SRC06 - Bois du Bourg // Correspond à un bien sans maître non entretenu, non accessible et dont la 
vocation prioritaire est d'accueillir de nouveaux logements dans un souci de priorisation des opérations 
à proximité du centre-bourg. Le site n'est pas reconnu comme un secteur présentant une sensibilité 
environnementale forte ou très forte dans l'évaluation environnementale. Des mesures de compensa-
tion sont par ailleurs explicitement demandées dans l'OAP avec la création d'un espace paysager (qui 
pourra conserver une partie des spécimens spontanés existants). 

SRC05 - Résidence du Manoir // La partie arborée est protégée par un parc et jardin de niveau 1 dans le 
règlement graphique permettant la construction limitée. L'OAP ajoute une protection supplémentaire 
en limitant les nouvelles constructions à l'accueil d'hébergements touristiques. Elle demande par 
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ailleurs que les spécimens existants soient préservés et prévoit, le cas échéant, des mesures de com-
pensation sur la parcelle équivalente à la perte engendrée. 

SGN01 - Le verger // Cette OAP a déjà fait l'objet de la démarche ERC puisque le projet initial consistait 
à lotir l'ensemble du secteur (y compris le verger sud qui a été retiré du secteur et protégé au règlement 
graphique). Si l'aménagement de cette parcelle n'est pas idéal, il nous semble qu'elle est préférable à 
l'inscription d'une zone en extension urbaine car la parcelle est idéalement située au cœur du bourg 
de Saint-Gilles-de-la-Neuville. Par ailleurs l'OAP demande de maintenir au maximum les spécimens 
existants dans le cadre du projet d'aménagement global. 

MAN01 - Ferme Lecordier // L'OAP intègre toutes les dispositions possibles pour préserver et restaurer 
l'esprit clos-masure de ce clos identifié comme dégradé dans l'inventaire réalisé. Il s'agit notamment 
de préserver / développer le verger existant, d'aménager un espace paysager central (aujourd'hui 
inexistant) ainsi qu'un espace de récupération de eaux pluviales (mare). L'aménagement de ce clos doit 
également permettre de résoudre des situations de mal-logement existantes dans les constructions à 
l'est du site. 

TUR02 - Rue de la Côte Fleurie // Ce site est qualifié de "très faible" au niveau de la sensibilité environ-
nementale globale de l'évaluation environnementale. Par ailleurs l'OAP demande la plantation de haies 
arbustives sur les limites et de noues paysagères à l'intérieur de l'opération. Ces éléments sont suscep-
tibles de diversifier les habitats, permettant de compenser, voire améliorer, la santé écologique de la 
prairie existante. 

TUR01 - Rue de la Forge // Ce site est qualifié de "très faible" au niveau de la sensibilité environnemen-
tale globale de l'évaluation environnementale. Sa localisation en fait par ailleurs un secteur privilégié 
pour la densification maîtrisée du centre-bourg. Compte-tenu de ses dimensions, il serait peu pertinent 
de proposer la création d'un espace paysager. Il prévoit toutefois la plantation de haies arbustives (au-
jourd'hui inexistantes) sur les limites de l'opération dans le but d'améliorer les conditions d'habitat pour 
la biodiversité locale. 

 

Suite à la consultation, 5 secteurs d’OAP ne sont pas retenus dont 3 secteurs à Etretat (Rue Guy de 
Maupassant, Le Grand Val, Faubourg de l'église). Envisagés lors du scénario à l’arrêt, ceux-ci présen-
taient des enjeux environnementaux notables en particulier paysagers et patrimoniaux. A ce stade 
d’avancement des projets, il n’était pas possible de garantir l’absence d’incidences résiduelles poten-
tielles malgré des premières mesures d’évitement et de réduction déjà intégrées.  

Le scénario retenu pour l’approbation du PLUi n’intègre pas ces secteurs qui pourront être réétudiés 
ultérieurement. 

 

 

 Evolutions du zonage 

L’ajout de patrimoine remarquable naturel et bâti suite à la consultation fait du projet finalement re-
tenu, un scénario plus favorable à leur préservation. 

Suite à la consultation, la surface des zones AU a été ajustée limitant encore les incidences qui y sont 
liées : bilan en lien avec les justifications 

Les périmètres d’une trentaine de Secteurs de taille et de Capacité Limitée ont été réduits, passant de 
7 secteurs de plus de 2,5 ha à 2 seulement pour le scénario finalement retenu. 

 

 Evolutions du règlement 

Suite aux différents avis, un travail complémentaire sur les clôtures a été mené. Il permet notam-
ment de renforcer les incidences positives et les mesures de réduction qui y sont liées.  
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 Evolutions des OAP thématiques 

La portée des dispositions de l’OAP Projet de qualité a été précisée suite à la consultation et les 
dispositions concernant les points suivants deviennent prescriptives : 

 Insertion harmonieuse des constructions en limites séparatives 

 Transition douce avec les hauteurs des constructions voisines 

 Constructions en cœurs d’îlot harmonisées avec l’échelle du bâti environnant 

 Composition structurée et soignée des façades 

 Linéaires de façade rythmés 

 Ordonnancement des ouvertures 

 Cohérence des toitures (volumétrie et matérialité) 

 Adaptation des constructions à la topographie naturelle 

 Equilibre des déblais / remblais in situ ou à proximité immédiate 

 Evitement de la création de murs de soubassements ou traitement architectural ou paysager 

 Préservation du bâti et des éléments paysagers existants 

 Compensation des strates végétales dans le cas de suppressions et réemploi de matériaux 
issus des démolitions 

 Intégration des éléments techniques en façade (coffrets et occultations, émergences tech-
niques) 

 Intégration des locaux ordures ménagères 

 Intégration architecturale des dispositifs photovoltaïque / thermique 

 Limitation des accès véhicules sur le domaine public 

 Sécurité et visibilité pour les usagers dans le cadre de l’implantation des accès 

 Application du principe de la zone de rencontre 

 Dimensionnement fonctionnel (largeur des voies adaptées au sens de circulation et à la fré-
quentation attendue) 

 Mise en place d’une aire de retournement pour les voies en impasse d’une longueur supé-
rieure à 30m et continuité piétonne / cyclable débouchant vers l’espace public ou des voies 
voisines 

 Continuité des cheminements doux dans les plans masse 

 Traitement paysager dans le cadre de la création de voiries 

 Utilisation de revêtements différenciés pour marquer le caractère privé ou apaisé des voies 
internes 

 Principes d’implantation du stationnement et rationalisation (mutualisation des aires de sta-
tionnement) 

 Intégration du stationnement au bâti et aux espaces paysagers 

 Perméabilité et fonctionnalité écologique des espaces de stationnement, diversification des 
strates végétales les composant 

 Traitement des usages et interfaces public / privé 

 Gestion des eaux pluviales (intégration paysagère des ouvrages hydrauliques, résilience au 
risque ruissellement) 

 Matérialité et aspect général des limites séparatives (murs, murets, clôtures) 

 Composition et intégration technique des limites séparatives 
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Relation des annexes et extensions avec le bâtiment existant. La portée des incidences positives 
suivantes et des mesures d’évitement et de réduction est donc renforcée par rapport au scénario 
envisagé à l’arrêt du projet de PLUi.  

 

e -  Analyse environnementale des scénarios envisagés 

1 : Scénario le plus favorable / 3 : Scénario le moins favorable 

Incidences prévisibles par 
rapport à l’Etat Initial de l’En-
vironnement au regard  

Scénario fil de l’eau,  Scénario retenu pour le SCoT et 
le PLUi 

Scénario alternatif potentiel 

Trois anciennes intercommunali-
tés, 

Une absence de cohérence des 
niveaux de l’armature 

Une armature urbaine dans une 
logique de complémentarité, de 
cohérence globale et à la quête 
de proximité visant le dévelop-
pement à chaque niveau 

Un choix se concentrant sur le 
cœur métropolitain du Havre et 
les pôles structurants dans et 
hors agglomération. 

Cadre paysager et écologique 2 

Un cadre paysager et de fonction-
nement écologique préservé de 
manière hétérogène 

1 

Un cadre paysager et de fonction-
nement écologique lu à travers 
des critères communs : davantage 
de cohérence et d’efficacité dans 
la préservation mais potentielle-
ment touché partout de manière 
diffuse, proportionné en fonction 
de l’armature urbaine. 

1 

Un cadre paysager qui évolue de 
manière différenciée : très boule-
versé dans le cœur métropolitain, 
très préservé par ailleurs 

 

Ressources 3 

Des consommations de res-
sources et émissions de déchets 
très peu optimisées 

2 

Des consommations et émissions 
optimisées dans une logique de 
flux des bassins de vie 

1 

Des consommations et émissions 
encore davantage optimisées car 
très concentrées 

Santé environnementale 1 

Une exposition aux risques, nui-
sances et pollutions potentielle-
ment équivalentes 

2 

Une exposition aux risques, nui-
sances et pollutions potentielle-
ment supérieure en lien avec les 
développements concentrés dans 
certaines polarités 

3 

Une exposition aux risques, nui-
sances et pollutions supérieure 
en lien avec les développements 
concentrés dans certaines polari-
tés 

 

Incidences prévisibles par 
rapport à l’Etat Initial de l’En-
vironnement au regard  

Scénario fil de l’eau  Scénario retenu pour le SCoT et 
pour le PLUi 

Scénario alternatif potentiel  

Baisse démographique ralentis-
sant 

Un maintien de la population 
puis une inflexion  

Inversion vers la hausse de la 
tendance démographique 

Cadre paysager et écologique 1 

Moins de pressions sur le fonction-
nement écologique 

2 

Pressions équivalentes sur le fonc-
tionnement écologiques 

3 

Davantage de pressions sur le 
fonctionnement écologiques 

Ressources 1 

Moins de consommations de res-
sources (eau, sols, matériaux) et 
d’énergies 

Moins d’émissions (GES, déchets) 

2 

Consommations équivalentes de 
ressources (eau, sols, matériaux) et 
d’énergies 

Emissions équivalentes (GES, dé-
chets) 

3 

Davantage de consommations de 
ressources (eau, sols, matériaux) et 
d’énergies 

Davantage d’émissions (GES, dé-
chets) 

Santé environnementale 1 

Moins d’expositions aux risques, 
nuisances et pollutions 

Moins d’émissions de nuisances et 
pollutions 

2 

Expositions inchangées aux 
risques, nuisances et pollutions 

Emissions équivalentes de nui-
sances et pollutions 

3 

Davantage d’expositions aux 
risques, nuisances et pollutions 

Davantage d’émissions de nui-
sances et pollutions 
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II. ANALYSE DES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 

II.1 - Principales incidences et mesures retenues  

a -  Préambule 

Ce document évalue les incidences de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 
Le Havre Seine Métropole sur les différents enjeux environnementaux. Sont pris en compte :  

 Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), notam-
ment les perspectives d’évolution de la démographie, de l’habitat, du développement écono-
mique et des équipements ;  

 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation thématiques (OAPt) Nature et Bio-
diversité, Clos-Masure et Projets de qualité 

 Le règlement graphique et littéral 
 

L’analyse des incidences se fonde sur les 3 grands enjeux environnementaux majeurs et trans-
versaux développés dans l’Etat Initial de l’Environnement, à savoir : 

 Les enjeux paysagers et écologiques 
 La gestion durable des ressources et écologie urbaine 
 Les enjeux de santé et de sécurité urbaine 

L’évaluation environnementale a pour objet d'étudier les incidences et mesures d'évitement ou de 
réduction au travers de ces 3 enjeux environnementaux. Pour chacun de ces enjeux, plusieurs grandes 
questions évaluatives visent à faire émerger :  

 

Les incidences négatives pressenties, correspondant aux impacts négatifs notables, 
directs ou indirects, du PLUi sur l’environnement, qui pourraient survenir au regard des 
objectifs de développement affichés, sans mesures prises ;  

Les mesures d’évitement et de réduction (E et R) intégrées au PLUi, correspondant 
aux orientations prises dans le PLUi lors de son élaboration afin d’éviter ou réduire les 
effets négatifs précités. 

Des mesures de compensation (C) en dernier recours si les incidences résiduelles ne 
sont pas nulles.  

C’est la lecture de cette séquence ERC qui permet de conclure ou non à des inci-
dences négatives résiduelles du PLUi par rapport à l’Etat Initial de l’Environnement. 

Les incidences positives qui pourront ressortir de la mise en œuvre du PLUi sont iden-
tifiées en parallèle : elles sont identifiées lorsque les dispositions du PLUi conduisent à 
une amélioration de l’Etat Initial de l’Environnement. 

L’analyse peut ainsi à la fois conclure à des incidences négatives résiduelles du PLUi du fait de certaines 
dispositions mais des incidences positives du fait d’autres dispositions règlementaires. 

Lorsque cela est possible, la portée et la durée des incidences du PLUi est évaluée : Permanente / Tem-
poraire / Directe / Indirecte.  

 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles (OAP sectorielles) sont analysées 
plus spécifiquement dans les zones susceptibles d’être touchées lorsqu’elles touchent à plusieurs en-
jeux.  Dans l’analyse suivante basée sur une lecture thématique, les incidences de ces OAP sectorielles 
seront analysées par enjeu de manière cumulée aux autres pièces du PLUi.  
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b -  Incidences en termes de consommation d’espace 

 

RAPPEL DES ENJEUX POUR LE PLUI DU HAVRE SEINE METROPOLE HIERARCHI-
SATION 

La limitation de l’artificialisation des sols afin de préserver leurs fonctionnalités et 
leurs qualités agronomiques 

 +++ 

La conservation qualitative et quantitative des sols, notamment agricoles, afin de 
conserver une trame brune fonctionnelle 

+++ 

La sécurisation des plages face au risque d’érosion des falaises ++ 

 

 Consommation d’espaces naturels ou agricoles / artificialisation de sols perméables  

PADD A travers les projets de développement qu’il supporte notamment dans les Axes 2 et 3, le 
PADD engage le territoire dans des projets contribuant à la consommation d’espaces agri-
coles et naturels et l’artificialisation de sols perméables. Ces incidences directes sont sus-
ceptibles d’en induire d’autres sur les paysages, le fonctionnement écologique du terri-
toire, le grand cycle de l’eau, les risques naturels ou encore la séquestration carbone : ces 
incidences sont développées par la suite. 

Ces incidences restent contenues dans la trajectoire règlementaire au regard des ob-
jectifs chiffrés de limitation de la consommation d’espace.  

Le PADD prévoit une enveloppe maximale de consommation d’espaces de 290 ha pour 
la période 2021-2030 soit un objectif de réduction de 44,7% par rapport à la période 2011-
2020 fixé par le SRADDET Normandie. 
A défaut de pouvoir mesurer la dynamique d’artificialisation au moment de l’arrêt du PLUi, 
faute d’outils de mesures disponibles, le PADD prévoit une réduction de 50 % de l’artificia-
lisation nette des sols : cette enveloppe maximale théorique d’artificialisation serait esti-
mée à 70 ha pour la période 2031-2035, soit la moitié de la consommation d’espace maxi-
male projetée de la période 2021-2030 (143,5ha).  
Pour 2021-2030, la répartition projetée serait la suivante : 

 Une enveloppe foncière d’environ 290 ha allouée par le SRADDET de la Région Norman-
die pour la période 2021-2030 :  

o 100 HA ENVIRON POUR L’HABITAT 
o 100 HA ENVIRON POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
o 60 HA POUR LES EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES 
o 30 HA POUR LA RESERVE COMMUNAUTAIRE 

 
L’enveloppe maximale d’artificialisation nette pour la période 2031-2035 est évaluée à environ 
70 ha (la moitié de l’enveloppe envisagée pour 2031-2040).  

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant la consommation d’ENAF ou l’artificiali-
sation de sols perméables. 

  

Règle-
ment / 
Zonage 

Le règlement autorise les aires de stationnement sur l’ensemble du territoire, ce qui gé-
nère un risque d’artificialisation des sols. Celui-ci est toutefois limité puisque ces dernières 
ne doivent pas être bitumées ou cimentées en zones A et N. 
 
Par ailleurs, l’emprise au sol des constructions n’est pas réglementée sur l’ensemble du 
territoire pour les locaux techniques et industriels des administrations publiques et 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 75 

 

assimilés et pour les constructions et installations nécessaires à des équipements collec-
tifs (mentionnés à l’article L151-11 du code de l’urbanisme) lorsqu’elles sont autorisées.  
 
Enfin, au regard de la permissivité relative des zones agricoles et naturelles pour les cons-
tructions à destination des locaux techniques et industriels des administrations publiques 
et assimilés, logements, exploitations forestières et agricoles, la mise en œuvre du PLUi 
est susceptible d’entraîner la consommation d’espaces naturels et agricoles. 

 

 

 
Limitation des consommations d’espaces et de l’urbanisation diffuse / Limitation de 
l’artificialisation des sols 

PADD La principale mesure de réduction de cette incidence est inscrite dans l’Axe 1 du PADD : 1.3 
Ménager les ressources naturelles du territoire / Promouvoir la sobriété dans l’utilisation 
des espaces et des sols et l’Axe 3 / 1.2 Renforcer les centralités comme lieu privilégié d’in-
tensité urbaine, notamment à travers la limitation de l’étalement urbain et l’organisation 
des nécessaires consommations d’espaces agricoles et naturels pour l’habitat. 

Cette mesure est inscrite en périphérie des principales taches urbaines sur la carte du 
PADD et prévoit une construction en priorité dans les centralités.  

Le PADD intègre le principe de non remise en cause du fonctionnement agricole et naturel 
du territoire. 

Par ailleurs, le PADD définit, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de Caux, ancrer le 
projet de territoire dans son histoire et sa géographie », les objectifs suivants constituant 
des mesures d’évitement sur les secteurs d’enjeux suivant :  

- 1.1 – Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines  
- 2.1 – Tenir compte des vulnérabilités du territoire face aux changements clima-

tiques et à l'exposition des risques : Maintien et renforcement des milieux boisés, 
aquatiques, humides impliquant une limitation de l’urbanisation 

- 1.2 – Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs fonctionnali-
tés : Objectif Anticipation des aléas retraits-gonflements des sols argileux (CC) im-
pliquant la limitation de l’urbanisation sur les coteaux 

Enfin, le PADD définit, au sein de l’Axe 2 – « Promouvoir l’attractivité d’une métropole ma-
ritime audacieuse et rayonnante », les objectifs suivants :  

- 3 – Confirmer le dynamisme et l'attractivité du cœur métropolitain : Renouvelle-
ment et réhabilitation pour limiter l’artificialisation 

OAP 
secto-
rielles 

Il est à noter que 70 OAP portant sur des projets de renouvellement / densification ne pré-
voient pas de consommation d’espaces naturels et agricoles.  

OAP 
théma-
tiques 

L’OAP Clos-masure prévoit des prescriptions permettant de limiter la construction de 
nouvelles voies de desserte au sein des clos-masure dans le cadre de la création ou réno-
vation d’accès répondant au besoin de l’activité agricole. Par ailleurs, elle prescrit l’utilisa-
tion de matériaux perméables ou semi-perméables pour les espaces de circulation. 

L’OAP Nature et biodiversité prévoit des prescriptions visant à limiter l’imperméabilisa-
tion des sols dans le cas de la réalisation de projets urbains, aménagements d’espaces pu-
blics ou requalification de friches. Par ailleurs, elle intègre des prescriptions visant à l’inté-
gration d’un maximum d’espaces de pleine terre dans les espaces publics, notamment via 
des actions de désimperméabilisation et de végétalisation. Enfin, l’OAP intègre des dispo-
sitions relatives à l’infiltration et à la gestion des eaux pluviales à travers des aménage-
ments favorables à la biodiversité et à la qualité des sols. 

L’OAP Projets de qualité contient des prescriptions favorisant les espaces paysagers de 
pleine terre, d’un seul tenant et sans ruptures imperméables ou obstacles maçonnés. Par 
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ailleurs, elle prévoit des dispositions privilégiant l’utilisation de revêtements perméables ou 
semi-perméables susceptibles de favoriser l’infiltration des eaux de pluie dans le cadre 
d’aménagements de stationnement. 

Règle-
ment 

Le règlement graphique représente les coupures d’urbanisation, au sein desquelles les 
nouvelles constructions et changements de destination des bâtiments agricoles sont in-
terdits, limitant l’artificialisation sur ces secteurs et permettant le maintien d’espaces na-
turels. 

Par ailleurs, le règlement prévoit la mise en place d’une part minimale de pleine terre et 
d’un coefficient de végétalisation permettant de limiter la consommation d’espace et les 
emprises au sol des constructions.  

Le règlement précise que dans les zones U et AU, toute nouvelle construction doit être 
implantée avec un recul minimum de 5 mètres par rapport aux limites de zones agricole 
et naturelle. 

Enfin, le règlement met en place des mesures permettant de réduire les potentielles inci-
dences négatives des dispositions sur la consommation d’espace : 

- Mise en place d’aires de stationnement autorisées à condition de faire l’objet d’un 
traitement environnemental qualitatif (intégration paysagère, gestion des eaux 
pluviales, qualité de revêtement), de ne pas être bitumées ou cimentées, et que leur 
conception permette un retour du site à l’état naturel. 

- Constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou locaux 
techniques et industriels des administrations publiques et assimilés limitées et 
autorisées sous conditions. 

- Constructions et installations nécessaires aux exploitations agricoles autorisées 
sous réserve de ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 

Limitation de l’emprise au sol globale de l’aménagement, la réfection, l’extension et les an-
nexes de logements existants. 

 

 
Densification des espaces urbanisés et déjà artificialisés 

PADD Le PADD intègre également des mesures promouvant la densification des espaces 
urbanisés en particulier par des densités plancher adaptées au contexte urbain pour 
l’habitat. 

Il inscrit son développement économique, en particulier à l’échelle de la ZIP dans la 
mise en œuvre d’une politique foncière afin de s’inscrire dans la trajectoire nationale 
du « zéro artificialisation nette » (ZAN) et d’activer différents leviers de sobriété fon-
cière (Axe 2 / 1.4). 

Pour le développement au sein des zones d’activités, priorité est donnée aux zones 
existantes en cours de réalisation et leur densification permettant de réduire les inci-
dences et limitant ainsi les surfaces nouvelles nécessaires (Axe 2 / 2.1). 

OAP thé-
matiques  

Pas de traduction règlementaire des mesures relatives à la densification des espaces 
urbanisés et déjà artificialisés dans les OAP thématiques. 

Règlement Des zonages denses autour des nouvelles stations et pôles de rabattement des 
lignes de tramway : un secteur de hauteur minimale est inscrit le long de la rive Nord 
de l'entrée de ville (bientôt également desservie par le tramway). 

De manière générale, des dispositions réglementaires qui sont adaptées aux caracté-
ristiques des tissus urbains pour permettre une densification maîtrisée (emprise au 
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sol différenciée selon les secteurs et tailles de parcelles, hauteur, emprises d'espaces 
de pleine-terre...) 

 

 

Encadrement de projets d’implantation d’énergie renouvelables au sol 

PADD Le PADD s’appuie sur le Schéma Directeur des Energies et le SRADDET pour le déve-
loppement des énergies renouvelables dans lequel le développement de centrales 
photovoltaïques au sol est limité. 

Règlement 
/ Zonage 

Le règlement encadre les constructions sur le secteur de l’OAP sectorielle SLB01, limi-
tant les incidences négatives attendues dans le cas de la réalisation du projet de cen-
trale de production d’énergie photovoltaïque. 

 

 

 

Consommation d’espaces naturels et agricoles / artificialisation des sols  

 La consommation d’espace projetée dans le cadre du PLUi en termes d’ouverture à l’urbani-
sation est la suivante :  

 

   
Surface 
(en ha) 

 2025-2030    2031-2035 

     

Total Habitat, dont :     88,0   77,3   10,7 

Ville-centre (1)     7,7   7,7   0,0 

Pôles urbains structurants (4)     34,8   34,8   0,0 

Pôles structurants (5)     19,6   14,9   4,7 

Pôle de proximité (8)     10,3   8,9   1,4 

Communes rurales (36)     15,6   11,0   4,6 

Total Economie     366,9   10,4   356,5 

Total Equipement     24,2   18,5   5,7 

TOTAL 
  

479,1 
 

106,2 
 

372,9 
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c -  Incidences et mesures sur les enjeux paysagers et écologiques 

 

RAPPEL DES ENJEUX PAYSAGERS ET PATRIMONIAUX  

POUR LE PLUI LE HAVRE SEINE METROPOLE 

HIERARCHI-
SATION 

La limitation de l’étalement urbain pour préserver les spécificités paysagères et tra-
vailler à l’insertion paysagère des extensions urbaines. 

+++ 

Le maintien des coupures d’urbanisation et des points de vue mettant en scène le 
territoire 

+++ 

La cohabitation entre l’espace agricole et le secteur résidentiel en améliorant la qua-
lité des lisières urbaines. 

+++ 

La préservation des spécificités paysagères et du patrimoine et le maintien des vues 
sur les paysages emblématiques de la Communauté urbaine. 

+++ 

Le renforcement des lisières forestières pour marquer la lecture du relief et accentuer 
leur caractère d’espaces de transition sensibles. 

++ 

La revalorisation des entrées de l’agglomération principales et des communes pour 
améliorer leur lisibilité. 

++ 

La mise en lumière de l’eau (cours d’eau, bassin portuaire, fleuve, mer) pour en refaire 
une composante paysagère majeure du territoire. 

+ 

La protection et la gestion des paysages, des milieux naturels soumis et du patri-
moine bâti de l’Opération Grand Site, soumis à une forte fréquentation touristique.  

+ 

 

 
Intégration, maintien et mise en valeur des éléments de patrimoine naturel et bâti 

PADD L’axe 1 du PADD porte naturellement de nombreuses incidences positives attendues sur 
les paysages, en termes de préservation, de mise en valeur et d’amélioration du cadre de 
vie paysager (notamment dans l’objectif 1.1). Les objectifs directement liés aux structures 
naturelles sont largement appuyés comme bénéficiant à la fois au fonctionnement écolo-
gique et au cadre de vie paysager.  

Le PADD définit ainsi, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de Caux, ancrer le projet 
de territoire dans son histoire et sa géographie », les objectifs suivants :  

- 1.1 – Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines 

- 1.2 – Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs fonctionnalités  

- 1.3 – Ménager les ressources du territoire  

- 1.4 – Soutenir l'économie agricole locale et la pêche maritime, dynamiques et res-
ponsables  

- 2.1 – Tenir compte des vulnérabilités du territoire face aux changements clima-
tiques et à l'exposition des risques  

Cet ensemble d’objectifs porte l’ambition d’encourager la préservation et la valorisation.  

OAP 
théma-
tiques 

L’OAP Clos-masures porte une stratégie globale de mise en valeur des clos-masures, dé-
clinant l’identification des éléments de patrimoine et un ensemble de prescriptions et re-
commandations applicables en complément des dispositions du règlement. Ces prescrip-
tions portent notamment sur la préservation, la mise en valeur et la restauration du bâti 
existant, la recomposition et l’entretien des ceintures arborées et des talus, la préservation 
et la valorisation des vues et perspectives remarquables, la conservation d’espaces ouverts 
et un traitement qualitatif des éléments naturels et paysagers. 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 79 

 

Règle-
ment 

Le règlement contient des prescriptions associées aux cours d’eau parmi lesquelles le 
maintien et la restauration des formes naturelles de cours d’eau, ainsi que le maintien et le 
renforcement des berges naturelles des cours d’eau et des ripisylves. 

 

 

Préservation et valorisation des ambiances architecturales, patrimoniales et/ou 
paysagères   

PADD Des objectifs spécifiques à la mise en valeur du patrimoine bâti et des tissus urbains 
caractéristiques du territoire sont prévus au PADD. Le PADD définit, au sein de l’Axe 1 – 
« Entre estuaire et pointe de Caux, ancrer le projet de territoire dans son histoire et sa géo-
graphie », les objectifs suivants :  

- 1.2 – Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs fonctionnalités  

- 1.3 – Ménager les ressources naturelles du territoire 

- 1.4 – Soutenir l'économie agricole locale et la pêche maritime, dynamiques et res-
ponsables 

 

Le PADD définit, au sein de l’Axe 2 – « Promouvoir l’attractivité d’une métropole maritime 
audacieuse et rayonnante », les objectifs suivants :  

- 4.4 – Promouvoir un tourisme durable 

- 1.1 – Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines :  Conci-
liation du développement touristique avec préservation de la biodiversité impli-
quant encadrement de la fréquentation touristique 

OAP 
théma-
tiques  

L’OAP Clos-masures porte une stratégie globale de mise en valeur des clos-masures, dé-
clinant l’identification des éléments de patrimoine et un ensemble de prescriptions et re-
commandations applicables en complément des dispositions du règlement. Ces prescrip-
tions portent notamment sur la préservation, la mise en valeur et la restauration du bâti 
existant, la recomposition et l’entretien des ceintures arborées et des talus, la préservation 
et la valorisation des vues et perspectives remarquables, la conservation d’espaces ouverts 
et un traitement qualitatif des éléments naturels et paysagers. 

Règle-
ment 

Le règlement contient des prescriptions associées aux cours d’eau parmi lesquelles le 
maintien et la restauration des formes naturelles de cours d’eau, ainsi que le maintien et le 
renforcement des berges naturelles des cours d’eau et des ripisylves. 

 

 

 

Mise en place de franges urbaines qualitatives entre les espaces bâtis et les espaces 
agricoles / naturels 

PADD 

 

Le PADD définit, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de Caux, ancrer le projet de 
territoire dans son histoire et sa géographie », les objectifs suivants :  

- 1.1 – Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines 

- 1.2 – Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs fonctionnalités 

- 1.3 – Ménager les ressources naturelles du territoire 

OAP 
théma-
tiques  

L’OAP Projets de qualité contient des dispositions signalant que les clôtures ne sont pas 
obligatoires et permettant des dispositifs de limite de propriété alternatifs (gestion diffé-
renciée des espaces paysagers, modification légère du relief, changement de revêtement 
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au sol). Par ailleurs, elle prévoit un encadrement de la hauteur maximale des clôtures, de 
leur implantation, des matériaux utilisés. 

L’OAP Clos-masures et l’OAP Nature et biodiversité prévoient des dispositions visant à 
éviter les clôtures opaques et privilégier les clôtures végétales, permettant de garantir leur 
cohérence avec le grand paysage et d’assurer des transitions qualitatives entre les diffé-
rents types d’espace. 

Règle-
ment 

Le PLUi prévoit des dispositions applicables à l’ensemble du territoire, précisant que dans 
les zones U et AU, toute nouvelle construction doit être implantée avec un recul minimum 
de 5 mètres par rapport aux limites de zones agricoles et naturelles. Une distance de recul 
de 15 à 30 mètres par rapport aux Espaces boisés classés pour les nouvelles constructions 
et installations doit également être respectée. 

Par ailleurs, le PLUi précise que la réalisation de clôtures n’est pas obligatoire en limite sé-
parative et en limite d’emprise publique, et que dans le cas de leur création, elles doivent 
être en harmonie avec le paysage environnant, bâti et naturel. Il prévoit également des 
dispositions encadrant l’implantation des clôtures, notamment l’obligation de clôtures 
composées de haies d’essences locales en limite séparative avec les zones A ou N. 

Suite à la consultation, il est précisé qu’en zone UE, seules sont autorisées dorénavant les 
clôtures végétales à l’alignement du domaine public, ce qui renforce l’intégration paysa-
gère de ces dispositions. 

Enfin, le règlement prévoit une disposition générale stipulant qu’en limite avec les zones A 
ou N non comprises dans un Espace boisé classé, un traitement végétal soigné doit être 
assuré pour traiter les interfaces avec les milieux ouverts. 

 

Préservation des vues d’intérêt paysager  

PADD Le PADD porte l’ambition de préserver et valoriser les vues et les perspectives remar-
quables, vers les différents espaces du territoire (espaces naturels, agricoles, vallées, sil-
houettes urbaines). Le PADD définit ainsi, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de 
Caux, ancrer le projet de territoire dans son histoire et sa géographie », en particulier les 
objectifs suivants :  

- 1.1 – Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines : préser-
vation des points de vue et perspectives paysagères remarquables 

- 1.2 – Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs fonctionnali-
tés : maintien des éléments de paysage 

OAP 
théma-
tiques  

Pas d’incidences positives pressenties relatives à la préservation des vues d’intérêt paysa-
ger au sein des OAP thématiques. 

Règle-
ment 

Pas d’incidences positives pressenties relatives à la préservation des vues d’intérêt paysa-
ger au sein du règlement ou du zonage. 

 

 
Valorisation des axes et entrées de villes 

PADD Le traitement des entrées de ville est également évoqué comme objectif dans le PADD. 
Le PADD définit, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de Caux, ancrer le projet de 
territoire dans son histoire et sa géographie », les objectifs suivants :  

- 1.1 – Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines 
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OAP 
théma-
tiques  

Pas d’incidences positives pressenties relatives à la valorisation des entrées de ville paysa-
ger au sein des OAP thématiques. 

Règle-
ment 

Pas d’incidences positives pressenties relatives à la valorisation des entrées de ville au sein 
du règlement ou du zonage. 

 

 

 Dénaturation, déstructuration et dévalorisation du tissu urbain par les nouvelles 
constructions  

PADD Le PADD fixe les objectifs suivants : 

 Axe 1 : 
- 2 - Faire référence en matière de résilience et d'adaptation au changement cli-

matique (2.3 « Agir pour la transition énergétique afin de tendre vers la neutralité 
carbone à l’horizon 2050) : Dégradation des paysages du fait de l’implantation de 
dispositifs EnR et possible mauvaise insertion paysagère des constructions réno-
vées 

 Axe 3 : 
- 1 – Promouvoir un développement équilibré du territoire, en phase avec la diver-

sité des communes : Banalisation des paysages par les nouvelles constructions 
- 2.2 – Répondre à la diversité des attentes des ménages en matière de logements : 

Dénaturation possible des qualités architecturales par la rénovation / réhabilita-
tion 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant la dénaturation, la déstructuration ou la 
dévalorisation du tissu urbain par les nouvelles constructions. 

Règle-
ment 

Les constructions autorisées en densification du tissu urbain sont susceptibles d’en dé-
grader la qualité sur le territoire (des constructions sont notamment autorisées en zone 
Ui (ZIP) : restauration, locaux techniques, bureaux, etc.)  
Par ailleurs, le plan des hauteurs du PLUi permet en plusieurs endroits une augmenta-
tion de la hauteur des constructions impliquant un différentiel notable entre la hau-
teur médiane des bâtiments existants dans un secteur donné et la hauteur maximale 
autorisée pour les constructions nouvelles sur ce même secteur (cf. carte des Inci-
dences potentielles du PLUi sur les vues remarquables et hauteurs ci-après). Ce différen-
tiel de hauteur entre bâti existant et nouvelles constructions est susceptible d’entraîner 
des incidences potentielles, notamment sur les communes de Harfleur (plus de 15 mètres 
de différence), Gonfreville-l’Orcher, Epouville, Oudalle, Saint-Romain-de-Colbosc, Epre-
tot, Criquetot-l’Esneval, Octeville-sur-Mer, Montivilliers et Sainte-Adresse (10 à 15 mètres 
de différence). 

 

 

 Inscription harmonieuse des nouvelles opérations dans le tissu urbain existant 

PADD Au sein de l’Axe 2 : 2 – Répondre aux besoins d’évolution des activités économiques en 
retrait des secteurs à vocation économique 

- Veiller à la qualité architecturale et à l’insertion des nouvelles opérations de 
logement 

- Veiller à une meilleure insertion urbaine et paysagère des espaces à vocation 
économique (qualité des espaces publics, traitement des franges urbaines) 
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- Maintenir les activités économiques compatibles avec les fonctions résiden-
tielles dans les centralités : Maintenir et développer l'activité économique 
dans les tissus résidentiels 

OAP thé-
matiques 

L’OAP Projets de qualité porte des dispositions encadrant les hauteurs et l’implanta-
tion des constructions et visant à opérer une inscription harmonieuse dans le paysage 
urbain. Elle poursuit des objectifs d’inscription en cohérence avec le voisinage, d’inté-
gration de la topographie, de qualité architecturale des constructions (toitures, fa-
çades). 

Par ailleurs, l’OAP thématique Projets de qualité prévoit un encadrement des cons-
tructions spécifique à chaque zone (UA, UB, UC/UD) selon leur densité afin d’assurer 
une bonne insertion au sein des différentes séquences urbaines et une implantation 
des constructions cohérente avec la forme urbaine de l’îlot et des constructions voi-
sines. 

Enfin, l’OAP vise à privilégier une bonne intégration paysagère des voiries en zones 
UC, UD et UE à travers un traitement du rapport entre les espaces de circulation com-
munes et les espaces privatifs. Elle prévoit également des mesures pour intégrer les 
stationnements dans le projet en minimisant sa présence visuelle depuis la voie pu-
blique via des aménagements de masque végétal ou bâti, ou en intégrant des es-
paces de stationnement dans des structure légères. 

Règlement Le règlement contient des dispositions générales prévoyant que les constructions 
doivent être conçues afin de permettre la meilleure intégration dans le site d’accueil 
et dans leur environnement (cohérence dans la composition volumétrique, le jeu des 
volumes, l’emploi des matériaux, la modénature, la coloration des parements de fa-
çades, le rythme et les proportions des percements). 

Par ailleurs, il intègre des règles concourant à un traitement harmonieux des façades, 
murs, pignons, conduits et toitures (choix des matériaux et des couleurs, intégration 
des éléments architecturaux). 

Enfin, des études Loi Barnier ont été réalisées à Saint-Romain-de-Colbosc, Saint-Au-
bin-Routot, Epouville, Cauville-sur-Mer et Le Havre. Elles sont annexées au PLUi. 

 

 Obstruction des vues remarquables  

PADD Le PADD fixe les objectifs suivants : 

 Axe 1 : 
- 2 - Faire référence en matière de résilience et d'adaptation au changement clima-

tique (2.3 « Agir pour la transition énergétique afin de tendre vers la neutralité car-
bone à l’horizon 2050) : Dégradation des paysages du fait de l’implantation de dis-
positifs EnR et possible mauvaise insertion paysagère des constructions rénovées 

 Axe 3 : 
- 1 – Promouvoir un développement équilibré du territoire, en phase avec les carac-

téristiques des différentes parties du territoire : banalisation des paysages par les 
nouvelles constructions 

- 2.2 – Répondre à la diversité des attentes des ménages en matière de logements : 
Dénaturation possible des qualités architecturales par la rénovation / réhabilitation 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’obstruction des vues remarquables. 

Règle-
ment 

Le plan des hauteurs du PLUi permet en plusieurs endroits une importante augmentation 
de la hauteur des constructions, entraînant des incidences potentielles, selon la configura-
tion du site, sur les perspectives et vues remarquables du territoire, notamment sur les 
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communes de Harfleur, Oudalle et Sainte-Adresse (cf. carte des Incidences potentielles du 
PLUi sur les vues remarquables et hauteurs). 

Suite à la consultation, des règles de hauteurs maximales ont été ajoutées afin de prendre 
en compte le Site Patrimonial Remarquable (SPR) du Centre reconstruit du Havre. Dans 
l’axe de la composition monumentale du bassin du commerce, la hauteur maximale 
s’élève à 25 mètres.  

Par ailleurs, il est à noter que l’incidence potentielle des nouvelles constructions sur les vues remar-
quables est à relativiser au regard des bâtiments déjà présents sur les sites concernés. A titre 
d’exemple, sur la commune de Harfleur, où le PLUi autorise des hauteurs de bâti importantes à proxi-
mité de perspectives remarquables, la présence de constructions récentes au niveau de la rue Rosa 
Parks constituent d’ores et déjà, par leur implantation et leur hauteur, une obstruction. Ainsi, l’inci-
dence potentielle entraînée par de nouvelles constructions serait marginale, et à nuancer. 

       
Extrait de la carte des incidences potentielles du PLUi sur les vues remarquables et hauteurs (à gauche) et vue 

aérienne (Google Earth) du site concerné par des vues remarquables (à droite). 

 

 

Préservation des coupures et points de vue remarquables présents sur le territoire 

PADD Le PADD fixe les objectifs suivants : 

 Axe 1 : 
- 1 – Valoriser les qualités intrinsèques du territoire (1.1 « Préserver la diversité et 

la qualité des sites, paysages et patrimoines » ; 1.2 « Valoriser les ensembles 
naturels du territoire et améliorer leurs fonctionnalités » ; 1.3 « Ménager les res-
sources naturelles du territoire »)  

 Axe 2 : 
- 4 – Renforcer la valorisation touristique du territoire (4.1 « Préserver et valoriser 

la diversité des patrimoines ») 

OAP thé-
matiques 

L’OAP Clos-masures prévoit des prescriptions visant à préserver les perspectives re-
marquables au sein des clos-masures dans le cadre de projets.  

Règlement Le règlement s’appuie sur l’article L151-19 du code de l’urbanisme pour identifier 
quatre types d’éléments de patrimoine sur le territoire, parmi lesquels les points de 
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vue. Ces derniers font l’objet de prescriptions spécifiques déclinés pour les points de 
vue des communes du Havre et de Sainte-Adresse, visant à encadrer, limiter ou inter-
dire les constructions dans des secteurs définis. 

Par ailleurs, le règlement prévoit des prescriptions pour limiter les hauteurs maxi-
males autorisées pour les constructions en zone agricole et naturelle. Ces dispositions 
permettent de limiter les potentielles obstructions de points de vue remarquables 
liées à la hauteur des constructions nouvelles.  
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 Dénaturation, déstructuration et dévalorisation du grand paysage et du patrimoine 
par les nouvelles constructions  

PADD Le PADD fixe les objectifs suivants : 

 Axe 1 : 
- 2 - Faire référence en matière de résilience et d'adaptation au changement clima-

tique (2.3 « Agir pour la transition énergétique afin de tendre à la neutralité carbone 
à l’horizon 2050) : Dégradation des paysages du fait de l’implantation de dispositifs 
EnR et possible mauvaise insertion paysagère des constructions rénovées 

 Axe 3 : 
- 1 – Promouvoir un développement équilibré du territoire, en phase avec la diversité 

des communes : banalisation des paysages par les nouvelles constructions 
- 2.2 – Répondre à la diversité des attentes des ménages en matière de logements : 

Dénaturation possible des qualités architecturales par la rénovation / réhabilitation 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant la dénaturation, la déstructuration ou la 
dévalorisation du grand paysage et du patrimoine par les nouvelles constructions. 

Règle-
ment 

Les constructions autorisées en densification du tissu urbain sont susceptibles d’en dégra-
der la qualité sur le territoire : des constructions sont autorisées en zone Ui (ZIP) : restau-
ration, locaux techniques, bureaux, etc.  

Par ailleurs, le plan des hauteurs du PLUi permet en plusieurs endroits une augmentation 
de la hauteur des constructions impliquant un différentiel notable entre la hauteur mé-
diane des bâtiments existants dans un secteur donné et la hauteur maximale autorisée 
pour les constructions nouvelles sur ce même secteur (cf. carte des Incidences poten-
tielles du PLUi sur les vues remarquables et hauteurs). Ce différentiel de hauteur entre bâti 
existant et nouvelles constructions est susceptible d’entraîner des incidences potentielles, 
notamment sur les communes de Harfleur (plus de 15 mètres de différence), Gonfreville-
l’Orcher, Epouville, Oudalle, Saint-Romain-de-Colbosc, Epretot, Criquetot-l’Esneval, Octe-
ville-sur-Mer, Montivilliers et Sainte-Adresse (10 à 15 mètres de différence). 

  

Etant protégées par ailleurs par des servitudes, les sites du patrimoine remarquable, tels que les mo-
numents historiques, les sites inscrits et classés ou les SPR ne sont pas directement concernés par 
d’éventuelles incidences négatives du PLUi. 

Suite à la consultation, il est rappelé que les constructions et aménagements prévus risquent d’entraî-
ner des incidences négatives potentielles sur les milieux estuariens et humides, notamment en ce qui 
concerne les projets dans le cadre de la ZIP, qui est une composante importante du paysage estuarien 
(voir l’Atlas des paysages de Normandie). Les enjeux associés sont pris en compte via le zonage sur les 
secteurs d’interface Ville-Port. Toutefois, les possibles incidences sur le paysage estuarien doivent faire 
l’objet d’une vigilance importante.   
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Liste des OAP sectorielles potentiellement concernées par les enjeux paysagers et patrimoniaux 

Vues remarquables 

Sites Patrimoniaux Remarquables  

Sites classés ou inscrits  

Site inscrit à l’UNESCO  

Monuments historiques  

Sites archéologiques  

Zones de présomption de prescription archéologique (surface) 

Clos masure 

 

Numéro Nom 

AO01 Rue des Hellandes 

BEN02 Rue de l'Aiguille de Belval 

GOM01 Rue du Château 

GRB01 Cœur de bourg 

HAR01 ZAE du Cantipou 

LC01 Parc de la Mairie 

LC03 Clos de Saint-Romain 

LC02 Friche du bourg 

LH09 Technor 

LH10 La Vallée 

LH20 Citadelle 

LH18 Flaubert 

LT01 Parking de la Guezane 

MAN02 Le coteau du bourg 

MAN01 Ferme Lecordier 

MTV01 Résidence du temple 

Numéro Nom 

MTV02 Autret - Prévotière 

NDB01 Terrain de foot 

SAI01 Route de la Mare Violette 

SA01 Marine Marchande 

SRC02 Le garage 

SRC11 Équipements de secours 

SRC09 Petit pré 

SRC03 RD 6015 

SRC01 École - Gendarmerie 

SRC07 Plaine d'équipement 

SRC04 Ilot SONEFI 

SRC06 Le bois du bourg 

SRC08 Rue Albert Gibet 

SRC05 Résidence du manoir 

SRC10 Grand Pré 

SRC12 Abords de l’hypermarché 

 

 

Suite à la consultation, la liste des OAP concernées par une vue remarquable à leur proximité est la 
suivante : 

Numéro Nom 

AE01 Le Calvaire 

LC03 Clos de Saint-Romain 

SA01 Marine Marchande 

PCA01 La Brocante 

SMB01 Pôle de la mairie  

FON01 Triangle des Grandes Fermes  

 

Les secteurs de sensibilité globale très forte sont présentés en détail dans le chapitre II.2. c Caractéris-
tiques des zones susceptibles d’être touchées. / Incidences et mesures sur les secteurs d’OAP 
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Encadrement de l’insertion paysagère des nouvelles constructions dans les pay-
sages emblématiques 

PADD Au sein de l’Axe 2 : 2 – Répondre aux besoins d’évolution des activités économiques en 
retrait des secteurs à vocation économique  

- Veiller à la qualité architecturale et à l’insertion des nouvelles opérations de 
logement 

- Veiller à une meilleure insertion urbaine et paysagère des espaces à vocation 
économique (qualité des espaces publics, traitement des franges urbaines) 

- Maintenir les activités économiques compatibles avec les fonctions résiden-
tielles dans les centralités : Maintenir et développer l'activité économique 
dans les tissus résidentiels 

Au sein de l’Axe 1 : 

- 1.1 - Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines 

OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Clos-masures adopte une démarche visant à conforter le patri-
moine architectural, écologique et paysager des clos-masures du territoire, et à pré-
server l’identité patrimoniale des clos-masures. Elle prévoit notamment des principes 
de compensation en cas de destructions d’éléments paysagers ainsi que des disposi-
tions encadrant l’implantation et l’insertion paysagère des nouvelles constructions au 
droit des clos-masures.  

L’OAP thématique Projets de qualité porte un ensemble de dispositions veillant à 
l’insertion architecturale et paysagère des nouvelles constructions. Elle tend notam-
ment à préserver au maximum les éléments bâtis et paysagers existants et à mettre 
en place des mesures de compensation au sein des projets en cas de suppression 
d’éléments paysagers existants (reconstitution à l’identique en termes d’essences et 
de nombre de spécimens). 

L’OAP Nature et biodiversité prévoit un ensemble de dispositions dont l’objectif est 
de maintenir et renforcer la végétation existante sur le territoire et de protéger et con-
forter la présence d’éléments d’intérêt écologique et paysager. 

Règlement Portant l’objectif d’encadrer la conception des nouvelles constructions afin de per-
mettre la meilleure intégration dans l’environnement bâti, naturel et paysager, le rè-
glement fixe les dispositions suivantes, applicables dans toutes les zones : 

- Les façades, toitures et clôtures doivent présenter un traitement architectural 
harmonieux et homogène avec les autres constructions, en prêtant attention 
aux couleurs, matériaux, éléments d’ornement. 

- Les antennes doivent être dissimulées dans la mesure du possible ou intégrées 
en harmonie avec les façades ou murs de clôture à proximité. 

- Les parcs de stationnement sont soumis à un traitement environnemental et 
paysager qualitatif. 

Suite à la consultation, il est précisé qu’en zone UE, seules sont dorénavant autorisées 
en limite de domaine public les clôtures végétales, ce qui renforce l’intégration pay-
sagère de ces dispositions. Par ailleurs, les règles relatives aux clôtures sur le territoire 
ont dans l’ensemble été précisées et renforcées dans la phase de consultation, et per-
mettent ainsi d’étoffer les mesures d’évitement et de réduction relatives à l’insertion 
des éléments de clôture dans les paysages emblématiques. 

En zone agricole et naturelle, le changement de destination des bâtiments identifiés 
sur le règlement graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme est auto-
risé à condition de ne pas compromettre la qualité paysagère du site. 
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Le règlement prévoit également des dispositions concernant les règles de pleine terre 
et l’application d’un coefficient de végétalisation, variable selon les zones, ainsi que 
l’encadrement de l’emprise au sol des constructions. 

Le règlement prévoit également des dispositions générales imposant un rapport de 
compatibilité à l’OAP thématique Nature et biodiversité concernant le traitement en-
vironnemental et paysager des espaces non bâtis et des abords des constructions sur 
l’ensemble du territoire. 

Par ailleurs, le règlement s’appuie sur l’article L151-19 du code de l’urbanisme pour 
identifier quatre types d’éléments de patrimoine sur le territoire (bâtiments remar-
quables, parcs et jardins, ensembles cohérents, points de vue) et leur appliquer des 
prescriptions réglementaires spécifiques associées visant la préservation du patri-
moine.  

Il s’appuie également sur l’article L151-23 du code de l’urbanisme pour identifier huit 
catégories du patrimoine naturel faisant l’objet de prescriptions spécifiques à chaque 
type d’élément (zones humides, bassins portuaires, cours d’eau, arbres remarquables, 
vergers, haies et alignements d’arbres mares/gabions/étangs/plans d’eau, parcs et jar-
dins). 

Suite à la consultation, il est précisé que les OAP cadres, situées au Havre, intègrent 
un ensemble de dispositions permettant de préserver le patrimoine paysager et ar-
chitectural, de préserver les éléments de paysage urbain constitué, de valoriser les 
points de vue sur le centre-ville, la mer et le port, de valoriser les éléments remar-
quables du patrimoine de la costière et d’intégrer les espaces naturels remarquables 
des falaises sur le plan paysager. Les OAP cadres sont les suivantes : 

 OAP LH02 - Aplemont 
 OAP LH01 – Soquence Nord 
 OAP LH03 - Costière 
 OAP LH04 – Centre ancien 
 OAP LH05 – Cœur métropolitain 
 OAP LH07 - Falaise 
 OAP LH06 – Centre reconstruit 

L’OAP cadre LH06 - Centre reconstruit intègre par exemple un principe de traduction 
de la Valeur Universelle Exceptionnelle (VUE) dans sa dimension paysagère, pour ré-
véler les qualités et les particularités du paysage urbain, notamment en valorisant les 
espaces paysagers existants, en valorisant les perspectives et cônes de vue redonnant 
du lien entre la ville et sa façade maritime, ou encore en favorisant les démarches per-
mettant l’insertion et la qualité paysagère des projets. 

 

 

Préservation du bâti patrimonial  

PADD Au sein de l’Axe 2 : 2 – Répondre aux besoins d’évolution des activités économiques en 
retrait des secteurs à vocation économique  

- Veiller à la qualité architecturale et à l’insertion des nouvelles opérations de 
logement 

- Veiller à une meilleure insertion urbaine et paysagère des espaces à vocation 
économique (qualité des espaces publics, traitement des franges urbaines) 

- Maintenir les activités économiques compatibles avec les fonctions résiden-
tielles dans les centralités : Maintenir et développer l'activité économique 
dans les tissus résidentiels 

Au sein de l’Axe 1  

- 1.1 - Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines 
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OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Clos-masures adopte une démarche visant à conforter le patri-
moine architectural, écologique et paysager des clos-masures du territoire, et à pré-
server l’identité patrimoniale des clos-masures. Elle prévoit notamment des principes 
de compensation en cas de destructions d’éléments paysagers ainsi que des disposi-
tions encadrant l’implantation et l’insertion paysagère des nouvelles constructions au 
droit des clos-masures.  

L’OAP thématique Projets de qualité porte un ensemble de dispositions veillant à 
l’insertion architecturale et paysagère des nouvelles constructions. Elle tend notam-
ment à préserver au maximum les éléments bâtis et paysagers existants et à mettre 
en place des mesures de compensation au sein des projets en cas de suppression 
d’éléments paysagers existants (reconstitution à l’identique en termes d’essences et 
de nombre de spécimens). 

L’OAP Nature et biodiversité prévoit un ensemble de dispositions dont l’objectif est 
de maintenir et renforcer la végétation existante sur le territoire et de protéger et con-
forter la présence d’éléments d’intérêt écologique et paysager. 

Règlement Portant l’objectif d’encadrer la conception des nouvelles constructions afin de per-
mettre la meilleure intégration dans l’environnement bâti, naturel et paysager, le rè-
glement fixe les dispositions suivantes, applicables dans toutes les zones : 

- Les façades, toitures et clôtures doivent présenter un traitement architectural 
harmonieux et homogène avec les autres constructions, en prêtant attention 
aux couleurs, matériaux, éléments d’ornement. 

- Les antennes doivent être dissimulées dans la mesure du possible ou intégrées 
en harmonie avec les façades ou murs de clôture à proximité. 

- Les parcs de stationnement sont soumis à un traitement environnemental et 
paysager qualitatif. 

En zone agricole et naturelle, le changement de destination des bâtiments identifiés 
sur le règlement graphique au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme est auto-
risé à condition de ne pas compromettre la qualité paysagère du site. 

Par ailleurs, le règlement s’appuie sur l’article L151-19 du code de l’urbanisme pour 
identifier quatre types d’éléments de patrimoine sur le territoire (bâtiments remar-
quables, parcs et jardins, ensembles cohérents, points de vue) et leur appliquer des 
prescriptions réglementaires spécifiques associées visant la préservation du patri-
moine.  

Les OAP sectorielles encadrent autant que possible l'emplacement des futures cons-
tructions en tenant compte des vues notamment sur des bâtiments présentant un 
intérêt architectural, en fixant notamment des lignes d'implantations. Les construc-
tions présentant un intérêt patrimonial au règlement graphique sont également re-
prises dans les OAP sectorielles pour une meilleure prise en compte des enjeux 
d'insertion paysagère. 

Suite à la consultation, le règlement renforce un certain nombre de dispositions con-
cernant la volumétrie et l’implantation des constructions et la qualité urbaine, archi-
tecturale, environnementale et paysagère. Il intègre des éléments relatifs au péri-
mètre de l’Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP) valant SPR 
du Centre reconstruit du Havre, notamment l’applicabilité en son sein des dispositions 
relatives à la qualité architecturale des constructions nouvelles à ériger dans le péri-
mètre du bien UNESCO et sa zone tampon.  

Des constructions présentant un intérêt patrimonial ont été ajoutées à la liste des bâ-
timents remarquables afin d’être préservées. 
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 Dénaturation, déstructuration et dévalorisation du grand paysage et du patrimoine 
par l’implantation de dispositifs liés aux énergies renouvelables   

 

PADD Le PADD fixe les objectifs suivants : 

 Axe 1 
- 2 - Faire référence en matière de résilience et d'adaptation au changement clima-

tique (2.3 « Agir pour la transition énergétique afin de tendre vers la neutralité car-
bone à l’horizon 2050) : Dégradation des paysages suite à l’implantation de disposi-
tifs EnR et possible mauvaise insertion paysagère des constructions rénovées 

 Axe 3 : 
- 1 – Promouvoir un développement équilibré du territoire, en phase avec la diversité 

des communes : banalisation des paysages par les nouvelles constructions 

2.2 – Répondre à la diversité des attentes des ménages en matière de logements : Déna-
turation possible des qualités architecturales par la rénovation / réhabilitation 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant la dénaturation, la déstructuration ou la 
dévalorisation du grand paysage et du patrimoine par les nouvelles constructions. 

Règle-
ment 

En l’absence de dispositions du règlement concernant la limitation des hauteurs maxi-
males autorisées appliquées aux constructions et installations dédiées à la production 
d’énergies renouvelables, définies par le plan des hauteurs, ces dernières sont susceptibles 
de dénaturer ou dévaloriser le grand paysage et le patrimoine. 

 

 
Encadrement de l’insertion des dispositifs d’énergies renouvelables  

PADD Le PADD fixe les objectifs suivants : 

 Axe 1 
- 2 - Faire référence en matière de résilience et d'adaptation au changement 

climatique (2.3 « Agir pour la transition énergétique afin de tendre vers la neu-
tralité carbone à l’horizon 2050) : Dégradation des paysages du fait de l’implan-
tation de dispositifs EnR et possible mauvaise insertion paysagère des cons-
tructions rénovées 

Règlement Le règlement prévoit des dispositions concernant l’intégration des dispositifs de pro-
duction d’énergie renouvelable dans l’enveloppe des constructions. Il précise qu’ils 
doivent faire l’objet d’une insertion soignée au niveau de la façade ou de la toiture. 

Par ailleurs, en zone agricole des espaces remarquables du littoral (AR), zone naturelle 
des espaces remarquables du littoral (NR) et zone naturelle maritime des espaces re-
marquables du littoral (NMR), le règlement précise que les canalisations souterraines 
du réseau public de transport ou de distribution d’électricité visant à promouvoir l’uti-
lisation des énergies renouvelables sont autorisées à condition de ne pas porter at-
teinte à l’environnement ou aux sites et paysages remarquables. 

OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Projets de qualité prévoit des dispositions permettant d’enca-
drer l’installation de panneaux photovoltaïques afin de garantir leur insertion. Il s’agit 
notamment de les masquer au maximum depuis l’espace public, de privilégier leur 
installation sur les toitures ou façades, et de favoriser l’utilisation de tuiles solaires à 
aspect similaire avec les toitures des constructions du voisinage dans les périmètres 
concernés par les enjeux patrimoniaux. 
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Absence d’incidences résiduelles notables des nouvelles constructions et dispositifs 
d’énergie renouvelables sur les perceptions des paysages et le tissu bâti existant  

 Au stade de la planification du PLUi, il n’y a pas d’incidences résiduelles notables à 
prévoir sur le paysage et le patrimoine à l’exception de celles liées à l’absence d’en-
cadrement de l’insertion paysagère des dispositifs EnR hors bâti. 

Les éléments de prise en compte du paysage littoral dans les OAP thématiques, 
notamment concernant l’enjeu de mise en lumière de l’eau (cours d’eau, bassin por-
tuaire, fleuve, mer) afin d’en refaire une composante paysagère majeure du territoire, 
demeurent un enjeu à développer dans le cadre de projets.  
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RAPPEL DES ENJEUX ECOLOGIQUES  

POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE 

HIERARCHISA-
TION 

La préservation des réservoirs de biodiversité, des milieux rares ainsi que des cor-
ridors écologiques. 

+++ 

Le renforcement des corridors écologiques  +++ 

Le maintien et la densification du patrimoine naturel hérité de l’identité agricole 
du territoire. 

+++ 

Le développement du potentiel écologique de l’espace agricole en prenant ap-
pui sur les clos-masures et les lisières entres espace rural et zone urbanisée (talus 
cauchois, prairies, mares, haies). 

+++ 

L’identification de zones prioritaires pour la mise en œuvre de mesures restaura-
tion des milieux.  

++ 

La restauration de la trame bleue (cours d’eau et zones humides, notamment la 
plaine alluviale, les vallées de la Lézarde et du Saint-Laurent, et agir en faveur 
d’une meilleure gestion du risque inondation. 

++ 

La restauration de la trame verte en densifiant le maillage de haies au niveau des 
corridors prioritaires et en renforçant les lisières forestières. 

++ 

L’intégration de la biodiversité dans l’ensemble des projets d’aménagement.  ++ 

Le renforcement de la nature en ville et des services écosystémiques, particuliè-
rement dans l’agglomération principale. 

++ 

L’intégration des problématiques de pollution lumineuse dans l’ensemble des 
projets afin d’œuvrer en faveur d’une Trame noire 

++ 

 

 

Renforcement de la protection des abords des réservoirs de biodiversité, des corri-
dors écologiques et des espaces relais  

PADD Le PADD définit, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de Caux, ancrer le projet de 
territoire dans son histoire et sa géographie », les objectifs suivants :  

- 1.2 – Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs fonctionnali-
tés : Protection et renforcement de la fonctionnalité de la Trame verte et bleue (ré-
servoirs de biodiversité, corridors écologiques) 

OAP 
théma-
tiques  

L’OAP thématique Nature et biodiversité prévoit une disposition relative au maintien 
d’une zone tampon d’environ 30 mètres en zone AU et 15 mètres environ en zone U, A et N 
entre les projets et les zones boisées, afin de préserver le fonctionnement écologique des 
milieux à proximité, d’opérer un traitement qualitatif de la frange et de renforcer la protec-
tion des abords des réservoirs de biodiversité ou espaces relais en opérant un traitement 
qualitatif de la frange espaces boisés / secteurs de projet. Il est à noter toutefois que cette 
zone tampon n’est pas applicable aux exploitations agricoles et forestières, aux locaux 
techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, aux constructions 
autorisées au sein des STECAL identifiés et aux projets d’annexes, d’extensions et de chan-
gement de destination de bâtiments existants. Au sein de cette zone tampon est prévue 
l’organisation d’une transition douce vers l’espace boisé afin de mettre en valeur la lisière 
et d’étirer la trame boisée et ses richesses écologiques. 

Par ailleurs, l’OAP thématique Nature et biodiversité porte un principe réglementaire con-
cernant le maintien voire le renforcement des berges naturelles et de la ripisylve, ainsi que 
le maintien de la végétation aquatique du lit des cours d’eau. Elle incite également à la 
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renaturation des berges et à la suppression ou à l’atténuation des obstacles dans le lit prin-
cipal afin de favoriser le déplacement de la faune aquatique. 

Elle contient également des prescriptions concernant le maintien d’une zone tampon de 
10 mètres entre les constructions nouvelles et les berges des mares, afin de préserver leur 
intérêt écologique.  

Enfin, elle contient une prescription prévoyant le renforcement des fonctionnalités des 
principaux corridors par la recréation de haies, alignements d’arbres et talus plantés au 
droit desdits corridors. 

Règle-
ment 

Le règlement prévoit des dispositions générales imposant un rapport de compatibilité à 
l’OAP thématique Nature et biodiversité concernant le traitement environnemental et 
paysager des espaces non bâtis et des abords des constructions sur l’ensemble du terri-
toire. 

En outre, il prévoit qu’en limite avec les zones agricoles ou naturelles non comprises dans 
un espace boisé classé (EBC), un traitement végétal soigné doit être assuré pour traiter les 
interfaces avec les milieux ouverts. 

Le règlement décline les dispositions de la Loi Littoral, notamment la bande littorale, re-
présentée sur le règlement graphique, au sein de laquelle sont interdites les constructions 
ou installations de toute nature, à l’exception de celles nécessaires à des services publics 
ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. Il porte la pro-
fondeur de la bande littorale à 120 mètres, conformément à l’article L.121-19 du code de 
l’urbanisme. L’extension du périmètre de la bande littoral vis-à-vis des obligations légales, 
portant sa profondeur à 100 mètres, améliorent la qualité de la protection des milieux na-
turels et de la biodiversité sur le littoral. 

Le règlement s’appuie sur l’article L151-41 du code de l’urbanisme pour délimiter des ter-
rains sur lesquels seront institués des emplacements réservés aux espaces verts et aux es-
paces nécessaires aux continuités écologiques. 

Par ailleurs, le règlement s’appuie sur l’article L151-23 du Code de l’urbanisme pour iden-
tifier huit catégories du patrimoine naturel faisant l’objet de prescriptions spécifiques à 
chaque type d’élément (zones humides, bassins portuaires, cours d’eau, arbres remar-
quables, vergers, haies et alignements d’arbres mares/gabions/étangs/plans d’eau, parcs 
et jardins) visant notamment la préservation de l’intérêt écologique des différents élé-
ments. 

Le règlement graphique fait état d’un grand nombre de zones agricoles et naturelles. Plus 
de 74 % des surfaces du territoire sont classées en zone naturelle (N) – dont plus de 68 
% en zone naturelle maritime remarquable (NMR) – et près de 17 % en zone agricole (A), 
apportant une protection réglementaire à des espaces dont la qualité et/ou l’intérêt éco-
logique nécessite la préservation si l’on considère la partie maritime du territoire couverte 
par le PLUi. Les proportions sont de 19% (107 km²) pour les zones naturelles et 49% pour les 
zones agricoles (275,7 km²) si l’on compatibilise uniquement les surfaces terrestres ; 

Le territoire de la CU LHSM est également concerné par plusieurs périmètres à l’intérieur 
desquels s’applique le droit de préemption au titre des espaces naturels sensibles défini 
par l’article L113-14 du Code de l’urbanisme. 
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Renaturation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et/ou des espaces humides et 
aquatiques 

 

PADD Le PADD définit, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de Caux, ancrer le projet de 
territoire dans son histoire et sa géographie », les objectifs suivants :  

- 1.2 – Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs fonctionnali-
tés : conforter les espaces naturels structurants, terrestres et aquatiques, pour la 
trame verte et bleue  

- 1.3 – Ménager les ressources naturelles du territoire  
- 1.4 – Soutenir l’économie agricole locale et la pêche maritime, dynamiques et res-

ponsables : préservation et renforcement des éléments de paysage participant à 
la trame verte et bleue 

OAP 
théma-
tiques 

L’OAP thématique Nature et biodiversité porte un principe réglementaire concernant le 
maintien voire le renforcement des berges naturelles et de la ripisylve, ainsi que le maintien 
de la végétation aquatique du lit des cours d’eau. Elle incite également à la renaturation 
des berges et à la suppression ou à l’atténuation des obstacles dans le lit principal afin de 
favoriser le déplacement de la faune aquatique. 

L’OAP prévoit également des prescriptions visant à porter attention au renforcement des 
fonctionnalités des réservoirs de biodiversité et des principaux corridors écologiques dans 
le cadre des actions de reboisement. 

Règle-
ment 

Pas d’incidences positives pressenties relatives à la renaturation d’espaces naturels, agri-
coles et forestiers et/ou des espaces humides et aquatiques. 
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Renforcement et amélioration du fonctionnement écologique 

PADD Le PADD définit, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de Caux, ancrer le projet de 
territoire dans son histoire et sa géographie », les objectifs suivants :  

- 1.2 – Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs fonctionnali-
tés : conforter les espaces naturels structurants, terrestres et aquatiques, pour la 
trame verte et bleue  

- 1.3 – Ménager les ressources naturelles du territoire  
- 1.4 – Soutenir l’économie agricole locale et la pêche maritime, dynamiques et res-

ponsables : préservation et renforcement des éléments de paysage participant à 
la trame verte et bleue 

OAP 
théma-
tiques 

L'OAP thématique Nature et biodiversité contient des prescriptions concernant le main-
tien d’une zone tampon de 10 mètres entre les constructions nouvelles et les berges des 
mares, afin de préserver leur intérêt écologique. 

Au sein de la zone tampon prévue entre les projets et les espaces boisés en zone A et N, est 
prévue l’organisation d’une transition douce vers l’espace boisé afin de mettre en valeur la 
lisière et d’étirer la trame boisée et ses richesses écologiques. 

L’OAP Nature et biodiversité contient également une prescription prévoyant le renforce-
ment des fonctionnalités des réservoirs de biodiversité et des principaux corridors dans le 
cadre des actions de reboisement et par la recréation de haies, alignements d’arbres et 
talus plantés au droit des corridors. 

Par ailleurs, l'OAP porte un principe réglementaire concernant le maintien voire le renfor-
cement des berges naturelles et de la ripisylve, ainsi que le maintien de la végétation aqua-
tique du lit des cours d’eau. Elle incite également à la renaturation des berges et à la sup-
pression ou à l’atténuation des obstacles dans le lit principal afin de favoriser le 
déplacement de la faune aquatique. 

Elle contient également une prescription concernant la préservation de l’ensemble des 
pelouses calcaires de tout aménagement. Elle recommande en outre d’améliorer la qualité 
écologique des pelouses calcicoles en les entretenant par éco-pâturage, fauche ou dé-
broussaillage afin d’éviter la fermeture des milieux. 

Par ailleurs, il est à souligner que l’OAP thématique Nature et Biodiversité prévoit une re-
commandation visant une amélioration de la qualité écologique des prairies via la fauche 
tardive des prairies non valorisées par l’activité agricole (favorisation de la biodiversité flo-
ristique et de la nidification), et une amélioration de la qualité écologique des vergers via 
des actions multiples. Toutefois, n’ayant pas un caractère contraignant, cette recomman-
dation témoigne de la valorisation des bonnes pratiques concernant le fonctionnement 
écologique sur le territoire, mais n’entraîne qu’une incidence positive limitée. 

Certaines OAP sectorielles prévoient des aménagements paysagers le long des voies pou-
vant servir au déplacement de certaines espèces comme l'OAP à Rolleville ROL05 - ilot Ge-
nêt. 

Règle-
ment 

Pas d’incidences positives pressenties relatives au renforcement et à l’amélioration du 
fonctionnement écologique. 
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 Possible fragmentation des habitats et des continuités et perte de fonctionnalité 
écologique des espaces naturels 

PADD La consommation d’espaces naturels et agricoles précédemment qualifiée et le dévelop-
pement urbain anticipé dans le cadre du SCoT entraînent de nouvelles constructions et 
aménagements (logements, équipements, activités, infrastructures et réseaux de trans-
ports) dont la localisation est susceptible d’entraîner une perturbation voire une destruc-
tion d’habitats et d’espèces.  

En particulier, le PADD prévoit, à travers l’orientation 1 de l’Axe 2 ainsi que l’orientation 3.2 
de l’Axe 3, le développement des modes actifs et des infrastructures portuaires. Le PADD 
fixe les objectifs suivants : 

 Axe 2 : 
- 1 – Conduire les transitions du paysage maritime, portuaire, industriel et logis-

tique du territoire 
 Axe 3 : 
- 3.2 – Accompagner le développement des modes actifs 

OAP thé-
ma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant les possibles fragmentation des habitats 
et des continuités et perte de fonctionnalité écologique des espaces naturels. 

Règle-
ment/zo-
nage 

La consommation d’espaces naturels permise en zone AU et dans les STECAL est sus-
ceptible d’entraîner une perte de fonctionnalité écologique voire une fragmentation de 
ces espaces naturels. 

En effet, 55 ha de zones naturelles ou agricoles sont classés en STECAL sur le territoire. 
Par ailleurs, les réservoirs et corridors, qui constituent des éléments de la Trame Verte et 
Bleue (TVB) sur le territoire, intersectent partiellement des zones U et AU, et sont donc 
potentiellement sujets à une perte de fonctionnalité écologiques ou une fragmentation 
des habitats et continuités du fait de la constructibilité permise au droit de ces zones. 

Le zonage classe une partie non négligeable des réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques des sous-trames bleue, boisée, calcicole et ouverte hors de la zone N.  

Une proportion relativement faible mais non négligeable de réservoirs de biodiversité sur 
le territoire sont situés en zone U (763 ha soit 9 % de la surface totale des réservoirs de 
biodiversité) ou AU (301 ha soit près de 4 % de la surface totale des réservoirs de biodiver-
sité). Environ 5 % des réservoirs humides sont situés en zone AU et plus de 12 % en zone 
U. Il est à noter que 733 ha sur les 991 ha de réservoirs humides en zone U ou AU sont 
couverts par une trame « zone humide », figurant sur le règlement graphique. Les com-
munes de Gonfreville-l’Orcher, Rogerville, Oudalle, Sandouville et Saint-Vigor-d’Ymon-
ville sont particulièrement concernées par des intersections de zones U avec des réser-
voirs, ce qui s’explique par leur proximité avec la Réserve Naturelle de l’Estuaire de la 
Seine.  
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Extrait du plan de zonage représentant les zones humides et réservoirs humides en zone U ou 

AU sur les communes de Gonfreville-l’Orcher, Rogerville, Sandouville et Saint-Vigor-d’Ymonville.   

Par ailleurs, 11 % des corridors écologiques sur le territoire (soit environ 1 226 ha) sont clas-
sés en zone U et 0,16 % (soit près de 17 ha) en zone AU. 

Toutefois, les incidences pressenties seront limitées par le cadre des autorisations envi-
ronnementales des projets : 

Le permis ou la décision prise sur la DP doit respecter les préoccupations d’environne-
ment définies aux articles L.110-1 et L.110-2 du Code de l’environnement. Le projet peut 
n’être accepté que sous réserve s’il est de nature à entraîner des conséquences dom-
mageables pour l’environnement  
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Liste des OAP sectorielles potentiellement concernées par les enjeux TVB / Nature en Ville 

Réservoirs de biodiversité et ses abords, Corridors écologiques, Zones humides (inventaire terrain ou 
réglementaire), Milieux prédisposés à la présence de zones humides, Cours d’eau, Alignement d’arbres 
à conserver ou à créer, Espaces verts 

 

Numéro Nom 

EPV03 Pôle d'équipement 
SLB01 Ancien centre du HAC 

GOM01 Rue du Château 
GO N08 Parc des entrepreneurs 

LH22 Le Grand Hameau 
LH21 Entrée nord 

MAN02 Le coteau du bourg 
MTV01 Résidence du temple 

Numéro Nom 

MTV02 Autret - Prévotière 
ROL03 Abbé Maze 
ROL05 Ilot Genêt 
ROL04 Terrain Lethuillier 

SA01 Marine Marchande 
SMM03 Allée des Terrasses 
VER01 Coeur de bourg 

 

Les secteurs de sensibilité globale très forte sont présentés en détail dans le chapitre II.2. c Caractéris-
tiques des zones susceptibles d’être touchées. / Incidences et mesures sur les secteurs d’OAP. 

 

 

Limitation de la fragmentation des habitats naturels et continuités écologiques 
existantes 

PADD Le PADD intègre des mesures afin de limiter les atteintes potentielles des aménage-
ments futurs sur les habitats et continuités et sur les fonctionnalités écologiques des 
espaces naturels et agricoles. Il prévoit de s’appuyer essentiellement sur la mobilisa-
tion du parc bâti existant, sur une rationalisation de la consommation d’espace et une 
réduction des développements et artificialisations sur des terrains naturels ou agri-
coles.  

OAP thé-
matiques  

L’OAP thématique Nature et Biodiversité contient des prescriptions visant à limiter 
la pollution lumineuse afin de préserver la faune et la flore sur le territoire à travers la 
réduction des éclairages publics et l’adaptation de leur intensité, durée, couleur et 
orientation. 

Par ailleurs, plusieurs recommandations et bonnes pratiques sont présentes au sein 
de l’OAP, visant notamment à privilégier les haies ou clôtures végétalisées per-
méables à la petite faune et à installer des gîtes à chiroptères et des gîtes pour les 
passereaux sur les arbres ou façades de bâtiments publics. 

Dans l’optique de favoriser des sols naturels et perméables, l’OAP thématique con-
tient également des recommandations relatives à l’utilisation de surfaces perméables 
ou semi-perméables lorsque les usages prévus sont compatibles. Dans le cas de la 
création de cheminements le long des cours d’eau, l’OAP intègre des principes règle-
mentaires rendant obligatoires les aménagements perméables conçus en minimi-
sant les impacts sur les milieux. 

L’OAP thématique Projets de qualité prévoit, concernant le traitement des espaces 
extérieurs dans l’ensemble des tissus, des prescriptions en faveur des réservoirs et cor-
ridors pour la faune et la flore et au développement de la biodiversité dans le cadre 
des projets. Elle intègre notamment le fait de privilégier les espaces de pleine terre, 
d’un seul tenant et sans ruptures imperméables ou obstacles maçonnés, le maintien 
de la végétation existante et l’adaptation des essences choisies pour les plantations. 
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L’OAP thématique Clos-masures intègre des prescriptions concernant les cours 
d’eau stipulant que les haies sont tolérées dès lors qu’elles sont de nature à favoriser 
la biodiversité, notamment par le développement de la faune et de la flore locales. 

Règle-
ment/Zo-
nage 

Le règlement délimite, au titre de l’article L151-41 du Code de l’urbanisme, des empla-
cements réservés aux espaces verts et aux espaces nécessaires aux continuités éco-
logiques, reportés sur le règlement graphique ainsi que des Espaces Boisés Classés. 

Par ailleurs, le règlement s’appuie sur l’article L151-23 du Code de l’urbanisme pour 
identifier huit catégories du patrimoine naturel faisant l’objet de prescriptions spéci-
fiques à chaque type d’élément (zones humides, bassins portuaires, cours d’eau, 
arbres remarquables, vergers, haies et alignements d’arbres mares/ga-
bions/étangs/plans d’eau, parcs et jardins) visant notamment la préservation de l’in-
térêt écologique des différents éléments. 

Le règlement décline également les dispositions de la Loi Littoral, notamment la 
bande littorale, représentée sur le règlement graphique, au sein de laquelle sont in-
terdites les constructions ou installations de toute nature, à l’exception de celles né-
cessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l’eau. Il porte la profondeur de la bande littorale à 120 mètres, confor-
mément à l’article L.121-19 du code de l’urbanisme. L’extension du périmètre de la 
bande littoral vis-à-vis des obligations légales, portant sa profondeur à 100 mètres, 
améliorent la qualité de la protection des milieux naturels et de la biodiversité sur le 
littoral. 

Le règlement prévoit par ailleurs des dispositions concernant les règles de pleine terre 
et l’application d’un coefficient de végétalisation, variable selon les zones, ainsi que 
l’encadrement de l’emprise au sol des constructions. 

Parmi la surface de réservoirs de biodiversité concernés par un croisement avec des 
zones U, plus de 24 ha sont protégés par des prescriptions graphiques de protection : 
2 ha par des Espaces Boisés Classés et près de 22 ha par des Espaces Paysagers Pro-
tégés (sont considérés comme EPP : les parcs et jardins (21 ha) et les vergers (0,53 ha)). 
Par ailleurs, 10 ha de corridors écologiques situés en zone U sont protégés par un Es-
pace Boisé Classé, et 68 ha par un Espace Paysager Protégé (sont considérés comme 
EPP les parcs et jardins (65 ha) et les vergers (3ha)). Ces prescriptions graphiques per-
mettent de limiter les potentielles incidences négatives sur les réservoirs de biodiver-
sité et les corridors écologiques en limitant et encadrant la constructibilité et en pré-
servant des éléments d’intérêt écologique ou paysager. 

Il est enfin à noter que les STECAL prévus en zones A et N ont une emprise très limitée 
(55 ha au total soit seulement 0,04 % de la surface de zones agricoles ou naturelles, 
dont 37 ha de STECAL (au nombre de 39) en zone A et 18 ha de STECAL (au nombre 
de 18) en zone N). Ainsi, les 55 ha de STECAL représentent une surface non négligeable 
de zones naturelles ou agricoles sur laquelle sont susceptibles d’occurrer des inci-
dences négatives en termes de fragmentation des habitats naturels et continuités 
écologiques. Toutefois, ces dernières sont largement à nuancer au regard de la très 
faible proportion d’espaces touchés rapporté à l’ensemble des zones naturelles ou 
agricoles.  

Suite à la consultation, il apparait que le PLUi ne peut se saisir d’aucun levier d’action 
concernant le maintien voire l’amélioration de la qualité des eaux littorales. En effet, 
les principales pressions sur la qualité des eaux côtières selon l’Etat des lieux 2019 du 
SDAGE Seine Normandie et sa mise à jour en 2022 sont des pressions relatives à des 
micropolluants (plomb et mercure, PCB) issus de l’amont (Seine) et de stocks sédi-
mentaires historiques pour toutes les masses d’eau côtières directement concernées. 
Les pressions en termes de nitrates diffus sur la masse d’eau Le Havre Antifer (FRHC16) 
sont issues du panache de la Seine. Ces pressions ne sont pas directement liées à la 
capacité d’accueil du territoire et la part des incidences du PLUi est difficilement ap-
préciable. Le PLUi ne saurait ainsi valablement garantir le maintien voire l’améliora-
tion des eaux littorales. 
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 Suppression d’espaces de nature en ville liée aux nouvelles constructions 

PADD Les orientations de l’Axe 3 suivantes conduisant à une densification des centralités 
sont susceptibles de concourir à la suppression d’espaces de nature en ville existant 
afin d’éviter la consommation d’espaces naturels et agricoles :  

- 1.2 – Renforcer les centralités comme lieux privilégiés d'intensité urbaine  
- 1.3 – Répondre aux différents besoins en équipements et services publics des 

habitants  
- 2.1 – Produire et mobiliser environ 12 500 logements sur la période 2021-2035, 

en prenant appui sur l’armature urbaine du territoire 

Il s’agit d’un effet indirect de lutte contre l’étalement urbain qui doit être anticipé. 

OAP théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant la suppression d’espaces de nature 
en ville liée aux nouvelles constructions. 

Règlement La densification en zone U est susceptible d’artificialiser des sols qui ne l’étaient pas 
jusqu’alors ou des sols en pleine terre, et ainsi de supprimer les services écosysté-
miques associés à ces espaces de nature en ville. 

En effet, les réservoirs et corridors, qui constituent des éléments de la Trame Verte 
et Bleue (TVB) sur le territoire, intersectent partiellement des zones U et AU, et sont 
donc potentiellement sujets à une perte de fonctionnalité écologique ou une frag-
mentation des habitats et continuités du fait de la constructibilité permise au droit 
de ces zones.  

Les communes de Gonfreville-l’Orcher, Rogerville, Oudalle, Sandouville et Saint-Vi-
gor-d’Ymonville sont particulièrement concernées par des intersections de zones U 
avec des réservoirs, ce qui s’explique par leur proximité avec la Réserve Naturelle de 
l’Estuaire de la Seine. Par ailleurs, 763 ha de zones urbaines (5 % du total de la surface 
des zones U) et 301 ha de zones à urbaniser (63 % du total de la surface des zones 
AU*) touchent un réservoir de biodiversité (ainsi, 5 % du total des réservoirs de bio-
diversité est impacté par un croisement avec des zones AU) et 1 226 ha de zones 
urbaines (9 % du total de la surface des zones U) et 11 ha de zones à urbaniser (3,5 % 
du total de la surface des zones AU) touchent un corridor écologique.  

*Il est à noter que la vaste zone 2AU au nord de l’estuaire de la Seine couvre 255 ha, 
soit près de la moitié des 479 ha de zone AU. Ce secteur est intégralement situé 
dans un réservoir de zones humides, ce qui explique que près de 63 % des zones AU 
croisent un réservoir de biodiversité. 

 

 

Préservation des espaces de nature en ville existants et création de nouveaux es-
paces  

PADD Au sein de l’Axe 2 (1 .4), le PADD affiche la volonté de poursuivre des efforts de rationa-
lisation de l’utilisation du foncier sur le territoire afin de limiter la consommation d’es-
paces et l’artificialisation d’espaces naturels ou agricoles. 

Par ailleurs, dans son Axe 3, 1.2 « Renforcer les centralités comme lieux privilégiés d’in-
tensité urbaine », le PADD intègre l’orientation dédiée au rôle des espaces publics y 
compris pour la biodiversité locale et dans le fonctionnement de la trame verte et 
bleue 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 102 

 

Au sein de son Axe 3 (2.1), le PADD prévoit d’intensifier les actions pour mobiliser le 
parc existant et ainsi limiter grandement les incidences négatives en termes de con-
sommation d’espace. 

OAP thé-
matiques  

L’OAP thématique Nature et biodiversité tend à privilégier le renforcement de la 
place de la biodiversité dans les tissus urbains au travers de prescriptions portant sur 
le maintien de la végétation remarquable existante, le développement d’espaces per-
méables de pleine terre et l’augmentation de l’emprise du végétal dans les espaces 
publics. 

Par ailleurs, le traitement des franges avec les espaces agricoles et naturels prévu au 
sein de l’OAP et le renforcement d’un maillage urbain vert grâce à des actions de vé-
gétalisation permettent d’améliorer et prolonger la trame verte dans le tissu urbain. 

L’OAP thématique Projets de qualité prévoit, concernant le traitement des espaces 
extérieurs dans l’ensemble des tissus, des prescriptions relatives au développement 
de la biodiversité dans le cadre des projets. Elle intègre notamment le fait de privilé-
gier les espaces de pleine terre, d’un seul tenant et sans ruptures imperméables ou 
obstacles maçonnés et le maintien de la végétation existante. 

Règlement Le règlement délimite, au titre de l’article L151-41 du Code de l’urbanisme, des em-
placements réservés aux espaces verts et aux espaces nécessaires aux continuités 
écologiques, reportés sur le règlement graphique.  

Par ailleurs, le règlement s’appuie sur l’article L151-23 du Code de l’urbanisme pour 
identifier huit catégories du patrimoine naturel faisant l’objet de prescriptions spéci-
fiques à chaque type d’élément (zones humides, bassins portuaires, cours d’eau, 
arbres remarquables, vergers, haies et alignements d’arbres mares/ga-
bions/étangs/plans d’eau, parcs et jardins) visant notamment la préservation de l’in-
térêt écologique des différents éléments. La préservation des parcs et jardins contri-
bue particulièrement à la démarche de préservation des espaces de nature en ville, et 
des qualités qu’ils portent en termes écologiques, paysagers et de cadre de vie. 

Le règlement prévoit par ailleurs des dispositions concernant les règles de pleine terre 
et l’application d’un coefficient de végétalisation, variable selon les zones, ainsi que 
l’encadrement de l’emprise au sol des constructions. 

Parmi la surface de réservoirs de biodiversité concernés par un croisement avec des 
zones U, 19 ha sont protégés par des prescriptions graphiques de protection : 2 ha par 
des Espaces Boisés Classés et 17 ha par des Espaces Paysagers. Par ailleurs, 10 ha de 
corridors écologiques situés en zone U sont protégés par un Espace Boisé Classé, et 
57 ha par un Espace Paysager Protégé. Ces prescriptions graphiques permettent de 
limiter les potentielles incidences négatives sur les réservoirs de biodiversité et les cor-
ridors écologiques en limitant et encadrant la constructibilité et en préservant des 
éléments d’intérêt écologique ou paysager. 

  

 

Possible fragmentation des habitats et des continuités et perte de fonctionnalité éco-
logique des espaces naturels 

 Au stade du PLUi, des incidences résiduelles potentielles sur la fragmentation des habi-
tats et des continuités ne peuvent être totalement évitées en marge des principaux ré-
servoirs et corridors protégés, sur des continuités plus locales. Elles sont par ailleurs 
susceptibles de se cumuler à celles liées aux projets de la Zone industrialo-portuaire tou-
chant notamment les milieux estuariens et milieux humides. 

La poursuite de la démarche ERC est attendue dans les projets d’aménagement. 
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Pas d’incidence résiduelle négative sur les espaces de nature en ville existants 

 Au stade du PLUi, aucune incidence résiduelle notable n’est à relever. 

La poursuite de la démarche ERC est prévue dans le cadre des projets porteurs eux-
mêmes. 
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 Perturbations en lien avec l’augmentation de la fréquentation des espaces naturels 
liée au tourisme et aux loisirs 

PADD Le PADD prévoit dans son Axe 2 « 4 - Renforcer la valorisation touristique du territoire » ce 
qui conduit à envisager une pression liée aux usages touristiques supplémentaires via les 
nouvelles constructions dédiées aux hébergements touristiques, une augmentation de la 
fréquentation touristique et de loisir entrainant une dégradation des milieux naturels ainsi 
qu’une dégradation des milieux naturels de l’estuaire par le tourisme fluvial. 

Cette mise en tourisme vise un rééquilibrage de la pression touristique, notamment via 
la valorisation du patrimoine architectural local comme les clos-masures. Son effet reste 
incertain car elle pourrait aussi concourir à une augmentation générale de la fréquen-
tation touristique en lien avec le potentiel élevé de visiteurs constaté et exposer des com-
posantes de la trame verte et bleue comme les mares ou arbres liés aux clos-masures à 
davantage de perturbations. 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie notable concernant des perturbations en lien avec 
l’augmentation de la fréquentation des espaces naturels liée au tourisme et aux loisirs. 

Règle-
ment 

Le règlement comprend des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) 
liés aux activités de tourisme en zone agricole (At) et naturelle (Nt). Ces secteurs autorisent 
plusieurs sous-destinations liées à l’activité touristique sans condition (hébergements tou-
ristiques, équipements recevant du public, et, dans le cas des secteurs Nt, hôtels) ainsi que 
de nombreuses destinations soumises à condition. Les STECAL représentent 55 ha au total, 
ce qui représente une surface non négligeable.  

  

 

 

Limitation des perturbations liées à la fréquentation humaine 

PADD Le PADD intègre une mesure de réduction de l’incidence en termes de pression tou-
ristique via la prescription « Favoriser la diffusion des flux touristiques ; promouvoir, 
accompagner et renforcer l’écotourisme ; favoriser le développement des transports 
en commun et des modes doux > tourisme à vélo », limitant ainsi les incidences liées 
aux flux. 

OAP thé-
matiques  

L’OAP Clos-Masures encadre la rénovation des clos-masures dont certains sont à vo-
cation touristique. Elle permet ainsi de réduire les effets de l’augmentation de la fré-
quentation humaine sur ces espaces. 

Règle-
ment/Zo-
nage 

Il est à noter que les STECAL dédiés au tourisme et aux loisirs prévus en zones A et N 
ont une emprise limitée. En effet, sur 38274 ha de zones agricoles ou naturelles (hors 
zones NMR en dehors des limites communales), les STECAL représentent 55 ha, soit 
moins d’1 % de la surface totale.  

Par ailleurs, les sous-destinations autorisées au sein de ces secteurs sont encadrées. 
Les aménagements, ouvrages et installations nécessaires à la gestion de la fréquen-
tation du public en zone Nt et At sont autorisés sous réserve que leur localisation et 
leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qua-
lité architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des mi-
lieux. 
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De plus, dans les secteurs Nt et At, l’emprise au sol de l’ensemble des constructions 
est limitée à 20 % de la superficie du STECAL, la surface d’espace libre de pleine terre 
doit représenter au moins 60 % de la superficie du STECAL, et un coefficient de végé-
talisation est fixé (0,8 par unité foncière). 

 

 

Perturbations en lien avec l’augmentation de la fréquentation des espaces naturels 
liée au tourisme et aux loisirs 

 Au stade du PLUi, des incidences résiduelles potentielles sur les espaces naturels en par-
ticulier littoraux ne peuvent être totalement évitées ou réduites au regard de l’augmen-
tation de la fréquentation touristique potentielle que permet le PLUi. 

La poursuite de la démarche ERC est prévue dans le cadre des projets d’aménage-
ment. 
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d -  Incidences et mesures en matière de gestion durable des ressources et 
d’écologie urbaine 

 

Les incidences en matière de gestion durable des ressources seront directement liées à l’augmenta-
tion des capacités d’accueil en termes d’habitants et d’usagers qu’envisage le projet de PLUi, mais 
aussi de nouvelles activités consommatrices de ressources sur le territoire. 

Ces hypothèses sont présentées dans le chapitre relatif au scénario retenu et quantifie la portée des 
incidences présentées ci-dessous. 

 

RAPPEL DES ENJEUX RELATIFS AU GRAND CYCLE ET PETIT CYCLE DE L’EAU 

POUR LE PLUI LE HAVRE SEINE METROPOLE 

HIERAR-
CHISATION 

L’adéquation du développement urbain avec les équipements d’adduction, de collecte 
et de traitement des eaux usées 

+++ 

L’intégration des réflexions sur la gestion alternative des eaux pluviales dans les futurs 
projets urbains 

+++ 

Limiter les besoins en extension des réseaux d'eau potable et d'assainissement exis-
tants. 

++ 

La mise en œuvre d’une consommation raisonnée de la ressource en eau (sensibilisa-
tion, organisation de la récupération des eaux de pluie, favorisation de l’infiltration des 
eaux de pluie) 

++ 

L’accompagnement de pratiques agricoles respectueuses de la ressource en eaux +++ 

 

 Augmentation des pressions quantitatives et qualitatives sur la ressource en eau 

PADD Dans ses Axes 2 et 3 de manière générale, les projets portés par le PADD sont susceptibles 
de concourir à une augmentation de la consommation en eau potable ainsi qu’une aug-
mentation des besoins de collecte et d’équipement pour la gestion des eaux usées. 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’augmentation des pressions quantita-
tives et qualitatives sur la ressource en eau. 

Règle-
ment 

Les développements liés à la densification du tissu urbain permise en zone U et à la con-
sommation d’espaces naturels permise en zone AU et au sein des STECAL sont suscep-
tibles d’accroître les besoins en matière d’alimentation en eau potable et de traitement 
des eaux usées. 

A noter par ailleurs que la zone industrialo-portuaire (ZIP) du Havre (Ui) prévoit le maintien 
et le développement du port fluvial et des activités logistiques et autorise un grand 
nombre de destinations (notamment au sein du secteur Ulvp, interface ville/port). Les amé-
nagements nécessaires à ces projets sont susceptibles d’impacter durablement la Seine, 
le Canal de Tancarville et le Grand Canal du Havre. 

 

 

Préservation de la ressource en eau de manière qualitative et quantitative 

PADD Le PADD définit, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de Caux, ancrer le projet 
de territoire dans son histoire et sa géographie », l’objectif suivant :  
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- 1.3 – Ménager les ressources naturelles du territoire : Atteinte des objectifs de 
bon état qualitatif et quantitatif des masses d’eau souterraines entraînant 
amélioration de la qualité de l’eau. 

OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Nature et biodiversité contient des prescriptions et recomman-
dations visant à préserver voire améliorer la qualité écologique de l’ensemble des 
mares sur le territoire.  

Elle décline également plusieurs recommandations visant à protéger la ressource en 
eau sur le territoire : maintien de la végétation aquatique du lit du cours d’eau, des 
berges naturelles et de la ripisylve, utilisation d’essences adaptées, locales et diversi-
fiées pour le renforcement des ripisylves, renaturation des berges à étudier dans le 
cadre de projets urbains, maintien d’une zone tampon entre les nouvelles construc-
tions et installations et les cours d’eau.   

Règlement Pas de prise en compte spécifique des enjeux concernant la préservation de la res-
source en eau de manière qualitative et quantitative. 

Les incidences potentielles dans le zonage des périmètres de captage sont évitées par 
les Déclarations d’Utilité Publiques sur ces périmètres qui sont annexées en servitudes 
d’utilité publiques au PLUi. 

Suite à la consultation, il est précisé qu’en compatibilité avec le SDAGE Seine Norman-
die, les périmètres de protection immédiat et rapproché sont classés en zone N ou A. 
En effet, 344 ha sur les 357 ha de périmètres de captages de protection immédiat et 
rapproché sont situés en zone A (58 ha) ou N (286 ha). 

Par ailleurs, un Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable est en cours d’élabo-
ration et doit apporter une meilleure connaissance des réseaux d’eau et de leur fonc-
tionnement. L’étude doit permettre à la Communauté urbaine d’atteindre les objec-
tifs suivants : 

 Satisfaire les besoins en eau potable en quantité et en qualité de tous les 
habitants de la Communauté urbaine à l’horizon 2040 en proposant des 
solutions de fiabilisation (interconnexion, stockage supplémentaire, 
nouveaux points d’eau, usine de traitement…) et de sécurisation ; 

 Améliorer la connaissance de l’état patrimonial du réseau public de l’eau 
en vue d’anticiper son évolution et planifier un programme de 
renouvellement des réseaux intégrant les critères de qualité, la continuité 
de service, l’impact sur l’environnement et l’impact financier ; 

 Assurer une meilleure maîtrise du risque sanitaire et développer une 
stratégie générale de prévention et d’anticipation du risque. 

A l’issue de cette étude, prévue début 2026, la Communauté urbaine disposera d’une 
feuille de route et d’un programme d’investissement permettant de répondre aux 
futurs besoins en eau des habitants en qualité et quantité dans un contexte de 
tension accrue sur la ressource en eau.  

L’étude s’appuie sur les scénarios SSP2-RCP4.5 et SSP5-ECP8.5 du GIEC, ainsi que la 
TRACC à +4°C. Elle envisage au regard des données d’Explore 2 l’évolution de la 
recharge de la nappe de craie par les précipitations à l’horizon 2070 : selon les 
scénarios, une stagnation voire une légère hausse est à prévoir, et donc a priori un 
impact faible. 

Elle envisage toutefois trois aspects jouant sur la qualité de la ressource : 

 La hausse du niveau moyen des mers qui va aggraver les aléas 
d’inondations par submersion et donc peuvent potentiellement toucher la 
plus importante ressource en eau de LHSM située sur le périmètre du futur 
PPRI Seine aval ou certaines ressources plus petites situées sur le territoire du 
PPRL 
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 L’augmentation des inondations par ruissellement par l’élévation du cumul 
pluviométrique principalement en hiver contrastant potentiellement avec des 
périodes déficitaires en été entrainant également des engouffrements de l’eau 
de surface dans le système karstique et provoquant des problèmes de 
turbidité et de pollution associée (bactériologie, phytosanitaires…) plus 
fréquents et plus intenses : la plupart des ressources de LHSM sont concernées 
par ce phénomène 

 Le risque faible de salinisation sur les ressources en eau de LHSM en raison de 
la charge hydraulique très importante de la nappe de la craie par rapport au 
niveau de la mer futur 

 

La capacité de LHSM à assurer l’approvisionnement en eau de son territoire (et l’export 
voisin) est garantie à minima à l’horizon 2040 compte tenu des besoins exprimés (en 
croisant les chiffres de la population, du prix de l’eau et l’augmentation de 
consommation liée à l’augmentation de température) et des ressources disponibles.  

En effet les scénarios de modélisations issues des études EXPLORE 2 concluent toutes 
à une augmentation de la recharge de 10 % minimum en milieu de siècle, la ressource 
en eau et les infrastructures de captage seront donc suffisantes pour alimenter les 
communes de la CU.  

Par ailleurs le plan d’action issu de ce schéma va venir renforcer les interconnexions 
entre ressources et réseau pour garantir cette desserte. 

En revanche, sur la pointe de Caux et pour l’alimentation en eau potable, c’est bien un 
enjeu sur la qualité de l’eau qui prédomine (dégradation de la qualité accentuée par 
le changement climatique avec une augmentation des phénomènes de 
ruissellement et donc de turbidité et de micropolluants apportés par le réseau 
karstique) dans l’ensemble des études réalisées plutôt qu’un enjeu quantitatif du 
moins à l’échelle de temps du schéma directeur (2040 à 2050). 

 

Par ailleurs, il est important de noter que plusieurs éléments extérieurs au PLUi 
constituent des mesures ERC concernant la qualité et la quantité de la ressource en 
eau potable. En effet, l'eau industrielle est par ailleurs gérée en dehors du périmètre 
du territoire et provient de captages spécifiques : Radicatel et Yport fournissent un 
approvisionnement stratégique extérieur. Ainsi, ce sujet est traité à la fois de manière 
quantitative et qualitative.  

De plus, la collectivité travaille à l’élaboration d’un Plan de Gestion de la Sécurité 
Sanitaire de l’Eau (PGSSE), qui comporte un volet quantitatif.  

 

 

 

Prise en compte et amélioration des capacités épuratoires du territoire dans le 
développement urbain 

PADD De manière générale, le PADD définit, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de 
Caux, ancrer le projet de territoire dans son histoire et sa géographie », les objectifs 
suivants :  

- Axe 1 – 1 : Valoriser les qualités intrinsèques du territoire : Préservation de la 
ressource en eau incluant de nombreuses prescriptions concourant à l’évite-
ment et réduction des incidences en termes de pression quantitative et quali-
tative sur la ressource en eau. 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 110 

 

- 1.3 – Ménager les ressources naturelles du territoire : Promouvoir un modèle 
d’aménagement du territoire cohérent avec les capacités d’approvisionne-
ment en eau, moderniser les équipements de traitement des eaux usées en 
phase avec les normes environnementales, prendre en compte les capacités 
épuratoires des équipements de traitement des eaux usées dans les choix de 
développement urbain. 

Par ailleurs, à travers les prescriptions concourant à la préservation de composantes 
naturelles jouant un rôle épuratoire, le SCoT intègre des mesures de réduction des 
incidences sur la pression qualitative induite par les nouveaux développements : 

- 1.2 – Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs fonction-
nalités  

- 1.3 – Ménager les ressources naturelles du territoire : Maintien et renforcement 
des milieux humides, aquatiques 

OAP thé-
matiques 

Pas de prise en compte spécifique des enjeux liés à l’amélioration des capacités épu-
ratoire du territoire dans le développement urbain au sein des OAP thématiques. 

Règlement Le règlement contient une prescription interdisant les nouvelles constructions néces-
sitant un raccordement au réseau d’assainissement dans certains secteurs compte-
tenu des caractéristiques du système d’assainissement et des échéanciers de mise à 
niveau, en application de l’article R. 151-34 du Code de l’urbanisme. Cette disposition 
est applicable sur les communes de Graimbouville et de Saint-Gilles-de-la-Neuville, 
raccordées à la station d’épuration de Saint-Gilles-de-la-Neuville. Par ailleurs, le règle-
ment privilégie une gestion des eaux pluviales in situ, ou, dans les secteurs non des-
servis par un réseau d’assainissement des eaux pluviales ou dont les collecteurs exis-
tants n’ont pas les capacités suffisantes, une gestion en priorité sur la parcelle, sans 
rejet. Par ailleurs, est prévue une maîtrise du ruissellement et des débits de l’écoule-
ment des eaux pluviales dans le cadre des opérations d’aménagement. 

Suite à la consultation, il est précisé que la Communauté urbaine élabore actuelle-
ment un nouveau Schéma Directeur d’Assainissement et Eaux Pluviales. Dans ce 
cadre, un bilan besoin/ressources est en cours de réalisation, en lien avec le PLUi et les 
projets d’urbanisation identifiés. Si globalement les captages en eau potable de la 
Communauté urbaine sont excédentaires par rapport aux besoins, l’étude menée ira 
plus précisément dans le détail de la localisation des aménagements pour prévoir les 
affectations et substitutions des ressources en eau.  

Par ailleurs, suite à la consultation, le règlement intègre également une nouvelle pres-
cription relative aux secteurs conditionnés de raccordement au réseau d’assainisse-
ment collectif. En effet, le règlement graphique fait figurer l’emprise des secteurs d’ex-
tension urbaine au sein desquels les nouvelles constructions nécessitant un 
raccordement au réseau d’assainissement collectif sont autorisées sous réserve que 
la capacité de la station d’épuration soit suffisante. Cette disposition est applicable 
pour les zones à urbaniser des communes de Criquetot-l’Esneval, de Gonneville-la-
Mallet, d’Anglesqueville-l’Esvenal et d’Epretot. 

Enfin, les captages exploités par la Communauté urbaine sont tous considérés 
sensibles ou prioritaires. Ils font l’objet d’arrêtés préfectoraux définissant un 
programme d’actions adapté aux enjeux de qualité de chaque captage : turbidité, 
phytosanitaires (et nitrates pour certains d’entre eux), excepté l’aire d’alimentation de 
captage d’Etretat dont l’étude est en cours). Depuis plus d’une douzaine d’années, la 
Communauté urbaine suit la qualité de ses ressources en eau, conduit des études 
pour améliorer la compréhension du fonctionnement de ses ressources et engage 
des actions pour protéger ses ressources. Les programmes d’actions seront révisés au 
terme des 3 ans, tenant compte du bilan des actions et de l’évolution des 
connaissances et des enjeux. 

Suite à la consultation, il est précisé qu’une étude est en cours pour définir une stra-
tégie foncière sur les espaces naturels, agricoles et forestiers, dont les conclusions 
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pourraient être intégrées dans une évolution future du PLUi. Cette étude permettrait 
d’identifier des secteurs de renaturation visant à favoriser l’infiltration des eaux plu-
viales sur le territoire. 

 

 

 Absence d’incidences résiduelles notables sur la ressource en eau 

 Au stade du PLUi, des incidences résiduelles sur la ressource en eau sont possibles sur 
les périmètres de captages ne faisant pas l’objet d’une DUP. 

La poursuite de la démarche ERC est prévue dans le cadre des projets d’aménage-
ment. 
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RAPPEL DES ENJEUX RELATIFS  

AUX CONSOMMATIONS D’ENERGIE ET EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE  

POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE 

HIERAR-
CHISATION 

La limitation des besoins en énergie du bâti, en poursuivant le renouvellement urbain 
et en faisant preuve d’exemplarité dans les constructions neuves et les bâtiments pu-
blics 

+++ 

La prise en compte des sensibilités environnementales (espaces agricoles, milieux na-
turels, etc.) dans l’implantation des énergies renouvelables 

+++ 

La diminution des émissions de gaz à effet de serre en s’engageant fortement dans la 
sobriété et l’efficacité énergétique 

+++ 

Le développement d’énergies renouvelables et décarbonées ++ 
Le développement des modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle et 
au transport routier 

++ 

L’accélération du développement des énergies renouvelables et de récupération ++ 
L’intensification de la valorisation énergétique des déchets + 

 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de GES du territoire liés aux cons-
tructions et aménagements 

PADD Dans son axe 2 et son axe 3 de manière générale, les projets portés par le PADD sont sus-
ceptibles de nécessiter de nouvelles constructions, de nouveaux équipements conduisant 
à une augmentation de la consommation d’énergie et des émissions de GES induites. 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’augmentation des besoins en énergie et 
émissions de GES du territoire liées aux constructions et aménagements. 

Règle-
ment 

Les développements liés à la densification du tissu urbain permise en zone U et à la con-
sommation d’espaces naturels permise en zone AU et au sein des STECAL sont suscep-
tibles d’accroître les besoins en énergie et les émissions de gaz à effet de serre liées aux 
constructions et aménagements. 

A noter par ailleurs que la zone industrialo-portuaire (ZIP) du Havre (Ui) prévoit le maintien 
et le développement du port fluvial et des activités logistiques et autorise un grand 
nombre de destinations (notamment au sein du secteur Ulvp, interface ville/port). Les amé-
nagements nécessaires à ces projets sont susceptibles d’accroître de manière notable les 
besoins en énergie et les émissions de GES. 

 

 

Réduction des consommations énergétiques et émissions de GES liées aux cons-
tructions et aux infrastructures 

PADD Le PADD définit, au sein de l’Axe 1 des objectifs spécifiques à l’efficacité énergétique 
des bâtiments (rénovation énergétique, bioclimatisme) qui permettront d’inscrire le 
territoire dans la trajectoire bas carbone dans le secteur du bâtiment et constitueront 
une mesure de réduction face à la production accrue de logement à venir.  

Le PADD définit, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de Caux, ancrer le projet 
de territoire dans son histoire et sa géographie », les objectifs suivants :  

2 – « Faire référence en matière de résilience et d’adaptation au changement clima-
tique » : Viser la diminution des consommations GES liées au secteur du bâtiment 
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Il encourage la requalification du parc de bureaux existant. 

OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Nature et biodiversité contient des prescriptions visant à limiter 
la pollution lumineuse afin de préserver la faune et la flore sur le territoire à travers la 
réduction des éclairages publics et l’adaptation de leur intensité, durée, couleur et 
orientation. 

L’OAP thématique Projets de qualité prévoit des dispositions concernant l’organisa-
tion des logements relatives à une architecture bioclimatique afin de réduire les con-
sommations énergétiques des bâtiments. A titre d’exemple, l’exposition des pièces de 
vie de façon à maximiser l’apport solaire et à limiter les besoins en chauffage dans les 
bâtiments. Elle prévoit également des prescriptions relatives à des systèmes de distri-
bution des logements éclairés naturellement. 

Règlement Le règlement prévoit des dispositions concernant les performances énergétiques et 
environnementales des constructions, visant à encadrer l’insertion des nouveaux dis-
positifs d’économies d’énergie et de réduction de gaz à effet de serre dans les cons-
tructions. 

  

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de GES du territoire liés aux dépla-
cements motorisés induits par l’augmentation des capacités d’accueil, des activités 
économiques et du tourisme 

PADD Le PADD prévoit dans ses Axes 2 et 3 l’augmentation des capacités d’accueil et le dévelop-
pement d’activités économiques. 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’augmentation des besoins en énergie et 
émissions de GES du territoire liées aux déplacements motorisés induits par l’augmenta-
tion des capacités d’accueil, des activités économiques et du tourisme. 

Règle-
ment 

Les développements liés à la densification du tissu urbain permise en zone U, à la consom-
mation d’espaces naturels permise en zone AU et au sein des STECAL et aux constructions 
autorisées en zone A et N sont susceptibles d’accroître les besoins en énergie et les émis-
sions de gaz à effet de serre liées aux déplacements motorisés induits par l’augmentation 
des capacités d’accueil, des activités économiques et du tourisme. 

A noter par ailleurs que la zone industrialo-portuaire (ZIP) du Havre (Ui) prévoit le maintien 
et le développement du port fluvial et des activités logistiques et autorise un grand 
nombre de destinations (notamment au sein du secteur Ulvp, interface ville/port). Les amé-
nagements nécessaires à ces projets sont susceptibles d’accroître de manière notable les 
besoins en énergie et les émissions de GES liés aux déplacements motorisés nécessaires 
aux activités économiques et logistiques. 

 

 

 

Réduction des consommations énergétiques et émissions de GES liées au trafic 
motorisé par la promotion des mobilités décarbonées  

PADD Le PADD définit, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de Caux, ancrer le projet 
de territoire dans son histoire et sa géographie », les objectifs suivants :  

- 2.2 – Œuvrer à l’amélioration de la qualité de l’air et lutter contre les pollutions 
et les nuisances : Promotion des modes actifs / diminution des consomma-
tions d’énergies et émissions de GES liées aux déplacements 
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Le PADD vise la promotion d’un tourisme durable y compris sur les déplacements gé-
nérés : réseau cyclable et pédestre, desserte en transports en commun, accompagne-
ment des infrastructures vers la décarbonation en particulier sur le terminal croisières. 

OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Projets de qualité prévoit des dispositions générales permettant 
d’améliorer l’organisation de la desserte piétonne et cyclable afin de favoriser les mo-
bilités douces au sein des projets et de privilégier un maillage piéton entre les amé-
nagements. 

Règlement Le règlement prévoit la mise à disposition de véhicules électriques munis d’un dispo-
sitif de recharge adapté ou de véhicules propres en autopartage afin de privilégier 
l’utilisation de mobilités décarbonées. Par ailleurs, il encadre le stationnement sécu-
risé des vélos en zone urbaine afin d’encourager l’usage des mobilités douces pour les 
déplacements de la population. Enfin, il garantit la protection de la continuité des che-
minements doux au titre de l’article le L.151-38 du Code de l’urbanisme. 

Suite à la consultation, une courte analyse des emplacements réservés (ER) mobilités 
douces est ajoutée. Elle contient un tableau présentant le détail de la surface d’ER 
mobilités douces par commune, ainsi qu’une carte montrant leur localisation et leur 
répartition. On observe une concentration importante d’ER mobilités douces à Saint-
Jouin-Bruneval et à Saint-Romain-de-Colbosc. 

 

COMMUNES 
Surface d'ER 

mobilité 
douce (en ha) 

Angerville-l'Orcher 0,26 
Anglesqueville-l'Esneval 0,58 
Beaurepaire 0,84 
Bénouville 1,36 
Cauville-sur-Mer 0,53 
Criquetot-l'Esneval 1,66 
Épretot 0,30 
Étainhus 0,12 
Étretat 0,96 
Fongueusemare 0,13 
Fontaine-la-Mallet 0,73 
Fontenay 0,80 
Gainneville 0,60 
Gommerville 1,46 
Gonfreville-l'Orcher 1,30 
Gonneville-la-Mallet 0,58 
Graimbouville 0,20 
Hermeville 0,20 
Heuqueville 0,44 
La Cerlangue 0,04 
La Poterie-Cap-d'Antifer 0,15 
Le Havre 0,12 
Le Tilleul 1,22 
Les Trois-Pierres 1,60 
Manéglise 0,44 
Mannevillette 0,17 
Montivilliers 1,50 
Notre-Dame-du-Bec 0,18 
Octeville-sur-Mer 0,90 
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Oudalle 0,70 
Pierrefiques 0,01 
Rogerville 0,08 
Sainneville 0,02 
Saint-Aubin-Routot 1,96 
Sainte-Marie-au-Bosc 0,39 
Saint-Jouin-Bruneval 10,43 
Saint-Laurent-de-Brèvedent 0,18 
Saint-Martin-du-Manoir 0,74 
Saint-Romain-de-Colbosc 4,08 
Turretot 0,54 
Vergetot 0,01 
Total général 38,49 
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Maintien des capacités de séquestration carbone du territoire  

PADD En termes d’atténuation par le maintien voire le renforcement du stockage de car-
bone, cet axe du PADD définit des grands objectifs de préservation et de développe-
ment du patrimoine naturel (éléments fixes du paysage, nature en ville, renaturation). 

OAP thé-
matiques 

Dans l’ensemble, les OAP thématiques, et plus particulièrement l’OAP Clos-masures 
et de manière plus évidente encore l’OAP Nature et biodiversité, contiennent des 
prescriptions et recommandations relatives à la préservation et à la valorisation des 
éléments naturels sur le territoire, participant ainsi au maintien de la séquestration 
carbone. 

Règlement Le règlement s’appuie sur l’article L151-19 du code de l’urbanisme pour identifier 
quatre types d’éléments de patrimoine sur le territoire (bâtiments remarquables, 
parcs et jardins, ensembles cohérents, points de vue) et leur appliquer des prescrip-
tions réglementaires spécifiques associées visant la préservation du patrimoine.  

Il s’appuie également sur l’article L151-23 du code de l’urbanisme pour identifier huit 
catégories du patrimoine naturel faisant l’objet de prescriptions spécifiques à chaque 
type d’élément (zones humides, bassins portuaires, cours d’eau, arbres remarquables, 
vergers, haies et alignements d’arbres mares/gabions/étangs/plans d’eau, parcs et jar-
dins). 

Par ailleurs, les dispositions de la Loi Littoral, qu’il décline, ainsi que les règles relatives 
à la pleine terre et au coefficient de végétalisation, contribuent à la préservation et à 
la mise en valeur des éléments de patrimoine naturel sur le territoire et favorisent le 
maintien des capacités de séquestration carbone au droit de ces espaces. 

 

 

  Contribution au développement des énergies renouvelables et de récupération 

 

PADD Le PADD définit, au sein de l’Axe 1 – « Entre estuaire et pointe de Caux, ancrer le projet de 
territoire dans son histoire et sa géographie », les objectifs suivants :  

- 2.3 « Agir pour la transition énergétique afin de tendre vers la neutralité carbone 
à l’horizon 2050 » : Développement des énergies renouvelables 

OAP sec-
torielle 

L’OAP sectorielle « Ancien centre du HAC » (SLB01) à Saint-Laurent-de-Brèvedent 
prévoit un secteur à vocation économique susceptible d’accueillir un projet de centrale 
de production d’énergie photovoltaïque.  

OAP thé-
ma-
tiques 

L’OAP thématique Projets de qualité contient des prescriptions encadrant la produc-
tion d’énergie sur le territoire, notamment l’installation de panneaux photovoltaïques, 
afin de permettre un encadrement de leur développement. 

Règle-
ment/Zo-
nage 

Le règlement favorise l’installation de dispositifs EnR. En effet, les hauteurs maximales 
définies par le plan des hauteurs ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
dédiées à la production d’énergies renouvelables. 

Par ailleurs, toute construction ou installation nouvelle située à moins de 50 mètres du 
réseau de chaleur urbain doit y être raccordée dès lors que les besoins de chauffage / 
climatisation de cette construction ou installation sont supérieurs à 100 kW. 
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Incidences résiduelles potentielles en termes de consommations d’énergie et d’émis-
sions de GES 

 Au stade du PLUi, malgré les efforts importants de réduction des consommations 
d’énergie et d’émissions de GES, ainsi que des incidences positives en termes de déve-
loppement d’énergies renouvelables, les projets portés sont susceptibles d’induire des 
incidences résiduelles potentielles. 

La poursuite de la démarche ERC est prévue dans le cadre des projets porteurs eux-
mêmes. 

Le PCAET porté par la collectivité, mis en oeuvre, intégrant de nombreuses actions 
constitue une mesure forte d’accompagnement susceptible de réduire les inci-
dences. 
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RAPPEL DES ENJEUX RELATIFS  

A LA GESTION DES DECHETS 

POUR LE SCOT LE HAVRE SEINE METROPOLE 

HIERAR-
CHISATION 

L’intensification de la valorisation énergétique des déchets + 
La poursuite de la baisse de la production de déchets ménagers  ++ 
L’augmentation de la part de recyclage des déchets  ++ 
L’amplification de la valorisation des déchets ménagers + 

 

 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil de nouvelles activités, entre-
prises et industries  

Augmentation de la production de déchets liés aux nouvelles constructions 

PADD Dans ses axes 2 et 3, le PADD soutient le développement et l'implantation d’industrie, des 
grands équipements et les fonctions tertiaires, de logement. Les constructions et leur fonc-
tionnement de ces développements sont susceptibles de générer des déchets supplé-
mentaires. Cette incidence s’inscrit toutefois dans le contexte général de prévention des 
déchets et d’autres politiques sectorielles. 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’augmentation de la production de dé-
chets par l’accueil de nouvelles activités, entreprises et industries ou du fait des construc-
tions nouvelles. 

Règle-
ments 

Les développements liés à la densification du tissu urbain permise en zone U et à la con-
sommation d’espaces naturels permise en zone AU et au sein des STECAL sont suscep-
tibles d’accroître la production de déchets liées aux constructions et aménagement, en 
phase construction, mais aussi à l’installation de nouvelles activités, entreprises et indus-
tries, en phase d’exploitation par les ménages et industries. 

A noter par ailleurs que la zone industrialo-portuaire (ZIP) du Havre (Ui) prévoit le maintien 
et le développement du port fluvial et des activités logistiques et autorise un grand 
nombre de destinations (notamment au sein du secteur Ulvp, interface ville/port, qui auto-
rise sans condition artisanat et commerce de détail, restauration, commerce de gros, cui-
sine dédiée à la vente en ligne et, sous condition, entrepôts et industries, secteurs forte-
ment générateurs de déchets). Les aménagements nécessaires à ces projets sont 
susceptibles d’accroître de manière notable la production de déchets. 

 

 

Amélioration de la gestion des déchets 

Renforcement de l’économie circulaire évitant la génération de nouveaux déchets 

PADD Dans son axe 2, le PADD vise à renforcer la mise en circularité des ressources produites 
sur le territoire ou à proximité, réduisant ainsi les pressions liées aux déchets produits. 

La réhabilitation des constructions existantes, notamment pour l’offre tertiaire, est vi-
sée, limitant ainsi l’usage de ressources et l’émission de déchets. 

Dans son orientation 2.2 – Œuvrer à l'amélioration de la qualité de l'air et lutter contre 
les pollutions et les nuisances, le PADD comporte l’objectif d’amélioration de la ges-
tion des déchets. 
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OAP thé-
matiques  

L’OAP thématique Projets de qualité prévoit des dispositions en faveur du réemploi 
des matériaux dans les nouvelles constructions en cas de démolition des éléments 
bâtis existants. 

Par ailleurs, dans le cas d’implantation des constructions dans la pente, si celle-ci est 
supérieure à 10 % et nécessite de s’adapter à la déclivité en justifiant un ratio dé-
blai/remblai neutre, le projet est tenu de privilégier un réemploi des déblais sur site 
pour des remblais ou autres modelés de terrain. 

Règle-
ment/Zo-
nage 

Dans le cas de constructions groupées et d’opérations d’aménagement d’ensemble, 
une gestion collective des déchets doit être envisagée. 

 

  

Absence d’incidences résiduelles notables sur la gestion des déchets 

 Au stade du PLUi, aucune incidence résiduelle notable n’est à relever. 

La poursuite de la démarche ERC est prévue dans le cadre du PLUi et des projets 
porteurs eux-mêmes. 

Le PCAET porté par la collectivité, mis en oeuvre, intégrant de nombreuses actions 
constitue une mesure forte d’accompagnement susceptible de réduire les inci-
dences. 
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e -  Incidences et mesures en termes de santé et de sécurité 

 

RAPPEL DES ENJEUX LIES AUX RISQUES NATURELS  

POUR LE PLUI DU HAVRE SEINE METROPOLE 

HIERAR-
CHISA-
TION 

La prise en compte de l’ensemble des documents cadres et des aléas naturels, pour ne 
pas exposer de nouvelles populations et de nouveaux biens.  

+++ 

L’aménagement d’un territoire résilient face aux risques naturels préservant l’ensemble 
des composantes de la trame verte et bleue et s’appuyant sur les solutions d’adaptation 
fondées sur la nature (restaurer les zones d’expansion des crues des cours d’eau, …) 

+++ 

L’anticipation des effets du changement climatique sur les différents aléas (hausse du 
niveau de la mer, accentuation des épisodes pluvieux, des périodes de sécheresses et de 
canicules…) 

+++ 

La réduction de la vulnérabilité face aux risques naturels en assurant leur intégration 
dans l’ensemble des aménagements (lieu d’implantation, formes urbaines, gestion des 
eaux pluviales...) 

++ 

La non-aggravation du risque inondation en limitant l’imperméabilisation des sols, facili-
tant l‘l’infiltration des eaux pluviales, désimperméabilisant des sites sensibles, accompa-
gnant des pratiques agricoles, développant les aménagements d’hydraulique douce. 

++ 

Prendre en compte les conséquences de l’élévation des températures moyennes sur la 
santé humaine et environnementale 

+++ 

Anticiper l’augmentation des risques naturels et aménager le territoire de manière rési-
liente 

+++ 

 

 Augmentation potentielle du nombre de personnes et de biens soumis au risque 
inondation liée aux nouveaux développements prévus 

PADD Les objectifs de production de logements et d’équipements, en lien avec les objectifs de 
consommation foncière, entraineront nécessairement une artificialisation et donc une 
imperméabilisation des sols, aggravant les risques d’inondations par ruissellement plu-
vial ainsi que l’érosion des sols induite.  

Les orientations de l’Axe 3 suivantes conduisant à une densification des centralités sont 
susceptibles de concourir à la suppression d’espaces de nature en ville existant afin d’évi-
ter la consommation d’espaces naturels et agricoles. 

Les développements en particulier prévus sur les pôles structurants de Criquetot-l’Esne-
val et des pôles de proximité de Saint-Jouin-Bruneval et Gonneville la Mallet situés en sec-
teur d’aléa très fort seront particulièrement sensibles (voir la carte permettant la lecture 
des incidences potentielles ci-après). 

Ces incidences sur l’érosion des sols sont plus faibles dans les secteurs déjà encadrés par 
le PPRi du Bassin de la Lézarde. 

L’Axe 2, prévoit également l’artificialisation de plusieurs espaces, augmentant potentiel-
lement le ruissellement des eaux de pluie, et renforçant ainsi le risque inondation par ruis-
sellement. 

Enfin, les développements prévus risquent d’exposer de nouvelles populations au risque 
inondation dans les secteurs concernés. 
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OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’augmentation potentielle du nombre 
de personnes et de biens soumis au risque inondation liée aux nouveaux développements 
prévus. 

Règle-
ment 

Certaines zones U, AU et STECAL sur le territoire permettent une augmentation des capa-
cités d’accueil dans des secteurs exposés aux risques inondation. 

En effet, les communes littorales au Sud du territoire (Le Havre, Gonfreville-l’Orcher, Ro-
gerville, Oudalle, Sandouville et Saint-Vigor-d’Ymonville) sont composées d’un grand 
nombre de zones urbaines situées au sein d’une zone d’aléa submersion marine.  

 

Par ailleurs, 5,73 % des zones U et 4,86 % des zones A sont concernées par une zone de 
débordement des cours d’eau. Le secteur de la Vallée de la Lézarde, fortement soumis au 
risque de débordement des cours d’eau, est particulièrement concerné par la présence de 
zones U ou AU susceptibles d’accroître l’exposition de populations au risque inondation 
par débordement (cf. carte des Incidences du PLUi sur l’exposition au risque inondation). 

 

 

La zone industrialo-portuaire est particulièrement soumise au risque de submersion. 

Toutefois, cette incidence est limitée par la maîtrise de l’urbanisation via : 

 Le PPRi du bassin versant de la Lézarde, annexé au PLUi et valant Servitude d’Uti-
lité Publique (SUP) ainsi que le report sur le zonage des enveloppes de risque du 
PPRi liées à l’érosion  

 Le PPRL PANES annexé au PLUi valant SUP ainsi que le report des enveloppes de 
risque du PPRL liées à la submersion marine  

 La Loi Littoral prévoyant que les autorisations d’urbanisme sont soumises au prin-
cipe d’extension limitée de l’urbanisation dans les espaces proches du rivage, limi-
tant l’exposition liée à la submersion 
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Liste des secteurs de projet particulièrement concernés par les enjeux risques naturels 

Risque inondation par remontée de nappes (débordement / inondation de caves), Plan de Prévention des Risques 
Naturels Inondation - PPRi-Lézarde, Risque de submersion marine, Zones potentielles sous le niveau marin 
(ZPNM), Aléa érosion fort/très fort, Cavités, Risque de mouvement de terrain, Aléa retrait-gonflement des argiles 
moyen, PPRL PANES, Commune en loi Littorale

Numéro Nom 

AE03 Rue du carreau 
ZPV02 Evers-sud 
EPV03 Pôle d'équipement 
EPV01 Café de la gare 
ETH03 Les arrières du Carreau 
GAI02 Les Jonquilles 
GO02 Rue Raoul Deschamps 

GON08 Parc des entrepreneurs 
GRB01 Coeur de bourg 
HEU01 Le petit clos 
LH09 Technor 
LH22 Le Grand Hameau 
LH10 La Vallée 
LH20 Citadelle 
LH17 Danton 
LH14 Quai de Gironde 

Numéro Nom 

LH11 Demidoff 
LH15 Magasins Généraux 
LH16 Site Lebon sud 
LH19 Strasbourg-Fratacci 
LH12 Dresser Rand 
LH13 Valmy 

MAN02 Le coteau du bourg 
MTV01 Résidence du temple 
MTV03 Le nouveau quartier 
NDB01 Terrain de foot 
OSM03 ZAE des Hautes Vallées 
ROL03 Abbé Maze 
ROL05 Ilot Genêt 
ROL04 Terrain Lethuillier 
ROL02 Terrain Caillou 
SAI02 Le verger de l'Église 

 

Les secteurs de sensibilité globale très forte sont présentés en détail dans le chapitre II.2. c Caractéris-
tiques des zones susceptibles d’être touchées. / Incidences et mesures sur les secteurs d’OAP 

 

 

 

Prise en compte des risques naturels et leur évolution dans le cadre des dérègle-
ments climatiques dans les choix de développement urbain 

PADD Le PADD définit, au sein de l’Axe 1, des objectifs relatifs à la vulnérabilité du territoire 
face aux changements climatiques et à l’exposition des risques, visant notamment à 
anticiper l’évolution des risques naturels liés au dérèglement climatique. 

OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Projets de qualité prévoit une disposition visant à permettre la 
continuité des cheminements en cas de pluie centennale dans les secteurs soumis au 
risque ruissellement dans le cadre des aménagements : surélévation des chemine-
ments extérieurs, dispositifs temporaires déployés dans le cas d’épisodes pluvieux im-
portants. 
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Règlement Dans les espaces soumis aux risques, conformément à l’article R111-2 du Code de l’ur-
banisme, les demandes d’occupation et d’utilisation du sol peuvent être soumises à 
des prescriptions particulières visant à préserver les biens et les personnes contre les 
risques. 

Le règlement graphique intègre le report des zones d’expansion des ruissellements, 
au sein desquelles les constructions et installations sont encadrées et limitées. A titre 
d’exemple, les clôtures ne doivent pas faire obstacle à l’écoulement ou à l’expansion 
des axes de ruissellement, ni à l’écoulement des eaux de pluie. 

Suite à la consultation, le règlement intègre une zone naturelle de carrière, notée NC, 
qui correspond au site de la carrière de craie de Saint-Vigor-d’Ymonville, localisé en 
partie Ouest du plateau. Cette zone encadre et limite les occupations et utilisations 
du sol permises dans la zone NC. Elle permet notamment de limiter l’exposition des 
populations aux nuisances issues des activités de carrière. 

Suite à la consultation, il est précisé que le règlement décline également les disposi-
tions de la Loi Littoral, notamment la bande littorale, représentée sur le règlement 
graphique, au sein de laquelle sont interdites les constructions ou installations de 
toute nature, à l’exception de celles nécessaires à des services publics ou à des activi-
tés économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. Il porte la profondeur de 
la bande littorale à 120 mètres, conformément à l’article L.121-19 du code de l’urba-
nisme. L’extension du périmètre de la bande littoral vis-à-vis des obligations légales, 
portant sa profondeur à 100 mètres, renforce la protection des personnes et des biens 
vis-à-vis du risque de submersion et d’érosion. Ce choix se justifie par la projection à 
plus longue échéance de l’évolution du trait de côte, et démontre ainsi la volonté d’in-
tégrer la prise en compte des évolutions liées aux effets du dérèglement climatique. 

Les services de l’Etat sont mobilisés pour prendre en compte l’évolution des prévisions 
concernant le dérèglement climatique et les traduire dans des documents de préven-
tion. 

Par ailleurs, suite à la consultation, la liste précédemment citée faisant état de la limi-
tation de la maîtrise de l’urbanisation est complétée par le PPRn Mouvements de ter-
rain et le PPRn Eboulement de falaise valant SUP, annexés au PLUi. Ils permettent une 
meilleure prise en compte des risques naturels et leur évolution liée aux dérèglements 
climatiques dans les choix de développement urbain. 

 

 

 Augmentation potentielle du risque inondation induit par une majoration du ruissel-
lement liée à l’imperméabilisation des sols 

Augmentation du risque d’érosion des sols induit par le ruissellement 

PADD Les objectifs de production de logements et d’équipements, en lien avec les objectifs de 
consommation foncière, entraineront nécessairement une artificialisation et donc une 
imperméabilisation des sols, aggravant les risques d’inondations par ruissellement plu-
vial ainsi que l’érosion des sols induite.  

Les orientations de l’Axe 3 suivantes conduisant à une densification des centralités sont 
susceptibles de concourir à la suppression d’espaces de nature en ville existant afin d’évi-
ter la consommation d’espaces naturels et agricoles.  

Les développements en particulier prévus sur les pôles structurants d’Etretat, de Crique-
tot-l’Esneval, Gonneville la Mallet et des pôles de proximité de Saint-Jouin-Bruneval situés 
en secteur d’aléa très fort seront particulièrement sensibles (voir la carte permettant la 
lecture des incidences potentielles ci-après). 

Ces incidences sur l’érosion des sols sont plus faibles dans les secteurs déjà encadrés par 
le PPRi du Bassin de la Lézarde. 
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L’Axe 2 prévoit également l’artificialisation de plusieurs espaces, augmentant potentielle-
ment le ruissellement des eaux de pluie, et renforçant ainsi le risque inondation par ruis-
sellement. 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’augmentation potentielle du risque 
inondation ou du risque érosion induits par le ruissellement. 

Règle-
ment 

Les développements liés à la densification du tissu urbain permise en zone U et à la con-
sommation d’espaces naturels permise en zone AU et au sein des STECAL sont suscep-
tibles d’augmenter l’artificialisation des sols et donc le ruissellement induit. 

A noter par ailleurs que la zone industrialo-portuaire (ZIP) du Havre (Ui) prévoit le maintien 
et le développement du port fluvial et des activités logistiques et autorise un grand 
nombre de destinations (notamment au sein du secteur Ulvp, interface ville/port) ainsi 
qu’une ouverture des secteurs à l’artificialisation (zone AU). Les aménagements néces-
saires à ces projets entraîneront une artificialisation des sols et une augmentation du ruis-
sellement induit. 

  

 
Préservation des capacités d’infiltration 

PADD Le PADD porte de nombreuses incidences positives attendues sur la limitation des 
risques d’inondations pluviales et par ruissellement. Il a l’ambition, pour répondre aux 
enjeux de santé environnementale, de s’inscrire en cohérence avec les différents plans 
de prévention des risques et avec le Programme d’Action et de Prévention des Inon-
dations (PAPI).  

Le PADD définit ainsi, de manière transversale tout au long de ses trois axes, des me-
sures portant des incidences positives attendues sur les risques inondations. Il pré-
sente les objectifs suivants :  

- Axe 1 : 1.1 – Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines 

- Axe 1 : 1.2 – Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs 
fonctionnalités 

- Axe 1 : 1.3 – Ménager les ressources naturelles du territoire 

- Axe 2 : 2 – Créer les conditions d’un développement économique pérenne, en 
appui des locomotives économiques du territoire 

Cet ensemble d’objectifs porte des ambitions de limitation de l’urbanisation et de pré-
servation des éléments naturels, notamment à travers la mise en place d’une gestion 
des eaux de pluie, afin de limiter le risque inondation sur le territoire. 

Le PADD définit également des objectifs visant à mette en place des stratégies d’évo-
lutions des clos-masures, patrimoine culturel et paysager emblématique du Pays de 
Caux. Outre leur intérêt patrimonial, ces éléments jouent un rôle dans le fonctionne-
ment de la trame verte et bleue sur le plateau agricole et participent à la régulation 
des ruissellements. La déclinaison de stratégies d’évolutions adaptées pour ces en-
sembles afin de les préserver de l’urbanisation mal maîtrisée et de l’évolution de l’or-
ganisation agricole tout en tenant compte de leurs fonctions d’aide à l’infiltration.  

Par ailleurs, le PADD a pour objectif la préservation de la ressource en eau et de la 
ressource forestière, qu’il décline dans l’Axe 1. Une stratégie de gestion durable de la 
forêt visant à la protéger, la valoriser et encadrer la fréquentation des massifs y est 
présentée, ainsi que des objectifs de limitation de l’artificialisation – et donc du ruis-
sellement. Il définit notamment au sein de l’Axe 1 des objectifs liés à l’anticipation des 
effets de la crise climatique impliquant une préservation de la ressource en eau. 
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Par ailleurs la poursuite des efforts de renaturation et de désartificialisation (Cha-
pitre Nature et Biodiversité) contribue à la compensation d’incidences directe-
ment liées à l’artificialisation. 

Les objectifs d’artificialisation limités et leur traduction règlementaire ci-après 
contribuent à la préservation des capacités d’infiltration. 

OAP thé-
matiques  

L’OAP thématique Nature et biodiversité prévoit un ensemble de prescriptions et 
recommandations concernant la désimperméabilisation des espaces, le maintien de 
la pleine terre, et encourage la végétalisation pour les projets d’aménagement d’es-
paces publics et de réhabilitation, rénovation ou reconversion afin de favoriser l’infil-
tration des eaux pluviales. 

Elle intègre également un ensemble de prescriptions concernant la gestion du ruis-
sellement dans le cadre des projets.   

L’OAP thématique Projets de qualité intègre un ensemble de prescriptions visant à 
privilégier des aménagements participant à la gestion locale des eaux pluviales dans 
les projets et à permettre le libre écoulement des eaux pluviales pour favoriser l’infil-
tration et éviter l’aggravation du risque. 

Règlement  Le règlement intègre un ensemble de règles favorisant le maintien d’espaces natu-
rels, d’espaces de pleine terre ou a minima perméables et la végétalisation des es-
paces, via la mise en place d’un système d’indiçage limitant l’emprise au sol des cons-
tructions et imposant un pourcentage minimum d’espaces de pleine terre. 

Par ailleurs, il tend à favoriser la gestion des eaux pluviales par infiltration et prévoit 
notamment des dispositions visant à éviter que les clôtures constituent des obstacles 
à l’écoulement naturel des eaux pluviales. 

 

 

 Augmentation potentielle du nombre de personnes et de biens soumis au risque 
mouvements de terrain ou aux cavités souterraines liée aux nouveaux développe-
ments prévus 

PADD Les objectifs de production de logements et d’équipements, en lien avec les objectifs de 
consommation foncière, entraineront nécessairement une artificialisation et donc une 
imperméabilisation des sols, aggravant l’exposition aux risques mouvements de terrain 
et cavités souterraines.  

Les orientations de l’Axe 3 suivantes conduisant à une densification des centralités sont 
susceptibles de concourir à la suppression d’espaces de nature en ville existant afin d’évi-
ter la consommation d’espaces naturels et agricoles.  

L’Axe 2 prévoit également l’artificialisation de plusieurs espaces, augmentant potentielle-
ment la présence et donc l’exposition de nouvelles populations dans des secteurs soumis 
aux risques mouvements de terrain ou cavités souterraines. 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’augmentation potentielle du risque 
inondation ou du risque érosion induits par le ruissellement. 

Règle-
ment 

Certaines zones U et AU sur le territoire permettent une augmentation des capacités d’ac-
cueil dans des secteurs exposés aux risques naturels. 

En effet, plusieurs zones U et AU sur le territoire sont situées au droit d’une cavité souter-
raine (cf. carte des Incidences du PLUi sur l’exposition aux cavités souterraines). On observe 
notamment une forte concentration de zones U localisées sur des cavités souterraines sur 
les communes du Havre, de Gonfreville-l’Orcher, de Saint-Romain-de-Colbosc, Etainhus et 
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Graimbouville. De plus, les communes de Gonneville-la-Mallet et Turretot présentent une 
surface importante de zone urbaine située au droit d’une cavité souterraine. 

Par ailleurs, plusieurs zones U et AU sur le territoire sont situées dans une zone de retrait-
gonflement des argiles. Les communes de Saint-Jouin-Bruneval, Sainte-Adresse, Le Havre, 
Harfleur, Gonfreville-l’Orcher, Montivilliers, Epouville, Rogerville et Oudalle sont concer-
nées.  

Un nombre non négligeable de zones U et AU du territoire sont également situées dans 
une zone d’aléa érosion très fort. Elles sont situées sur les communes de Criquetot-l’Esne-
val, Cauville-sur-Mer, Saint-Jouin-Bruneval, Sainte-Marie-aux-Bosc, Pierrefiques, La Pote-
rie-Cap-d’Antifer, Etretat, Bénouville, Bordeaux-Saint-Clair, Villainville, Cuverville, Fongueu-
semare, Beaurepaire et Le Tilleul. Une grande partie des communes du territoire sont 
également concernées par un aléa érosion fort, notamment Le Havre et les communes du 
littoral, du Sud-Ouest et du centre du territoire.  

Ainsi, la totalité des communes du territoire contient des zones urbaines situées au droit 
de risques naturels, et la majorité d’entre elles sont concernées par un aléa érosion fort ou 
très fort et/ou par une zone de retrait-gonflement des argiles. L’augmentation de la cons-
tructibilité sur le secteur et du nombre de personnes exposées à ces risques naturels cons-
titue une incidence négative notable.  

Toutefois, cette incidence est limitée par la maîtrise de l’urbanisation via deux Plans de 
Prévention des Risques naturels : un PPRn mouvement de terrain et un PPRn éboulement 
de falaise, valant SUP et annexés au PLUi. De plus, le zonage représente les enveloppes de 
risque liés aux éboulements de falaise et glissement de terrain des PPRn. 

 Suite à la consultation, un complément sur le RICS est ajouté en annexe de l’état initial de 
l’environnement avec des données plus fines sur la typologie des indices. 

 

 

Prise en compte des risques naturels et leur évolution dans le cadre des dérègle-
ments climatiques dans les choix de développement urbain 

PADD Le PADD porte de nombreuses incidences positives attendues sur la limitation des 
risques d’inondations pluviales et par ruissellement ainsi que des risques mouve-
ments de terrain. Il a notamment l’ambition, pour répondre aux enjeux de santé envi-
ronnementale, de s’inscrire en cohérence avec les différents plans de prévention des 
risques et avec le Programme d’Action et de Prévention des Inondations (PAPI).  

Le PADD définit ainsi, de manière transversale tout au long de ses trois axes, des me-
sures portant des incidences positives attendues sur les risques inondations. Il pré-
sente les objectifs suivants :  

- Axe 1 : 1.1 – Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines 

- Axe 1 : 1.2 – Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs 
fonctionnalités 

- Axe 1 : 1.3 – Ménager les ressources naturelles du territoire 

- Axe 2 : 2 – Créer les conditions d’un développement économique pérenne, en 
appui des locomotives économiques du territoire 

Cet ensemble d’objectifs porte des ambitions de limitation de l’urbanisation et de pré-
servation des éléments naturels, notamment à travers la mise en place d’une gestion 
des eaux de pluie, afin de limiter le risque inondation sur le territoire. 

Le PADD définit également des objectifs visant à mette en place des stratégies d’évo-
lutions des clos-masures, patrimoine culturel et paysager emblématique du Pays de 
Caux. Outre leur intérêt patrimonial, ces éléments jouent un rôle dans le fonctionne-
ment de la trame verte et bleue sur le plateau agricole et participent à la régulation 
des ruissellements. La déclinaison de stratégies d’évolutions adaptées pour ces 
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ensembles afin de les préserver de l’urbanisation mal maîtrisée et de l’évolution de 
l’organisation agricole tout en tenant compte de leurs fonctions d’aide à l’infiltration.  

Par ailleurs, le PADD a pour objectif la préservation de la ressource en eau et de la 
ressource forestière, qu’il décline dans l’Axe 1. Une stratégie de gestion durable de la 
forêt visant à la protéger, la valoriser et encadrer la fréquentation des massifs y est 
présentée, ainsi que des objectifs de limitation de l’artificialisation – et donc du ruis-
sellement. Il définit notamment au sein de l’Axe 1 des objectifs liés à l’anticipation des 
effets de la crise climatique impliquant une préservation de la ressource en eau. 

Par ailleurs la poursuite des efforts de renaturation et de désartificialisation (Chapitre 
Nature et Biodiversité) contribue à la compensation d’incidences directement liées à 
l’artificialisation. 

OAP thé-
matiques  

L’OAP thématique Nature et biodiversité intègre des prescriptions contribuant à la 
limitation des phénomènes de ruissellement et d’érosion et participant au maintien 
de la biodiversité. Elle prévoit notamment de maintenir les prairies agricoles dans le 
corridor littoral, ainsi que la prise en compte des études de suivi de l’aléa érosion. 

Règle-
ments  

Dans les espaces soumis aux risques, conformément à l’article R111-2 du Code de l’ur-
banisme, les demandes d’occupation et d’utilisation du sol peuvent être soumises à 
des prescriptions particulières visant à préserver les biens et les personnes contre les 
risques. 

Par ailleurs, l’infiltration des eaux est interdite sur les secteurs où les études de sols 
révèlent des zones karstiques étendues. 

Le règlement décline également les dispositions de la Loi Littoral, notamment la 
bande littorale, représentée sur le règlement graphique, au sein de laquelle sont in-
terdites les constructions ou installations de toute nature, à l’exception de celles né-
cessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l’eau. Il porte la profondeur de la bande littorale à 120 mètres, confor-
mément à l’article L.121-19 du code de l’urbanisme. L’extension du périmètre de la 
bande littoral vis-à-vis des obligations légales, portant sa profondeur à 100 mètres, 
renforce la protection des personnes et des biens vis-à-vis du risque de submersion et 
d’érosion. Ce choix se justifie par la projection à plus longue échéance de l’évolution 
du trait de côte, et démontre ainsi la volonté d’intégrer la prise en compte des évolu-
tions liées aux effets du dérèglement climatique. 

Le règlement prévoit également une limitation de la constructibilité dans les péri-
mètres de risque d’effondrement lié aux cavités souterraines et aux éboulements de 
falaise et glissements de terrain repérés sur le plan graphique sur les communes de 
la façade maritime du Havre à Bénouville. Il y précise l’interdiction de construction 
dans les périmètres de risque d’effondrement lié aux éboulements de falaise et glis-
sements de terrain ou lié aux indices de cavités souterraines repérés sur le zonage. 

Par ailleurs, le règlement précise que dans le cadre de projets, le pétitionnaire est tenu 
de s’assurer de la stabilité du sous-sol en réalisant des études et sondages de grandes 
profondeurs et en exécutant des travaux confortatifs pour la réalisation des opérations 
envisagées. 

Suite à la consultation, il est rappelé que les objectifs du PCAET et du PDM et la com-
patibilité du PLUi avec ces planifications sont explicités dans le chapitre I.1.c. et e. Les 
orientations du PADD traduisent pleinement ces objectifs, relatifs à la prise en compte 
des risques liés au changement climatique et à l’encouragement des énergies renou-
velables et de la performance énergétique, dont la traduction règlementaire pourra 
être renforcée ultérieurement sur ces sujets spécifiques. 

Suite à la consultation, il est également précisé que compte-tenu d’un aléa retrait-
gonflement des argiles moyen sur le territoire, les secteurs sur lesquels s’applique-
raient des prescriptions spécifiques ne sont pas intégrés. Toutefois, cet aléa est iden-
tifié et mis en avant à travers les OAP sectorielles concernées. Il est à noter que la ré-
solution de la cartographie de l’aléa retrait-gonflement des argiles faite par le BRGM 
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(au 1/50000) ne permet pas une représentation sur les plans de zonage pour une in-
formation à la parcelle. 

 

Suite à la consultation, en cohérence avec la synthèse des incidences positives et résiduelles (Chapitre 
III.1), qui intègre la question des îlots de chaleur, une séquence incidences négatives / mesures ERC est 
ajoutée à l’analyse des incidences du PLUi sur l’environnement concernant la thématique Santé et sé-
curité, relativement au phénomène d’îlot de chaleur urbain. 

 

 Amplification du phénomène d’îlot de chaleur urbain lié à l’augmentation potentielle 
des constructions sur le territoire 

PADD Les objectifs de production de logements et d’équipements, en lien avec les objectifs de 
consommation foncière, entraineront nécessairement une artificialisation et donc une 
imperméabilisation des sols, aggravant le phénomène d’îlot de chaleur urbain. 

L’Axe 2 prévoit l’artificialisation de plusieurs espaces, notamment l’affirmation de la ZIP et 
le développement des infrastructures portuaires, ainsi que le développement de zones 
d’activités (aéroport, Gainneville). 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’augmentation potentielle du phéno-
mène d’îlot de chaleur urbain. 

Règle-
ment 

Les constructions autorisées en densification de tissu urbain sont susceptibles d’augmen-
ter les effets d’îlots de chaleur urbains sur le territoire. 

  

 
Limitation de l’aléa îlots de chaleur urbains 

PADD L’Axe 1 du PADD prévoit la prise en compte des vulnérabilités du territoire face aux 
dérèglements climatiques en cours et attendus et à l’exposition aux risques.  

Par ailleurs la poursuite des efforts de renaturation et de désartificialisation (Chapitre 
Nature et Biodiversité) contribue à la compensation d’incidences directement liées à 
l’artificialisation et favorise le développement d’îlots de fraîcheur urbains. 

OAP thé-
matiques  

L’OAP thématique Nature et biodiversité intègre des prescriptions contribuant à la 
limitation des phénomènes d’îlot de chaleur urbain. Elle prévoit notamment un coef-
ficient de biotope permettant de limiter la vulnérabilité des populations face aux phé-
nomènes d’îlots de chaleur urbains. 

L’OAP thématique Projet de qualité intègre des dispositions relatives à la végétali-
sation des toits terrasse et à la promotion d’une architecture bioclimatique limitant 
l’exposition des habitants aux augmentations de température.  

OAP sectorielles repèrent et protègent les éléments de la TVB 

Règle-
ments  

Le règlement intègre des dispositions relatives au coefficient de végétalisation pour 
encourager les surfaces de pleine terre. 

Le patrimoine végétal composé des alignements boisés, talus plantés, bosquets, haies 
ont été recensés en vue d’être protégés.   
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Incidences résiduelles potentielles en lien avec les effets du dérèglement climatique 
sur les risques inondation, submersion, ruissellement et mouvements de terrain 

 Au stade du PLUi, aucune incidence résiduelle notable n’est à relever. 

La poursuite de la démarche ERC est prévue dans le cadre des projets porteurs eux-
mêmes. 
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RAPPEL DES ENJEUX LIES AUX RISQUES TECHNOLOGIQUES POUR LE SCOT DU HAVRE 
SEINE METROPOLE 

HIERAR-
CHISATION 

La prise en compte de l’ensemble des documents cadres et des aléas industriels pour 
ne pas exposer de nouvelles populations et de nouveaux biens 

+++ 

La réduction de la vulnérabilité des biens, des personnes et de l’environnement face 
aux risques technologiques en assurant leur prise en compte dans les projets 

+++ 

L’anticipation des effets du changement climatique sur les risques technologiques et 
industriels 

++ 

L’encadrement de nouveaux risques pouvant être générés par l’accueil d’activités ou le 
développement d’énergie renouvelable et de récupération (méthanisation, réseaux de 
chaleur…) 

++ 

 

 

 

 

Augmentation de l’exposition des populations aux risques technologiques existants et 
transports de matières dangereuses (TMD) 

PADD Les objectifs de production de logements et d’équipements, en lien avec les objectifs de 
consommation foncière, augmentent potentiellement les populations dans des secteurs 
exposés aux risques technologiques, notamment les orientations de l’Axe 3 suivantes con-
duisant à une densification des centralités mais également les usagers des nouveaux sec-
teurs de développement économiques. 

Les développements des pôles de Saint-Jouin-Bruneval ou des pôles urbains structurants 
de l’agglomération principale Harfleur et Gonfreville l’Orcher pourraient ainsi être concer-
nés. 

Les incidences sont toutefois limitées dans les secteurs déjà bien encadrées par des 
PPRT ainsi que par les servitudes liées aux canalisations notamment d’hydrocarbures. 

Par ailleurs, la production de logements et d’équipements étant essentiellement con-
tenue dans l’enveloppe actuelle, cette incidence est limitée. 

Les risques de TMD par voies routières et voies ferrées sont également à considérer. 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’augmentation de l’exposition des popu-
lations aux risques technologiques existants et au TMD. 

Règle-
ment 

La zone industrialo-portuaire (ZIP) du Havre (Ui) prévoit le maintien et le développement 
du port fluvial et des activités logistiques et autorise un grand nombre de destinations (no-
tamment au sein du secteur Ulvp, interface ville/port) ainsi qu’une ouverture des secteurs 
à l’artificialisation (zone AU). Les aménagements nécessaires à ces projets sont suscep-
tibles d’augmenter l’exposition de personnes aux risques technologiques du fait des nou-
velles installations et du développement d’activités logistiques. 

 Augmentation potentielle des risques technologiques par de nouvelles installations et 
développement logistique 

PADD Le PADD porte au sein de l’Axe 2 l’ambition d’affirmer la zone industrialo-portuaire comme 
pôle économique d’envergure nationale en lien avec l’Axe Seine, ainsi que le développe-
ment des infrastructures portuaires. 
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Prise en compte des risques technologiques et liés au transports de matières dan-
gereuses dans les choix de développement urbain 

PADD Le PADD définit, au sein de l’Axe 1 (2.1 – Tenir compte des vulnérabilités du territoire 
face aux changements climatiques et à l'exposition des risques), un objectif visant à 
intégrer les effets du changement climatique dans la prise en compte de l’évolution 
des risques et des vulnérabilités sur les territoires. Cette mesure implique une protec-
tion particulière appliquée aux secteurs de risques technologiques ainsi qu’une anti-
cipation des risques liés aux changements climatiques.  

Le PADD cible par ailleurs le secteur du Havre comme étant à fort risques technolo-
giques du fait des infrastructures liées au tramway, et prévoit d’y appliquer une atten-
tion particulière. 

OAP thé-
matiques 

Pas de prise en compte spécifique des enjeux liés à l’intégration des risques techno-
logiques ou liés au transport de TMD dans les choix de développement urbain. 

Règlement En application de l’article R111-2 du Code de l’urbanisme, un projet peut être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est sus-
ceptible de porter atteinte à la salubrité publique. 

Par ailleurs, le règlement interdit, sur l’ensemble du territoire, les dépôts de toute na-
ture pouvant générer des nuisances ou des risques.  

Il intègre également des règles encadrant l’implantation des constructions par rap-
port aux voies et emprises publiques. 

 

 

 

- 1 - Conduire les transitions du paysage maritime, portuaire, industriel et logistique 
du territoire 

Le développement logistique est par ailleurs susceptible de conduire à une intensification 
du risque lié au TMD. 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’augmentation potentielle des risques 
technologiques par de nouvelles installations et le développement logistique. 

Règle-
ment 

La zone industrialo-portuaire (ZIP) du Havre (Ui) prévoit le maintien et le développement 
du port fluvial et des activités logistiques et autorise un grand nombre de destinations (no-
tamment au sein du secteur Ulvp, interface ville/port) ainsi qu’une ouverture des secteurs 
à l’artificialisation (zone AU). Les aménagements nécessaires à ces projets sont suscep-
tibles d’entraîner une augmentation des risques technologiques du fait des nouvelles ins-
tallations et du développement d’activités logistiques. 

Par ailleurs, des STECAL correspondant aux activités économiques isolés sont autorisés au 
sein des zones A et N permettent sous condition des sous-destinations d’entrepôts et d’in-
dustries. 
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Absence d’incidence résiduelle prévisible relative aux risques technologiques et TMD 

 Au stade du PLUi, des incidences résiduelles sont possiblement à prévoir compte-tenu 
des aménagements prévus notamment au sein de la zone industrialo-portuaire. 

La poursuite de la démarche ERC est prévue dans le cadre des projets d’aménage-
ment. 

 

ENJEUX LIES AUX SOLS POLLUES POUR LE SCOT DU HAVRE SEINE METROPOLE HIERAR-
CHISA-
TION 

La garantie de la bonne santé des habitants vis-à-vis de l’exposition aux sites pollués +++ 
La reconquête de sites pollués (accueil de projets aux usages compatibles avec les pol-
lutions, restaurations de milieux naturels, …) en lien avec la sobriété foncière et la mise 
en œuvre du ZAN  

++ 

La résorption des pollutions des sols, en privilégiant des solutions douces, basées sur 
les bénéfices de la nature. 

+ 

 

 Réhabilitation des sites / sols pollués 

PADD Le PADD engage le territoire dans la réhabilitation des sites et sols pollués via les disposi-
tions suivantes : 

Axe 1 

- 1.1 – Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines : recon-
version de friches 

- 2.1 – Tenir compte des vulnérabilités du territoire face au changement climatique 
et à l’exposition aux risques : reconversion de sites pollués 

Axe 2 

- 2 – Créer les conditions d'un développement économique pérenne, en appui des 
locomotives économiques du territoire : reconversion de friches 

OAP 
secto-
rielle 

L’OAP sectorielle « Evers-Sud » (EPV02) à Epouville prévoit le renouvellement d’une friche 
polluée par des fibres d’amiante au droit de l’ancienne usine Evers en préparant une opé-
ration urbaine à long terme permettant d’affirmer une centralité pour la commune 
d’Epouville. 

OAP 
théma-
tiques 

Pas de prise en compte spécifique des enjeux liés à la réhabilitation des sites et sols pollués 
dans le cadre des OAP thématiques. 

Règle-
ment 

Le règlement prévoit en zone agricole un STECAL (Ah) correspondant à un secteur à voca-
tion résidentielle par résorption de friche.  
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 Risque d’accroissement de l’exposition de la population aux sites pollués  

PADD Le PADD intègre les objectifs suivants : 

- Axe 2 -2 – Créer les conditions d'un développement économique pérenne, en appui 
des locomotives économiques du territoire : Reconversion de friches 

- Axe 3 – Augmentation potentielle des populations dans des secteurs de sols pollués 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant le risque d’accroissement de l’exposition 
de la population aux sites pollués. 

Règle-
ment 

Les développements liés à la densification du tissu urbain permise en zone U sont suscep-
tibles d’accroître l’exposition de la population aux pollutions des sols. 

Liste des secteurs de projet particulièrement concernés par les enjeux risques techno-
logiques et santé environnementale 

 

SANTÉ ENVIRONNEMENTALE 

Numéro Nom 

EPV02 Evers-sud 
LH09 Technor 

OSM02 La Prairie 
OSM01 L’Estran 
SJB03 Le haut de la valleuse 
SJB02 Rue Lord Louis Mountbatten 
SJB01 Les Courlis 
SRC02 Le garage 
SRC11 Équipements de secours 
CSM01 Versailles 
GRB01 Cœur de bourg 
GAI03 Rue de la Briqueterie 
GAI02 Les Jonquilles 
LH21 Entrée Nord 
LH22 Le Grand Hameau 

SAR02 L’entrée de bourg 
SAR01 Cœur de bourg 
GON07 Petit pré 
SRC03 RD 6015 
SRC01 Ecole - gendarmerie 
SRC12 Abords de l’hypermarché 

 

Les annexes du PLU comprennent les SIS. Les arrêtés préfectoraux omis à l’arrêt du dossier du PLUI 
sont ajoutés en complément des périmètres qui figurent dans les annexes cartographiques. 
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 Risque de nouvelles pollutions des sols en lien avec les futures activités développées  

PADD Le PADD intègre l’objectif suivant : 

- Axe 2 – Affirmation de la ZIP et développement des infrastructures portuaires et 
développement de zones d’activités (aéroport, Gainneville) 

OAP  Pas d’incidence négative pressentie concernant le risque de nouvelles pollutions des sols 
en lien avec les futures activités développées. 

Règle-
ment 

La zone industrialo-portuaire (ZIP) du Havre (Ui) prévoit le maintien et le développement 
du port fluvial et des activités logistiques et autorise un grand nombre de destinations (no-
tamment au sein du secteur Ulvp, interface ville/port) ainsi qu’une ouverture des secteurs 
à l’artificialisation (zone AU). Les aménagements nécessaires à ces projets sont suscep-
tibles d’augmenter l’exposition de personnes à des sites potentiellement pollués. 

Par ailleurs, des STECAL correspondant aux activités économiques isolés sont autorisés au 
sein des zones A et N, permettant sous condition l’installation de nouvelles activités sus-
ceptibles de générer des pollutions des sols (entrepôts, industries). 

 

 

 
Limitation de l’exposition des populations aux sites pollués 

PADD Le PADD définit, au sein de l’Axe 1, la mesure suivante : 

- 2.1 – Tenir compte des vulnérabilités du territoire face aux changements 
climatiques et à l'exposition des risques.  

OAP thé-
matiques 

Pas de prise en compte spécifique des enjeux liés à la limitation de l’exposition des 
populations aux sites pollués dans le cadre des OAP thématiques. 

Règlement Au sein de la zone Ui, l’accueil de nouvelles populations sur le secteur est encadré : la 
sous-destination Logement est autorisée à condition d’être liée et nécessaire au fonc-
tionnement et au gardiennage des activités économiques autorisées.  

Par ailleurs, les constructions relevant des sous-destinations Industrie et Entrepôt sont 
autorisées à condition d’être compatibles avec le caractère de la zone industrialo-por-
tuaire et des lieux avoisinants et à condition de ne pas être la source de nuisances 
pour l’environnement immédiat. 

 

 

 

Absence d’incidence résiduelle prévisible relative aux pollutions du sol 

 Au stade du PLUi, des incidences résiduelles sont possiblement à prévoir compte-tenu 
des aménagements prévus notamment au sein de la zone industrialo-portuaire. 

La poursuite de la démarche ERC est prévue dans le cadre des projets d’aménage-
ment. 
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RAPPEL DES ENJEUX LIES AUX NUISANCES SONORES POUR LE SCOT DU HAVRE SEINE 
METROPOLE 

HIERARCHISA-
TION 

Une organisation territoriale qui limite la dépendance à la voiture et limite le trafic 
dans les zones les plus sensibles 

+++ 

Le développement de zones de calme, en lien avec la nature en ville et la trame 
verte et bleue 

++ 

L’intégration de la lutte contre le bruit dans les nouvelles opérations d’aménage-
ment  

++ 

 

RAPPEL DES ENJEUX LIES A LA QUALITE DE L’AIR POUR LE SCOT DU HAVRE SEINE ME-
TROPOLE 

HIERARCHI-
SATION 

La limitation des émissions de polluants par le développement d'une mobilité du-
rable et la réduction des émissions liées aux constructions. 

+++ 

L’accompagnement des secteurs énergétique et industriel dans la réduction des 
émissions de polluants atmosphériques 

++ 

La réduction de l’exposition des habitants à la pollution de l’air, notamment les plus 
sensibles 

++ 

 

 

 
Incitation au développement des mobilités douces 

PADD Dans son Axe 2, le PADD prévoit de favoriser le redéploiement et la diversification de l’in-
dustrie autour de la décarbonation et de la transition énergétique (1.3). 

 L’OAP thématique Projets de qualité prévoit des dispositions générales permettant 
d’améliorer l’organisation de la desserte piétonne et cyclable afin de favoriser les mobilités 
douces au sein des projets et de privilégier un maillage piéton entre les aménagements. 

Règle-
ment 

Le règlement prévoit la mise à disposition de véhicules électriques munis d’un dispositif 
de recharge adapté ou de véhicules propres en autopartage afin de privilégier l’utilisation 
de mobilités décarbonées. Par ailleurs, il encadre le stationnement sécurisé des vélos en 
zone urbaine afin d’encourager l’usage des mobilités douces pour les déplacements de la 
population. Enfin, il garantit la protection de la continuité des cheminements doux au titre 
de l’article le L.151-38 du Code de l’urbanisme. 

 

 

 Augmentation potentielle de l’exposition de nouvelles populations dans les secteurs 
soumis aux nuisances et pollutions  

PADD Les orientations des Axes 2 et 3 conduisent à une possible augmentation des nuisances 
sonores et atmosphériques liées à la génération de nouveaux flux motorisés par les nou-
veaux habitants, usagers et l’intensification de l’activité économique.  

Le développement de l’activité économique, notamment portuaire, pourrait également 
impacter la qualité de vie des populations en phase travaux, mais aussi du fait de la fré-
quentation des sites. 
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- Axe 2 : 1 – Conduire les transitions du paysage maritime, portuaire, industriel et lo-
gistique du territoire 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’augmentation potentielle de l’exposition 
de nouvelles populations dans les secteurs soumis aux nuisances et pollutions. 

Règle-
ment 

Les développements liés à la densification du tissu urbain permise en zone U et à la con-
sommation d’espaces naturels permise en zone AU et au sein des STECAL sont suscep-
tibles d’exposer de nouvelles populations à des secteurs soumis aux nuisances et pollutions 
atmosphériques, voire de créer de nouvelles sources de nuisances et pollutions. 

A noter par ailleurs que la zone industrialo-portuaire (ZIP) du Havre (Ui) prévoit le maintien 
et le développement du port fluvial et des activités logistiques et autorise un grand 
nombre de destinations (notamment au sein du secteur Ulvp, interface ville/port) ainsi 
qu’une ouverture des secteurs à l’artificialisation (zone AU). Les aménagements néces-
saires à ces projets entraîneront une potentielle augmentation des personnes exposées 
aux nuisances sonores et pollutions. 

Toutefois, ces incidences sont limitées via : 

- Un Plan d’exposition au bruit (PEB) concernant partiellement 3 communes, an-
nexé au PLUi et permettant une limitation des constructions ;  

- Un Arrêté préfectoral daté du 27 mai 2016 déterminant un classement sonore 
pour les infrastructures de transport terrestre et déclinant des contraintes d’iso-
lation acoustique pour les nouveaux bâtiments situés dans les secteurs détermi-
nés autour de ces voies ; 

- Une limitation des constructions autour des voies classées à grande circulation et 
une disposition prévoyant que les constructions peuvent être interdites si leur ac-
cès présente un risque pour la sécurité des usagers de la voie publique ou des per-
sonnes les utilisant ;  

- Une limitation de la constructibilité en dehors des espaces urbanisés des com-
munes dans une bande de 100m (autoroute routes express déviations) ou 75m 
(routes classées à grande circulation). 

 

Liste des secteurs de projet particulièrement concernés par les enjeux de santé environnementale 

Liste des secteurs de projet particulièrement concernés par les enjeux risques technologiques, 
pollutions et nuisances 

Plan de prévention des risques technologiques, Installations classées pour la protection de l’environ-
nement : Autorisation / SEVESO, Infrastructures de transport de matières dangereuses : linéaire cana-
lisation gaz hydrocarbures, Ferroviaire, Routes nationales/départementales/autoroutes, Pollution des 
sols avérée ou potentielle (BASOL, CASIAS, SIS), Secteur soumis aux nuisances sonores > plus de 50dB, 
Plan d’exposition au bruit de l’aéroport le Havre – Octeville, Ligne HT 

 

Les secteurs de sensibilité globale très forte sont présentés en détail dans le chapitre II.2. c Caractéris-
tiques des zones susceptibles d’être touchées. / Incidences et mesures sur les secteurs d’OAP. 

Les secteurs de sensibilité globale très forte sont présentés en détail dans le chapitre II.2. c Caractéris-
tiques des zones susceptibles d’être touchées. / Incidences et mesures sur les secteurs d’OAP. 

 

Suite à la consultation, la liste des secteurs potentiellement concernés par les nuisances sonores (> 50 
dB LDen sur au moins 50 % de leur surface et entre 10 et 50 %) est ajoutée dans le tableau suivant : 

 

Nom OAP Statut Commune 
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Versailles Extension Cauville-sur-Mer 

EVERS SUD Renouvellement Epouville 

Cœur de bourg Renouvellement Gainneville 

Rue de la Briqueterie Extension Gainneville 

Les Jonquilles Renouvellement Gainneville 

Entrée Nord Extension Le Havre 

Technor Renouvellement Le Havre 

Le Grand Hameau Extension Le Havre 

L’Estran Extension Octeville-sur-Mer 

L’entrée de bourg Extension Saint-Aubin-Routot 

Cœur de bourg Renouvellement Saint-Aubin-Routot 

Petit pré Extension Saint-Romain-de-Colbosc 

RD 6015 Renouvellement Saint-Romain-de-Colbosc 

Ecole – Gendarmerie Renouvellement Saint-Romain-de-Colbosc 

Le Garage Renouvellement Saint-Romain-de-Colbosc 

Equipements de secours Extension Saint-Romain-de-Colbosc 

Abords de l’hypermarché Extension Saint-Romain-de-Colbosc 

 

Par ailleurs, les trois sites suivants sont concernés par le PEB de l’aéroport Octeville-Le Havre et sont 
donc potentiellement exposés. 

 

Nom OAP Statut Commune 

Entrée Nord Renouvellement / Extension Le Havre 

Falaise Cadre Le Havre 

La Prairie Extension Octeville-sur-Mer 

 

 

 

 

 

Limitation de l’exposition des populations aux nuisances sonores et renforce-
ment de la sécurité des usagers et habitants 
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PADD Le PADD définit, au sein de l’Axe 1, la mesure suivante : 

- 2.1 – Tenir compte des vulnérabilités du territoire face aux changements 
climatiques et à l'exposition des risques. Cette mesure devrait tendre à in-
tégrer davantage les risques de nuisances sonores dans l’analyse de la vul-
nérabilité des populations sur le territoire.  

OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Nature et biodiversité décline des dispositions concernant la ré-
alisation de franges paysagées permettant de renforcer et améliorer la trame verte 
ainsi que la création d’espaces tampons limitant les nuisances routières ou dues aux 
pratiques agricoles. 

Règlement Le règlement prend en compte les reculs liés aux voies classées à grande circulation 
en dehors des espaces urbanisés des communes, et y interdit les constructions et ins-
tallations dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, 
des routes express et des déviations au sens du Code de la voirie routière et dans une 
bande de 75 mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande 
circulation. Les études d’entrée de ville qui permettent de déroger à ces reculs sont 
annexées au PLUi. 

 

 Augmentation potentielle des pollutions atmosphériques, des nuisances sonores et 
visuelles liées à l’augmentation du trafic motorisé induit par les développements 

PADD Les orientations des Axes 2 et 3 conduisent à une possible augmentation des nuisances 
sonores et atmosphériques liés à la génération de nouveaux flux motorisés par les nou-
veaux habitants, usagers et intensification de l’activité économique.  

Le développement de l’activité économique, notamment portuaire, pourrait également 
impacter la qualité de vie des populations en phase travaux, mais aussi du fait de la fré-
quentation des sites. 

- Axe 2 : 1 – Conduire les transitions du paysage maritime, portuaire, industriel et lo-
gistique du territoire 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant l’augmentation potentielle des pollutions 
atmosphériques, des nuisances sonores et visuelles liées à l’augmentation du trafic moto-
risé induit par les développements. 

Règle-
ment 

Les développements liés à la densification du tissu urbain permise en zone U et à la con-
sommation d’espaces naturels permise en zone AU et au sein des STECAL sont suscep-
tibles de créer de nouvelles sources de pollution de l’air du fait de l’augmentation du trafic 
routier. 

A noter par ailleurs que la zone industrialo-portuaire (ZIP) du Havre (Ui) prévoit le maintien 
et le développement du port fluvial et des activités logistiques et autorise un grand 
nombre de destinations (notamment au sein du secteur Ulvp, interface ville/port) ainsi 
qu’une ouverture des secteurs à l’artificialisation (zone AU). Les aménagements néces-
saires à ces projets entraîneront une potentielle augmentation des nuisances sonores et 
pollutions atmosphériques liées au trafic généré par les activités logistiques. 

 

 

 

Limitation des trafics motorisés générés par le développement des mobilités 
douces 

PADD Le PADD porte des ambitions en termes de réduction d’émission de polluants atmos-
phériques et de nuisances sonores. Il a l’ambition de participer à atteindre les 
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différents objectifs de réduction des émissions de polluants fixés par le Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET), en agissant notamment sur le secteur des mobilités.  

Le PADD définit ainsi, de manière transversale tout au long de ses trois axes, des me-
sures portant des incidences positives attendues sur les émissions de polluants at-
mosphériques. Il présente les objectifs suivants :  

- Axe 1 : 2.2 – Œuvrer à l'amélioration de la qualité de l'air et lutter contre les 
pollutions et les nuisances 

- Axe 1 : 2.3 – Agir pour la transition énergétique afin de tendre vers la neutralité 
carbone à l’horizon 2050 

- Axe 2 : 2 – Créer les conditions d'un développement économique pérenne, en 
appui des locomotives économiques du territoire  

- Axe 3 : 3.3 – Maitriser les déplacements automobiles en optimisant les infras-
tructures existantes  

Cet ensemble d’objectifs porte l’ambition de réduire les nuisances sonores et les émis-
sions de polluants atmosphériques en œuvrant au rapprochement des fonctions ur-
baines, en privilégiant le développement urbain à proximité du réseau de transports 
en commun et en favorisant le développement des modes actifs pour offrir des alter-
natives à l’utilisation de la voiture individuelle et ainsi encourager la diminution du 
trafic de véhicules motorisés. Ces objectifs traduisent également une volonté de di-
minuer les nuisances sonores, à travers la réduction du flux automobile. 

OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Projets de qualité : intègre des dispositions visant, dès que pos-
sible, à améliorer la porosité des tissus en connectant des cheminements, parcs ou 
équipements publics entre eux, en organisant une desserte interne apaisée et en fa-
vorisant les déplacements doux. 

Règlement Le règlement prévoit la mise à disposition de véhicules électriques munis d’un dispo-
sitif de recharge adapté ou de véhicules propres en autopartage afin de privilégier 
l’utilisation de mobilités décarbonées. Il en résulte une réduction du nombre de places 
de stationnement de 15 %, les besoins étant théoriquement réduits par le développe-
ment de mobilités alternatives aux véhicules motorisés générateurs de nuisances so-
nores et pollutions atmosphériques. 

Il encadre également le stationnement sécurisé des vélos en zone urbaine afin d’en-
courager l’usage des mobilités douces pour les déplacements de la population. Il ga-
rantit par ailleurs la protection de la continuité des cheminements doux au titre de 
l’article le L.151-38 du Code de l’urbanisme. 

 

 

Absence d’incidence résiduelle prévisible relative aux nuisances sonores et pollu-
tions atmosphériques 

 Au stade du PLUi, aucune incidence résiduelle notable n’est à relever 

La poursuite de la démarche ERC est prévue dans le cadre des projets d’aménage-
ment  
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II.2 - Caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées par le 
PLUi de la Communauté Urbaine le Havre Seine Métropole  

a -  Introduction 

L’évaluation environnementale du PLUi doit présenter « les caractéristiques des zones susceptibles 
d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ». 

Par ailleurs elle « expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones 
revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 
Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement » (Article R151-3 du Code de 
l’Urbanisme). 

Le PLUi prévoit des secteurs de projet à différentes échelles susceptibles de toucher de manière no-
table des secteurs d’enjeux environnementaux. Parmi ces secteurs, on peut identifier : 

 Des sites faisant l’objet d’orientations et d’aménagement sectorielles 
 Des secteurs de projets 
 Des Secteurs de Tailles Et de Capacités Limitées en zone agricole et naturelle 

 

Les caractéristiques de l’environnement concerné par ces secteurs sont présentées dans le présent 
chapitre. Leur sensibilité environnementale est analysée et hiérarchisée afin de pouvoir identifier les 
incidences potentielles du PLUi sur ces secteurs, les présenter selon le principe de proportionnalité et 
mettre en avant l’éventuel cumul des incidences. 
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b -  Identification des sites susceptibles d’être touchés 

 Orientations d’Aménagements et de Programmation sectorielles 

Le PLUi compte 138 Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles couvrant un total 
de 1 656 ha.  

Cette superficie globale est notamment dû aux surfaces importantes des OAP dites « Cadre », dont le 
rôle et les objectifs s’apparentent à ceux des OAP thématiques.  

Les secteurs de projets sectoriels représentent quant à eux 349 ha. L’analyse des sites détaille ici des 
OAP sectorielles et distingue leurs effets selon leur typologie. 

 

 

70 OAP (environ 57%), représentant une superficie totale de 201 ha, sont situées au sein des enveloppes 
urbaines déjà constituées et ainsi considérées en renouvellement urbain. Même si des enjeux envi-
ronnementaux sont identifiés dans les zones urbanisées, le choix de la densification des secteurs de 
projet s’inscrit dans la lutte contre l’artificialisation des sols et permet ainsi de réduire les potentielles 
incidences et pressions sur les milieux naturels et agricoles. Leurs délimitations peuvent être interpré-
ter comme une mesure de réduction dans le cadre de l’évaluation environnementale (voir incidences 
thématiques). 

Les OAP considérées comme strictement en extension au nombre de 61 sur 148 ha représentent les 
secteurs susceptibles de porter atteinte aux milieux naturels, d’accentuer les risques (naturels et tech-
nologiques) existants et l’exposition des populations à ceux-ci.  

 

Ces sites sont ainsi analysés au regard de critères environnementaux touchant 4 grandes thématiques : 

- Paysage et Patrimoine, 
- Trame verte et Bleue, 
- Risques naturels,  
- Santé Environnementale. 

Ces critères présentés en détail dans la méthodologie permettent d’avoir une première lecture sim-
plifiée des sites au regard de leurs enjeux.  

La moitié des OAP est concernée par au moins 3 thématiques environnementales. 

148,26

200,98

61 70

Extension Renouvellement

Nombre et surface totale des OAP selon 
leur typologie

Superficie (ha) Nombre
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De manière notable, ce sont les enjeux liés aux risques naturels qui touchent la majorité des secteurs 
d’OAP (124) pour une surface totale de  473 ha. Cela s’explique notamment par le fait que les risques 
naturels (tels que les risques inondations par remontée de nappe, débordement et ruissellement des 
cours d’eau, mouvements de terrains, cavité) concernent une grande partie du territoire intercommu-
nal du Havre-Seine Métropole. 

 

 

 

 

 

Une analyse plus poussée, hiérarchisant la « sensibilité environnementale par un score (cf « Méthodo-
logie des sensibilité environnementale ») permet de ressortir les OAP aux enjeux les plus forts. 

La « sensibilité environnementale » exprime donc « le risque que l’on a de perdre tout ou une partie de 
la valeur d’un enjeu environnemental du fait de la réalisation d’un projet » (Guide de l'étude d'impact 
sur l'environnement MICHEL Patrick, BCEOM, MEDD, 2001). Elle est analysée ici au regard de 4 théma-
tiques transversales : le paysage et le patrimoine, la Trame verte et bleue / nature en ville, les risques 
naturels et la santé environnementale.  

Cela a donné lieu à une classification des sites de projets selon leur sensibilité : Très faible, Faible, 
Moyenne, Forte et Très forte. 

Parmi les 138 OAP sectorielles analysées, les sites de sensibilité très forte, porteurs de plusieurs enjeux 
sont donc analysés en détail afin d’apporter une lecture croisée et transversale par site des incidences 
de projet inscrit dans les dispositions de l’OAP mais aussi dans le règlement graphique et littéral s’ap-
pliquant. 
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La lecture complémentaire des dispositions des OAP thématiques est ajoutée afin d’avoir une vision 
transversale sur ces sites. 

 

La méthodologie de hiérarchisation de la sensibilité (voir le chapitre III.3.c) a permis une évaluation 
environnementale proportionnée en établissant des focus sur l’analyse des secteurs à très forte sensi-
bilité. Pour autant, tous les secteurs de projet sont bien pris en compte dans l’analyse des incidences 
du PLUi dans les chapitres précédents présentant les analyses par thématique notamment. 
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Commune OAP sectorielle 
 

Sensibilité environne-
mentale globale 

Focus 

Angerville-l'Orcher Rue des Hellandes  Moyen 

Anglesqueville-l'Esneval 

Rue du Carreau  Fort 

Le Calvaire  Moyen 

Rue du Parlement  Faible 

Beaurepaire L'oasis  Très faible 

Bénouville 
Rue de l'Aiguille de Belval  Moyen 

Rue du Beau Soleil  Faible 

Bordeaux-Saint-Clair La pépinière  Moyen 

Cauville-sur-Mer Versailles  Fort 

Criquetot-l'Esneval 

Rue de la Forge  Faible 

Abords de la piscine  Faible 

Les abords du cimetière  Très faible 

Pré de l'Écluse  Très faible 

Plaine de l'ouest  Très faible 

Motte féodale  Très faible 

NORIAP  Très faible 

Épouville 

Evers-sud OUI Très fort 

Pôle d'équipement OUI Très fort 

Café de la gare OUI* Fort 

Rue de la Risle  Faible 

Épretot 
Bois-Gaillot  Très faible 

Abords de l'école  Très faible 

Étainhus 

Les arrières du Carreau  Fort 

Route de la Linerie  Faible 

Rue Guy de Maupassant  Faible 

Fongueusemare 
Triangle des Grandes 
Fermes  Très faible 

Fontaine-la-Mallet 

Hangar Paumier  Très faible 

Rue de Fréville 3  Très faible 

La grande cour  Faible 

Gainneville 

Les Jonquilles OUI Très fort 

Ancien centre du HAC  Fort 

Cœur de bourg  Faible 

Rue de la Briqueterie  Faible 

Terrain Pimont  Très faible 

Gommerville Rue du Château  Fort 

Gonfreville-l'Orcher 

Rue Raoul Deschamps OUI Très fort 

Turgauville  Moyen 

Chemin vert  Faible 

René Cance  Faible 

Gonneville la Mallet 

Rue Victor Mény  Moyen 

Négoce Lethuillier  Très faible 

Entrée de bourg  Faible 
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Commune OAP sectorielle 
 

Sensibilité environne-
mentale globale 

Focus 

Ilot ouest  Très faible 

Abords du stade  Très faible 

Petit pré  Très faible 

Rue Léon Duboc  Très faible 

Parc des entrepreneurs OUI Très fort 

Graimbouville 

Cœur de bourg  Moyen 

Négoce agricole  Très faible 

Harfleur ZAE du Cantipou  Moyen 

Hermeville 
Cœur de bourg  Fort 

Rue des Cordiers  Faible 

Heuqueville 
Le petit clos  Fort 

Rue du Manoir  Faible 

La Cerlangue 

Parc de la Mairie  Moyen 

Clos de Saint-Romain  Moyen 

Friche du bourg  Moyen 

La Poterie-Cap-d'Antifer 
La Brocante  Faible 

Route de la Côte  Faible 

La Remuée Lotissement communal  Très faible 

Le Havre 

Technor OUI Très fort 

Le Grand Hameau OUI Très fort 

La Vallée OUI Très fort 

Citadelle OUI Très fort 

Entrée nord OUI Très fort 

Danton OUI Très fort 

Quai de Gironde  Fort 

Demidoff  Fort 

Magasins Généraux  Fort 

Site Lebon sud  Fort 

Strasbourg-Fratacci  Fort 

Dresser Rand  Fort 

Valmy  Fort 

Flaubert  Moyen 

Friche Lipton  Faible 

Le Tilleul Parking de la Guézane OUI Fort 

Manéglise 
Le coteau du bourg OUI Très fort 

Ferme Lecordier  Moyen 

Mannevillette 
Clos sud  Moyen 

Rue d'Estouteville  Faible 

Montivilliers 

Résidence du temple OUI Très fort 

Le nouveau quartier OUI Très fort 

Autret - Prévotière  Fort 

La grande cour  Faible 

Notre-Dame-du-Bec Terrain de foot OUI Très fort 
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Commune OAP sectorielle 
 

Sensibilité environne-
mentale globale 

Focus 

Octeville-sur-Mer 

ZAE des Hautes Vallées  Fort 

L’Estran  Fort 

La Prairie OUI Moyen 

Pierrefiques Le Moulin  Faible 

Rogerville Plaine de la Paix  Très faible 

Rolleville 

Abbé Maze OUI Très fort 

Ilot Genêt OUI Très fort 

Terrain Lethuillier OUI Très fort 

Terrain Caillou OUI Très fort 

Ilot Bertrand  Faible 

Sainneville 
Le verger de l'Église OUI Très fort 

Route de la Mare Violette  Moyen 

Saint-Aubin-Routot 
L'entrée de bourg  Moyen 

Cœur de bourg  Moyen 

Sainte-Adresse Marine Marchande  Fort 

Sainte-Marie-au-Bosc Pôle de la Mairie  Très faible 

Saint-Gilles-de-la-Neuville Le verger  Faible 

Saint-Jouin-Bruneval 

Le haut de la valleuse  Moyen 

Rue Lord Louis Mount-
batten 

 Moyen 

Les Courlis  Moyen 

Saint-Laurent-de-Brève-
dent 

Rue du Point du Jour  Faible 

Ancien centre du HAC  Fort 

Saint-Martin-du-Manoir 

Allée des Terrasses  Moyen 

Terrain de foot  Moyen 

Equipements sportifs  Faible 

Rue André Mabire  Très faible 

Saint-Romain-de-Colbosc 

Le garage  Fort 

Équipements de secours  Fort 

Petit pré  Fort 

RD 6015  Fort 

École - Gendarmerie  Fort 

Abords de l’hypermarché  Fort 

Plaine d'équipement  Moyen 

Ilot SONEFI  Moyen 

Le bois du bourg  Moyen 

Grand Pré  Moyen 

Rue Albert Gibet  Faible 

Résidence du manoir  Faible 

Château de Gromesnil  Très faible 

Saint-Vigor-d'Ymonville Grand clos de Bisrue  Très faible 

Saint-Vincent-Cramesnil Les Sorbiers  Très faible 

Sandouville 
Clos de l'Église  Faible 

Les grands champs  Très faible 
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Commune OAP sectorielle 
 

Sensibilité environne-
mentale globale 

Focus 

Route de la Plaine  Très faible 

Turretot 
Rue de la Côte Fleurie  Très faible 

Rue de la Forge  Très faible 

Vergetot Cœur de bourg  Fort 

Villainville Discothèque  Très faible 

 

La première analyse de la sensibilité a conduit à analyser les OAP suivantes initialement en sensibilité 
très forte. Les itérations ont permis l’évitement de certains enjeux environnementaux conduisant à ré-
évaluer leur sensibilité à forte. Ce travail est présenté en annexe. 
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EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 152 

 

 Autres zones de projet analysées  

Au regard de leur surface et de leur portée, trois autres sites de projets du PLUi ont été analysés de 
manière transversale : 

■ La Zone Industrialo-portuaire Haropa Port du Havre 

Bien que ce site ne fasse pas l’objet d’une OAP sectorielle, au regard de sa surface et de sa localisation, 
un périmètre incluant la ZIP du Havre a été prise en considération dans le cadre de l’analyse des sites 
susceptibles d’être touchés. 

 

 Les secteurs de tailles et de capacités limitées 

Le Havre Seine Métropole a défini 10 types de STECAL dont 7 relatifs aux zones naturelles et 4 relatifs 
aux zones agricoles :  

 Zones agricoles comprenant des STECAL :  

o Ag : Secteur agricole d’équipement,  
o Ah : Secteur agricole et habitation, 
o At : Secteur agricole de tourisme et de loisirs,  
o Ay : Secteur agricole d’activités économiques.  

  

 Zones naturelles comprenant des STECAL :  

o Nc : Secteur naturel de campings,  
o Nhi : Secteur d’hébergement insolite, 
o Ng : Secteur agricole d’équipements,  
o Nj : Secteur naturel de jardins familiaux,  
o Ns : Secteur naturel d’activités sportives,  
o Nt : Secteur naturel de tourisme et de loisirs,  
o Ny : Secteur naturel d’activités économiques,  

 

Les 57 STECAL représentent environ 55 ha de zone naturelle et agricole du territoire soit 0,1 % de la 
superficie totale couverte par le PLUi du Havre-Seine Métropole. Ils sont susceptibles d’entrainer des 
incidences négatives sur les milieux associés. 
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Toutefois, il est à noter que 2 STECAL excèdent ou dépassent les 2,5 ha (avec un maximum de 3,63 ha) 
: 

 La déchetterie (Commune de Montivilliers) : 3,63 ha 
 La coopérative agricole NORIAP (Commune de Épretot) : 3,45 ha 

Un point de vigilance demeure sur ces secteurs et plus particulièrement la déchetterie de la com-
mune de Montivilliers, dont la superficie importante et l’activité sont source d’incidences poten-
tielles sur les zones naturelles et agricoles touchées et à proximité. Toutefois la poursuite de la dé-
marche ERC doit se poursuivre dans le cadre des autorisations environnementales liées à cette ICPE 
(rubrique 2710). 

   

 

La sensibilité des STECAL est évaluée sur la base des mêmes critères que les OAP sectorielles.  

Près de 86 % des STECAL (soit 51 ha) sont concernés par au moins deux thématiques environnemen-
tales dont 46 et 43 ha environ par deux ou trois thématiques.  

 

Dans ce cadre, un point de vigilance est ainsi à relever sur les STECAL qui regroupent un enjeu 
dans chacune des thématiques. 

Avec les mêmes classes de hiérarchisation que les OAP sectorielles, 15 STECAL sont classés en sensibi-
lité très forte. Leurs incidences sont présentées dans le chapitre suivant. 

Surface et part de la surface totale des STECAL selon leur « sensibilité environnementale » (nombre 
et force des enjeux environnementaux concernés) 
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Commune STECAL Surface (ha) 
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Activités économiques isolées    

Angerville-l'Orcher Activité de menuiserie 0,38 Ay Très faible 

Angerville-l'Orcher Activités mixtes 0,70 Ay Faible 

Angerville-l'Orcher Activité de menuiserie 1,13 Ay Très fort 

Épouville Entreprises de la Rue du Gray 1,58 Ny Très fort 

Épretot La coopérative agricole Noriap 3,45 Ay Très fort 

La Cerlangue Route de Tancarville 0,31 Ay Très faible 

La Cerlangue Entreprise de logistique 1,08 Ay Très faible 

Les Trois-Pierres Marbrerie Sailly 1,03 Ay Moyen 

Les Trois-Pierres Auto-Évasion 0,53 Ay Moyen 

Les Trois-Pierres D31 0,50 Ay Très faible 

Les Trois-Pierres Les grands hangars 1,17 Ay Très faible 

Manéglise Casse automobile 2,03 Ay Faible 

Manéglise Activité économique 0,15 Ny Très fort 

Faible 11 21%

Fort 12 21%

Moyen 8 14%

Très faible 6
11%

Très fort 18
33%
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Commune STECAL Surface (ha) 
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Mannevillette RD.111 1,42 Ay Très fort 

Rolleville Equithérapie 0,30 Ay Très faible 

Saint-Aubin-Routot Entreprise Rue du Four à Chaux 0,36 Ay Très fort 

Saint-Aubin-Routot Entreprise 0,28 Ay Très fort 

Saint-Aubin-Routot Transporteur routier 0,28 Ay Moyen 

Saint-Martin-du-Bec Silo agricole 0,85 Ay Très faible 

Saint-Martin-du-Manoir Rue de la Vallée 0,06 Ny Très fort 

Saint-Vigor-d'Ymonville Ancienne carrière Lafarge 2,14 Ny Fort 

Tourisme et loisirs 
/ Hébergement insolite / camping isolé 

   

Angerville-l'Orcher Hébergements touristiques 0,26 At Faible 

Angerville-l'Orcher Hébergements touristiques 0,27 At Très faible 

Angerville-l'Orcher Hébergements touristiques 0,68 At Faible 

Angerville-l'Orcher Hébergements touristiques 0,54 At Moyen 

Bordeaux-Saint-Clair Manoir de la Ferme 1,73 Nt Moyen 

Bordeaux-Saint-Clair Ancienne ferme 0,55 At Fort 

Cauville-sur-Mer Activité du Panier de Léonie 0,55 At Très faible 

Criquetot-l'Esneval Hébergement insolite 0,49 At Moyen 

Fontaine-la-Mallet Activité touristique 0,37 Nt Fort 

Hermeville Clos de l'Hermière 1,93 At Très fort 

Montivilliers Ferme de la Coudraie 2,21 At Faible 

Sainneville Ferme de Drumare 1,04 At Très fort 

Saint-Jouin-Bruneval Les Pins de César 1,39 Nt Très fort 

Saint-Jouin-Bruneval Labyrinthe des Falaises 0,96 At Moyen 

Saint-Martin-du-Bec Château du Bec 0,07 Nhi Fort 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 156 

 

Commune STECAL Surface (ha) 
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Turretot Clos-masure 1,78 At Fort 

Turretot Projet de yourtes 0,53 At Faible 

Fongueusemare Camping 0,82 Nc Moyen 

Loisirs    

Étretat Golf d'Etretat 0,66 Nl Fort 

Gonfreville-l'Orcher Golf de Gonfreville-l'Orcher 1,06 Nl Très fort 

Mannevillette Cynodrome 0,44 Nl Fort 

Octeville-sur-Mer Golf d'Octeville-sur-Mer 2,30 Nl Faible 

Jardins familiaux     

Harfleur Jardins familiaux 2,40 Nj Très fort 

Saint-Laurent-de-Brèvedent Jardins familiaux 0,84 Nj Très fort 

Equipements publics et santé     

Criquetot-l'Esneval Déchetterie 1,00 Ag Faible 

Heuqueville Salle polyvalente 0,30 Ag Faible 

La Cerlangue MFR 1,38 Ag Faible 

La Cerlangue Secteur du Clap 0,70 Ag Très faible 

Montivilliers Déchetterie 3,63 Ag Fort 

Saint-Martin-du-Bec Observatoire astronomique 0,08 Ag Moyen 

Saint-Vigor-d'Ymonville Salle polyvalente 1,12 Ag Moyen 

Turretot Équipements communaux 0,99 Ag Très fort 

Harfleur Clinique Petit Colmoulins 1,83 Ns Fort 

Saint-Gilles-de-la-Neuville Rue de la Chouette 0,24 Ah Très faible 
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c -  Incidences et mesures sur les secteurs d’OAP sectorielles de sensibilité très 
forte 

Un focus sur l’Etat Initial de l’Environnement de ces secteurs est intégré sous forme de carte puis une 
analyse des incidences et mesures envisagées dans le cadre du PLUi est présentée de la manière sui-
vante. 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

Les incidences positives qui pourront ressortir de la mise en œuvre du PLUi sont identifiées au regard des quatre grandes 
thématiques suivantes.  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

Les incidences négatives correspondent aux impacts négatifs notables, directs ou indirects, du PLUi sur les thématiques sui-
vantes, qui pourraient survenir au regard des premières orientations affichées sur le secteur ainsi que le règlement qui s’y 
applique, sans mesures prises. 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

RISQUES NATURELS ET EAU SANTE ENVIRONNEMENTALE 

MESURES ERC DU PLUI 

Les mesures d’évitement et de réduction (E et R) intégrées au PLUi, correspondent aux dispositions intégrées dans l’OAP 
ou le règlement lors de l’élaboration du PLUi afin d’éviter ou réduire les effets négatifs précités. 

Des mesures de compensation (C) en dernier recours si les incidences résiduelles ne sont pas nulles.  
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Liste des OAP analysées en détail 

 

 

 OAP EPV03 – Pôle d’équipement – Epouville 

 OAP EPV02 – EVERS-SUD – Epouville  

 OAP GAI02 – Les Jonquilles – Gainneville 

 OAP GO02 – Rue Raoul Deschamps – Gonfreville l’Orcher 

 OAP GON08 – Parc des entrepreneurs – Gonneville-la-Mallet 

 OAP LH21 – Entrée Nord – Le Havre 

 OAP LH10 – La Vallée – Le Havre 

 OAP LH22 – Le Grand Hameau – Le Havre 

 OAP LH09 – Technor – Le Havre 

 OAP LH20 – Citadelle – Le Havre 

 OAP LH17 – Danton – Le Havre 

 OAP MAN02 – Le Coteau du Bourg – Manéglise 

 OAP MTV01 – Résidence du Temple – Montivilliers 

 OAP MTV03 – Le nouveau quartier – Montivilliers 

 OAP NDB01 – Terrain de foot – Notre-Dame-du-Bec 

 OAP ROL05 – Ilot Genêt – Rolleville 

 OAP ROL04 – Terrain Lethuillier – Rolleville 

 OAP ROL02 – Terrain Caillou - Rolleville 

 OAP ROL03 – Abbé Maze – Rolleville 

 OAP SAI02 – Le Verger de l’Eglise - Sainneville  

 

Suite à la consultation, 3 OAP à sensibilité très forte initialement analysées en détail ont été 
supprimées : 

 OAP n° 167 – rue Guy de Maupassant – Etretat 
 OAP n° 166 – Le Grand Val – Etretat 
 OAP n° 376 – Rue du Dr Bonnet - Montivilliers 

Suite à la consultation, les OAP "Parking de la Guezane", au Tilleul, et "La Prairie" à Octeville-sur-
Mer, de sensibilités environnementales globales respectivement forte et moyenne, font également 
l’objet d’un focus dans ce chapitre. En effet, les projets sur ces secteurs ont été soumis à évaluation 
environnementale dans le cadre de procédures de Déclaration de Projet emportant Mise en 
Compatibilité des PLU communaux. La reprise de ces secteurs dans le PLUi en l’état justifie de 
compléter l’analyse environnementale avec la synthèse des éléments relatifs à la démarche ERC 
menée en amont du PLUi. 
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 OAP GAI02 – Les Jonquilles – Gainneville  
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OAP GAI02 : LES JONQUILLES – GAINNEVILLE 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Vue depuis le D6015 (Source : Google Street View) 

 

 

Vue depuis la rue du 11 novembre 1918 (Source : Google Street 
View) 

 

Vue aérienne (Source : Google Earth) 

 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur les secteurs pouvant recevoir des aménagements : 

 Traitement qualitatif des interfaces entre le tissu urbain exis-
tant et le site d’opération.  

 Gestion de la morphologie urbaine des futurs aménagements 
dans leur insertion dans le tissu urbain existant. 
 

A l’ouest du site : 

 Agrandissement du périmètre de l’espace boisé 
classé permettant de préserver un espace de na-
ture au caractéristique écologique importante 
pour la biodiversité locale. 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ 

 

/ 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur les bâtis identifiés au titre de l’article L. 151-19 du code de l’Urba-
nisme : 
 
 Dégradation de la qualité paysagère et architecturale du site. 
 

Sur l’ensemble du site, et particulièrement dû aux in-
frastructures routières projetées : 

 Possible fragmentation des habitats et des conti-
nuités et perte de fonctionnalité écologique des es-
paces naturels. 

 Accentuation des fractures / fragmentation du ré-
seau écologique crée par les infrastructures hu-
maines déjà existantes (voie routières, zones urba-
nisées contiguës etc.). 
 

RISQUES NATURELS ET EAU SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur la partie sud du site : 

 Potentiel accroissement de l’exposition des futurs usagers et 
populations aux risques de remontée de nappes ; 

 Potentiel accroissement de l’exposition des futurs usagers et 
populations aux risques inondations par ruissellement des 
cours d’eau. 

 

Sur l’ensemble du site :  

 Potentielle augmentation des pollutions atmos-
phériques et sonores (risques déjà importants sur le 
secteur, conséquence de l’axe structurant au nord) 
en lien avec l’augmentation de la fréquentation de 
véhicules et des activités. 
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OAP GAI02 : LES JONQUILLES – GAINNEVILLE 

 Augmentation de la production de déchets par l’ac-
cueil de nouvelles activités, entreprises et indus-
tries. 

 Risque de nouvelles pollutions des sols en lien avec 
les futures activités développées. 
 

 
MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle : 

 [R] Préservation des alignements d’arbres existants. 
 [E] Préservation des cônes de vue remarquable. 
 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain existant (typo-

logie de logement) et des principes architecturaux qui s’y ap-
pliquent (gabarit, orientation). 

 [E] Préservation des secteurs d’intérêt écologique fort délimi-
tés au titre des articles L.113-1 et L. 151-23 du Code de l’Urba-
nisme, inscrits dans le règlement graphique et traduits dans le 
règlement écrit 

 [E] Préservation du patrimoine identifié au titre de l’article 
L.151-19 du Code de l’urbanisme. 

 [R] Mise en place de dispositif naturel ou semi-naturel amélio-
rant la gestion des eaux pluviales et luttant contre les effets 
des ilots de chaleur urbains. 

 [R] Traitement végétalisé de voie viaire comme support de la 
trame verte (alignements d’arbres, plantations …). 

 [R] Sécurisation des flux et des circulations douces par l’amé-
nagement/réaménagement des carrefours et des voies. 

 [R] : Promotion des mobilités douces au sein du périmètre de 
l’OAP, permettant la limitation de nuisances sonores et de 
l’émission pollutions atmosphériques liées à l’utilisation de la 
voiture. 

 [R] Création d’un masque végétal afin de garantir, d’une part, 
l’insertion paysagère en limite sud de l’OAP, et d’autre part, le 
déplacement de la biodiversité locale. 

 

Apports de l’évaluation environnementale – Mesures complémen-
taires :  

 [R] : Création de quatre espaces de stationnement mutualisés 
utilisant autant que possible des revêtements semi-per-
méables et des systèmes naturels (arbres, noues) afin de limi-
ter l à l’artificialisation des sols. 

Schéma de principe de l’OAP GAI02 : Les Jonquilles 
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 OAP LH22 – Le Grand Hameau – Le Havre 
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OAP LH22 : LE GRAND HAMEAU - COMMUNE DU HAVRE 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle et activités économiques 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 
Vues depuis la D52 (Sources : Google Street View) 

 

 
Vue aérienne (Source : Google Earth) 

 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur l’ensemble du site :  

 Amélioration de la qualité paysagère du site et cohérence 
paysagère urbanistique avec le reste du secteur en cours de 
mutation ; 

 Amélioration de la lisibilité des espaces publics et leur percep-
tion. 

Sur l’ensemble du site : 

 Potentielle mise en valeur des continuités écolo-
giques par la création d’espace vert naturel ou semi-
naturel et d’aménagement propices au développe-
ment d’habitats naturel associés à la trame verte. 

 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ Sur un axe Ouest-Est du site :  

 Développement des mobilité douces, en continuité 
avec les secteurs urbanisés contigus ;  

 Végétalisation des constructions et tendre vers un 
respect des principes architecturaux du “bioclima-
tisme”. 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
Sur l’ensemble du site : 

 Possible fragmentation des habitats et des continui-
tés et perte de fonctionnalité écologique des es-
paces naturels (et particulièrement concernant la 
sous-trame des milieux humides). 

 Potentielle accentuation des fractures / fragmenta-
tion du réseau écologique crée par les infrastruc-
tures humaines déjà existantes (voie routières, 
zones urbanisées contiguës etc.). 
 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants exposés 
au risque de remontées de nappes ou inondations de caves. 

Sur l’ensemble du site : 

 Augmentation de la production de déchets par l’ac-
cueil de nouvelles populations 
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OAP LH22 : LE GRAND HAMEAU - COMMUNE DU HAVRE 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants exposés à 
l’aléa érosion défini comme très fort. 

Sur les secteurs identifiés au titre du PPRI - Lézarde :  

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants exposés 
aux risques inondations par ruissellement des cours d’eaux. 

Sur les secteurs identifiés au titre du PPRn - Lézarde, situés au Sud 
du site : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants exposés 
aux risques naturels d’érosion. 

De manière localisée, dans les secteurs identifiés en zone de cavité 
ou de mouvement de terrain : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants exposés 
aux risques d’effondrement et/ou mouvements de terrain. 

 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions 
de GES liés aux déplacements motorisés induits par 
l’augmentation des capacités d’accueil. 

 Potentielle augmentation des pollutions atmosphé-
riques et sonores en lien avec l’augmentation de la 
fréquentation de véhicules et des capacités d'ac-
cueil. 

 Perte de grand espace à vocation agricole, garantis-
sant les suffisances alimentaires et productives 
du/des territoires. 

 

MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain existant (ty-
pologie de logement) et des principes architecturaux qui s’y 
appliquent (gabarit, orientation). 

 [R] Création de deux espaces paysagers à l’Ouest et à l’Est de 
l’opération, préservant le caractère naturel du site et amélio-
rant la gestion des risques inondations. 

 [R] Traitement végétalisé de voie viaire comme support de la 
trame verte (alignements d’arbres, plantations …). 

 [R] Sécurisation des flux et des circulations douces par l’amé-
nagement/réaménagement des carrefours et des voies. 

 [R] : Promotion des mobilités douces au sein du périmètre de 
l’OAP, permettant la limitation de nuisances sonores et de 
l’émission pollutions atmosphériques liées à l’utilisation de la 
voiture. 

 [R] Mise en place de dispositif naturel ou semi-naturel amélio-
rant la gestion des eaux pluviales et luttant contre les effets 
des ilots de chaleur urbains. 

 [R] : Création de voirie utilisant autant que possible des revê-
tements semi-perméables et des systèmes naturels (arbres, 
noues) afin de limiter l’artificialisation des sols.   

 

Schéma de principe de l’OAP LH22 : Le Grand Hameau 
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 OAP LH09 – Technor – Le Havre 
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OAP LH09 : TECHNOR - COMMUNE DU HAVRE 

Destination de l’OAP sectorielle : Économique et industrielle 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 
Vue depuis la Quai Georges Raverat (Source Google Street 

View) 

 

 
Vue de la D481 (Source Google Street View) 

 

 

 
Photo aérienne (Source : TEREVAL) 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur les secteurs susceptibles d’accueil de nouvelles activités 
économiques et industrielles : 

 Valorisation du paysage urbain par une insertion et 
implantions des nouvelles constructions respec-
tueuses du tissu architectural local. 

/ 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ 
/ 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
/ 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site, au regard des éléments repérés au 
PPRL PANES : 

 Augmentation potentielle du nombre d’usagers expo-
sés au risque d’inondation par submersion (risque mo-
déré à très fort) ; 

 Augmentation potentielle du nombre d’usagers expo-
sés au risque inondation par remontée de nappes. 

Sur l’ensemble du secteur : 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil 
de nouvelles populations 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de 
GES liés aux déplacements motorisés induits par l’accueil 
de nouvelles constructions à vocation économique et in-
dustrielle. 

 Potentielle augmentation des pollutions atmosphériques 
et sonores en lien avec l’augmentation de la fréquentation 
de véhicules et des capacités d'accueil. 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants et 
d’usagers exposés au risque technologique (ICPE, zone de 
100m autour des ICPE, site BASIAS et BASOL). 
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OAP LH09 : TECHNOR - COMMUNE DU HAVRE 

 
 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et le règlement : 

 [E] Préservation du patrimoine identifié au titre de l’ar-
ticle L.151-19 du Code de l’urbanisme. 

 [R] Mise en place d’un recul de 15m par rapport au quai. 

 

 
 
 

Schéma de principe de l’OAP LH09 - TECHNOR 
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 OAP MTV01 – Résidence du temple - Montivilliers 
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OAP MTV01 : RESIDENCE DU TEMPLE - MONTIVILLIERS 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Vue depuis la rue des Sports Raverat (Source Google Street 
View) 

 

 
Vue de la rue du Temple (Source Google Street View) 

 

 
 

Photo aérienne (Source : Google Earth) 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
/ 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ 
/ 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur l’ensemble du site : 

Sur l’ensemble du site : 

 Dénaturation et dévalorisation du patrimoine paysager 
par les nouvelles constructions, inscrit notamment dans le 
périmètre de protection des monuments historiques et 
dans la zone de protection du SPR de Montivilliers. 

 Dégradation de la zone de préemption archéologique 
identifiée 

 

Sur l’ensemble du site : 

 Possible fragmentation des habitats et des continuités 
et perte de fonctionnalité écologique des espaces natu-
rels (et particulièrement concernant la sous-trame des 
milieux humides). 

 Potentielle accentuation des fractures / fragmentation 
du réseau écologique crée par les infrastructures hu-
maines déjà existantes (voie routières, zones urbanisées 
contiguës etc.). 

 
RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site, au regard des éléments repérés au 
PPRL PANES : 

 Augmentation potentielle du nombre de population ex-
posées à l’aléa de retrait-gonflement des argiles. 

Sur la zone identifiée au titre du PPRI – Lézarde : 

Sur l’ensemble du secteur : 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil 
de nouvelles populations 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de 
GES liés aux déplacements motorisés induits par l’ac-
cueil de nouvelles populations. 

 Potentielle augmentation des pollutions atmosphé-
riques et sonores en lien avec l’augmentation de la fré-
quentation de véhicules et des capacités d'accueil. 
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 Augmentation potentielle du nombre de population ex-
posées à aux risques inondations par ruissèlement des 
cours d’eau. 

De manière localisée au sud du site : 

 Augmentation potentielle du nombre de population ex-
posées à aux mouvement de terrain par effondrement de 
cavité. 

 

 

 

 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et le règlement : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain existant 
(typologie de logement) et des principes architecturaux 
qui s’y appliquent (gabarit, orientation). 

 [R] Aménagement d’espaces paysagers  
 [R] Création d’un masque végétal (alignements d’arbres) 

afin de garantir, d’une part, l’insertion paysagère en limite 
de l’OAP, et d’autre part, le déplacement de la biodiversité 
locale. 

 [R] : Promotion des mobilités douces au sein du périmètre 
de l’OAP, permettant la limitation de nuisances sonores et 
de l’émission pollutions atmosphériques liées à l’utilisa-
tion de la voiture. 

  

 

 
 

Apports de l’évaluation environnementale – Mesures complé-
mentaires : 

 [R] Faire de la voie viaire un support de la trame verte (ali-
gnements d’arbres, plantations …). 

Schéma de principe de l’OAP MTV01 – Résidence du temple 
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 OAP NDB01 – Terrain de foot – Notre-Dame-du-Bec 
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Aucune zone humide n’a été détectée d’un point de vue pédologique ou floristique 

 

Voir le rapport complet de l’expertise en annexe 
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OAP NDB01 : TERRAIN DE FOOT – COMMUNE DE NOTRE-DAME-DU-BEC 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

 

Vues depuis route de la Lézarde ( Google Street View)  

Vue aérienne (Google Earth) 

 
INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ / 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur la partie Sud-Ouest du site : 

 Bon fonctionnement du cycle de l’eau : contribution des 
aménagements des espaces publics à la gestion de l’eau 
pluviale et à la limitation des impacts liés au risque inon-
dation par débordement ou ruissellement (bassins/mares 
de rétention, noues, sols perméables) accompagnés d’un 
traitement cohérent des espaces privés (infiltration, pleine 
terre, récupération des eaux de pluie). 

 

/ 

 

 

 

 

 

 

 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur l’ensemble du site : 

 Dénaturation et dévalorisation du patrimoine paysager 
(localisé aux abords du Château du Bec-Crespin, classés 
en monument historique) par les nouvelles constructions 
et aménagement. 

 

 

Sur l’ensemble du site : 

 Possible fragmentation des habitats et des continuités 
et perte de fonctionnalité écologique des espaces natu-
rels en particulier pour les espèces d’oiseaux de milieux 
boisés à enjeu fort 

 Suppression de la haie d’enjeu moyen 
 Potentielle accentuation des fractures / fragmentation 

du réseau écologique crée par les infrastructures hu-
maines déjà existantes (voie routières, zones urbanisées 
contiguës etc.). 

 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 
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OAP NDB01 : TERRAIN DE FOOT – COMMUNE DE NOTRE-DAME-DU-BEC 

Sur l’ensemble du site : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants exposés 
au risque de remontées de nappes ou inondations de 
caves. 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants exposés 
à l’aléa érosion défini comme fort. 

 

Sur la partie Sud du site, secteur identifié au PPRI - Lézarde : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants exposés 
aux risques inondations par débordements et ruisselle-
ment des cours d’eaux. 

Sur les secteurs destinés à recevoir de nouvelles habitations 
: 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil 
de nouvelles populations 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de 
GES liés aux déplacements motorisés induits par l’aug-
mentation des capacités d’accueil. 

 

MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et dans le règlement : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain existant 
(typologie de logement) et des principes architecturaux 
qui s’y appliquent (gabarit, orientation). 

 [E] Préservation des secteurs d’intérêt écologique fort dé-
limités au titre des articles L.113-1 et L. 151-23 du Code de 
l’Urbanisme, inscrits dans le règlement graphique et tra-
duits dans le règlement écrit. 

 [R] : Création d’un espace paysager et récréatif, au sud de 
l’opération et présentant une forte prédisposition à la pré-
sence de zones humides afin de garantir le respect des 
écosystèmes existants et leur développement. 

 [R] Mise en place de dispositifs de gestion des eaux plu-
viales sur les constructions et infrastructures projetées. 

 [R] Aménagement d’espaces paysagers permettant la ré-
cupération des eaux pluviales.  

 [E] Préservation du masque végétal (alignements 
d’arbres) afin de garantir, d’une part, l’insertion paysa-
gère en limite Nord et Nord-Est de l’OAP, et d’autre part, 
le déplacement de la biodiversité locale. 

 [R] : Création d’un espace de stationnement utilisant au-
tant que possible des revêtements semi-perméables et 
des systèmes naturels (arbres, noues) afin de limiter l à l’ar-
tificialisation des sols.   
 

 

 

Schéma de principe de l’OAP NDB01 - Terrain de foot 
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 OAP MAN02 – Le côteau du bourg – Manéglise 
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OAP MAN02 : LE COTEAU DU BOURG – COMMUNE DE MANEGLISE 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Vues depuis rue Gauthier Richard (Source : Google Street 
View) 

 
 

Vue aérienne (Google Earth) 

 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ / 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ / 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur l’ensemble du site : 

 Dénaturation et dévalorisation du patrimoine paysager 
(localisé aux abords de l’église, classés en monument 
historique) par les nouvelles constructions et aménage-
ment. 

 

 

Sur l’ensemble du site : 

 Possible fragmentation des habitats et des continuités 
et perte de fonctionnalité écologique des espaces natu-
rels (et particulièrement concernant la sous-trame des 
milieux ouverts). 

 Potentielle accentuation des fractures / fragmentation 
du réseau écologique crée par les infrastructures hu-
maines déjà existantes (voie routières, zones urbanisées 
contiguës etc.). 

 
RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 
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OAP MAN02 : LE COTEAU DU BOURG – COMMUNE DE MANEGLISE 

Sur l’ensemble du site : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants expo-
sés au risque de remontées de nappes ou inondations de 
caves. 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants expo-
sés à l’aléa érosion défini comme fort. (PPRn -Lézarde) 

 

Sur les secteurs destinés à recevoir de nouvelles habitations 
: 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil 
de nouvelles populations 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de 
GES liés aux déplacements motorisés induits par l’aug-
mentation des capacités d’accueil. 

 
MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et dans le règlement : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain existant 
(typologie de logement) et des principes architecturaux 
qui s’y appliquent (gabarit, orientation). 

 [E] Préservation des secteurs d’intérêt écologique fort dé-
limités au titre des articles L.113-1 et L. 151-23 du Code de 
l’Urbanisme, inscrits dans le règlement graphique et tra-
duits dans le règlement écrit. 

 [E] Mise en place d’une marge de recul pour les nouveaux 
aménagements permettant la préservation des espaces 
environnants. 

 [R] : Création d’un espace paysager et récréatif, au sud de 
l’opération et présentant une forte prédisposition à la pré-
sence de zones humides afin de garantir le respect des 
écosystèmes existants et leur développement. 

 [R] Création d’un masque végétal (alignements d’arbres) 
afin de garantir, d’une part, l’insertion paysagère en li-
mite, et d’autre part, le déplacement de la biodiversité lo-
cale. 

 [R] : Promotion des mobilités douces au sein du péri-
mètre de l’OAP, permettant la limitation de nuisances so-
nores et de l’émission pollutions atmosphériques liées à 
l’utilisation de la voiture. 

 

Schéma de principe de l’OAP MAN02 – Le côteau du bourg 
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 OAP LH10 – La Vallée – Le Havre 
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OAP LH10 : LA VALLEE – COMMUNE DU HAVRE 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle / Activité économique et tertiaire / Service public 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Vues depuis le boulevard de Graville (Source : Google Street 
View) 

 

 

Vues depuis la rue Jean Dubuffet (Source : Google Street 
View) 

 

 

 

Vue aérienne (Google TEREVAL) 

 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur la partie centrale de l’OAP, d’Est en Ouest : 

 Agrandissement des espace paysager et naturels, répon-
dant au enjeux de nature en ville, et assurant une carac-
tère patrimonial végétal au site. 

Sur la partie centrale de l’OAP, d’Est en Ouest : 

 Agrandissement des espace paysager et naturels garan-
tissant un espace relais pour la biodiversité des milieux 
ouverts, et permettant une meilleure gestion des risques 
inondation et des eaux pluviales. 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ 
De manière traversante sur un axe Est-Ouest : 

 Création de cheminement doux 
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OAP LH10 : LA VALLEE – COMMUNE DU HAVRE 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur la partie Sud du site : 

 Dénaturation et dévalorisation du patrimoine paysager 
(localisé aux abords de l’hôtel des ingénieurs des Trèfle-
ries, classés en monument historique) par les nouvelles 
constructions et aménagement. 

 

 

Sur l’ensemble du site 

 Possible fragmentation des habitats et des continuités et 
perte de fonctionnalité écologique des espaces naturels 
(et particulièrement concernant la sous-trame des mi-
lieux humides au nord de l’opération). 

 Potentielle accentuation des fractures / fragmentation 
du réseau écologique crée par les infrastructures hu-
maines déjà existantes (voie routières, zones urbanisées 
contiguës etc.). 
 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants et 
d’usagers exposés au risque de remontées de nappes ou 
inondations de caves. 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants et 
d’usagers exposés au risque inondation par submersion. 

 

Sur les secteurs destinés à recevoir de nouvelles habitations : 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil 
de nouvelles populations 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de 
GES liés aux déplacements motorisés induits par l’aug-
mentation des capacités d’accueil. 

 Risque de pollutions des sols en lien avec les futures ac-
tivités développées. 

 
MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et dans le règle-
ment : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain existant 
(typologie de logement) et des principes architecturaux 
qui s’y appliquent (gabarit, orientation).. 

 [R] : Création d’un vaste espace paysager au centre de 
l’opération. 

 [R] Création d’alignement d’arbre traversant l’opération 
du Nord au Sud. 

 [R] Création d’un masque végétal (alignements d’arbres) 
afin de garantir, d’une part, l’insertion paysagère en li-
mite, et d’autre part, le déplacement de la biodiversité lo-
cale. 

 [R] : Promotion des mobilités douces au sein du péri-
mètre de l’OAP, permettant la limitation de nuisances so-
nores et de l’émission pollutions atmosphériques liées à 
l’utilisation de la voiture. 

 

 

Schéma de principe de l’OAP LH10 – La Vallée 
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 OAP LH20 – Citadelle – Le Havre  
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OAP LH20 : CITADELLE - COMMUNE DU HAVRE 

Destination de l’OAP sectorielle : Activités économiques et équipements 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Vue depuis l’avenue Lucien Corbeaux (Source : Google Street 
View) 

 

Vue depuis les berges sud du site (Source : Google Street View) 

 

Vue depuis Chaud. Lamendé (Source : Google Street View) 

 

 

Vue aérienne (Source : Google Earth) 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ / 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ / 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur l’ensemble du site : 

 Dénaturation et dévalorisation du patrimoine paysager 
(inscrit au sein du SPR du Havre et dans le périmètre de 
protection des monuments historiques) par les nouvelles 
constructions et aménagement. 

 Dégradation de lieux aux forts intérêts archéologiques, pa-
trimoniaux et historiques (site archéologique de 10,6ha). 

 

/ 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site : 

 Augmentation potentielle du nombre d’usagers exposés à 
l’aléa érosion défini comme fort. 

 Augmentation potentielle du nombre usagers exposés au 
risque de remontées de nappes ou inondations de caves. 

 

Sur les secteurs identifiés au titre du PPRL PANES : 

Aux abords des sites CASIAS et de la zone de 100m autour 
des ICPE : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants et 
d’usagers exposés au risque technologique. 

Sur les secteurs destinés à recevoir de nouveaux aména-
gements : 

 Augmentation de la production de déchets par l’ac-
cueil de nouvelles populations 
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OAP LH20 : CITADELLE - COMMUNE DU HAVRE 

 Augmentation potentielle du nombre d'usagers exposés 
aux aléas submersion définis de faible à fort (scénario 1 et 2 
du PPRL) 

 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions 
de GES liés aux déplacements motorisés induits par 
l’augmentation des capacités d’accueil et des nou-
velles activités. 

 Risque de pollutions des sols en lien avec les futures 
activités développées. 

 Potentielle augmentation des pollutions atmosphé-
riques et sonores en lien avec l’augmentation de la 
fréquentation de véhicules et des activités. 

MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle : 

 [E] Respect des vues remarquables par l'identification de 
secteur inconstructibles. 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain existant et 
des principes architecturaux qui s’y appliquent (gabarit, 
orientation). 

 [E] Implantation des construction et aménagements en re-
cul des bassins, limitant les incidences générées par les 
risques inondation. 

 [E] Préservation et/ou valorisation d’espace paysager (jardin 
japonais).  

 [R] Traitement végétalisé de voie viaire comme support de la 
trame verte (alignements d’arbres, plantations …). 

 [R] Sécurisation des flux et des circulations douces par l’amé-
nagement/réaménagement des carrefours et des voies. 

 [R] : Promotion des mobilités douces au sein du périmètre 
de l’OAP, permettant la limitation de nuisances sonores et 
de l’émission pollutions atmosphériques liées à l’utilisation 
de la voiture. 

 

 

 

Schéma de principe de l’OAP LH20 – Citadelle 
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 OAP EPV02 – EVERS-SUD - Epouville 

 

OAP EPV02 : FRICHE EVERS - COMMUNE D’EPOUVILLE 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle, Activités économique et équipement de santé 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Vue depuis la rue du commerce (Source : Google Street View) 

Le secteur situé au nord de l’emprise est concerné par les pro-
blématiques de dalle (avec pollution) 

 

Vue aérienne (Source : Google Earth) 

 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur l’ensemble du site : 
 Amélioration de la qualité paysagère du site, en particulier 

par la valorisation de la nature en ville. 
 Amélioration de la lisibilité des espaces publics et leur per-

ception. 
 Renforcement de la valeur paysagère des espaces de na-

ture en ville 
 

Sur la partie Nord du site : 
 Potentielle mise en valeur voire renforcement des con-

tinuités écologiques par la création d’espace vert natu-
rel ou semi-naturel et d’aménagement propice au dé-
veloppement d’habitats naturel associés à la trame 
verte. 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ 
Sur l’ensemble du site : 
 Développement des mobilité douces et désenclave-

ment du site. 
 Accessibilité renforcée aux transports en commun col-

lectifs 
 Dépollution du site par l’aménagement de secteur 

d’habitation et de service. 
 Diminution potentielle des effets liés aux ilots de cha-

leur urbains 
INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
Sur l’ensemble du site : 

 Possible fragmentation des habitats et des continuités 
et perte de fonctionnalité écologique des espaces natu-
rels (et particulièrement concernant la sous-trame des 
milieux humides). 

 Potentielle accentuation des fractures / fragmentation 
du réseau écologique crée par les infrastructures hu-
maines déjà existantes (voie routières, zones urbanisées 
contiguës etc.). 

 
RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site, au regard des éléments repérés au PPRI 
- Lézarde : 

Sur l’ensemble du site, notamment au sein des périmètre 
des sites BASOL, SIS et zone de 100m autour des ICPE :  
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OAP EPV02 : FRICHE EVERS - COMMUNE D’EPOUVILLE 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants exposés 
à l’aléa érosion défini comme fort. 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants exposés 
au risque de remontées de nappes ou inondations de 
caves. 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants exposés 
au risque d’inondation par débordement et ruissellement 
des cours d’eaux. 

 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants et 
d’usagers exposés au risque technologique. 

Sur les secteurs destinés à recevoir de nouveaux aménage-
ments : 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil 
de nouvelles populations 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de 
GES liés aux déplacements motorisés induits par l’aug-
mentation des capacités d’accueil et des nouvelles ac-
tivités. 

 Risque de pollutions des sols en lien avec les futures ac-
tivités développées. 

 Potentielle augmentation des pollutions atmosphé-
riques et sonores en lien avec l’augmentation de la fré-
quentation de véhicules et des activités. 

 

MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain existant et 
des principes architecturaux qui s’y appliquent (gabarit, 
orientation). 

 [R] Création d’un espace de stationnement utilisant au-
tant que possible des revêtements semi-perméables et 
des systèmes naturels (arbres, noues) afin de limiter l’arti-
ficialisation des sols. 

 [R] : Promotion des mobilités douces au sein du périmètre 
de l’OAP, permettant la limitation de nuisances sonores et 
de l’émission pollutions atmosphériques liées à l’utilisation 
de la voiture. 

 [R] Création d’un espace paysager et naturel au nord afin 
de prendre en compte le champ d’expansion de la Lézarde 
et permettant ainsi d‘améliorer la gestion des risques 
inondations.  

 [E] Le secteur situé au nord de l’emprise et concerné par 
les problématiques de dalle (avec pollution) est inscrit en 
PAPAG (périmètre d’attente de projet) dans l’attente d’un 
projet d’ensemble. Des études sont en cours. 

 [R] Création d’un espace public paysager et végétalisé. 
 [R] Faire de la voie viaire un support de la trame verte (ali-

gnements d’arbres, plantations 

 

Schéma de principe de l’OAP EPV02 – Evers-Sud 
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 OAP ROL03 – Abbé Maze - Rolleville 
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OAP ROL03 : ABBE MAZE – COMMUNE DE ROLLEVILLE 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle/ Activité économique et tertiaire / Équipement 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Vue depuis la rue Charles Barbanchon (source : Google 
Street View) 

 

Vue depuis la D32 (source : Google Street View) 

 

 

Vue aérienne (Source : TEREVAL) 

 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur l’ensemble du site : 

 Amélioration de la qualité architecturale et paysagère, 
au croisement de plusieurs voies. 

/ 

Sur la partie Sud du site : 

 Agrandissement d’espaces de nature propices aux dépla-
cements et développement de la biodiversité. 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ / 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
Sur l’ensemble du site : 

 Possible accroissement de la fragmentation des habitats et 
des continuités et perte de fonctionnalité écologique des 
espaces naturels (et particulièrement concernant la sous-
trame des milieux humides). 

 Potentielle accentuation des fractures / fragmentation du 
réseau écologique crée par les infrastructures humaines 
déjà existantes (voie routières, zones urbanisées contiguës 
etc.). 
 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site, au regard des éléments repérés au 
PPRI - Lézarde : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants ex-
posés à l’aléa érosion défini comme fort. 

Sur les secteurs destinés à recevoir de nouvelles habitations : 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil de 
nouvelles populations 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de GES 
liés aux déplacements motorisés induits par l’augmenta-
tion des capacités d’accueil. 
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OAP ROL03 : ABBE MAZE – COMMUNE DE ROLLEVILLE 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants ex-
posés au risque de remontées de nappes ou inonda-
tions de caves. 

 

Sur la partie Nord-Ouest du site : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants ex-
posés au risque d’inondation par et ruissellement des 
cours d’eaux. 

 

 Potentielle augmentation des pollutions atmosphériques 
et sonores en lien avec l’augmentation de la fréquentation 
de véhicules et des capacités d'accueil. 
 

MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et le règlement : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain exis-
tant et des principes architecturaux qui s’y appliquent 
(gabarit, orientation). 

 [E] Implantation des nouvelles constructions à voca-
tion d’habitation en recul des zones soumises au 
risque d’inondation par débordement ruissellement et 
extension de la Lézarde et ses berges. 

 [R] Création d’un espace de stationnement utilisant 
autant que possible des revêtements semi-per-
méables et des systèmes naturels (arbres, noues) afin 
de limiter l’artificialisation des sols. 

 [R] Création d’un espace paysager et naturel en cœur 
d’opération afin d’intégrer harmonieusement les nou-
velles constructions et permettant ainsi d‘améliorer la 
gestion des risques inondations. 

 [R] Création de masques végétaux afin de garantir, 
d’une part, l’insertion paysagère en limite Sud de 
l’OAP, et d’autre part, le déplacement de la biodiversité 
locale. 

 [R] Promouvoir les mobilités douces au sein du péri-
mètre de l’OAP (notamment dans l’axe Ouest-Est), 
permettant la limitation de nuisances sonores et de 
l’émission pollutions atmosphériques liées à l’utilisa-
tion de la voiture. 
 

 

 

 
 

Schéma de principe de l’OAP ROL03 – Abbé Maze 
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 OAP ROL05 – Ilôt Genêt – Rolleville  
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OAP ROL05 : ILOT GENET – COMMUNE DE ROLLEVILLE 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Vue depuis la D32 (source : Google Street View) 

 

Vue depuis l’impasse de la Lézarde (source : Google 
Street View) 

  

Vue aérienne (Google Earth) 

 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ / 

  

Sur l’ensemble du site : 

 Bon fonctionnement du cycle de l’eau : contribution 
des aménagements des espaces publics à la gestion 
de l’eau pluviale et à la limitation des impacts liés au 
risque inondation par débordement ou ruissellement 
(bassins/mares de rétention, noues, sols perméables) 
accompagnés d’un traitement cohérent des espaces 
privés (infiltration, pleine terre, récupération des eaux 
de pluie). 

 

/ 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
Sur l’ensemble du site : 

 Possible fragmentation des habitats et des continuités et 
perte de fonctionnalité écologique des espaces naturels (et 
particulièrement concernant la sous-trame des milieux hu-
mides). 

 Potentielle accentuation des fractures / fragmentation du 
réseau écologique crée par les infrastructures humaines 
déjà existantes (voie routières, zones urbanisées contiguës 
etc.). 
 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site, au regard des éléments repérés au 
PPRI - Lézarde : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants ex-
posés à l’aléa érosion défini comme fort. 

Sur les secteurs destinés à recevoir de nouvelles habitations : 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil de 
nouvelles populations 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de GES 
liés aux déplacements motorisés induits par l’augmentation 
des capacités d’accueil. 
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OAP ROL05 : ILOT GENET – COMMUNE DE ROLLEVILLE 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants ex-
posés au risque de remontées de nappes ou inonda-
tions de caves. 

 

Sur la partie Sud/Sud-Ouest du site : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants ex-
posés au risque d’inondation par débordement et 
ruissellement des cours d’eaux. 

 

 Potentielle augmentation des pollutions atmosphériques et 
sonores en lien avec l’augmentation de la fréquentation de 
véhicules et des capacités d'accueil. 
 

MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et le règlement : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain exis-
tant et des principes architecturaux qui s’y appliquent 
(gabarit, orientation). 

 [E] Préservation des secteurs d’intérêt écologique fort 
(alignement d’arbre) délimités au titre de l’article L. 
151-23 du Code de l’Urbanisme, inscrits dans le règle-
ment graphique et traduits dans le règlement écrit. 

 [E] Implantation des nouvelles constructions à voca-
tion d’habitation en recul des zones soumises au 
risque d’inondation par débordement ruissellement 
et extension de la Lézarde et ses berges. 

 [E] Sécurisation des usagers (toutes mobilités com-
prises) par une implantation des constructions en ali-
gnements des axes existants. 

 [R] Création d’un espace de stationnement utilisant 
autant que possible des revêtements semi-per-
méables et des systèmes naturels (arbres, noues) afin 
de limiter l’artificialisation des sols. 

 [R] Création d’un espace paysager et naturel à l’Est 
afin de prendre en compte le champ d’expansion de 
la Lézarde et permettant ainsi d‘améliorer la gestion 
des risques inondations. 

 [R] Création de masques végétaux afin de garantir, 
d’une part, l’insertion paysagère en limite Nord et Sud 
de l’OAP, et d’autre part, le déplacement de la biodi-
versité locale. 

 [R] Création de noue paysagère, connectée à la Lé-
zarde, améliorant la gestion des risques inondations. 
 

 

Schéma de principe de l’OAP ROL05 - D32 
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 OAP GON08 – Parc des entrepreneurs – Gonneville-la-Mallet 
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OAP GON08 : PARC DES ENTREPRENEURS - COMMUNE DE GONNEVILLE-LA-MALLET 

Destination de l’OAP sectorielle : Economique et/ou industrielle 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 
Vue depuis la Gonnevillaise (Source : Google Street 

View) 

 
Vue depuis la D32 (Source : Google Street View) 

 

 

Vue aérienne (Source : TEREVAL) 

 

 

 
INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ / 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ 
Sur les axes projetés :  
 Développement des mobilités douces et désenclavement du 

site. 
 

 

 

 

 

 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
Sur l’ensemble du site : 

 Possible fragmentation des habitats et des continuités et perte 
de fonctionnalité écologique des espaces naturels (notamment 
de l sous-trame des milieux ouverts). 

 Potentielle accentuation des fractures / fragmentation du ré-
seau écologique crée par les infrastructures humaines déjà 
existantes (voie routières, zones urbanisées contiguës etc.). 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 
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OAP GON08 : PARC DES ENTREPRENEURS - COMMUNE DE GONNEVILLE-LA-MALLET 

Sur la limite Ouest du site, comme identifié au titre du 
PPRI - Lézarde : 

 Augmentation potentielle du nombre d’usagers 
exposés au risque inondation par ruissellement 
des cours d’eau. 

 Augmentation potentielle du nombre d’usagers 
exposés à l’aléa érosion défini comme très fort. 

 

Sur les secteurs destinés à recevoir des aménagements : 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil de 
nouvelles activités 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de GES liés 
aux déplacements motorisés induits par l’augmentation des 
capacités d’accueil et des nouvelles activités. 

MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle : 

 [R] Création d’un masque végétal (alignements 
d’arbres) afin de garantir, d’une part, l’insertion 
paysagère en limite Sud et Ouest (notamment par 
rapport avec les espaces agricoles environnant) de 
l’OAP, et d’autre part, le déplacement de la biodi-
versité locale. 

 [R] Mise en place d’une bande de recul dans l’inter-
face avec les zones agricoles. 

 [R] Sécurisation des usagers (toutes mobilités 
comprises) par une implantation des construc-
tions en recul des axes viaires projetés. 

 [R] Mise en place d’une voierie en impasse évitant 
le trafic de transit et les nuisances liées 

 [R] : Promotion des mobilités douces au sein du 
périmètre de l’OAP, permettant la limitation de 
nuisances sonores et de l’émission pollutions at-
mosphériques liées à l’utilisation de la voiture.   

 
 

 

Schéma de principe de l’OAP GON08 : Parc des entrepreneurs 
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 OAP SAI02 – Le verger de l’église – Sainneville 
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OAP SAI02 : LE VERGER DE L’EGLISE- COMMUNE DE SAINNEVILLE 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle/ Activité économique et tertiaire / Équipement 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

(Source : Agence d’urbanisme le Havre Estuaire de la 
Seine) 

 

Vue aérienne (Source : TEREVAL) 

 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
Sur les parties Est et Ouest du site : 

 Aménagement d’espaces paysager et naturel permettant 
d’améliorer la qualité écologique des secteurs (situé en zone 
agricole) et garantir le maintien et le développement de la bio-
diversité. 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ 
Sur les axes projetés :  
 Développement des mobilités douces et désenclavement du 

site. 
 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur l’ensemble du site : 

 Dénaturation et dévalorisation du patrimoine 
paysager (inscrit aux abords de l’église de 
Sainneville, classée monument historique) 
par les nouvelles constructions et aménage-
ment. 

Sur l’ensemble du site : 

 Possible fragmentation des habitats et des continuités et perte 
de fonctionnalité écologique des espaces naturels (notam-
ment de la sous-trame des milieux ouverts). 

 Potentielle accentuation des fractures / fragmentation du ré-
seau écologique crée par les infrastructures humaines déjà 
existantes (voie routières, zones urbanisées contiguës etc.). 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur la limite Ouest du site, comme identifié au titre du 
PPRI - Lézarde : 

 Augmentation potentielle du nombre d’usagers 
exposés au risque de mouvement de terrain par ef-
fondrement des cavités. 

 Augmentation potentielle du nombre d’usagers 
exposés à l’aléa érosion défini comme très fort. 

Sur les secteurs destinés à recevoir des aménagements : 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil de 
nouvelle population 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de GES liés 
aux déplacements motorisés induits par l’augmentation des 
capacités d’accueil  
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OAP SAI02 : LE VERGER DE L’EGLISE- COMMUNE DE SAINNEVILLE 

 

MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain 
existant et des principes architecturaux qui s’y ap-
pliquent (gabarit, orientation). 

 [E] Implantation des nouvelles constructions à vo-
cation d’habitation en recul de la zone agricole et 
traitement des interfaces avec celle-ci par la plan-
tation d’arbre en alignement. 

 [R] Création d’un espace de stationnement utili-
sant autant que possible des revêtements semi-
perméables et des systèmes naturels (arbres, 
noues) afin de limiter l’artificialisation des sols. 

 [R] Création d’un espace paysager à l’Est et Ouest 
permettant d‘améliorer la gestion des risques inon-
dations tout en préservant un caractère naturel et 
verdoyant du site, constitutif du cadre de vie des 
futurs habitants.  

 [R] Création de masques végétaux afin de garantir, 
d’une part, l’insertion paysagère en limite Nord de 
l’OAP, et d’autre part, le déplacement de la biodi-
versité locale. 

 [R] Création de noue paysagère, connectée au futur 
espace paysager au nord, assurant la gestion des 
eaux pluviales. 

 [R] Mise en place d’une voierie en impasse évitant 
le trafic de transit et les nuisances liées 

 [R] : Promotion des mobilités douces au sein du pé-
rimètre de l’OAP, permettant la limitation de nui-
sances sonores et de l’émission pollutions atmos-
phériques liées à l’utilisation de la voiture.   

 [R] Mise en place de dispositif naturel ou semi-na-
turel améliorant la gestion des eaux pluviales et lut-
tant contre les effets des ilots de chaleur urbains 

 
 

 

Schéma de principe de l’OAP SAI02 : Le verger de l’église 
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 OAP GO02 – Rue Raoul Deschamps – Gonfreville – l’Orcher 
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OAP GO02 : RUE RAOUL DESCHAMPS - COMMUNE DE GONFREVILLE -L'ORCHET 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

 

Vues depuis la rue Raoul Deschamps (Source : Google 
Street View) 

 

 

Vue aérienne (Source : Google Earth) 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ / 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ / 

 

 

 

 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur l’ensemble du site : 

 Dégradation de lieu aux fort intérêts archéologiques, 
patrimoniaux et historiques (l’OAP s’inscrit notam-
ment dans le périmètre des sites archéologiques des 
Moulins de Gournay et de Colmesnil). 

Sur l’ensemble du site : 

 Possible fragmentation des habitats et des continuités et 
perte de fonctionnalité écologique des espaces naturels (et 
particulièrement concernant la sous-trame des milieux hu-
mides). 

 Potentielle accentuation des fractures / fragmentation du ré-
seau écologique crée par les infrastructures humaines déjà 
existantes (voie routières, zones urbanisées contiguës etc.). 
 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 
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OAP GO02 : RUE RAOUL DESCHAMPS - COMMUNE DE GONFREVILLE -L'ORCHET 

Sur l’ensemble du site : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants 
exposés au risque de remontées de nappes ou inon-
dations de caves. 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants 
exposés au risque d’inondation par ruissellement 
des cours d’eaux 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants 
exposés à l’aléa érosion défini comme très fort. 

 

Sur la partie Nord-Est et aux limites parcellaires Ouest 
du site : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants 
exposés au risque d’inondation par débordement 
des cours d’eaux. 

 

Sur l’ensemble du site : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants exposés 
aux risques liés aux transport de matières dangereuses (Gaz, 
hydrocarbures ou produits chimiques). 

Sur les secteurs destinés à recevoir de nouvelles habitations : 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil de 
nouvelles populations 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de GES 
liés aux déplacements motorisés induits par l’augmentation 
des capacités d’accueil. 

 

 

MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain exis-
tant (typologie de logement) et des principes archi-
tecturaux qui s’y appliquent (gabarit, orientation). 

 [R] Création d’un masque végétal (alignements 
d’arbres) afin de garantir, d’une part, l’insertion pay-
sagère en limite Nord de l’OAP, et d’autre part, le dé-
placement de la biodiversité locale. 

 [R] Mise en place de dispositif naturel ou semi-natu-
rel améliorant la gestion des eaux pluviales et luttant 
contre les effets des ilots de chaleur urbains. 

 [R] : Promotion des mobilités douces au sein du pé-
rimètre de l’OAP, permettant la limitation de nui-
sances sonores et de l’émission pollutions atmos-
phériques liées à l’utilisation de la voiture. 

 [R] : Création d’un espace de stationnement utilisant 
autant que possible des revêtements semi-per-
méables et des systèmes naturels (arbres, noues) 
afin de limiter l à l’artificialisation des sols.   

 

Schéma de principe de l’OAP GO02 : Rue Raoul Deschamps 
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 OAP ROL02 – Terrain Caillou – Rolleville 
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OAP ROL02 : TERRAIN CAILLOU – COMMUNE DE ROLLEVILLE 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Vue depuis la rue de la gare (Source : Google Street View) 

 

 

 

Vue aérienne (Source : Google Earth) 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ / 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site : 

 Bon fonctionnement du cycle de l’eau : contribution des 
aménagements des espaces publics à la gestion de l’eau 
pluviale et à la limitation des impacts liés au risque inon-
dation par débordement ou ruissellement (bas-
sins/mares de rétention, noues, sols perméables) accom-
pagnés d’un traitement cohérent des espaces privés 
(infiltration, pleine terre, récupération des eaux de pluie). 

 

/ 

 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
A l’extrémité Est, au regard de la présence d’un cours d’eau 
longeant le site : 

 Possible fragmentation des habitats et des continuités et 
perte de fonctionnalité écologique des espaces naturels 
(et particulièrement concernant la sous-trame des mi-
lieux humides). 

 
RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants expo-
sés au risque de remontées de nappes ou inondations de 
caves. 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants expo-
sés à l’aléa érosion défini comme fort. 

A l’extrémité Est, au regard de la présence d’un cours d’eau 
longeant le site, identifié au PPRI - Lézarde : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants expo-
sés au risque d’inondation par débordement et ruisselle-
ment des cours d’eaux. 

Sur la moitié Est du site, dû à la présence d’une ICPE à proxi-
mité : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants expo-
sés au risque technologique. 

Sur les secteurs destinés à recevoir de nouvelles habitations : 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil 
de nouvelles populations 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de 
GES liés aux déplacements motorisés induits par l’aug-
mentation des capacités d’accueil. 
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OAP ROL02 : TERRAIN CAILLOU – COMMUNE DE ROLLEVILLE 

  

 
MESURES ERC DU PLUI 

Mesures Pretenues dans l’OAP sectorielle et le règlement : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain existant 
(typologie de logement) et des principes architecturaux 
qui s’y appliquent (gabarit, orientation). 

 [E] Implantation des nouvelles constructions à vocation 
d’habitation en recul des zones soumises au risque 
d’inondation par débordement ruissellement et exten-
sion de la Lézarde et ses berges. 

 [E] Préservation des secteurs d’intérêt écologique fort 
délimités au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urba-
nisme, inscrits dans le règlement graphique et traduits 
dans le règlement écrit. 

 [R] Création de masques végétaux (traitement des li-
mites d’opération) afin de garantir, d’une part, l’insertion 
paysagère en limite Nord et Sud de l’OAP, et d’autre part, 
le déplacement de la biodiversité locale. 

 [R] Création de noue paysagère, connectée à la Lézarde, 
améliorant la gestion des risques inondations.  

 [R] : Promotion des mobilités douces au sein du péri-
mètre de l’OAP, permettant la limitation de nuisances so-
nores et de l’émission pollutions atmosphériques liées à 
l’utilisation de la voiture. 

 [R] Mise en place de dispositif naturel ou semi-naturel 
améliorant la gestion des eaux pluviales et luttant contre 
les effets des ilots de chaleur urbains. 

 [R] : Création d’un espace de stationnement utilisant au-
tant que possible des revêtements semi-perméables et 
des systèmes naturels (arbres, noues) afin de limiter l’ar-
tificialisation des sols.   

 

 
(Version antérieure à la conférence PLUi du 29/01/2025) 
 
 

 

(Version à la suite de la conférence PLUi en date du 
29/01/2025) 

 

 Schéma de principe de ROL02 – Terrain Caillou 
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 OAP MTV03– Le nouveau quartier - Montivilliers 
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OAP MTV03 : LE NOUVEAU QUARTIER – COMMUNE DE MONTIVILLIERS 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

 

Vues depuis la route d’Octevile (Source : Google Street View) 

 

 

Vue aérienne (Source : Google Earth) 

 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ / 

 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site : 

 Bon fonctionnement du cycle de l’eau : contribution des 
aménagements des espaces publics à la gestion de l’eau 
pluviale et à la limitation des impacts liés au risque inon-
dation par débordement ou ruissellement (bas-
sins/mares de rétention, noues, sols perméables) accom-
pagnés d’un traitement cohérent des espaces privés 
(infiltration, pleine terre, récupération des eaux de pluie). 

 

Sur l’ensemble du site : 

 Développement des mobilité douces. 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

Sur la quasi-totalité du site (et de manière localisée pour les 
sites archéologiques) : 

 Dégradation de lieu aux fort intérêts archéologiques, 
patrimoniaux et historiques (l’OAP s’inscrit notamment 
dans le périmètre des sites archéologiques des "Jardins 
de la Ville”). 

 Dégradation de la zone de présomption archéologique.    

Sur l’ensemble du site : 

 Possible fragmentation des habitats et des continuités et 
perte de fonctionnalité écologique des espaces naturels.  

 Potentielle accentuation des fractures / fragmentation 
du réseau écologique crée par les infrastructures hu-
maines déjà existantes (voie routières, zones urbanisées 
contiguës etc.). 

 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site :  

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants expo-
sés à l’aléa érosion défini comme fort. 

Sur des axes Nord-Sud, de part et d’autre des limites Ouest et 
Est du site, au regard des éléments repérés au PPRI - Lézarde 
: 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants expo-
sés au risque d’inondation par ruissellement des cours 
d’eaux. 

Sur la moitié Ouest du site : 

Sur les secteurs destinés à recevoir de nouvelles habitations : 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil 
de nouvelles populations 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de 
GES liés aux déplacements motorisés induits par l’aug-
mentation des capacités d’accueil. 

 Potentielle augmentation des pollutions atmosphé-
riques et sonores en lien avec l’augmentation de la fré-
quentation de véhicules et des capacités d'accueil. 

Sur la partie Est du site : 
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 Augmentation potentielle du nombre d’habitants expo-
sés au risque de remontées de nappes ou inondations de 
caves. 

Sur la partie Sud du site, en limite de périmètre, au regard des 
éléments repérés au PPRn - Lézarde : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants expo-
sés aux risques naturels d’érosion 

Dans les secteurs identifiés en zone de cavité : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants expo-
sés aux risques d’effondrement et/ou mouvements de 
terrain. 

 Augmentation potentielle du nombre d’habitants expo-
sés aux risques liés aux transport de matières dange-
reuses (Gaz, hydrocarbures ou produits chimiques). 

 

MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et le règlement : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain existant et 
des principes architecturaux qui s’y appliquent (gabarit, 
orientation). 

 [E] Préservation des secteurs d’intérêt écologique fort déli-
mités au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme, 
inscrits dans le règlement graphique et traduits dans le rè-
glement écrit. 

 [E] Implantation en recul des constructions et aménage-
ments projeté par rapport aux alignements d’arbre à créer 
ou préserver. 

 [R] Création de deux espaces paysagers à l’Ouest et à l’Est 
de l’opération, préservant le caractère naturel du site et 
améliorant la gestion des risques inondations. 

 [R] Traitement végétalisé de voie viaire comme support de 
la trame verte (alignements d’arbres, plantations …). 

 [R] Sécurisation des flux et des circulations douces par 
l’aménagement/réaménagement des carrefours et des 
voies. 

 [R] : Promotion des mobilités douces au sein du périmètre 
de l’OAP, permettant la limitation de nuisances sonores et 
de l’émission pollutions atmosphériques liées à l’utilisation 
de la voiture. 

 [R] Mise en place de dispositif naturel ou semi-naturel 
améliorant la gestion des eaux pluviales et luttant contre 
les effets des ilots de chaleur urbains. 

 [R] : Création de voirie utilisant autant que possible des re-
vêtements semi-perméables et des systèmes naturels 
(arbres, noues) afin de limiter l’artificialisation des sols.   
 
 

 

 

 

 

Schéma de principe de l’OAP MTV03 – Le nouveau 
quartier 
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 OAP EPV03 – Pôle d’équipement – Epouville  
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OAP EPV03 : POLE D’EQUIPEMENT- COMMUNE DE EPOUVILLE 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle/ Activité économique et tertiaire / Équipement 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

(Source : Agence d’urbanisme le Havre Estuaire de la 
Seine) 

 

Vue aérienne (Source : TEREVAL) 

 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
/ 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ 
/ 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
Sur l’ensemble du site : 

 Possible fragmentation des habitats et des continuités et 
perte de fonctionnalité écologique des espaces naturels. 

 Potentielle accentuation des fractures / fragmentation du 
réseau écologique crée par les infrastructures humaines 
déjà existantes (voie routières, zones urbanisées contiguës 
etc.). 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 
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OAP EPV03 : POLE D’EQUIPEMENT- COMMUNE DE EPOUVILLE 

Sur la limite Ouest et Sud du site, comme identifié au titre 
du PPRI - Lézarde : 

 Augmentation potentielle du nombre d’usagers expo-
sés au risque inondation par ruissellement des cours 
d’eau 

 Augmentation potentielle du nombre d’usagers expo-
sés au risque de remontée de nappe et inondation de 
caves 

 Augmentation potentielle du nombre d’usagers expo-
sés à l’aléa érosion défini comme fort. 

De manière localisé, au centre du site d’opération : 

 Augmentation potentielle du nombre d’usagers expo-
sés au risque de mouvement de terrain, notamment 
par effondrement des cavités. 

 

Sur les secteurs destinés à recevoir des aménagements : 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil de 
nouvelle activités et usagers 

 Augmentation des besoins en énergie et émissions de GES 
liés aux déplacements motorisés induits par l’augmenta-
tion des capacités d’accueil et des nouvelles activités.  

MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle : 

 [E] Préservation des secteurs d’intérêt écologique fort 
délimités au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Ur-
banisme, inscrits dans le règlement graphique et tra-
duits dans le règlement écrit. 

 [E] Implantation des nouvelles constructions en recul 
des alignements d’arbre. 

 [R] Création de masques végétaux afin de garantir, 
d’une part, l’insertion paysagère en limite Est de l’OAP, 
et d’autre part, le déplacement de la biodiversité lo-
cale. 

 
 

 
 

 

Schéma de principe de l’OAP EPV03 : Pôle d’équipement 
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 OAP ROL04 – Terrain Lethuillier – Rolleville 
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OAP ROL04 : TERRAIN LETHUILLIER - COMMUNE DE ROLLEVILLE 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Vue depuis la Rue du relais (Source : Google Street 
View) 

 

 

Vue aérienne (Source : Google Earth) 
INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ / 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site : 

 Bon fonctionnement du cycle de l’eau : contribu-
tion des aménagements des espaces publics à la 
gestion de l’eau pluviale et à la limitation des im-
pacts liés au risque inondation par débordement 
ou ruissellement (bassins/mares de rétention, 
noues, sols perméables) accompagnés d’un trai-
tement cohérent des espaces privés (infiltration, 
pleine terre, récupération des eaux de pluie). 

  

/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
Sur la limite Est du périmètre du site : 

 Possible fragmentation des habitats et des conti-
nuités et perte de fonctionnalité écologique des 
espaces naturels (et particulièrement concernant 
la sous-trame des milieux humides). 

 Potentielle accentuation des fractures / fragmen-
tation du réseau écologique crée par les infrastruc-
tures humaines déjà existantes (voie routières, 
zones urbanisées contiguës etc.). 

 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

Sur l’ensemble du site 

 Augmentation potentielle du nombre d’habi-
tants exposés à l’aléa érosion défini comme fort. 

 Augmentation potentielle du nombre d’habi-
tants exposés au risque de remontées de nappes 
ou inondations de caves. 

Sur les secteurs destinés à recevoir de nouvelles habita-
tions : 

 Augmentation de la production de déchets par 
l’accueil de nouvelles populations 
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OAP ROL04 : TERRAIN LETHUILLIER - COMMUNE DE ROLLEVILLE 

 

A l’extrémité sud du site, au regard des éléments re-
pérés au titre du PPRI - Lézarde : 

 Augmentation potentielle du nombre d’habi-
tants exposés au risque d’inondation par ruissel-
lement des cours d’eaux. 

 

 Augmentation des besoins en énergie et émis-
sions de GES liés aux déplacements motorisés in-
duits par l’augmentation des capacités d’accueil. 

 Potentielle augmentation des pollutions atmos-
phériques et sonores en lien avec l’augmentation 
de la fréquentation de véhicules et des capacités 
d'accueil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

MESURES ERC DU PLUI 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et le règle-
ment : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain 
existant et des principes architecturaux qui s’y 
appliquent (gabarit, orientation). L’OAP théma-
tique “Projets de qualité” s’assure en complé-
ment du respect des morphologies urbaines 
existantes, de l’implantation et de la qualité ar-
chitecturale des aménagements projetés. 

 [E] Préservation des secteurs d’intérêt écolo-
gique fort (alignement d’arbre) délimités au titre 
de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme, ins-
crits dans le règlement graphique et traduits 
dans le règlement écrit. 

 [E] Implantation des nouvelles constructions à 
vocation d’habitation en recul de la zone agricole 
et traitement des interfaces avec celle-ci par la 
plantation d’arbre en alignement. 

 [R] Prise en compte de la topographie du site et 
notamment son niveau de pente. 

 [R] Création d’un espace de stationnement utili-
sant autant que possible des revêtements semi-
perméables et des systèmes naturels (arbres, 
noues) afin de limiter l’artificialisation des sols. 

 [R] Création d’un espace paysager (type verger) 
au Nord permettant d‘améliorer la gestion des 
risques inondations tout en préservant un carac-
tère naturel et verdoyant du site, constitutif du 
cadre de vie des futurs habitants.  

 [R] Création de masques végétaux afin de garan-
tir, d’une part, l’insertion paysagère en limite 
Ouest et Sud-Est de l’OAP, et d’autre part, le dé-
placement de la biodiversité locale. 

 [R] Création de noue paysagère, connectée au 
futur espace paysager au nord, assurant la ges-
tion des eaux pluviales. 

 [R] Mise en place d’une voierie en impasse évi-
tant le trafic de transit et les nuisances liées 
 
 

 

 

 

Schéma de principe de l’OAP ROL04 : Terrain Lethuilier 
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OAP ROL04 : TERRAIN LETHUILLIER - COMMUNE DE ROLLEVILLE 

Apports de l’évaluation environnementale – Mesures 
complémentaires :  

 [R] Promouvoir les mobilités douces au sein du 
périmètre de l’OAP permettant la limitation de 
nuisances sonores et de l’émission pollutions at-
mosphériques liées à l’utilisation de la voiture. 
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 OAP LH17 – Danton – Le Havre 
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OAP LH17 : DANTON - COMMUNE DU HAVRE 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 234

 

OAP LH17 : DANTON - COMMUNE DU HAVRE 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Vue dans la rue Casimir Delavigne (Source : 
Google Street View) 

 

 

Vue aérienne (Source : Google Earth) 
INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ / 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 Possible réduction de la vulnérabilité du 
quartier au risque de submersion marine, 
notamment par : 

o La réduction de l’aléa submersion 
marine 

o Une réduction des enjeux expo-
sés (personnes, biens, environne-
ment) 

Ces améliorations potentielles seront notamment 
favorisées par l’étude réalisée en 2023 par la ville du 
Havre, portant sur le caractère résilient au risque de 
submersion marine de ce projet d’ensemble, et vi-
sant à poursuivre les efforts de réduction de la vul-
nérabilité. 

/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

 Potentielle mauvaise intégration du bâti 
au tissu urbain existant, notamment du fait 
des hauteurs supérieures au bâti existant 
dans le cadre des projets de renouvelle-
ment urbain 

/ 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 Potentielle contamination des eaux potables 
par des pollutions diffuses ou accidentelles en 
lien avec la phase chantier 

 Accentuation du risque d’érosion et d’effondre-
ment, notamment au niveau des cavités identi-
fiées 

 Exposition potentielle de nouvelles populations 
au risque inondation 

 Augmentation potentielle de la production de 
déchets 

 Potentielle augmentation de la consommation 
énergétique et des émissions de GES liées aux 
nouvelles constructions 

 Potentielle augmentation des pollutions at-
mosphériques et sonores en lien avec l’aug-
mentation de la fréquentation des véhicules et 
des activités 

MESURES ERC DU PLUI 
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OAP LH17 : DANTON - COMMUNE DU HAVRE 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et le règle-
ment : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain 
existant et des principes architecturaux qui s’y 
appliquent (gabarit, orientation). L’OAP théma-
tique “Projets de qualité” s’assure en complé-
ment du respect des morphologies urbaines 
existantes, de l’implantation et de la qualité ar-
chitecturale des aménagements projetés. 

 [E] Prise en compte du risque de submersion 
marine, notamment concernant la réhabilita-
tion du bâti existant exposé à l’aléa submersion 
marine. 

 [R] Favorisation de l’infiltration des eaux plu-
viales à la source dans le cadre des projets et 
gestion sur site de ces eaux dans les principes 
d’hydraulique douce. 

 [R] Favorisation des modes doux (piétons et vé-
los) et amélioration du confort d’usage et de la 
sécurité des espaces publics via un partage 
équitable de la rue. 

 [R] Limitation de l’occupation du sol via le main-
tien ou la création d’espaces extérieurs per-
méables et des actions de désimperméabilisa-
tion, favorisant une bonne infiltration des eaux. 

LH17 
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 OAP LH21 – Entrée Nord – Le Havre 
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OAP LH21 : ENTREE NORD - COMMUNE DU HAVRE 

Destination de l’OAP sectorielle : Requalification de l’entrée de ville, activités économiques 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Vue dans la rue Louis Blériot (Source : OAP secto-
rielles du PLUi) 

 

 

Vue aérienne (Source : Google Street View) 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

 Amélioration de la qualité paysagère du 
site, en particulier le long de la RD 6382, par 
l’aménagement d’un espace paysager 
planté. 

/ 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ / 

 

 

 

 

 

 

 

 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
/ 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 Potentielle contamination des eaux potables 
par des pollutions diffuses ou accidentelles en 
lien avec la phase chantier 

 Accentuation du risque d’érosion et d’effondre-
ment, notamment au niveau des cavités identi-
fiées 

 Augmentation potentielle de la production de 
déchets liée aux nouvelles activités 

 Potentielle augmentation de la consommation 
énergétique et des émissions de GES liées à 
une possible augmentation de la fréquentation 

 Potentielle augmentation des pollutions at-
mosphériques et sonores en lien avec l’aug-
mentation de la fréquentation des véhicules et 
des activités 

MESURES ERC DU PLUI 
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OAP LH21 : ENTREE NORD - COMMUNE DU HAVRE 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et le règle-
ment : 

 [E] Prise en compte de l’identité du tissu urbain 
existant et intégration des constructions dans 
le bâti existant. L’OAP thématique “Projets de 
qualité” s’assure en complément du respect 
des morphologies urbaines existantes, de l’im-
plantation et de la qualité architecturale des 
aménagements projetés. 

 [R] Favorisation de l’infiltration des eaux plu-
viales par l’aménagement d’un espace paysa-
ger planté. 

 [R] Favorisation du passage de la faune et du 
développement de la flore le long de la RD 6382, 
par l’aménagement d’un espace paysager 
planté, laissé en pleine terre et libre de tout obs-
tacle. 

 

Schéma de principe de l’OAP LH21 : Entrée Nord 
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d -  Poursuite de la séquence ERC dans le cadre des projets 

Les OAP "Parking de la Guézane", au Tilleul, et "La Prairie" à Octeville-sur-Mer, de sensibilités 
environnementales globales respectivement forte et moyenne, font également l’objet d’un 
focus dans ce chapitre. En effet, les projets sur ces secteurs ont été soumis à évaluation 
environnementale dans le cadre de procédures de Déclaration de Projet emportant Mise 
en Compatibilité des PLU communaux. La reprise de ces secteurs dans le PLUi en l’état jus-
tifie de compléter l’analyse environnementale avec la synthèse des éléments relatifs à la 
démarche ERC menée en amont du PLUi.  
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 OAP LT01 – Parking de la Guezane – Le Tilleul 
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OAP LT01 : PARKING DE LA GUEZANE - COMMUNE DU TILLEUL 

Destination de l’OAP sectorielle : Accueil d’un parc de stationnement et des équipements associés  

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Vue du site (Source : OAP sectorielles du PLUi) 

 

 

Vue aérienne (Source : Google Street View) 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
/ 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ / 

 

 

 

 

 

 

 

 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
/ 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 Potentielle contamination des eaux potables 
par des pollutions diffuses ou accidentelles en 
lien avec la phase chantier 

 Accentuation du risque d’érosion et d’effon-
drement 

  

/  

MESURES ERC DU PLUI 
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OAP LT01 : PARKING DE LA GUEZANE - COMMUNE DU TILLEUL 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et le règle-
ment : 

 [R] Favorisation de l’infiltration des eaux plu-
viales par une gestion des EP en surface en pri-
vilégiant les systèmes naturels (arbres, noues) 
et des revêtements semi-perméables 

 [R] Favorisation des modes de déplacement 
doux par la création de stationnements vélo et 
l’aménagement d’un cheminement doux 

 [R] Attention portée à la qualité paysagère du 
site : aménagement de deux espaces paysa-
gers plantés, traitement des limites de l’opéra-
tion via des plantations végétales (aligne-
ments d’arbres, haies bocagères…), inscription 
des espaces de stationnement dans une 
trame verte. 

 [E] Création de liaisons vers les espaces natu-
rels extérieurs de manière à renforcer les corri-
dors écologiques en faveur de la biodiversité. 

 [R] Optimisation des flux touristiques et de vé-
hicules sur le secteur permettant de limiter la 
pollution atmosphérique liée au trafic moto-
risé (notamment dans le cadre d’embouteil-
lages) 

 [E] Formalisation d’espaces de stationne-
ments clairs permettant de limiter voire éviter 
les stationnements illicites et donc contri-
buant à la préservation des espaces paysagers 
et naturels 

 

Schéma de principe de l’OAP LT01 : Commune du Tilleul 
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Suite à la consultation, l’analyse des incidences de l’OAP LT01 – Parking de la Guezane, sur 
la commune du Tilleul, est complétée par une brève synthèse de l’Evaluation Environne-
mentale réalisée sur le secteur, dans le cadre d’une procédure de Déclaration de Projet em-
portant Mise en Compatibilité sur la commune. Cette synthèse n’est pas exhaustive et re-
prend les points saillants de l’évaluation. 

Il apparaît, d’après l’étude d’impact réalisée sur le secteur, qu’après application des mesures 
ERC permettant de limiter voire éviter les potentielles incidences négatives sur le secteur, 
les incidences résiduelles identifiées sont les suivantes : 

 Potentielle pollution de la nappe et des sols 
 Potentielle augmentation des risques inondation ou pollution de captages 
 Nuisances sonores en phase chantier 

Il est à noter que le projet prévoit l’installation d’un aquatextile, installé sous les revêtements 
perméables des places de stationnement pour traiter les hydrocarbures contenus dans les 
eaux pluviales et diffusés dans les sols lors de leur infiltration. Le projet intègre donc d’ores 
et déjà des mesures de réduction de la pollution de la nappe et de sols attendue sur le sec-
teur. 

Le détail des incidences et des mesures est détaillé dans les tableaux suivants.
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Tableau des incidences et mesures du projet sur l’environnement 
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EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 249
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 OAP OSM02 – La Prairie – Octeville-sur-Mer 
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OAP OSM02 : LA PRAIRIE – OCTEVILLE-SUR-MER 

Destination de l’OAP sectorielle : Résidentielle  

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Vue du site (Source : OAP sectorielles du PLUi) 

 

 

Vue aérienne (Source : Google Street View) 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
/ 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

/ / 

 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB/ NATURE EN VILLE 

/ 
 Possible fragmentation des habitats et des con-

tinuités et perte de fonctionnalité écologique 
des espaces naturels (et particulièrement con-
cernant la sous-trame des milieux humides). 

 Potentielle accentuation des fractures / frag-
mentation du réseau écologique crée par les in-
frastructures humaines déjà existantes (voie 
routières, zones urbanisées contiguës etc.). 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 Potentielle contamination des eaux potables 
par des pollutions diffuses ou accidentelles en 
lien avec la phase chantier 

 Accentuation du risque d’érosion et d’effondre-
ment, notamment au niveau des cavités identi-
fiées 

 Augmentation potentielle de la production de 
déchets liée aux nouvelles activités 

 Potentielle augmentation de la consommation 
énergétique et des émissions de GES liées à 
une probable augmentation de la fréquenta-
tion 

 Potentielle augmentation des pollutions at-
mosphériques et sonores en lien avec l’aug-
mentation de la fréquentation des véhicules  

MESURES ERC DU PLUI 
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OAP OSM02 : LA PRAIRIE – OCTEVILLE-SUR-MER 

Mesures retenues dans l’OAP sectorielle et le règle-
ment : 

 [R] Intégration paysagère des nouvelles cons-
tructions : topographie, transitions espaces pu-
blics et espaces privés, transition progressive 
des hauteurs entre les bâtiments, volumétrie. 

 [R] Intégration dans les constructions des prin-
cipes de confort thermique des bâtiments et de 
bioclimatisme 

 [R] Favorisation de l’infiltration des eaux plu-
viales par la création d’un réseau de noues et 
fossés végétalisés 

 [R] Intégration de principes d’aménagement 
permettant de limiter les risques inonda-
tion (notamment le choix des essences et la fa-
vorisation de sols perméables) 

 [R] Prise en compte de l’avifaune locale par l’in-
corporation de nichoirs sur le site 

 [R] Facilitation du tri sélectif sur le secteur par 
l’équipement d’un espace de tri 

 [R] Prise en compte des nuisances environne-
mentales en phase chantier par la mise en 
place d’un chantier vert : limitation des déchets 
produits, pollutions induites, nuisances sonores 

 

 

 

Schéma de principe de l’OAP OSM02 : Commune d’Oc-
teville-sur-Mer 
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Suite à la consultation, l’analyse des incidences de l’OAP OSM02 – La Prairie, sur la com-
mune d’Octeville-sur-Mer, est complétée par une brève synthèse de l’Evaluation Environ-
nementale réalisée sur le secteur, dans le cadre d’une procédure de Déclaration de Projet 
emportant Mise en Compatibilité sur la commune. Cette synthèse n’est pas exhaustive et 
reprend les points saillants de l’évaluation.  

Il apparaît, d’après l’étude d’impact réalisée sur le secteur, qu’après application des mesures 
ERC permettant de limiter voire éviter les potentielles incidences négatives sur le secteur, 
les incidences résiduelles identifiées sont les suivantes : 

 

Le détail des incidences et des mesures est détaillé dans les tableaux suivants.
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Tableau de synthèse des enjeux issus de l’Etat Initial de l’Environnement (EIE) 
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Tableau des incidences et mesures du projet sur l’environnement 
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e -  Incidences et mesures sur la Zone industrialo-portuaire du Havre 

La Zone Industrialo-portuaire du Havre, située sur l’estuaire de la Seine associe des fonctions 
industrielles et portuaires sur près de 10 000 ha. Réalisée sur un grand polder, la ZIP est le 
fruit de travaux d’endiguement de l’estuaire, de remblaiement et d’assèchement. 

Au regard de sa surface de ses enjeux environnementaux, ainsi que du projet inscrit au PLUi 
pour ce secteur, un focus est réalisé sur le périmètre étendu à la circonscription administra-
tive du Port. Ce périmètre d’étude permet ainsi de prendre en compte les enjeux à l’inter-
face entre la ZIP et les espaces urbanisés, agricoles et naturels qui l’entourent. 

A noter qu’il s’agit d’un Projet d’Envergure nationale et Européenne (PENE. La consomma-
tion d’espaces est comptabilisée en dehors de celle du PLUi. 

 Autour du terminal de Port 2000 avec des objectifs de développement portuaire pour 
soutenir le terminal en place 

 Sur la ZIP au Nord du Grand Canal du Havre avec des objectifs de développement in-
dustriel 

 Sur la ZIP au Sud du Grand Canal du havre avec des objectifs de développement indus-
trialo-portuaire 

 

 

 Ce que prévoit le PLUi sur la zone 

Le périmètre de la ZIP est couvert par plusieurs zonages dont des secteurs naturels à l’Est 
(NR : zone naturelle remarquable et N : zone naturelle stricte) et des secteurs à l’Ouest liés 
à l’activité même du site (UI : zone urbaine d’activité industrielle et portuaire, UIvp : Secteur 
urbain à l’interface ville/port et UIa : Secteur à vocation logistique de la ZIP). 

Les zones N et NR correspondent à des secteurs à protéger en raison de la qualité des sites, 
milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt (notamment les espaces natu-
rels remarquables du littoral). 

Les zones UI, correspondent à la zone industrialo-portuaire du Havre. Délimitée sur le péri-
mètre d’intervention d’HAROPA, cette zone s’étend dans la plaine alluviale sur 6 com-
munes, de la ville du Havre jusqu’à la commune de Saint-Vigor-d’Ymonville. Elles compren-
nent 2 secteurs spécifiques :  
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 Le secteur d’activités industrielles et portuaires, noté UIa, qui correspond aux princi-
paux parcs logistiques ;  

 Le secteur d’activités industrielles et portuaires, noté UIvp, qui correspond à l’inter-
face ville/port. 

 

 

 

Extrait du zonage sur la ZIP – Vision d’ensemble 

 

A noter que l’analyse croisée du zonage et des enjeux environnementaux quantitative 
prend en compte les limites administratives de la ZIP ainsi que deux secteurs les Herbages 
et la petite virgule du Hode ont été identifiés en zone à urbaniser 2AU hors du périmètre 
administratif mais en lien avec la ZIP.  

 

 

Extrait du zonage sur la zone des Herbages et du Hode 
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EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 277
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ZONE INDUSTRIALO-PORTUAIRE HAROPA PORT 

Le périmètre d’étude s’étend sur une surface de 8 430 ha au sud du territoire sur les communes 
du Havre, Gonfreville-l'Orcher, Rogerville, Oudalle, Sandouville, Saint-Vigor-d'Ymonville et La Cer-
langue.  

La ZIP comprend le Port du Havre à l’ouest ainsi que des zones naturelles et agricoles plus au sud 
et à l’est, notamment la réserve Naturelle de l’Estuaire de la Seine. 

 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

  
Vues depuis la Rte du Marais – La Cerlangue (Source : Google Street View) 

 
Vues depuis la Rue Amiral Courbet – Le Havre (Source : Google Street View) 
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ZONE INDUSTRIALO-PORTUAIRE HAROPA PORT 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB / NATURE EN VILLE 

 Dégradation potentielle des points de vue 
identifiés par le SCoT 

 Point de vigilance sur les sites archéolo-
giques identifiés à l’ouest de la ZIP, au ni-
veau du port 

 Altération de la qualité paysagère et patri-
moniale au niveau et à proximité des monu-
ments historiques (hôtel, immeuble, abri 
pour canon anti-char, château), des sites 
inscrits du centre-ville ancien d’Harfleur et 
de la Rive Droite de la Seine à Tancarville, du 
périmètre UNESCO sur le Havre, du site pa-
trimonial remarquable de Harfleur et du pa-
trimoine remarquable au niveau du port. 

 Consommation d’espaces naturels et agri-
coles par la définition de zones U et 2AU.  
Selon la base de données OCS GE de 2022, 
le périmètre d’étude est concerné par près 
de 6100 ha d’espaces arbustifs, herbacés, 
boisés ou en eau. Ces espaces naturels ou 
semi-naturels sont classés en zone U à 59% 
et 5% en 2AU . 
A leur ouverture à l’urbanisation, les zones 
2AU des Herbages et du Hode seront en ef-
fet susceptibles de créer des incidences né-
gatives en particulier sur les milieux hu-
mides. 

 Altération et destruction des zones humides 
identifiées et des réservoirs de biodiversité 
associés (près de 992 ha de zones humides 
en zone 2AU et en zone U soit 32% de la to-
talité des zones humides sur le périmètre 
d’étude). 

 Altération et destruction des milieux natu-
rels remarquables couverts par le PNR 
Boucles de la Seine Normande, Réserve Na-
turelle Nationale Estuaire de La Seine, la ZPS 
Estuaire et marais de la Basse Seine et la 
ZSC Estuaire de la Seine. A noter que la ZIP 
concerne par ailleurs des milieux remar-
quables et caractéristiques du littoral. 

 
 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 Accroissement de la vulnérabilité au risque 
inondation en lien avec de nouvelles infras-
tructures situées en zones inondables (sub-
mersion marine et remontée de nappes) 

 Aggravation de l’aléa inondation en lien 
avec l’imperméabilisation d’espaces natu-
rels et notamment de zones humides, 
jouant un rôle dans la mitigation du risque 

 Accroissement de la vulnérabilité au risque 
industriel en lien avec de nouvelles infras-
tructures situées au niveau ou à proximité 
du PPRT lié à la Société BUTAGAZ à Aumale 

 Accroissement des sources de risques, pol-
lutions et nuisances (visuelles et sonores no-
tamment) en lien avec les nouvelles infras-
tructures 
 

MESURES ERC DU PLUI 

 Classement de 27% du périmètre d’étude en zone N, soit environ 2 230 ha*, limitant la cons-
tructibilité, notamment sur la réserve naturelle et la Zone Spéciale de Conservation. 

 Sur le plan paysager et patrimonial : 
o Protection du point de vue au nord-ouest de la ZIP 
o Protection de 3 ha environ d’édifices au niveau du port 

 Sur le plan écologique : 
o Protection d’une quarantaine d’hectares d’espaces boisés classés 
o Protection d’une quinzaine d’hectares de continuités écologiques au centre du 

secteur au niveau de la zone U 
o Protection de la bande littorale au sud sur une trentaine d’hectares au niveau de 

la zone U 
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ZONE INDUSTRIALO-PORTUAIRE HAROPA PORT 

 Sur les enjeux liés aux risques : 
o Mise en place d’une zone de risque ruissellement sur une cinquantaine d’hectares 

en zone U 
 

 

CONCLUSION SUR LES INCIDENCES RESIDUELLES PRESSENTIES 

Au-delà des espaces naturels protégés par une zone N ou d’autres protections, le secteur de projet 
lié à la ZIP implique des incidences résiduelles potentielles sur l’ensemble des enjeux environne-
mentaux en lien avec la consommation d’espace et artificialisation potentielle d’espaces naturels 
et agricoles par le biais de zones AU et U. Les incidences sur le plan écologique concernent en 
particulier les zones humides (32% de l’enveloppe connue des zones humides soit environ 992 ha 
dont 9% en zone 2AU et 23% en zone U) et des milieux naturels protégés par des zonages régle-
mentaires (près de 2900 ha dont 310 ha de site Natura 2000) en zone U. Par ailleurs le classement 
en zones 2AU des Herbages et du Hode encore non ouvertes à l’urbanisation contribuent poten-
tiellement à plus long terme à ces incidences négatives résiduelles. Il est important de souligner 
que l’urbanisation ne signifie pas artificialisation totale. 

Au regard de ces éléments et des mesures mises en place à ce stade de la planification, la 
mise en œuvre du PLUi est susceptible d’induire des incidences négatives résiduelles sur la 
consommation d’espaces et ne peut donc garantir l’absence d’incidences négatives sur la 
protection de la biodiversité. 

 

Toutefois, le PLUi n’est pas la seule planification permettant la prise en compte des enjeux 
environnementaux et paysagers sur le secteur : plusieurs planifications stratégiques de dé-
veloppement du territoire et chacun des projets qui en découlent sont en cours : 

Le Schéma Directeur du Patrimoine Naturel (SDPN) : il s’agit d’un outil de planification du do-
maine portuaire intégrant les enjeux de biodiversité. Ce document d’orientation a pour objectif 
de concilier les enjeux de développement industrialo-portuaire avec les enjeux de biodiversité 
permettant d’anticiper les impacts liés au développement économique, d’optimiser la prise en 
compte de la biodiversité dans les projets d’aménagement, d’améliorer le déroulement de la sé-
quence Eviter / Réduire/ Compenser et d’élaborer la feuille de route pour la préservation, la gestion 
et la restauration des milieux naturels sur le domaine portuaire.  

C’est lors de cette démarche qui se déroulera sur les années 2025 et 2026 que seront qualifiés et 
détaillés les impacts à l’échelle du territoire du projet de développement industrialo-portuaire de 
HAROPA PORT. 

 

L’évaluation environnementale du Projet Stratégique : de la même manière que pour les plans 
et programmes, le projet stratégique de HAROPA PORT est soumis à évaluation environnemen-
tale. C‘est ce travail en cours, à la fois de bilan environnemental du projet stratégique 2020-2025 
et d’évaluation environnementale du futur projet stratégique 2026-2030 qui permettra d’en éva-
luer et qualifier les impacts. Cette démarche se déroule globalement dans le même calendrier 
que l’élaboration du SDPN. 

 

Le Plan d’Adaptation au Changement Climatique : par ailleurs une démarche d’élaboration de 
plan d’adaptation au changement climatique est également engagée par HAROPA PORT et doit 
permettre de caractériser la vulnérabilité du port et de son territoire au changement climatique, 
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d’élaborer la stratégie d’adaptation de l’établissement et définir un plan d’actions opérationnelles 
dans la même temporalité. 

L’ensemble de ces démarches coordonnées sur la période 2025-2026 doit permettre l’évalua-
tion et la qualification des impacts à la fois des activités et du projet de développement de 
HAROPA PORT sur le territoire et d’en tirer les conséquences en termes de plan d’actions 
pour la période à venir.  

Le développement envisagé s’inscrira dans une logique d’aménagement responsable, inté-
grant les principes de l’évitement, de la réduction et de la compensation des impacts envi-
ronnementaux. Des dispositifs tels que la préservation de corridors écologiques, la requalifi-
cation de friches ou la mise en œuvre de mesures compensatoires seront mobilisés pour 
limiter les effets sur la biodiversité. 
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f -  Incidences et mesures sur les STECAL 

Les Sites de Taille et de Capacité limitées sont analysés de la même manière que les OAP 
sectorielle au regard des enjeux environnementaux qu’ils sont susceptibles de toucher (voir 
Annexe).  

La « sensibilité » de ces secteurs est évaluée : les secteurs qui concernent plusieurs enjeux 
environnementaux sont présentés en particulier ici. 

 

INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

Les STECAL représentent une surface totale de 55ha. Ils permettent des possibilités de construc-
tions limitées à une emprise au sol maximale entre 20 et 30% de la surface totale des STECAL soit 
12,8 ha en surface totale et impose des emprises végétales minimales sur 26,7ha en surface totale. 

La hauteur maximale des constructions varie entre 4m et 13m. 

Dans le contexte naturel ou agricole, ces constructions génèrent donc potentiellement les inci-
dences négatives suivantes : 

 Consommation d’espaces naturels ou agricoles / artificialisation de sols perméables 
 Dénaturation, déstructuration et dévalorisation du grand paysage et du patrimoine par les 

nouvelles constructions 
 Possible fragmentation des habitats et des continuités et perte de fonctionnalité écolo-

gique des espaces naturels 

Au-delà de l’impact des constructions, ces STECAL permettent l’extension et le développement 
d’activités et la génération de trafic à l’origine des incidences directes et indirectes potentielles 
suivantes :  

 Perturbations en lien avec l’augmentation de la fréquentation des espaces naturels liée au 
tourisme et aux loisirs 

 Augmentation des pressions quantitatives et qualitatives sur la ressource en eau 
 Augmentation des besoins en énergie et émissions de GES du territoire liés aux construc-

tions et aménagements 
 Augmentation des besoins en énergie et émissions de GES du territoire liés aux déplace-

ments motorisés induits par l’augmentation des capacités d’accueil, des activités écono-
miques et du tourisme 

 Augmentation de la production de déchets par l’accueil de nouvelles activités, entreprises 
et industries  

 Augmentation de la production de déchets liés aux nouvelles constructions 

La portée de ces incidences dépend des activités ciblées pour les STECAL qui visent pour la plupart 
à consolider le plus souvent des activités existantes et isolées. Ils ne créent donc pas de nouvelles 
incidences négatives dans ce cas mais peuvent les accentuer. 

 

14 STECAL sont identifiés comme ayant une sensibilité très forte car ils concentrent plusieurs types 
d’enjeux environnementaux. Ils représentent environ 1/3 de la surface totale des STECAL soit 18 ha 
environ. Sur ces secteurs notamment, les incidences pressenties des constructions possibles sur 
ces secteurs concernent potentiellement plusieurs enjeux environnementaux dont certains très 
forts dont : 

 La présence de réservoirs ou corridors écologiques, 
 La présence avérée de zones humides, 
 L’exposition des biens et des personnes aux risques naturels dans des secteurs du PPRI – Lé-

zarde (ruissellement des cours d’eau) ou du PPRn érosion, 
 L’exposition au risque de remontée de nappe sur tout ou une partie de ces secteurs. 
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Commune STECAL Surface (ha) 

Angerville-l'Orcher Activité de menuiserie 1,13 

Épouville Entreprises de la Rue du Gray 1,58 

Épretot La coopérative agricole Noriap 3,45 

Manéglise Activité économique 0,15 

Mannevillette RD.111 1,42 

Saint-Aubin-Routot Entreprise Rue du Four à Chaux 0,36 

Saint-Aubin-Routot Entreprise 0,28 

Saint-Martin-du-Manoir Rue de la Vallée 0,06 

Hermeville Clos de l'Hermière 1,93 

Sainneville Ferme de Drumare 1,04 

Saint-Jouin-Bruneval Les Pins de César 1,39 

Gonfreville-l'Orcher Golf de Gonfreville-l'Orcher 1,06 

Harfleur Jardins familiaux 2,40 

Saint-Laurent-de-Brèvedent Jardins familiaux 0,84 

Turretot Équipements communaux 0,99 

 

MESURES ERC DU PLUI 

Le PLUi permet néanmoins de limiter ces incidences par le biais de mesures d’évitement et de 
réduction :  

 Une emprise au sol limitée des secteurs entre 10 et 30% de leur superficie soit 4,5ha au 
maximum dans les secteurs de sensibilité très forte 

 Un taux de surface végétalisé minimal entre 30 et 80% représentant au moins 9 ha sur 
18 ha 

 Une surface de plancher maximale, notamment dans le cadre de projet à vocation éco-
nomique ou industrielle, 
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 Les destinations et sous-destinations autorisées sont limitées selon la typologie du STE-
CAL, 

 Le règlement indique pour les constructions, annexes et extension « qu’elles soient 
compatibles avec le caractère de la zone et des lieux avoisinants, et de ne pas être la 
source de nuisances pour l’environnement immédiat » 

 Les communes situées en loi littorale sont soumises à des règles strictes, et particuliè-
rement que les aménagements s’inscrivent dans la préservation des milieux et ne com-
promettent aucunement le caractère paysager et architecturale du paysage. 

 
Par ailleurs, les prescriptions des OAP thématiques notamment Projet de qualité s’appliquent et 
limitent les incidences négatives prévisibles résiduelles. 

 
Suite à l’évaluation environnementale et à la consultation, les périmètres des STECAL suivants 
ont été réduits : 

o La déchetterie de Montivilliers, 
o La ferme du Coudraie à Montivilliers, 
o Le Clos masure de Turretot, 
o Ancienne ferme à Bordeaux-Saint-Clair afin de garantir la protection de la 

zone boisée 
o Transporteur routier à Saint Aubin-Routot 
o Ancienne Carrière Lafarge à Saint-Victor-d’Ymonville 

 
Suite à la consultation, le périmètre du STECAL du Colmoulins à Harfleur a également été réduit 
afin de réduire les incidences négatives potentielles sur l’Espace naturel Sensible et assurer l’adé-
quation avec la gestion et la préservation des sites. 
 
Le STECAL de la valleuse de Bruneval à Saint-Jouin-Bruneval a été supprimé au regard de ses 
incidences potentielles sur le Grand Site des Falaises d’Etretat-Côte d’Albâtre et en lien avec la 
loi Littoral.   
 
A noter que le STECAL de Graimbouville pour un négoce agricole fait maintenant l’objet d’une 
OAP qui permet d’ajouter des mesures d’évitement et de réduction au regard des enjeux paysa-
gers notamment. 
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INCIDENCES RESIDUELLES POTENTIELLES 

Au stade du PLUi, des incidences résiduelles sont pressenties pour les STECAL sont donc mi-
nimisées pour la majorité des projets. La séquence ERC reste à poursuivre pour la déchetterie 
dans le cadre des autorisations environnementales liées au statut d’ICPE. 

 

  



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 286
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g -  Projet de labellisation Grand Site des Falaises d’Etretat-Côte d’Al-
bâtre  

Au regard de son importance au sein du territoire et de sa grande valeur patrimoniale et 
paysagère, le secteur de projet de labellisation Grand Site des Falaises d’Etretat-Côte d’Al-
bâtre a été pris en compte dans le cadre de l’analyse des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement. 

 

 Ce que prévoit le PLUi pour cette zone  

 
Extrait règlement graphique – Commune d’Etretat 
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Extrait règlement graphique – Commune de Saint-Jouin-Bruneval  

 

L’OAP thématique Nature et biodiversité : orientation n°9 : Garantir les qualités écolo-
giques du littoral vise à concilier la préservation et la valorisation d’un paysage remar-
quable et règlementé. 

. Dans ce cadre, elle se compose des prescriptions suivantes :  

 Dans le corridor littoral, les prairies calcicoles doivent être préservées, les pe-
louses dégradées par le piétinement doivent être restaurées.  

 Les prairies agricoles dans le corridor littoral doivent être maintenues afin de li-
miter les ruissellements et l’érosion et maintenir la biodiversité. 

 Afin de préserver les milieux naturels du piétinement et de la sur-fréquentation, 
les chemins situés dans le corridor littoral devront permettre de canaliser la cir-
culation pédestre sur des itinéraires adaptés et sécurisés tout en s’intégrant dans 
le paysage. Les aménagements seront en cohérence avec les préconisations des 
études de suivi de l’aléa érosion et avec la charte paysagère du Grand Site.  

 Les projets d’amélioration et de sécurisation des accès à la mer devront prendre 
en compte les dynamiques du recul du trait de côte et la gestion des ruisselle-
ments.  

 Les aménagements au sein des valleuses et à leurs abords doivent préserver les 
milieux naturels et favoriser la gestion des ruissellements.  
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GRAND SITE DES FALAISES D’ETRETAT-COTE D’ALBATRE 

Le Grand Site s’étend sur une surface de 10 647 ha, dont 4 920 ha sur le territoire du Havre Métro-
pole. Il concerne les communes de Saint-Jouin-Bruneval, La Poterie-Cap-d'Antifer, Le Tilleul, Étre-
tat, Bordeaux-Saint-Clair et Bénouville. 

COMPLEMENTS A L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

  
Falaises d’Etretat – Etretat (Source : Google Street View) 

INCIDENCES POSITIVES PRESSENTIES 

/ 
INCIDENCES NEGATIVES PRESSENTIES  

PAYSAGE/ PATRIMOINE TVB / NATURE EN VILLE 

 Dégradation potentielle des points de vue 
identifiés par le SCoT en lien avec les sec-
teurs d’enjeux définis sur le Grand Site 

 Point de vigilance sur le site archéologique 
identifié et concerné par un projet de STE-
CAL sur la commune de Saint-Jouin-Brune-
val 

 Altération de la qualité paysagère et patri-
moniale à proximité des monuments histo-
riques (villa et château), des sites inscrits (La 
Valleuse de Bruneval, La Côte d'Albâtre, L'ar-
rière-pays de la Côte d'Albâtre et Le Do-
maine Public Maritime de la Côte d'Albâtre), 
et du patrimoine remarquable au niveau du 
tissu urbain. 

 Consommation d’espaces naturels et agri-
coles par la définition de zones d’ouverture 
à l’urbanisation (7,88 ha de secteurs AU). A 
noter que la définition de 5,6 ha d’emplace-
ments réservés est également susceptible 
d’altérer certains espaces naturels et agri-
coles. 

 Dégradation de zones humides potentielles 
classées en zone AU (sur 5 ha environ) 
Suite à la consultation, il est précisé qu’une 
grande partie de la surface de zone AU (4,7 
ha) concerne toutefois le secteur de la Gue-
zane sur la commune du Tilleul pour la-
quelle la présence de zone humide a été 
écartée. 

RISQUES NATURELS SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 Accroissement de la vulnérabilité au risque 
d’érosion en lien avec de nouvelles cons-
tructions situées en aléa fort 

 Accroissement de la vulnérabilité au risque 
industriel en lien avec de nouvelles cons-
tructions à proximité du PPRT lié au termi-
nal du Port d’Antifer 
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GRAND SITE DES FALAISES D’ETRETAT-COTE D’ALBATRE 

MESURES ERC DU PLUI 

L’OAP thématique Nature et Biodiversité comporte une Orientation ciblée sur les enjeux de ce 
secteur, « 9. Garantir les qualités écologiques du littoral ». Elle pose comme mesure d’évitement 
principale pour tout projet dans le corridor littoral, de préservation des prairies calcicoles, de 
maintien des praires agricoles. 

Elle intègre des mesures de réduction des incidences liées au développement de chemine-
ments piétons en particulier au regard du ruissellement et de l’érosion tout en anticipant la 
dynamique du trait de côte. 
 

Le règlement du PLUi confirme ces mesures d’évitement et de réduction : 

 92% du site est classé en zone A (67%) et en zone N (25%) et plus particulièrement en secteurs 
AR (11%) et NR (15%) correspondant aux zones agricoles et naturelles remarquables du littoral. 
Sur ces derniers, la constructibilité est d’autant plus réglementée et limitée. 

 565 ha du site sont couverts par une prescription graphique permettant de préserver les es-
paces naturels (espaces boisés classés, EBC significatifs du littoral, parcs et jardins, vergers) 

 Les trois zones AU définies sur le grand site sont à destination résidentielle et d’équipement 
et sont couvertes par des OAP sectorielles permettant de les encadrer. Par ailleurs, le règle-
ment limite la consommation d’espaces sur ces secteurs (40% en AUC, 30% en AUD) et impose 
une surface d’espaces libres de pleine terre (30% en zone AUC, 40% en zone AUD et 20% en 
zone AUG). 

 Suite à la consultation, 3 secteurs couverts par des OAP sectorielles à Etretat Rue Guy de Mau-
passant, Le Grand Val, Faubourg de l'église) ont été évités à ce stade au regard de leur avan-
cement et de leurs potentielles incidences résiduelles. 

 Les 6 STECAL identifiés sont encadrés par le règlement. Les destinations autorisées sont limi-
tées (équipements d’intérêt collectif (hors salles d’arts et de spectacles et lieux de culte), hé-
bergements touristiques et commerces sous condition). Les emprises au sol sont également 
limitées (20% en Ag, At, Nl et Nt) et les sites doivent conserver une part de pleine terre (60% en 
Ag, At, Nl et Nt). 

 Suite à la consultation, le projet de STECAL de la valleuse de Bruneval à Saint-Jouin-Bruneval 
a été supprimé notamment au regard de ses incidences potentielles sur le Grand Site des Fa-
laises d’Etretat-Côte d’Albâtre. 

 Au-delà de la consommation d’espaces, le règlement et les OAP sectorielles permettent d’as-
surer l’insertion paysagère des nouvelles constructions (cohérence de la composition volumé-
trique, emploi des matériaux, implantation, façades, toitures…). Plusieurs prescriptions rela-
tives à la protection du patrimoine existant sont également définies sur le site. 

 Le règlement graphique identifie des prescriptions graphiques liées au risque de mouvement 
de terrains, aux effondrements vis-à-vis des falaises, au risque inondation et au risque érosion. 
La zone de risque liée au PPRT fait également l’objet d’une prescription graphique, permettant 
de limiter la vulnérabilité. Par ailleurs, sur les secteurs concernés, le règlement des PPR s’ap-
plique. 

 

CONCLUSION SUR L’INCIDENCE RESIDUELLE 

Au regard de ces éléments, la mise en œuvre du PLUi et les projets envisagés sur le grand 
site ne remettent pas en cause son intégrité globale considérant leur localisation (en conti-
nuité des zones U) et leur destination (parking, habitat individuel).  

Les mesures d’évitement et de réduction intégrées au sein du règlement, du zonage et des 
OAP permettent par ailleurs de préserver la qualité paysagère et écologique du site. 

Néanmoins, plus localement, ces projets sont susceptibles d’entraîner des incidences sur les 
zones humides potentielles à la marge des zones AUD. 
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GRAND SITE DES FALAISES D’ETRETAT-COTE D’ALBATRE 

Par ailleurs, l’analyse devra être approfondie concernant les emplacements réservés afin de 
statuer sur une absence d’incidences résiduelles notables. 
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h -  Evaluation des incidences Natura 2000 

 

Conformément au R.122-20 du Code de l’environnement, le rapport de présentation de 
l’évaluation environnementale doit analyser l'évaluation des incidences Natura 2000 men-
tionnée à l'article L. 414-4 du Code de l’environnement. 

 Principaux enjeux liés à la présence des sites Natura 2000 

 

Présentation des sites : 

Le territoire de la CU Le Havre Seine Métropole est concerné par 4 sites Natura 2000, qui 
s’étendent sur 3 872 ha. Ils sont répartis en 2 Zones de Protection Spéciales (ZPS) et 2 Zones 
Spéciales de Conservation (ZSC). 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 

Les sites classés Zones Spéciales de Conservation (ZSC) sont issus de la Directive euro-
péenne « Habitats, faune, flore ». Ce sont des sites répertoriés qui comprennent des types 
d’habitats naturels, d’espèces végétales et animales dont la conservation est d’intérêt com-
munautaire. 

• (1) : Littoral Cauchois (FR2300139). D’une superficie de 6 303 ha, le site protège les 
falaises crayeuses du littoral du Havre jusqu’à Le Tréport, avec 2/3 de superficie ma-
rine. 

• (2) : Estuaire de la Seine (FR2300121). Cette immense zone de 11 341 ha couvre l’es-
tuaire de la Seine sur 3 départements (Eure, Calvados, Seine-Maritime). Elle est com-
posée à 71 % de rivières, lagunes, vasières et estuaire. 

Zones de Protection Spéciales (ZPS) 

Les sites classés ZPS sont issus de la Directive européenne « Oiseaux ». Ce sont des sites 
appropriés à la survie et à la reproduction d’espèces d’oiseaux sauvages menacées et des 
zones servant d’aire de reproduction, de mue, d’hivernage ou de migration. 

• (7) : Littoral Seino-Marin (FR2310045). Ce site est constitué à 99 % d’habitat marin, 
pour une surface totale de 180 050 ha, s’étalant sur 70 km de linéaire côtier, depuis 
le port d'Antifer jusqu'au cap d'Ailly. Il comprend un grand nombre oiseaux marins 
d'intérêt communautaire, migrateurs pour l'essentiel. 

• (9) : Estuaire et marais de la basse Seine (FR2310044). Ce site de 18 500 ha consti-
tue un site exceptionnel pour les oiseaux, en raison de sa situation, de la richesse des 
milieux, et de la surface occupée par ces milieux. 

 

Le territoire est concerné par d’autres sites Natura 2000 dans un périmètre de 20 km : 

• (3) : Baie de Seine orientale 
• (4) : Marais Vernier, risle maritime 
• (5) : Boucle de Seine Aval 
• (6) : Risle, Guiel, Charentonne 
• (8) : Littoral augeron 

Les sites (5) et (6) se situent en amont du territoire sur la Seine et ses affluents et sont donc 
écartés du périmètre d’étude car hors du champ d’influence du SCoT. 

Les sites (3), (4) et (8) sont directement connectés par la Trame Verte et Bleue et seront donc 
également analysés avec des effets plutôt indirects, atténués par la distance. 

  



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 297
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Trame Verte et Bleue sur le territoire de la Communauté urbaine 

 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 299

 

Enjeux liés aux habitats et espèces d’intérêt communautaire 

 

(1) : Littoral Cauchois (FR2300139) 

Qualité et importance 

Zone terrestre : Falaises crayeuses du littoral cauchois, site remarquable en Europe. Beaux secteurs de 
tourbières, de landes et de forêts de ravins en arrière des falaises, notamment au niveau du Cap d'Ailly. 

Zone marine au large du littoral cauchois : La zone de balancement des marées est constituée d'un 
platier rocheux (habitat Récifs - 1170) où se développent des algues. La richesse de ce taxon est réelle 
puisqu'on trouve des espèces de chaque grande famille de végétaux marins : algues vertes, brunes et 
rouges. Le site du littoral cauchois a été déterminé de façon à prendre en compte les champs de lami-
naires de la zone infralittorale. Ces forêts marines (Laminaria digitata et Laminaria saccharina en ma-
jorité) constituent un milieu particulièrement riche car elles hébergent une flore et une faune variées : 
espèces benthiques, comme démersales et pélagiques. Cette variété est d'autant plus forte que la zone 
sélectionnée se caractérise par une variété de conditions abiotiques (profondeur, conditions hydrody-
namiques). L'habitat "Récifs" présent sur le site "Littoral cauchois" est d'autant plus exceptionnel qu'il 
est constitué du substrat calcaire. Cette zone est la seule en France à présenter cette particularité. Il est 
à noter qu'il s'agit de plus d'un habitat ciblé par la convention OSPAR "Communautés des calcaires du 
littoral". On note également la présence de certaines espèces de mammifères marins d'intérêt com-
munautaire. Leurs observations sont toutefois très ponctuelles, et les données sont essentiellement 
des données d'échouage. 

Le site présente également la particularité d'accueillir des chiroptères, notamment une colonie de pe-
tits rhinolophes repérés sur le site en hibernation et en chasse 

 

Vulnérabilité  

La zone de falaises au sens strict est peu vulnérable du fait des difficultés d'accès. Les zones comprises 
au débouché des valleuses peuvent être sujettes à des dépôts d'ordures sauvages. Les éboulements 
de falaises naturels et relativement fréquents peuvent affecter à la fois le front de falaise qui s'éboule 
(pelouses aéro-halines) et les zones inférieures (zone de balancement des marées, zone infralittorale 
de récifs) qui se trouvent enfouies sous des matériaux de taille très variable, allant des gros blocs de 
craie aux graviers. 

 

Habitats et espèces 

Espèces de l’annexe II de la Directive habitats – Faune-flore 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Ecaille chinée 
Lucane cerf-volant 
Agrion de Mercure 
Lamproie marine 
Lamproie de rivière 
Alose feinte 
Saumon atlantique 
Triton crêté 
Petit Rhinolophe 
Grand Rhinolophe 
Barbastelle d'Europe 
Vespertillion à oreilles échancrées 
Murin de Bechstein 
Grand Murin 
Grand dauphin 
Marsouin commun 
Phoque gris 
Phoque veau-marin 
Loutre d’Europe 

Euplagia quadripunctaria 
Lucanus cervus 
Coenagrion mercuriale 
Petromyzon marinus 
Lampetra fluviatilis 
Alosa fallax fallax 
Salmo salar 
Triturus cristatus 
Rhinolophus hipposideros 
Rhinolophus ferrumequinum 
Barbastella barbastellus 
Myotis emarginatus 
Myotis bechsteini 
Myotis myotis 
Tursiops truncates 
Phocoena phocoena 
Halichoerus grypus 
Phoca vitulina 
Lutra lutra 
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Habitats d’intérêt communautaire 
Récifs 
Végétation vivace des rivages de galets 
Falaises avec végétation des côtes atlantiques 
Sources pétrifiantes avec formation de travertins 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses 
Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique 
Lacs eutrophes naturels 
Landes humides atlantiques 
Landes sèches européennes 
Prairies à Molinie sur sol calcaire, tourbeux, argilo-limoneux 
Mégaphorbiaies hydrophiles 
Pelouses maigres de fauche de basse altitude 
Tourbières basses alcalines 
Grottes non exploitées par le tourisme 
Forêts alluviales 
Hêtraies atlantiques, acidophiles à sous-bois 
Hêtraie 
Forêt de pente, éboulis, ravins 
Vieilles chênaies acidiphiles des plaines sablonneuses à Chêne pédonculé 

 

(2) : Estuaire de la Seine (FR2300121) 

Qualité et importance 

Malgré le contexte très anthropique du site, il abrite une zone humide de plus de 10 000 ha d'impor-
tance internationale présentant une mosaïque d'habitats naturels remarquables en qualité comme en 
surface, composée de milieux estuariens stricto sensu (habitats 1130,1110, 1140, 1210, 1310, 1330), de rose-
lières, de prairies humides (6430 et 6510) et de milieux aquatiques (3140, 3150).  

La partie estuarienne accueille des nourriceries de poissons fondamentales pour l'ensemble des peu-
plements ichtyologiques de la Baie de Seine tandis que la complémentarité des différents milieux per-
met l'accueil de dizaines de milliers d'oiseaux d'eau. Par ailleurs l'estuaire de la Seine est un site fonda-
mental pour les poissons migrateurs. 

En marge de cette zone, le site abrite l'unique complexe dunaire de la région Haute Normandie (habi-
tats 2110,2120, 2130, 2160, 2180 2190). 

Enfin, les falaises présentent des habitats caractéristiques de pelouses (6210) et de forêts (9120, 9130 et 
9180) ainsi que des grottes à chiroptères. 

Outre 23 habitats de l'annexe I de la directive, le site abrite 19 espèces de l'annexe II : poissons migra-
teurs (lamproie, saumon), poissons d'eau douce (chabot), amphibiens (triton crêté, mammifères (ma-
rins et chiroptères) et insectes (lucane, papillons). 

 

Vulnérabilité 

- Milieux estuariens : risques d'atterrissement. Suite à des dépôts liés aux différentes infrastruc-
tures et travaux, dont certains sont très récents, les milieux estuariens présentent une évolution 
spontanée importante qui peut conduire à la transformation de certains habitats d'intérêt com-
munautaire. 

- Prairies humides : problèmes de fonctionnement et de gestion hydraulique,  
- Surpiétinement et érosion des milieux sensibles (levées de galets, levées sableuses) 
- Embroussaillement des milieux ouverts (pelouses sèches, roselières) 

  



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 301 

 

Habitats et espèces 

Habitats d’intérêt communautaire 
Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine 
Estuaires 
Replats boueux ou sableux exondés à marée basse 
Récifs 
Végétation annuelle des laissés de mer 
Végétation vivace des rivages de galets 
Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses et sableuses 
Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) 
Dunes mobiles embryonnaires 
Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches) 
Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) 
Dunes à Hippophaë rhamnoides 
Dunes boisées des régions atlantique, continentale et boréale 
Dépressions humides intradunaires 
Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Ba-
trachion 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'or-
chidées remarquables) 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fage-
nion) 
Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 
Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

 

 

Espèces de l’annexe II de la Directive habitats – Faune-flore 
Nom vernaculaire Nom scientifique 

Ecaille chinée 
Lucane cerf-volant 
Agrion de Mercure 

Damier de la succise 
Lamproie de rivière 
Lamproie marine 

Lamproie de Planer 
Alose feinte 

Saumon atlantique 
Triton crêté 

Grand Rhinolophe 
Barbastelle d'Europe 

Vespertillion à oreilles échancrées 
Marsouin commun  

Phoque gris 
Phoque veau-marin 

Chabot 

Euplagia quadripunctaria 
Lucanus cervus 

Coenagrion mercuriale 
Euphydryas aurinia 
Lampetra fluviatilis 
Lampetra planeri 

Petromyzon marinus 
Alosa fallax fallax 

Salmo salar 
Triturus cristatus 

Rhinolophus ferrumequinum 
Barbastella barbastellus 

Myotis myotis 
Phocoena phocoena 
Halichoerus grypus 

Phoca vitulina 
Cottus perifretum 
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(9) Estuaire et marais de la basse Seine (FR2310044). 

Qualité et importance 

L’estuaire de la Seine constitue un site exceptionnel pour les oiseaux. L'estuaire de la Seine est un des 
sites de France où le nombre d'espèces d'oiseaux nicheuses est le plus important. Son intérêt repose 
sur trois éléments fondamentaux : 

- la situation du site : zone de transition remarquable entre la mer, le fleuve et la terre, située sur 
la grande voie de migration ouest européenne ; 

- la richesse et la diversité des milieux présents : mosaïque d'habitats diversifiés - marins, halo-
philes, roselières, prairies humides, marais intérieur, tourbière, bois humide, milieux dunaires -  
où chacun a un rôle fonctionnel particulier, complémentaire à celui des autres. Cette complé-
mentarité même assurant à l'ensemble équilibre et richesse. 

- la surface occupée par ces milieux naturels et semi-naturels, dont l'importance entraîne un effet 
de masse primordial, qui assure l'originalité de l'estuaire de la Seine et son effet "grande vallée" 
par rapport aux autres vallées côtières. 

 

Vulnérabilité 

Milieux estuariens : problème d'atterrissement lié aux différents endiguements, accentué par un projet 
de port (port 2000). 

Milieux prairiaux et marais : risque d'assèchement et de dégradation par intensification agricole et mise 
en culture. 

 

Habitats et espèces 

Espèces de l’annexe I de la Directive Oiseaux 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Aigrette garzette 

Avocette élégante 
Balbuzard pêcheur 
Bécassine double 

Bernache nonnette 
Bihoreau gris 
Blongios nain 

Bondrée apivore 
Busard cendré 

Busard des roseaux 
Busard Saint-Martin 

Butor étoilé 
Chevalier sylvain 
Cigogne blanche 

Cigogne noire 
Circaète Jean-le-blanc 

Combattant varié 
Crabier chevelu 

Echasse blanche 
Faucon émerillon 

Faucon pèlerin 
Gorgebleue à miroir 

Grand Cormoran 
Grande Aigrette 

Gravelot à collier interrompu 
Grèbe esclavon 
Grue cendrée 

Guifette moustac 
Guifette noire 
Harle piette 

Héron pourpré 
Hibou des marais 

Marouette de Baillon 
Marouette ponctuée 

Egretta garzetta 
Recurvirostra avosetta 

Pandion haliaetus 
Gallinago media 
Branta leucopsis 

Nycticorax nycticorax 
Ixobrychus minutus 

Pernis apivorus 
Circus pygargus 

Circus aeruginosus 
Circus cyaneus 

Botaurus stellaris 
Tringa glareola 
Ciconia ciconia 
Ciconia nigra 

Circaetus gallicus 
Philomachus pugnax 

Ardeola ralloides 
Himantopus himantopus 

Falco columbarius 
Falco peregrinus 

Luscinia svecica cyanecula 
Phalacrocorax carbo 

Egretta alba 
Charadrius alexandrinu 

Podiceps auritus 
Grus grus 

Chlidonias hybridus 
Chlidonias niger 
Mergus albellus 
Ardea purpurea 
Asio flammeus 
Porzana pusilla 

Porzana porzana 
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Espèces de l’annexe I de la Directive Oiseaux 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Martin pêcheur 

Milan noir 
Milan royal 

Mouette mélanocéphale 
Oedicnème criard 

Phragmite aquatique 
Pic noir 

Pie-grièche écorcheur 
Plongeon arctique 
Plongeon catmarin 

Plongeon imbrin 
Pluvier doré 

Pluvier guignard 
Pygargue à queue blanche 

Râle des genêts 
Spatule blanche 
Sterne caugek 
Sterne naine 

Sterne pierregarin 

Alcedo atthis 
Milvus migrans 
Milvus milvus 

Larus melanocephalus 
Burhinus oedicnemus 

Acrocephalus paludicola 
Dryocopus martius 

Lanius collurio 
Gavia arctica 
Gavia stellata 
Gavia immer 

Pluvialis apricaria 
Charadrius morinellus 

Haliaeetus albicilla 
Crex crex 

Platalea leucorodia 
Sterna sandvicensis 

Sterna albifrons 
Sterna hirundo 
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(7) : Littoral Seino-Marin (FR2310045). 

Vulnérabilité 

Etant donnée la configuration des falaises et de la côte, la vulnérabilité du site est faible concernant les 
aménagements et infrastructures. 

Pour les nicheurs et les migrateurs, c'est sans doute le dérangement qui constitue la menace la plus 
forte. Il est toutefois limité grâce à la réserve de chasse du secteur proche du Cap Fagnet. 

La présence depuis plusieurs décennies de la centrale nucléaire de Paluel, à proximité immédiate de 
l'extension ne semble pas constituer a priori un facteur de vulnérabilité supplémentaire par rapport 
aux espèces d'oiseaux concernées par le site Natura 2000. 

 

Qualité et importance 

L'intérêt écologique majeur du site "Littoral Seino-Marin", qui justifie sa désignation dans le réseau Na-
tura 2000, est la présence d'oiseaux marins d'intérêt communautaire en grand nombre, migrateurs 
pour l'essentiel ou visés dans l'annexe 1 de la Directive Oiseaux. 

 

Habitats et espèces 

Espèces de l’annexe I de la Directive Oiseaux 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Sterne pierregarin 
Guillemot de Troïl 

Pingouin torda, petit pingouin 
Alouette lulu 

Plongeon catmarin 
Plongeon arctique 

Grèbe huppée 
Fulmar boréal, Pétrel fulmar 

Fou de Bassan 
Grand Cormoran 
Cormoran huppé 
Aigrette garzette 
Spatule blanche 
Bondrée apivore 

Busard Saint-Martin 
Faucon émerillon 

Faucon pèlerin 
Avocette élégante 

Labbe pomarin 
Labbe parasite 
Grand Labbe 

Mouette mélanocéphale 
Goéland brun 

Goéland argenté 
Goéland marin 

Mouette tridactyle 

Sterna hirundo 
Uria aalge 
Alca torda 

Lullula arborea 
Gavia stellata 
Gavia arctica 

Podiceps cristatus 
Fulmarus glacialis 
Morus bassanus 

Phalacrocorax carbo 
Phalacrocorax aristotelis 

Egretta garzetta 
Platalea leucorodia 

Pernis apivorus 
Circus cyaneus 

Falco columbarius 
Falco peregrinus 

Recurvirostra avosetta 
Stercorarius pomarinus 
Stercorarius parasiticus 

Catharacta skua 
Larus melanocephalus 

Larus fuscus 
Marus argentatus 

Larus marinus 
Rissa tridactyla  
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(3) : Baie de Seine orientale (FR2502021) 

Qualité et importance 

L’intérêt écologique majeur du site « Baie de Seine orientale » consiste en la présence d’habitats sa-
bleux et vaseux, sous l’influence directe de grands fleuves tels que la Seine et l’Orne et dans une 
moindre mesure, la Dives et la Touques.  

Le site est composé d’habitats sablo-vaseux abritant une grande richesse biologique, qui se déclinent 
dans deux habitats d'intérêt communautaire que sont les "Grandes criques et baies peu profondes" et 
les "Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine". En fonction de la nature du substrat, 
de sa granulométrie, de la proportion de sédiments vaseux et des communautés animales et végétales 
qui s'y retrouvent, on distingue un certain nombre d'habitats variés, déclinaisons des habitats géné-
riques précédemment cités, comme les vasières infralittorales, les sables mal triés, les sables hétéro-
gènes envasés infralittoraux, les sables moyens dunaires et les sables grossiers et graviers. 

La particularité majeure du site "Baie de Seine orientale" consiste en la présence d'un peuplement ben-
thique unique pour sa richesse, son abondance et son intérêt sur le plan trophique : le peuplement des 
sables fins envasés à Abra alba - Pectinaria koreni. Au-delà des communautés benthiques qu'il hé-
berge, cet habitat assure un rôle fonctionnel très important en tant que nourricerie pour les poissons. 
La partie du site située à l'est et au sud, à la sortie des estuaires, correspond à la zone où l'on retrouve 
la diversité et l'abondance halieutiques les plus importantes de l'ensemble du secteur ouest de la baie 
de Seine. On observe jusqu'à 20 espèces de poissons. De plus, les fonds de moins de 10 m de profon-
deur, très représentés sur le site apparaissent comme les plus riches en ce qui concerne les juvéniles 
de poissons, avec une densité largement supérieure à celle des habitats marins situés plus au large. 

 

Vulnérabilité 

S’agissant d’un site proche de la côte, un certain nombre d’activités anthropiques s’y exercent ou sont 
susceptibles de s’y exercer, pour lesquelles des évaluations d’incidences seront lancées. 

 

Habitats et espèces 

Habitats inscrits à l’annexe I  

Bancs de sable à faible couverture permanente d’eau marine 
Grandes criques et baies peu profondes 
Récifs 
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Espèces inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Grand murin 
Bavard, Chabot, Chabot celtique, Chabot fluviatile, Têtard 
Bouvière 
Ecaille chinée 
Vertigo étroit 
Vertigo de Des Moulins 
Agrion de Mercure 
Cerf-volant (mâle), Biche (femelle), Lucane, Lucane cerf-volant 
Lamproie marine 
Lamproie de Planer, Petite lamproie, Lamproie de ruisseau européenne 
Lamproie de rivière, Lamproie fluviatile 
Grande alose, Alose vraie 
Alose feinte atlantique 
Saumon de l’Atlantique, Saumon atlantique 
Triton crêté 
Grand rhinolophe 
Barbastelle d’Europe, Barbastelle 
Murin à oreilles échancrées,  
Vespertilion à oreilles échancrées 
Murin de Bechstein 

Myotis myotis  
Cottus perifretum 
Rhodeus amarus 
Euplagia quadripunctaria 
Vertigo angustior 
Vertigo moulinsiana 
Coenagrion mercurale 
Lucanus cervus 
 
Petromyzon marinus 
Lampetra planeri 
Lampetra fluviatilis 
Alosa alosa 
Alosa fallax 
Salmo salar 
Triturus cristatus 
Rhinolophus ferrumequinum 
Barbatella barbastellus 
Myotis emarginatus 
Myotis bechsteinii 

 

(4) : Marais Vernier, Risle maritime (FR2300122) 

Qualité et importance 

Le site constitue un ensemble remarquable incluant le Marais Vernier la basse vallée de la Risle et les 
coteaux du pourtour. La richesse du site tient à la fois de sa grande diversité de milieux (24 habitats 
d’intérêt communautaire dont 4 prioritaires) et de la qualité de ces milieux (20 espèces d’intérêt com-
munautaire, de nombreuses espèces, dont plusieurs pour lesquelles ce site constitue la seule station 
de Normandie Orientale. 

Le Marais Vernier constitue une des plus grandes tourbières françaises. Son originalité est notamment 
due à la présence d’une mosaïque de milieux acides et alcalins. 

La proximité de l’estuaire de la Seine donne aux marais de ce site un rôle fonctionnel et intérêt biolo-
gique accru, notamment pour les oiseaux (ensemble classé en Zone Importante pour la Conservation 
des Oiseaux). 

 

Vulnérabilité 

La gestion hydraulique et l’intensification agricole posent un problème sur l’ensemble du site.  

Dans la partie centrale, il y a un risque d’abandon et d’enfrichement défavorable à l’intérêt du site. 
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Habitats et espèces 

Habitats d’intérêt communautaire  
Estuaires 
Végétation vivace des rivages de galets 
Prés à Spartina (Spartinion maritimae) 
Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae) 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorellatalia uniflorae) 
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 
Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l’Hydrocharition 
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 
Landes sèches européennes 
Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaire (Festuco-Brometalia) – sites d’orchidées re-
marquables 
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 
Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 
Tourbières de transition et tremblantes 
Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 
Tourbières basses alcalines 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) 
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 
Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum 
Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli 
Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 
Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 

 

Espèces inscrites à l’annexe II de la directive Habitats 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Grand murin 
Bavard, Chabot, Chabot celtique, Chabot fluviatile, Têtard 

Bouvière 
Ecaille chinée 
Vertigo étroit 

Vertigo de Des Moulins 
Agrion de Mercure 

Cerf-volant (mâle), Biche (femelle), Lucane, Lucane cerf-volant 
Lamproie marine 

Lamproie de Planer, Petite lamproie, Lamproie de ruisseau européenne 
Lamproie de rivière, Lamproie fluviatile 

Grande alose, Alose vraie 
Alose feinte atlantique 

Saumon de l’Atlantique, Saumon atlantique 
Triton crêté 

Grand rhinolophe 
Barbastelle d’Europe, Barbastelle 

Murin à oreilles échancrées, Vespertilion à oreilles échancrées 
Murin de Bechstein 

Myotis myotis  
Cottus perifretum 
Rhodeus amarus 

Euplagia quadripunctaria 
Vertigo angustior 

Vertigo moulinsiana 
Coenagrion mercurale 

Lucanus cervus 
Petromyzon marinus 

Lampetra planeri 
Lampetra fluviatilis 

Alosa alosa 
Alosa fallax 
Salmo salar 

Triturus cristatus 
Rhinolophus ferrumequinum 

Barbatella barbastellus 
Myotis emarginatus 

Myotis bechsteinii 
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(8) : Littoral augeron (FR2512001) 

Qualité et importance 

Les poissons et la crevette grise revêtent une importance commerciale dans la zone considérée. Les 
autres invertébrés (liste non exhaustive) sont mentionnés pour leur valeur trophique vis à vis des po-
pulations d'oiseaux hivernants et migrateurs motivant la désignation en ZPS. 

Vulnérabilité 

Productivité biologique de la zone tributaire de la préservation et de l'amélioration de la qualité phy-
sico-chimique des eaux littorales.  

Trafic maritime commercial très important aux abords immédiats de la zone (ports du Havre, de Rouen 
et de Caen-Ouistreham). 

 

Habitats et espèces 

Espèces de l’Annexe I de la Directive oiseaux 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Sterne pierregarin 
Sterne arctique 
Guifette noire 

Guillemot de Troïl 
Pingouin Toda, petit pingouin 

Plongeon catmarin 
Grèbe huppé 
Grèbe jougris 

Grèbe esclavon 
Puffin des Anglais 

Fou de Bassan 
Grand cormoran 

Fuligule milouinan 
Eider à duvet 

Macreuse noire 
Macreuse brune 

Harle huppée 
Labbe pomarin 
Labbe parasite  

Mouette mélanocéphale 
Mouette de Sabine 

Mouette rieuse 
Goéland cendré 

Goéland brun 
Goéland argenté 
Goéland marin 

Mouette tridactyle  

Sterna hirundo 
Sterna paradisaea 

Chlidonias niger 
Uria aalge 
Alca torda 

Gavia stellata 
Podiceps cristatus 

Podiceps grisegena 
Podiceps auritus 
Puffinus puffinus 
Morus bassanus 

Phalacrocorax carbo 
Aythya marila 

Somateria mollissima 
Melanitta nigra 
Menalitta fusca 
Mergus serrator 

Stercorarius pomarinus 
Stercorarius parasiticus 
Larus melanocephalus 

Larus sabini 
Larus ridibundus 

Larus canus 
Larus fuscus 

Larus argentatus 
Larus marinus 
Rissa tridactyla  
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 Principales incidences pressenties sur les sites Natura 2000 
 

 Restauration d’habitats d’intérêt communautaire 

PADD Au sein de l’Axe 1, dans la partie 1.2 « Valoriser les ensembles naturels du territoire et 
améliorer leur(s) fonctionnalité(s) », le PADD prévoit de « Saisir les opportunités fon-
cières pour traiter les discontinuités écologiques et restaurer la fonctionnalité de la 
Trame verte et bleue », en portant une attention particulière aux secteurs de sensibi-
lité écologique (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques prioritaires et élé-
ments pouvant contribuer à la fragmentation des continuités écologiques : zones hu-
mides dégradées, friches, infrastructures de déplacement, urbanisation). 

OAP théma-
tiques 

L’OAP Nature et biodiversité incite à la renaturation des berges et à la suppression 
ou à l’atténuation des obstacles dans le lit principal afin de favoriser le déplacement 
de la faune aquatique ce qui est susceptible de favoriser la restauration d’habitats 
d’intérêt communautaire. 

Par ailleurs, elle contient une prescription prévoyant le renforcement des fonction-
nalités des principaux corridors par la recréation de haies, alignements d’arbres et 
talus plantés au droit desdits corridors. 

Les sites Natura 2000 concernés sont le Littoral Cauchoix, le Littoral Seino-Marin, l’Es-
tuaire de la Seine et le Marais Vernier, Risle Maritime, qui correspondent à des réser-
voirs de biodiversité, zones humides de l’estuaire de la Seine, corridors écologiques 
et falaises urbanisées ou littoraux de qualité écologique. 

Plusieurs habitats et espèces d’intérêt communautaire seront concernés par cette 
incidence positive, tels que les habitats suivants : les landes humides atlantiques, les 
forêts alluviales, les lacs eutrophes naturels ou encore les tourbières basses alcalines. 
De la même manière, l’Alose feinte et le Saumon atlantique, espèces de poissons d’in-
térêt communautaire, ou encore le Fulmar boréal, espèce nicheuse et hivernante 
d’intérêt communautaire de la ZPS Littoral Seino-Marin, qui présente des enjeux forts 
sur la zone, sont des exemples d’espèces d’habitat communautaire potentiellement 
touchés par cette incidence positive. 

Règlement / 
Zonage 

Le territoire de la CU LHSM est également concerné par plusieurs périmètres à l’in-
térieur desquels s’applique le droit de préemption au titre des espaces naturels sen-
sibles défini par l’article L113-14 du Code de l’urbanisme. 

 

  

 

  



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 310 

 

 Destruction d’espèces faunistiques d’intérêt communautaire et/ou destruction poten-
tielle de leurs habitats 

PADD Le PADD définit des objectifs liés à l’attractivité du territoire, au développement écono-
mique et au développement touristique, qui s’accompagnent de constructions ou d’amé-
nagements à proximité d’espaces abritant des espèces faunistiques ou habitats d’intérêt 
communautaire. L’Axe 2, notamment au sein de la partie 1 « Conduire les transitions du 
paysage maritime, portuaire, industriel et logistique du territoire », prévoit l’affirmation de 
la zone industrialo-portuaire à travers le développement d’infrastructures portuaires favo-
risant l’augmentation des trafics portuaires et fluviaux. Ces objectifs sont susceptibles 
d’avoir des incidences négatives sur les sites Natura 2000 Littoral Cauchois, Estuaire de la 
Seine et Estuaire et marais de la Basse Seine et sur les espèces qui les composent. 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant la destruction d’espèces faunistiques d’in-
térêt communautaire et/ou la destruction potentielle de leurs habitats. 

Règle-
ment 

Plusieurs sites Natura 2000 présents sur le territoire sont partiellement classés en zone 
U, notamment la ZPS FR2310044 « Estuaire et Marais de la Basse Seine », issue de la Direc-
tive européenne « Oiseaux », qui représente une surface totale de 973 ha environ, parmi 
lesquels 316 ha soit 5,76 % de la surface du site, sont classés en zone UI (zone industrialo-
portuaire du Havre). Les développements de la ZIP sont ainsi susceptibles d’avoir de fortes 
incidences négatives sur le site Natura 2000 concerné, en entrainant une dégradation 
d’habitats et de la flore associée en phase travaux et a minima une perturbation d’espèces 
en phase exploitation.  

Par ailleurs, la ZPS FR2310045 « Littoral Seino-Marin » est concernée par un classement en 
zone U susceptible de menacer des espèces ou habitats d’intérêt communautaire. En effet, 
elle représente une surface de 167 ha environ, dont 14 ha sont classés en zone U (UD, UI, 
UL). 

Par ailleurs, les réservoirs et corridors, qui constituent des éléments de la Trame Verte et 
Bleue (TVB) sur le territoire, intersectent partiellement des zones U et AU, et sont donc 
potentiellement sujets à une perte de fonctionnalité écologique ou une fragmentation des 
habitats et continuités du fait de la constructibilité permise au droit de ces zones. Certaines 
des zones urbaines croisant des corridors écologiques sont situées à proximité immédiate 
voire au sein de sites Natura 2000, notamment au niveau de la ZIP et sur le littoral. Ils me-
nacent particulièrement en phase travaux les habitats des espèces d’intérêt communau-
taire présentes au sein du site Littoral Seino-Marin (directive Oiseaux). 

Les perturbations d’espèces faunistiques d’intérêt communautaires ou les dégradations 
voire destructions de leurs habitats concernent particulièrement les oiseaux, insectes ou 
chiroptères dont le cycle de vie et la nidification peuvent se trouver perturbés par l’inter-
ruption de corridors écologiques par les projets. Les espèces suivantes sont notamment 
concernées : Aigrette garzette, Avocette élégante et Barbastelle d’Europe. 

 

 

Limitation de la fragmentation des habitats naturels et continuités écologiques exis-
tantes bénéficiant aux espèces d’intérêt communautaire 

PADD Le PADD intègre des mesures afin de limiter les atteintes potentielles des aménagements 
futurs sur les habitats et continuités et sur les fonctionnalités écologiques des espaces na-
turels et agricoles. Il prévoit de s’appuyer essentiellement sur la mobilisation du parc bâti 
existant, sur une rationalisation de la consommation d’espace et une réduction des déve-
loppements et artificialisations sur des terrains naturels ou agricoles.  
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Par ailleurs, le PADD prévoit, au sein de l’Axe 1, d’intégrer les impacts de la lumière artifi-
cielle au sein des espaces urbanisés et dans les secteurs sensibles (trame noire) dans un 
souci d’efficience de la trame verte et bleue. 

OAP 
théma-
tiques 

L’OAP thématique Nature et biodiversité prévoit une disposition relative au maintien 
d’une zone tampon d’environ 30 mètres en zone AU et 15 mètres environ en zone U, A et 
N entre les projets et les zones boisées, afin de préserver le fonctionnement écologique 
des milieux à proximité, d’opérer un traitement qualitatif de la frange et de renforcer la 
protection des abords des réservoirs de biodiversité ou espaces relais en opérant un trai-
tement qualitatif de la frange espaces boisés / secteurs de projet.  

Les espèces des milieux boisés comme le Lucane ou les chiroptères d’intérêt com-
munautaire des sites de l’Estuaire de la Seine en particulier sont susceptibles d’en 
bénéficier. 

Il est à noter toutefois que cette zone tampon n’est pas applicable aux exploitations agri-
coles et forestières, aux locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilés, aux constructions autorisées au sein des STECAL identifiés et aux projets d’an-
nexes, d’extensions et de changement de destination de bâtiments existants. Au sein de 
cette zone tampon est prévue l’organisation d’une transition douce vers l’espace boisé 
afin de mettre en valeur la lisière et d’étirer la trame boisée et ses richesses écologiques. 

Par ailleurs, l’OAP thématique Nature porte un principe réglementaire concernant le 
maintien voire le renforcement des berges naturelles et de la ripisylve, ainsi que le main-
tien de la végétation aquatique du lit des cours d’eau. 

Règle-
ment / 
Zo-
nage 

Le règlement décline les dispositions de la Loi Littoral, notamment la bande littorale, re-
présentée sur le règlement graphique, au sein de laquelle sont interdites les constructions 
ou installations de toute nature, à l’exception de celles nécessaires à des services publics 
ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. Il porte la pro-
fondeur de la bande littorale à 120 mètres, conformément à l’article L.121-19 du code de 
l’urbanisme.  

L’extension du périmètre de la bande littorale vis-à-vis des obligations légales, portant 
sa profondeur à 100 mètres, améliorent la qualité de la protection des milieux naturels et 
de la biodiversité sur le littoral et est susceptible de bénéficier en particulier aux espèces 
de la ZSC Littoral Cauchois (1) d’intérêt communautaire. 

Ces dispositions liées à la Loi Littoral permettent en particulier de protéger les habitats et 
la flore des ZSC Littoral Cauchois et Estuaire de la Seine. 

Le règlement prévoit qu’en limite avec les zones agricoles ou naturelles non comprises 
dans un espace boisé classé (EBC), un traitement végétal soigné doit être assuré pour trai-
ter les interfaces avec les milieux ouverts. 

Le règlement s’appuie sur l’article L151-41 du code de l’urbanisme pour délimiter des ter-
rains sur lesquels seront institués des emplacements réservés aux espaces verts et aux 
espaces nécessaires aux continuités écologiques. 

Par ailleurs, le règlement s’appuie sur l’article L151-23 du Code de l’urbanisme pour iden-
tifier huit catégories du patrimoine naturel faisant l’objet de prescriptions spécifiques à 
chaque type d’élément (zones humides, bassins portuaires, cours d’eau, arbres remar-
quables, vergers, haies et alignements d’arbres mares/gabions/étangs/plans d’eau, parcs 
et jardins) visant notamment la préservation de l’intérêt écologique des différents élé-
ments. 

Enfin, certains sites Natura 2000 classés en zone U sur le territoire font l’objet de prescrip-
tions graphiques de protection, permettant de limiter les incidences négatives potentielles 
relatives à la fragmentation ou à la destruction d’habitats ou d’espèces d’intérêt commu-
nautaire : 

 Un peu moins de 10% de la surface de la ZPS FR2310045 « Littoral Seino-Marin » tou-
chant le territoire de la CU Le Havre Seine Métropole sont classés en zone U. sur 
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cette surface potentiellement touchée, 10% environ sont protégés par des prescrip-
tions graphiques de protection : plus de la moitié en Espace Boisé Classé (EBC) au 
titre de l’article L 113-1 du Code de l’urbanisme et le reste en Espace paysager évolutif 
au titre de l’article L 151-19 du Code de l’Urbanisme. Par ailleurs, le reste du site (150 
ha environs) est classé en zone naturelle ou agricole (NMR, NR, NA ou AR), permet-
tant une meilleure protection des espèces et habitats d’intérêt communautaire au 
travers d’une constructibilité plus encadrée. 

 Par ailleurs, le reste de la ZPS FR2310044 « Estuaire et Marais de la Basse Seine », 
soit environ 37 % de sa surface, est classé en zone naturelle ou agricole (NMR, NR, 
NA ou AR), permettant une meilleure protection des espèces et habitats d’intérêt 
communautaire au travers d’une constructibilité plus encadrée. 

 La ZSC FR2302001 « Réseau de cavités du Nord-Ouest de la Seine-Maritime » repré-
sente une surface de 1,4 ha en zone A et N dont 0,6 ha sont protégés par une pres-
cription graphique de protection : Espaces Boisés Classés à conserver au titre de 
l’article L 130-1 du Code de l’Urbanisme. Les incidences négatives possibles sur les 
habitats d’intérêt communautaire présents au sein du site sont donc limitées. 

Les espèces nocturnes d’intérêt communautaires susceptibles d’être préservées par ces 
mesures sont les suivantes : Hibou des marais, Barbastelle d’Europe, Petit Rhinolophe, 
Grand Rhinolophe, Vespertilion à oreilles échancrées, Murin de Bechstein, Grand Murin. 

 

 

 Dégradation et/ ou destruction potentielle d’espèces floristiques et/ou d’habitat d’in-
térêt communautaire directe par des constructions ou des aménagements ou une 
augmentation de la fréquentation 

PADD Le PADD définit des objectifs liés à l’attractivité du territoire, au développement écono-
mique et au développement touristique, qui s’accompagnent de constructions ou d’amé-
nagements à proximité d’espaces abritant des espèces faunistiques ou habitats d’intérêt 
communautaire. L’Axe 2, notamment au sein de la partie 1 « Conduire les transitions du 
paysage maritime, portuaire, industriel et logistique du territoire », prévoit l’affirmation de 
la zone industrialo-portuaire à travers le développement d’infrastructures portuaires favo-
risant l’augmentation des trafics portuaires et fluviaux. Ces objectifs sont susceptibles 
d’avoir des incidences négatives sur les habitats naturels et la flore associée composant les 
sites Natura 2000 Littoral Cauchois, Estuaire de la Seine et Estuaire et marais de la Basse 
Seine et sur la flore associée. 

OAP 
théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant la dégradation et / ou la destruction d’es-
pèces floristiques et / ou d’habitats d’intérêt communautaire par des constructions ou 
aménagements ou par une augmentation de la fréquentation. 

Règle-
ment / 
Zo-
nage 

Plusieurs sites Natura 2000 présents sur le territoire sont partiellement classés en zone 
U (voir la carte ci-après). Les projets permis par le PLUi seraient ainsi susceptibles d’avoir 
des incidences négatives sur les sites Natura 2000 concernés, en entrainant une dégrada-
tion d’habitats et de la flore associée en phase travaux et a minima une perturbation d’es-
pèces en phase exploitation. 

Les sites suivants sont concernés par un classement en zone U susceptible de toucher di-
rectement des espèces floristiques ou habitats d’intérêt communautaire : 

 La ZSC FR2300121 « Estuaire de la Seine », issue de la Directive européenne « Ha-
bitats faune flore », qui représente une surface de 512 ha, dont 2 ha environ sont 
classés en zone UI (ZIP). 

 La ZSC FR2300139 « Littoral Cauchois », qui représente une surface de 704 ha, 
dont environ 7 ha sont situés en zone U (UC, UEI, UI, UL). 
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Par ailleurs, les réservoirs et corridors, qui constituent des éléments de la Trame Verte et 
Bleue (TVB) sur le territoire, intersectent partiellement des zones U et AU, et sont donc 
potentiellement sujets à une perte de fonctionnalité écologique ou une fragmentation des 
habitats et continuités du fait de la constructibilité permise au droit de ces zones. Certains 
des zones urbaines croisant des corridors écologiques sont situés à proximité immédiate 
voire au sein de sites Natura 2000, notamment au niveau de la ZIP et sur le littoral. Ils me-
nacent particulièrement en phase travaux la flore et les habitats d’intérêt communautaire 
présents au sein du site Littoral Cauchois (directive Habitats), tels que les Landes humides 
atlantiques ou les Falaises avec végétation des côtes atlantiques, ainsi que les habitats des 
espèces d’intérêt communautaire présentes au sein du site Littoral Seino-Marin (directive 
Oiseaux).  

 

 

Protection des réservoirs de biodiversité et limitation de la fragmentation des 
continuités écologiques existantes 

PADD Le PADD intègre des mesures afin de limiter les atteintes potentielles des aménage-
ments futurs sur les habitats et continuités et sur les fonctionnalités écologiques des 
espaces naturels et agricoles. Il prévoit de s’appuyer essentiellement sur la mobilisa-
tion du parc bâti existant, sur une rationalisation de la consommation d’espace et une 
réduction des développements et artificialisations sur des terrains naturels ou agri-
coles.  

Les réservoirs de biodiversité incluent les sites Natura 2000. La majorité des atteintes 
potentielle doit donc être évitées. 

OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Nature contient une prescription prévoyant le renforcement des 
fonctionnalités des réservoirs de biodiversité et des principaux corridors dans le cadre 
des actions de reboisement et par la recréation de haies, alignements d’arbres et talus 
plantés au droit des corridors. 

Elle contient également plusieurs recommandations et bonnes pratiques visant no-
tamment à privilégier les haies ou clôtures végétalisées perméables à la petite faune 
et à installer des gîtes à chiroptères et des gîtes pour les passereaux sur les arbres ou 
façades de bâtiments publics. 

Dans l’optique de favoriser des sols naturels et perméables, l’OAP thématique con-
tient également des recommandations relatives à l’utilisation de surfaces perméables 
ou semi-perméables lorsque les usages prévus sont compatibles. Dans le cas de la 
création de cheminements le long des cours d’eau, l’OAP intègre des principes règle-
mentaires rendant obligatoires les aménagements perméables conçus en minimi-
sant les impacts sur les milieux. 

L’OAP thématique Projets de qualité prévoit, concernant le traitement des espaces 
extérieurs dans l’ensemble des tissus, des prescriptions en faveur des réservoirs et cor-
ridors pour la faune et la flore et au développement de la biodiversité dans le cadre 
des projets. Elle intègre notamment le fait de privilégier les espaces de pleine terre, 
d’un seul tenant et sans ruptures imperméables ou obstacles maçonnés, le maintien 
de la végétation existante et l’adaptation des essences choisies pour les plantations. 

L’OAP thématique Clos-masures intègre des prescriptions concernant les cours 
d’eau stipulant que les haies sont tolérées dès lors qu’elles sont de nature à favoriser 
la biodiversité, notamment par le développement de la faune et de la flore locales. 

Les espèces de chiroptères d’intérêt communautaire du site du Littoral Cauchois 
comme la Barbastelle d'Europe, le Vespertilion à oreilles échancrées, le Murin de 
Bechstein ou encore le Grand Murin seront particulièrement susceptibles d’en béné-
ficier. 
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Règlement 
/ zonage 

Le règlement s’appuie sur l’article L151-23 du Code de l’urbanisme pour identifier 
huit catégories du patrimoine naturel faisant l’objet de prescriptions spécifiques à 
chaque type d’élément (zones humides, bassins portuaires, cours d’eau, arbres remar-
quables, vergers, haies et alignements d’arbres mares/gabions/étangs/plans d’eau, 
parcs et jardins) visant notamment la préservation de l’intérêt écologique des diffé-
rents éléments. 

Le règlement décline également les dispositions de la Loi Littoral, notamment la 
bande littorale, représentée sur le règlement graphique, au sein de laquelle sont in-
terdites les constructions ou installations de toute nature, à l’exception de celles né-
cessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l’eau. Il porte la profondeur de la bande littorale à 120 mètres, confor-
mément à l’article L.121-19 du code de l’urbanisme. L’extension du périmètre de la 
bande littoral vis-à-vis des obligations légales, portant sa profondeur à 100 mètres, 
améliorent la qualité de la protection des milieux naturels et de la biodiversité sur le 
littoral. 

Le règlement prévoit par ailleurs des dispositions concernant les règles de pleine 
terre et l’application d’un coefficient de végétalisation, variable selon les zones, 
ainsi que l’encadrement de l’emprise au sol des constructions. 

Ces dispositions règlementaires constituent bien des mesures de réduction des inci-
dences sur les continuités écologiques (voir la carte ci-après). 

 

 Perturbations d’espèces faunistiques d’intérêt communautaire et/ou dégrada-
tion de leurs habitats 

Dégradation et/ ou destruction potentielle d’espèces floristiques et/ou d’habitat 
d’intérêt communautaire par des pollutions diffuses et/ou accidentelles 

PADD Le PADD définit des objectifs liés à l’attractivité du territoire, au développement éco-
nomique et au développement touristique, qui s’accompagnent de constructions ou 
d’aménagements à proximité d’espaces abritant des espèces faunistiques et floris-
tiques ou habitats d’intérêt communautaire. L’Axe 2, notamment au sein de la partie 
1 « Conduire les transitions du paysage maritime, portuaire, industriel et logistique du 
territoire », prévoit l’affirmation de la zone industrialo-portuaire à travers le dévelop-
pement d’infrastructures portuaires favorisant l’augmentation des trafics portuaires 
et fluviaux. Ces objectifs entraîneront une augmentation des pollutions lumineuses, 
atmosphériques et probablement aquatiques et auront donc des incidences néga-
tives sur les habitats naturels et la flore associée composant les sites Natura 2000 
Littoral Cauchois, Estuaire de la Seine et Estuaire et marais de la Basse Seine et sur la 
flore associée. 

 OAP théma-
tiques 

Pas d’incidence négative pressentie concernant la perturbation d’espèces faunis-
tiques d’intérêt communautaire et/ou la destruction potentielle de leurs habitats ou 
la dégradation et/ou destruction potentielle d’espèces floristiques et/ou d’habitat 
d’intérêt communautaire par des pollutions diffuses et/ou accidentelle. 

Règlement/ 
Zonage 

Le règlement prévoit de nombreuses dispositions permettant des constructions ou 
extensions liées à la création ou à l’extension de zones d’activités, de logements ou 
au développement du tourisme. Les projets, et tout particulièrement les développe-
ments du Port du Havre sont susceptibles d’avoir de fortes incidences négatives sur 
les sites Natura 2000, en entraînant une dégradation d’habitats et des espèces asso-
ciées en phase travaux du fait du possible rejet de polluants dans les cours d’eau et à 
minima une perturbation d’espèces en phase exploitation, du fait des pollutions lu-
mineuses et atmosphériques. 
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Les aménagements permis et les pollutions en résultant sur le secteur touchent par-
ticulièrement les sites Natura 2000 du Littoral Cauchois, de l’Estuaire de la Seine, du 
Marais vernier, Risle maritime et de l’Estuaire et marais de la Basse Seine. Ils sont sus-
ceptibles d’en dégrader les espèces floristiques et habitats ou perturber les espèces 
faunistiques associées, tels que le Marsouin commun, le Triton crêté ou le Phoque 
gris.  

 

 

Prise en compte de la Trame Noire 

PADD Le PADD intègre des mesures afin de limiter les atteintes potentielles de la pollution 
lumineuse sur la trame noire (chiroptères, avifaune nocturne) générée par les aména-
gements futurs. Il prévoit de privilégier le développement des constructions dans les 
centralités, où l’enveloppe urbaine est dense, et d’être vigilant aux zones AU, où les 
espèces nocturnes sont plus nombreuses et plus sensibles aux effets de la pollution 
lumineuse, qui y est moindre.  

Par ailleurs, il prévoit d’intégrer les impacts de la lumière artificielle au sein des es-
paces urbanisés et dans les secteurs sensibles (trame noire) dans un souci d’efficience 
de la trame verte et bleue. 

OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Nature et biodiversité prévoit un ensemble de prescriptions vi-
sant à diminuer la pollution afin de renforcer les fonctionnalités du réseau écologique. 
Ces dispositions se traduisent par la réduction des éclairages publics et l’adaptation 
de leur intensité, durée, couleur et orientation. 

Les espèces nocturnes telles que la Barbastelle d’Europe, le Murin à oreilles échan-
crées, le Murin du Bechstein ou encore le Hibou des marais sont susceptibles d’être 
préservées d’incidences liées au PLUi. 

Règlement/ 
Zonage 

Pas de prise en compte spécifique des enjeux concernant la prise en compte de la 
Trame Noire. 

 

 

 

Limitation du trafic motorisé par le développement de mobilités douces induisant 
une diminution des nuisances sonores et une diminution des pollutions atmos-
phériques 

PADD Le PADD prévoit plusieurs mesures en faveur de l’utilisation des modes doux et des 
transports en commun, en accompagnant notamment l’accessibilité des modes doux 
et leur développement pour les déplacements quotidiens. 

OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Projets de qualité intègre des dispositions visant, dès que pos-
sible, à améliorer la porosité des tissus en connectant des cheminements, parcs ou 
équipements publics entre eux, en organisant une desserte interne apaisée et en fa-
vorisant les déplacements doux. 

Règlement/ 
Zonage 

Le règlement prévoit la mise à disposition de véhicules électriques munis d’un dispo-
sitif de recharge adapté ou de véhicules propres en autopartage afin de privilégier 
l’utilisation de mobilités décarbonées. Il en résulte une réduction du nombre de places 
de stationnement de 15 %, les besoins étant théoriquement réduits par le 
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développement de mobilités alternatives aux véhicules motorisés générateurs de nui-
sances sonores et pollutions atmosphériques. 

Il encadre également le stationnement sécurisé des vélos en zone urbaine afin d’en-
courager l’usage des mobilités douces pour les déplacements de la population. Il ga-
rantit par ailleurs la protection de la continuité des cheminements doux au titre de 
l’article le L.151-38 du Code de l’urbanisme. 

Ces mesures favoriseront la réduction des pollutions atmosphériques et des nui-
sances sonores liées au trafic motorisé et permettront ainsi de limiter les incidences 
sur les espèces d’intérêt communautaire. 

 

 

Gestion intégrée des eaux pluviales 

Prise en compte des sols pollués 

PADD Le PADD intègre des mesures en faveur d’une gestion intégrée des eaux pluviales, en 
prévoyant notamment d’assurer leur gestion selon les principes d’hydraulique douce, 
qui reposent sur la diminution de la production d’eaux de ruissellement (en favorisant 
l’infiltration et le stockage temporaire), le ralentissement des écoulements résiduels 
(par l’allongement du cheminement de l’eau) et la réduction de la charge polluante 
des écoulements (Axe 3).  

Par ailleurs, le PADD prévoit des mesures favorisant le traitement et la dépollution des 
sites pollués (Axe 1). 

OAP thé-
matiques 

L’OAP thématique Nature et biodiversité prévoit un ensemble de prescriptions et 
recommandations concernant la désimperméabilisation des espaces, le maintien de 
la pleine terre, et encourage la végétalisation pour les projets d’aménagement d’es-
paces publics et de réhabilitation, rénovation ou reconversion afin de favoriser l’infil-
tration des eaux pluviales. 

Elle intègre également un ensemble de prescriptions concernant la gestion du ruis-
sellement dans le cadre des projets. 

L’OAP thématique Projets de qualité intègre un ensemble de prescriptions visant à 
privilégier des aménagements participant à la gestion locale des eaux pluviales dans 
les projets et à permettre le libre écoulement des eaux pluviales pour favoriser l’infil-
tration et éviter l’aggravation du risque. 

Elle prévoit également une disposition visant à permettre la continuité des chemine-
ments en cas de pluie centennale dans les secteurs soumis au risque ruissellement 
dans le cadre des aménagements : surélévation des cheminements extérieurs, dispo-
sitifs temporaires déployés dans le cas d’épisodes pluvieux importants. 

De manière générale, ces dispositions constituent des mesures de réduction des ruis-
sellements induits et donc des potentiels transferts de polluants dans les cours d’eau, 
milieux aquatiques et humides. 

Ainsi, les habitats aquatiques d’intérêt communautaire tels que les grandes criques 
et baies peu profondes ou les récifs et les espèces aquatiques d’intérêt communau-
taire telles que le Triton crêté ou le Phoque gris sont particulièrement susceptibles 
d’être préservées d’incidences liées au PLUi. 

Règlement/ 
Zonage 

Le règlement intègre un ensemble de règles favorisant le maintien d’espaces natu-
rels, d’espaces de pleine terre ou a minima perméables et la végétalisation des es-
paces, via la mise en place d’un système d’indiçage limitant l’emprise au sol des cons-
tructions et imposant un pourcentage minimum d’espaces de pleine terre. 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 317 

 

Par ailleurs, il tend à favoriser la gestion des eaux pluviales par infiltration et prévoit 
notamment des dispositions visant à éviter que les clôtures constituent des obstacles 
à l’écoulement naturel des eaux pluviales. 

Par ailleurs, le règlement privilégie une gestion des eaux pluviales in situ, ou, dans les 
secteurs non desservis par un réseau d’assainissement des eaux pluviales ou dont les 
collecteurs existants n’ont pas les capacités suffisantes, une gestion en priorité sur la 
parcelle, sans rejet. Par ailleurs, est prévue une maîtrise du ruissellement et des débits 
de l’écoulement des eaux pluviales dans le cadre des opérations d’aménagement. 

Ces dispositions constituent des mesures de réduction à travers la mise en place 
d’aménagements en faveur de la non-imperméabilisation ou de la désimperméabili-
sation des sols, favorisant ainsi l’infiltration des eaux pluviales et permettant de limiter 
le ruissellement et d’éviter le transfert de polluants par l’eau. 

Ainsi, les habitats aquatiques d’intérêt communautaire tels que les grandes criques 
et baies peu profondes ou les récifs et les espèces aquatiques d’intérêt communau-
taire telles que le Triton crêté ou le Phoque gris sont particulièrement susceptibles 
d’être préservées d’incidences liées au PLUi. 
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Suite à la consultation, des zooms sur les secteurs de croisement entre zone U ou AU et sites 
Natura 2000 sont ajoutés pour compléter l’analyse. 

 

Focus sur Etretat 
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Focus sur Saint-Jouin-Bruneval 
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Focus sur Cauville-sur-Mer 
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Focus sur Le Havre – Sainte-Adresse 
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Focus sur la ZIP 
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Focus sur Les Herbages et la Pointe du Hode 
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 Conclusions 

Les mesures intégrées par les OAP thématiques et le règlement et les mesures complémen-
taires envisagées dans le PLUi permettent de limiter les atteintes significatives au regard des 
objectifs de conservation des sites Natura 2000 concernés. Toutefois, les aménagements pré-
vus dans le cadre des OAP sectorielles et les développements permis, notamment dans le cadre 
de la zone industrialo-portuaire, sont susceptibles de générer des incidences résiduelles no-
tables sur les espèces et habitats Natura 2000 sur le territoire. 

 

 Synthèse des incidences pressenties sur les sites Natura 2000 

Les incidences et mesures retenues dans le SCoT sont synthétisées et positionnées au regard de l’enjeu 
et par rapport au fil de l’eau de la manière suivante dans des schémas. 
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III. SUIVI ET METHODOLOGIE DE L’EVALUATION ENVIRON-
NEMENTALE  

 

III.1 - Synthèse des incidences positives et résiduelles attendues et 
conclusion  

 

Les incidences et mesures retenues dans le PLUi sont synthétisées et positionnées au regard de l’enjeu 
et par rapport au fil de l’eau de la manière suivante dans des schémas. 
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III.2 - Indicateurs et modalités de suivi 

Comme prévu à l’article R104-18 du Code de l’Urbanisme, le rapport environnemental définit des cri-
tères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur l'environnement afin 
d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, 
les mesures appropriées.  

Compte tenu de l’échelle, le suivi du SCoT et celui du PLUi pourront être autant que possible mutuali-
sés. Les indicateurs ajoutés dans le cadre du suivi du PLUi sont identifiés en bleu. 

Conformément aux dispositions de l’article L.153-27 du Code de l’urbanisme, le PLUi fera l’objet d’une 
analyse des résultats de son application, au plus tard à l’expiration d’un délai de 6 ans à compter de son 
approbation. À l’issue de cette analyse, un débat sera organisé au sein de l’organe délibérant sur l’op-
portunité d’envisager une évolution du PLUi.  

Il est donc important qu’un dispositif de suivi opérationnel soit constitué afin d’assurer ce bilan. 

Ces indicateurs de suivi sont regroupés selon les 3 axes du PADD : 

- Axe 1 : Entre Estuaire et Pointe de Caux : ancrer le projet dans son histoire et sa géographie 
- Axe 2 : Promouvoir l’attractivité d’une métropole maritime rayonnante 
- Axe 3 : Construire la métropole des proximités et des complémentarités territoriales 

Pour chacun d’entre eux sont précisés :  

- La source : organisme ou structure auprès desquels la donnée est disponible ;  
- La périodicité de mise à jour possible, au regard de la fréquence d’actualisation de la donnée 

par l’organisme source, à la date d’approbation du PLUi, sachant que l’obligation d’évaluation 
est applicable au plus tard 6 ans à compter de l’approbation du PLUi ; 

- L’état 0 : donnée fournie si elle est disponible à la date d’approbation du PLUi et selon le type 
d’indicateurs 

- La valeur cible souhaitée 
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Thème Indicateurs Périodicité indi-
cative 

Source des données / parte-
naires à mobiliser 

Etat zéro si disponible Tendance /Valeur cible 

AXE 1 :  Entre Estuaire et Pointe de Caux : ancrer le projet dans son histoire et sa géographie 

Orientation 1 : Valoriser les qualités intrinsèques du paysage 

Paysage Part des points de vue protégés A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLUi en vigueur 87 points de vues identifiés (2014) 

136 points de vue identifiés (2024) 

10 points de vue protégés prévus au PLUi ap-
prouvé 

 

Augmentation 

100 % des points de vue 
protégés 

Qualité des points de vue (observatoire pho-
tographique) 

6 ans PLUi en vigueur Diagnostic des points de vue Amélioration 

100% en état conservé ou 
mis en valeur 

Traitement qualitatif d’entrées de villes effec-
tuées (RD 940, RD 925, RD 6015, A131, A29) 
(Nombre / Linéaire / observatoire photogra-
phique) 

6 ans CU LHSM/Communes  

(Note : Inventaire des projets ef-
fectués par exemple) 

Observatoire photographique 

A partir de l’approbation du PLUi Amélioration 

100% des entrées de 
villes revalorisées 

Patrimoine Nombre d’éléments patrimoniaux d’intérêt 
local identifiés et protégés au L151-19 CU  

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLUi en vigueur Selon diagnostic patrimonial / A l’approbation du 
PLUi 

5524 éléments patrimoniaux identifiés selon dia-
gnostic patrimonial / protégés au PLUi approuvé 

Eléments bâtis : 73 de niveau 1, 2270 de niveau 
2, 1706 de niveau 3 

Parcs et jardins : 2 de niveau 1, 1229 de niveau 
2, 161 de niveau 3 

Ensembles urbains cohérents : 83 

Augmentation 

100% 

faisant l’objet d’une autorisation d’urba-
nisme 

Annuel Suivi Instruction A l’approbation du PLUi  Pas d’objectif 

Nombre et classification des clos-masures 
protégés  

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLUi en vigueur Selon diagnostic patrimonial / A l’approbation du 
PLUi 

453 clos-masures identifiés selon diagnostic pa-
trimonial / protégés au PLUi approuvé 

1 OAP thématique Clos-masure 

Augmentation 

100 % 
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Thème Indicateurs Périodicité indi-
cative 

Source des données / parte-
naires à mobiliser 

Etat zéro si disponible Tendance /Valeur cible 

faisant l’objet d’une autorisation d’urbanisme Annuel Suivi Instruction A l’approbation du PLUi  Pas d’objectif 

Nombre de Clos-masures dont les éléments 
sont identifiés en tant que « Bâtiments pou-
vant changer de destination « afin de per-
mettre leur évolution 

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLUi en vigueur A l’approbation du PLUi  

510 bâtiments identifiés en changement de des-
tination au PLUi approuvé (225 clos-masures con-
cernés) 

Pas d’objectif 

Biodiversité Part d’espaces verts par habitant (m2 / hab) 3 ans PLUi en vigueur 41 m²/habitant (Le Havre)  

NB : Sites qui risquent d’être altérés car ouverts 
à l’urbanisation 

 

Augmentation 

Nombre de permis délivrés touchant un cor-
ridor 

Annuel Suivi Instruction   

Nombre d’OAP sectorielles et/ou théma-
tiques inscrivant : 

 La préservation de la trame 
noire  

 La systématisation des re-
commandations d’éclairage 
modéré 

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLU en vigueur 

OAP thématique Nature -PLUi 2026 100% 

Intégration de dispositions préconisant l’uti-
lisation d’essences végétales locales adap-
tées aux évolutions du climat 

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLUi / Charte 
Annexe des espèces végétales préconisées dans 
l’OAP nature et biodiversité 

100 % 

OAP thématique « Nature et biodiversité » 
ayant été définie dans le PLUi 

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLUi OAP thématique Nature - PLUi 2026 100 % 

Traduction des corridors écologiques à 
l’échelle du PLUi 

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLUi OAP thématique Nature - PLUi 2026 100 % 

Surface des Espaces Boisés Classés (EBC) sur 
la surface de massifs boisés de qualité 

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLUi Surface d’EBC : 1943 ha - PLUi 2026 
100% des boisements ci-
blés par charte forestière 

Surface et linéaire de prescription graphique 
au titre de l’article L151-23 des éléments de 
patrimoine naturel du territoire (aligne-
ments boisés, vergers, arbres remarquables, 

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLUi 
 PLUi approuvé 

818 km d’alignements boisés 

100 % des éléments de 
patrimoine naturel qui 
contribuent à la richesse 
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Thème Indicateurs Périodicité indi-
cative 

Source des données / parte-
naires à mobiliser 

Etat zéro si disponible Tendance /Valeur cible 

zones humides avérées, mares et plans 
d’eau, bassins portuaires historiques) 

32 km d’EBC à créer 

284 arbres remarquables 

1730 mares / gabions 

46 km de cours d’eau 

726 vergers 

18 bassins portuaires 

39 étangs et plans d’eau 

4707 ha de zones humides 

écologique et à la qualité 
paysagère du territoire 

Linéaire de haies identifiées et protégées au 
niveau de PLU/PLUi 

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLUi 

PLUi approuvé 

818 km d’alignements boisés 

32 km d’EBC à créer 

 

Part d’espaces de pleine terre moyenne mi-
nimale au sein des espaces urbains de l’ag-
glomération principale par zone 

 

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLUi 

UA : entre 10 et 15% 

UB : entre 15 et 25 % 

UC :30% 

UD : 40% 

UE : 60% -  

PLUi 2026 

Augmentation 

Surface de composante de TVB protégée par 
dispositifs réglementaires de PLUi  

 

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi 

PLUi 

Surface de réservoirs de biodiversité concernés 
par un croisement avec des zones U, 19 ha sont 
protégés par des prescriptions graphiques de 
protection : 2 ha par des Espaces Boisés Classés 
et 17 ha par des Espaces Paysagers.  

10 ha de corridors écologiques situés en zone U 
sont protégés par un Espace Boisé Classé, et 57 
ha par un Espace Paysager. 

Augmentation 

100 % de la composante 
de TVB protégée 

 

Nombre de sites et surface faisant l’objet d’in-
vestigations écologiques  

A chaque procé-
dure d’évolution 
du PLUi* 

PLUi en vigueur Pour le SCoT 10 secteurs investigués Pas d’objectif 

Surface des zones humides restaurées et/ou 
crées (préciser la surface supprimée com-
pensée le cas échéant) 

6 ans Police de l’eau A partir de l’approbation du SCoT Augmentation hors cas 
de compensation 
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Thème Indicateurs Périodicité indi-
cative 

Source des données / parte-
naires à mobiliser 

Etat zéro si disponible Tendance /Valeur cible 

Ressource en eau Surface des captages d’eau potable classés 
en zone naturelle  

3 ans PLUi Non disponible  

Evolution de la capacité d’accueil des sta-
tions d’épurations en EH (Equivalent Habi-
tant) 

 Capacité globale d’épuration 356 620 équivalent-
habitant 

A définir 

Etat quantitatif des masses d’eaux souter-
raines 

5 ans 

Agence de l’eau Seine Norman-
die 

 

FRHG219 : bon état 

FRHG001 : bon état 

(état des lieux 2019) 

FRHG219 : bon état 

FRHG001 : bon état 

Etat chimique des masses d’eaux souter-
raines  5 ans 

FRHG219 : état médiocre 

FRHG001 : état médiocre 

(état des lieux 2019) 

FRHG219 : bon état 

FRHG001 : bon état 

Etat écologique des masses d’eaux 5 ans 

FRHR274 : Moyen 

FRHR274-H7320600 : Moyen 

FRHR274-H7340600 : Moyen 

FRHR274-H7360600 : Moyen 

FRH524-H7305000 : Bon 

FRH524-H7306000 : Bon 

(état des lieux 2019) 

Bon état pour les 6 

Etat chimique des masses d’eaux superfi-
cielles 

5 ans Agence de l’eau Seine Norman-
die 

/ FRHR274 : Mauvais 

FRHR274-H7320600 : Mauvais 

FRHR274-H7340600 : Mauvais 

FRHR274-H7360600 : Mauvais 

FRH524-H7305000 : Bon 

FRH524-H7306000 : Inconnu 

(état des lieux 2019) 

Bon état pour les 6 

Amélioration de la politique de gestion de 
l’eau (nouvelles stations d’épurations, moder-
nisations d’installations…) 

3 ans CU LHSM (Note : inventaire des 
projets effectués par exemple) 
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Thème Indicateurs Périodicité indi-
cative 

Source des données / parte-
naires à mobiliser 

Etat zéro si disponible Tendance /Valeur cible 

Limiter la consommation 
d’espace 

Suivi de la consommation d’espace à l’échelle 
du territoire communautaire 

Suivi annuel 

2035 

CU LHSM/SCoT (Note : transmis-
sion des PC/PA au SCoT afin de 
déterminer les projets relevant 
de la consommation d’espace.) 

Consommation foncière 2011-2020 : 610 ha Réduction de la consom-
mation foncière 2021-
2030 : 337,3 ha (-44,7%) 

Répartition de la consommation d’espace 
par rang de l’armature urbaine 

/ A définir 

Répartition de la consommation d’espace 
par vocation (habitat, économie, équipe-
ments) 

Entre 2010-2021 : 67% pour des projets résiden-
tiels et 30% pour des activités économiques 

A définir 

Agriculture Evolution de la Surface Agricole Utile (SAU) 
moyenne 

10 ans 
(contrainte du 
recensement 
général agricole) 

AGRESTE Normandie / 
Chambre d’Agriculture 

72,8 ha (2020) Maintien 

Orientation 2 Faire référence en matière de résilience et d’adaptation au changement climatique 

Risques  Surface urbaine (U et AU) exposées aux 
risques  

3 ans PLUi / A définir 

Qualité de l’air Emissions annuelle de polluants 
atmosphériques  

1 an Atmosphérique Normandie SO2 : 5 427 t  

NOX : 7 233 t 

COV : 7 552 t 

NH3 : 1 719 t 

PM10 : 6 382t 

PM2.5 : 4 411t 

(2019) 

Diminution 

Nombre de jours de dépassement des seuils 
règlementaires (PM10, PM 2,5…) 

1 an SDES (Ministère Transition 
Ecologique) 

/ Diminution 

Déchets Evolution de la quantité de déchets collectés  1 an CU LHSM 646 Kg/hab en 2021 Diminution 

Part de déchet valorisé (recyclé, compost) 1 an 83 % des déchets collectés en 2021 Augmentation 

Energie Consommation énergétique par secteur 
d’activité 

2040 ORCEAN 23.8 TWh (2018 -24% à horizon 2040 
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Thème Indicateurs Périodicité indi-
cative 

Source des données / parte-
naires à mobiliser 

Etat zéro si disponible Tendance /Valeur cible 

18,1 TWh (CT) 

Production d’énergies renouvelables 2040 
450 GWh (2019) 

1 871 GWh à horizon 
2040 

Déploiement réseau de chaleur existant (ou 
tout autre projet d’énergies renouvelables)  

3 ans CU LHSM  

(Note : Inventaire des projets 
effectués par exemple) 

 

 Augmentation 

AXE 2 : Promouvoir l’attractivité d’une métropole maritime rayonnante 

Orientation 1 : Conduire les transitions du paysage maritime, portuaire, industriel et logistique du territoire 

Activité portuaire Nouvelles infrastructures portuaires  HAROPA/ CU LHSM   

Evolution en nombre et en part de l’activité 
portuaire au sein des emplois tous secteurs 
confondus 

 INSEE RP   

Activité économique Evolution en nombre et en part de l’activité 
logistique au sein des emplois tous secteurs 

 INSEE RP   

Evolution du taux de concentration d’emploi    

Evolution du taux de chômage    

Evolution du nombre d’emploi    

Orientation 2 : Créer les conditions d’un développement économique pérenne, en appui des locomotives économiques du territoire 

Zones d’activités 
économiques 

Taux de remplissage des zones d’activités  CU LHSM/SCoT   

Requalification des zones d’activités  CU LHSM  

(Note : Inventaire des projets 
effectués par exemple) 

  

Formation Offre de Formation étudiante (Nombre 
d’étudiants, filières, écoles…) 

 CU LHSM/SCoT   

Orientation 3 : Conforter le dynamisme et l’attractivité du cœur métropolitain 
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Thème Indicateurs Périodicité indi-
cative 

Source des données / parte-
naires à mobiliser 

Etat zéro si disponible Tendance /Valeur cible 

Equipements  Nouveaux grands équipements de rang 
métropolitain implantés au sein du cœur 
métropolitain 

 CU LHSM   

Entreprise Entreprise tertiaire implantée au sein du 
cœur métropolitain 

 CU LHSM (PC/PA) SITADEL   

Orientation 4 : Renforcer la valorisation touristique du territoire 

Tourisme Nombre de nuitées sur le territoire  Office du Tourisme   

Capacité d’accueil en hébergement 
touristique (hôtels, campings…) 

 INSEE RP   

Fréquentation des sites touristiques   Office du Tourisme   

Nombre de passagers (ferry)    

Nombre d’escales de croisière  GIP Croisière   

AXE 3 : Construire la métropole des proximités et des complémentarités territoriales 

Orientation 1 : Promouvoir un développement « équilibré du territoire, en phase avec la diversité des communes 

Armature Retranscription de l’armature urbaine au 
sein du PLUi telle que définie par le SCoT 

 PLUi   

Densité Densité projetée et densité réelle des 
secteurs régis par une OAP 

 CU LHSM / SCoT (Note: 
transmission des PC/PA auprès 
du SCoT) 

  

Centralité  Part des logements construits au sein des 
centralités urbaines 

 CU LHSM/ SCoT (Note : 
transmission des PC/PA auprès 
du SCoT. Les centralités  
urbaines peuvent être définies 
par les zones denses au sein 
d’une commune (UA, UB, UC…) 

  

Part d’équipements construits au sein des 
centralités urbaines 

   

Orientation 2 : Mettre en œuvre une politique locale du logement qualitative, équilibrée et inclusive, répondant aux besoins des ménages et participant à la qualité du cadre de vie 

Habitat  Nombre de logements réhabilités (exemple 
de projets…) 

 CU LHSM   
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Thème Indicateurs Périodicité indi-
cative 

Source des données / parte-
naires à mobiliser 

Etat zéro si disponible Tendance /Valeur cible 

Nombre de logements construits, déclinés 
par rang de l’armature urbaine  

 CU LHSM / SCoT (Note : 
transmission des PC/PA auprès 
du SCoT ou INSEE RP) 

  

Evolution de la typologie de logements (T2, 
T3…) 

 INSEE RP   

Evolution de la vacance   INSEE RP/LOVAC   

Evolution du parc de logement social à 
l’échelle communautaire (nombre, T2/T3, 
collectifs/maisons…) 

 RPLS   

Evolution de la part de logements sociaux 
par commune 

   

Nombre de Evolution de l’efficacité 
énergétique des bâtiments (DPE) 

 DPE ADEME   

Nombre de logements rénovés, 
accompagnés par la communauté urbaine 

 CU LHSM   

Orientation 3 : Améliorer les conditions de mobilité selon une organisation réaliste et plus efficace 

Mobilités Evolution de la part modale des différents 
modes de déplacements 

3 ans Enquête Ménage 
Déplacements 

  

Transport en commun Evolution de la fréquentation du réseau de 
transport en commun Lia 

3ans  Lia   

Evolution de la fréquentation ferroviaire des 
gares SNCF du territoire 

SNCF   

Modes actifs Km d’aménagements cyclables en site 
propre (bande cyclable, piste cyclable, voie 
verte…) 

3 ans CU LSHM / Lia   

Nombre de stationnements cyclables 
sécurisés 

  

Déplacement automobile Evolution du trafic de l’accidentologie  ONISR   

Parc de véhicules selon la vignette Crit’Air  SDES   
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Thème Indicateurs Périodicité indi-
cative 

Source des données / parte-
naires à mobiliser 

Etat zéro si disponible Tendance /Valeur cible 

Aires de covoiturage ou parkings relais crées  CU LHSM (Note : Inventaire des 
projets effectués par exemple) 
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III.3 - Méthodologie de l’évaluation environnementale  

Le présent chapitre répond aux exigences du code de l’urbanisme qui prévoit, à l’article R.104-18°, que 
l’évaluation environnementale intègre une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée 

Il s’attache donc à expliquer la méthodologie de l’élaboration de l’évaluation environnementale 
itérative et de sa formalisation pour constituer un chapitre du PLUi de Le Havre Seine Métropole. 

La présentation de la méthodologie est organisée selon les grands chapitres qui composent 
l’évaluation environnementale : l’état initial de l’environnement, la présentation des incidences 
thématiques globales, notamment sur les secteurs susceptibles d’être impactés, les sites Natura 2000, 
et les indicateurs de suivi. 

a -  Philosophie de l’évaluation environnementale 

L’élaboration de l’évaluation environnementale du PLUi du Havre Seine Métropole s’est inscrite dans le 
cadre des exigences du code de l’urbanisme, déclinées à l’article R.104-18 du code de l'urbanisme. 

Dès le lancement en 2022 et tout au long de l’élaboration du document, l’évaluation environnementale 
a été menée en parallèle de l’élaboration du projet, de façon totalement intégrée. À ce titre, l’itérativité 
de la démarche a été recherchée tout au long de l’élaboration du projet. L’évaluation environnementale 
est donc venue nourrir le PLUi à chaque étape pour que l’environnement ne soit pas perçu comme 
une contrainte mais comme un des éléments fondateurs du projet, l’objectif final étant de s’assurer 
que la mise en œuvre du PLUi soit bien anticipée afin d’atteindre un optimum environnemental. 

Plus qu’une pièce supplémentaire, l’évaluation environnementale a permis de consolider le PLUi à 
chaque étape sur le plan environnemental.  

Elle a été menée par une équipe pluridisciplinaire d’experts composée de paysagiste, géographe, 
agronome et écologue du bureau d’études Citadia (Even Conseil), appuyée d’experts écologues du 
bureau d’études Rainette pour des visites de sites. 

b -  Réalisation de l’Etat initial de l’environnement 

L’évaluation environnementale a débuté par la réalisation de l’état initial de l’environnement par 
l’AURH qui s’articule autour de thèmes environnementaux : du cadre de vie (le paysage, le patrimoine, 
la trame verte et bleue), le métabolisme urbain (ressources en eau, climat énergie, déchets matériaux), 
la santé environnementale (risques naturels, technologiques, nuisances et pollutions). Il s’attache 
également à analyser les interactions entre activités anthropiques et cet environnement : 
consommation d’espace, les ressources du sous-sol et leurs exploitations, les risques technologiques, 
nuisances et pollutions, la qualité de l’air, les besoins énergétiques, la gestion des déchets … 

L’état initial de l’environnement fait ressortir de façon lisible les principaux constats relatifs à chacun 
des thèmes étudiés, identifiés en termes d’atouts, faiblesses, opportunités et menaces. 

L’analyse de l’ensemble des documents, plans et programmes de normes supérieures a également 
permis de nourrir et actualiser les enjeux environnementaux du territoire et de s’assurer de leur 
traduction dans le PLUi. L’Etat des Lieux du SDAGE Seine Normandie 2019 est ainsi source de données 
actualisées sur l’état des masses d’eau et les enjeux qui leur sont propres. Le diagnostic a été enrichi 
par ailleurs d’éléments issus d’autres plans cadre récemment adoptés : Plan Climat Air Energie 
Territorial en cours d’adoption ou en cours d’élaboration (Schéma Directeur d’Assainissement). 

En cours d’élaboration, les experts de Citadia (Even Conseil) ont proposé des compléments à ce 
diagnostic sous forme d’une note d’analyse critique de l’Etat Initial de l’Environnement en 
s’appuyant notamment sur des retours d’avis de la MRAE. 

A noter que ce travail a été mené conjointement aux travaux du SCoT. L’Etat Initial de 
l’Environnement est donc conçu afin d’apporter une résolution suffisante pour une traduction à 
l’échelle parcellaire du PLUi. 
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Par la suite, plusieurs critères (transversalité des enjeux, impact sur la santé, impact sur la biodiversité, 
priorité locale, outils disponibles dans les documents) ont été définis afin de les hiérarchiser de manière 
systématique : faible, moyen ou fort et partagé en ateliers 

Le diagnostic environnemental a donc permis d’identifier des enjeux environnementaux prioritaires 
pour l’avenir du territoire. 

La lecture de ces enjeux conduit à l’identification de questions évaluatives qui a permis de s’assurer par 
la suite, que le projet de PLUi n’aurait pas d’incidences négatives sur ces thèmes et, le cas échéant, de 
prévoir des mesures pour les éviter. 

c -  Méthode de l’évaluation environnementale itérative 

 En phase PADD 

Une pré-évaluation du PADD a été produite entre avril et juin 2023 au préalable du débat sur le PADD 
en juillet 2023. Les points d’alerte soulevés sur cette version du PADD visent à guider principalement le 
travail de rédaction du PADD et la traduction règlementaire devant intégrer des mesures d’évitement 
ou de réduction stratégique soit de manière cohérente à l’échelle intercommunale 

 En phase OAP thématique 
L’élaboration de l’OAP Trame Verte et Bleue a été suivie de manière approfondie via la participation à 
un atelier de travail en décembre 2023 et une note de contribution en janvier 2024 proposant des 
pistes de travail sous forme de propositions complémentaires et de recommandations de forme. 

 Sur les Secteurs susceptibles d’être touchés 

■ Expertises écologiques 

9 secteurs de projet susceptibles d’être touchés ont été identifiés dès juin 2024.  

Nom de l'OAP Commune Superficie Type OAP 
Programmation 

envisagée Source ZH 

Paul Doumer Harfleur 2,8 Renouvellement Logement MFPPZH 

Entrée nord 
Le Havre / 

Octeville-sur-Mer 
2,3 

Renouvellement / 
Extension 

Activité 
économique / 
Equipement 

Rainette - Investigation 
EE SCoT Aeroport 

Rue Guy de 
Maupassant Étretat 1,5 Renouvellement Logement MFPPZH 

Faubourg de 
l'église Étretat 1,5 Renouvellement Logement MFPPZH 

Le Grand Val Étretat 0,7 Extension Logement MFPPZH 

Autret - 
Prévotière Montivilliers 1 Renouvellement Logement MFPPZH et DREAL 

Terrain Caillou Rolleville 0,7 Renouvellement Logement MFPPZH 

D32 Rolleville 0,5 Extension Logement DREAL + étude Lézarde 
+ MFPPZH 

Terrain de foot Notre-Dame-du-
Bec 

0,3 Extension Logement MFPPZH et étude 
Lézarde 

Des inventaires complémentaires sur ces secteurs ont été menés. Les experts du bureau d’études 
Rainette ont effectué des relevés des végétations, flore, faune et identification de zones humides sur 
ces secteurs entre juillet et novembre 2024. 

Sur les 9 secteurs demandés pour expertise, seuls 3 secteurs ont été finalement prospectés : Entrée 
nord, Autrée Prévautière, Terrain de foot, faute d’accès aux autres secteurs. 

 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 355 

 

Les deux périodes ont été propices successivement aux expertises faune flore et à l’expertise zones 
humides, moins en termes d’expertises faune, flore et identification des habitats naturels.  

Ce choix a été maintenu au regard du calendrier contraint du PLUi afin de privilégier les alertes en 
amont sur les questions de zones humides notamment. 

Le dossier détaillant la méthodologie d’expertise faune, flore et zones humides est joint en annexe du 
présent dossier. 

 

d -  Les enjeux environnementaux abordés dans le cadre du bilan de la 
concertation 

Suite à la consultation, des compléments sont apportés relativement aux éléments de la concertation 
menée avec le public. Les principales étapes de la concertation et les principaux sujets 
environnementaux évoqués sont les suivants : 

 Le stand du PLUi à la Foire du Havre du 12 au 16 octobre 2022 : les principaux sujets évoqués 
concernant l’environnement sont la valorisation de la préservation du patrimoine bâti, 
architectural et maritime, la préservation des zones rurales, la mise en valeur et la protection 
des espaces naturels, la végétalisation des zones urbaines, le développement de la pratique du 
vélo, le développement du maillage en transports en commun et la sécurité des déplacements 
à pied. 

 Les ateliers thématiques du 9 novembre et 7 décembre 2022 : les points essentiels abordés 
concernent : 

o Le paysage et la biodiversité : préserver l’équilibre entre espaces naturels et urbains, 
protéger les sites ruraux par un entretien adapté via le PLUi, renforcer les 
réglementations pour préserver la biodiversité et réfléchir aux plantations en lien avec la 
transition écologique. 

o Le patrimoine et le tourisme : identifier et protéger les éléments patrimoniaux avec les 
habitants, valoriser le tourisme vert pour équilibrer l’attractivité des sites et développer 
des aménagements favorisant un tourisme durable. 

o Les mobilités : promouvoir les mobilités douces avec des infrastructures sécurisées, 
développer l’intermodalité (parkings relais, aires de covoiturage, stationnements vélos) 
et améliorer le maillage des transports en commun pour des liaisons cohérentes entre 
les communes. 

 La balade paysagère du 3 décembre 2022 : la question des clos masures constitue le point 
majeur évoqué. 

 Les stands PLUi sur les marchés le 29 mars et le 6 avril 2023 : sont abordées les thématiques de 
l’environnement et patrimoine naturel, notamment la protection des mares et des haies, 
l’entretien des trames vertes et bleues, la surveillance de l’évolution des espaces agricoles. La 
nécessité de préserver le patrimoine bâti, de renforcer les mobilités douces et l’efficacité des 
transports en commun est également évoquée. 

 La première concertation numérique du 25 avril au 23 mai 2023 : la principale thématique 
environnementale abordée est l’adaptation du territoire aux changements. Les résultats 
prégnants qui en ressortent sont les suivants :  

o Préserver la diversité et la qualité des sites, paysages et patrimoines,  

o Valoriser les ensembles naturels du territoire et améliorer leurs fonctionnalités,  

o Ménager les ressources naturelles,  

o Tenir compte des vulnérabilités du territoire face aux changements climatiques et à 
l’exposition des risques,  

o Agir pour la transition énergétique afin de tendre vers la neutralité carbone à horizon 
2050 
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o Poursuivre le développement de l’offre en transports collectifs,  

o Accompagner le développement des modes actifs,  

o Maitriser les déplacements automobiles en optimisant les infrastructures,  

o Favoriser le redéploiement et la diversification de l’industrie autour de la décarbonation 
et de la transition énergétique. 

 Les balades paysagères du 15 avril et du 10 mai 2023 : l’objectif de ces balades se concentrent 
sur la compréhension des actions du PLUi sur les espaces naturels et littoraux préservés et les 
tissus urbains qui les entourent et sur la découverte des sites à forts enjeux patrimoniaux et 
paysagers. 

 La deuxième concertation numérique du 15 juin 2023 au 30 avril 2024 : les objectifs de la 
démarche concernent le recensement du patrimoine bâti et non bâti et l’appropriation des 
enjeux de protection et de valorisation du patrimoine par le grand public. Par patrimoine, on 
entend ici : patrimoine végétal, littoral, visuel, industriel, rural, religieux, maritime et portuaire, 
architectural, agricole, et les milieux écologiques. 

 La troisième concertation numérique du 30 octobre au 22 décembre 2023 : les principaux 
résultats issus de la concertation numérique concernent les thématiques environnementales 
suivantes : 

o Habitat et tourisme : 

 Densifier tout en conservant des espaces aérés, ouverts et espacés 

 Limiter le tourisme avec ses risques de surfréquentation dans certains sites 
(Etretat notamment) 

o Environnement et écologie : 

 Préserver les sols et éviter l’étalement urbain pour entrer en cohérence avec les 
objectifs du ZAN notamment dans les zones rurales où de nombreux projets sont 
déjà engagés 

 Insister sur la préservation de la ressource en eau 

 Préserver de façon forte les espaces écologiques du territoire (mares, forêts et 
EBC, jardins, côtes et falaises) 

 Lutter contre la pollution lumineuse 

 Développer et faciliter l’implantation d’énergies renouvelables 

o Mobilité : 

 Mettre en place de véritables modes de déplacements doux sur le territoire avec 
notamment un développement des pistes cyclables 

 Développer les zones interdites aux voitures et les chemins dédiés aux piétons et 
vélos 

 Améliorer la desserte en transports en commun des zones périurbaines et rurales 
ainsi que les points d’arrêts 

o Patrimoine (naturel, bâti, visuel) :  

 Préserver le patrimoine architectural typique et historique des communes du 
territoire 

 Réhabiliter d’anciens bâtiments agricoles n’ayant plus de vocation 

 Faciliter le changement de destination 

 Préserver de la construction les zones situées en bords de falaises (risques forts 
de glissements de terrain) 

 La réunion publique forum du 7 février 2024 : les points essentiels évoqués concernant les 
enjeux environnementaux sont relatifs à la nature en ville : 
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o L’intégration de la biodiversité dans les projets urbains est essentielle, avec une diversité 
d’espèces végétales et d’aménagements écologiques 

o Un besoin de désimperméabiliser la ville est exprimé, en favorisant des matériaux 
drainants et en réduisant l’usage du béton 

o La végétalisation doit être pensée pour améliorer le cadre de vie : création d’espaces 
ombragés, rafraîchissement en période de chaleur, mise en valeur des cours d’eau, etc. 

o L’accent doit être mis sur la trame verte et bleue et sur une meilleure prise en compte 
de la place de la nature et des animaux en ville 

o La protection des terres non urbanisées, notamment agricoles, est un impératif, avec un 
recours limité et encadré aux mesures de compensation (principe ERC) 

 La rencontre PLUi du 4 février 2025 : les points relatifs aux enjeux environnementaux abordés 
sont les suivants : 

o Prise en compte du risque inondation 

o Evolution et préservation des clos masures 

o Indices de cavités souterraines 

 

Les apports de la concertation sont par ailleurs présentés et peuvent être consultés plus en détail dans 
la partie « Les apports de la concertation » dans le bilan de concertation. 
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■ Analyse de la sensibilité environnementale 

Les secteurs d’OAP ont fait l’objet de fiches diagnostic par l’AURH, supports des échanges avec les 
communes conduisant à de l’évitement et de la réduction dans le tracé des OAP sectorielles. 

L’analyse de la sensibilité environnementale a été réalisée sur la version des OAP sectorielles soumises 
aux communes en octobre 2024 et remise à jour sur la version pour approbation de janvier 2026. 

 

 Enjeux paysagers et patrimoniaux 

Enjeu Critère géographique Score Prépondérant Nom critère 

Vues remarquables  

Selon donnée vue 
remarquable : point ou 

axe + tampon 50m 

Intersecte 

Oui =1 

Non = 0 NON P1 

Sites Patrimoniaux 
Remarquables (surface + 
nom) 

Intersecte 
Oui =1 

Non = 0 
OUI P2 

Sites classés ou inscrits 
(surface + noms) 

 

Intersecte 

Oui =1 

Non = 0 OUI P3 

Site inscrit à l’UNESCO 
(Surface + nom : Le centre 
reconstruit de la ville du 
Havre) 

Intersecte 

Oui =1 

Non = 0 OUI P4 

Monuments historiques (nb + 
noms) 

Intersecte périmètre 
500m ou périmètre 

délimité des abords si 
connu 

Oui =1 

Non = 0 OUI P5 

Sites archéologiques (surface 
+ noms) 

Intersecte 
Oui =1 

Non = 0 
NON P6 

Zones de présomption de 
prescription archéologique 
(surface) 

Intersecte 
Oui =1 

Non = 0 
NON P7 

Clos masure Intersecte 
Oui =1 

Non = 0 
NON P8 

 

Sensibilité 
Paysage/patrimoine Note moyenne 

Très fort 6-8 

Fort 4-5 

Moyen 2-3 

Faible 1 

Très faible 0 
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 Enjeux écologiques 

Enjeu Critère géographique Score Prépondérant Nom critère 

Réservoirs de biodiversité : 
sous-trame ou multitrame + 
surface (% surface totale du 
réservoir) 

Intersecte réservoir + 

Intersecte réservoir 
=2 

Non =0 
OUI B1 

Réservoirs de biodiversité – 
Tampon de 50m 

Tampon 50m 
Intersecte tampon = 1 

Non =0 
NON B2 

Corridors écologiques : type Intersecte corridor  
Oui =1 

Non = 0 
OUI B3 

Zones humides (inventaire 
terrain ou réglementaire) : 
surface  

Intersecte 
Oui = 2 

Non = 0 OUI B4 

Milieux prédisposés à la 
présence de zones humides   

Intersecte 
Oui =1 

Non = 0 
NON B5 

Cours d’eau (tampon 10m de 
part et d’autre) Intersecte 

Oui = 1 
Non = 0 NON B6 

Alignement d’arbres à 
conserver ou à créer 

Intersecte 
Oui = 1 
Non = 0 NON B7 

Espaces verts Intersecte 
Oui =1 

Non = 0 
NON B8 

 

Sensibilité TVB Note moyenne 

Très fort 8-10 

Fort 6-8 

Moyen 3-5 

Faible 1-2 

Très faible 0 
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 Risques naturels et eau 

Enjeu Critère géographique Score Prépondér
ant 

Nom critère 

Risque inondation 
par remontée de 
nappes 
(débordement / 
inondation de 
caves) : surface 

Intersecte surface > 50% 

Intersecte surface > 10% 

Surface > 
50% =2 

Surface 
>10% et 
moins de 
50% = 1 

Non : 0 

NON RN1 

Plan de Prévention 
des Risques 
Naturels Inondation 
- PPRi-Lézarde 
(débordement de 
cours d’eau) 

Intersecte 

PPRI = 2 

Non = 0 
OUI RN2 

Plan de Prévention 
des Risques 
Naturels Inondation 
- PPRi-Lézarde 
(ruissellement de 
cours d’eau) 

Intersecte 

PPRI = 2 

Non = 0 
OUI RN3 

Plan de Prévention 
des Risques 
Naturels érosion – 
PPRn Lézarde 

Intersecte 

PPRI = 2 
Non = 0 OUI RN4 

Risque de 
submersion 
marine : surface 

 Zones 
potentielles 
sous le niveau 
marin (ZPNM)  

Intersecte surface > 50% 

Intersecte surface >  10% 

Surface > 
50% =2 

Surface 
>10% et 
moins de 
50% = 1 

Non : 0 

OUI RN5 

Aléa érosion 
fort/très fort 

Intersecte 
Fort = 1 

Faible = 0 
NON 

RN6TF 
RN6F 

Cavités périmètres 
(couche client) 
surface 

Intersecte 
Oui =1 

Non = 0 
NON RN7 

Risque de 
mouvement de 
terrain : cavités et 
mvt terrain localisés 
(brgm) ponctuels 

Tampon 20m 

Intersecte 
tampon = 1 

Non = 0 
NON RN8 

Aléa retrait-
gonflement des 
argiles moyen  

Intersecte 
Oui = 1 

Non = 0 NON RN9 

PPRL PANES Intersecte 
Oui = 2 

Non = 0 
OUI RN10 

Commune en loi 
Littorale 

Intersecte 
Oui = 1 

Non = 0 
NON RN11 
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Sensibilité Risques 
naturels et Eau Note totale 

Très fort 12 à 17 

Fort 8 à 11 

Moyen 6 à 7 

Faible 3 à 5 

Très faible < 3 

 
 
 

 Santé environnementale 

Enjeu Critère 
géographique 

Score Prépondérant Nom critère 

Plan de prévention des risques 
technologiques : surface 

Intersecte 
Oui = 2 

Non = 0 
OUI RT1 

Installations classées pour la protection de 
l’environnement : Autorisation / SEVESO seuil 
et nombre 

Intersecte + tampon 
100m 

Oui = 1 

Non = 0 NON RT2 

Infrastructures de transport de matières 
dangereuses : linéaire canalisation gaz 
hydrocarbures 

Ferroviaire,  

Routes 
nationales/départementales/autoroutes 

Intersecte + tampon 
50m 

Oui =1 

Non =0 

NON RT3 

Pollution des sols avérée ou potentielle 
(BASOL, CASIAS, SIS) : nb 

Intersecte 

Oui = 1 

Non = 0 

 

NON RT4 

Secteur soumis aux nuisances sonores > plus 
de 50dB : surface  

Intersecte 

 

Surface > 
50% = 2 

Surface > 
10% et moins 
de 50 %= 1 

Non = 0 

 

OUI RT5 

Plan d’exposition au bruit de l’aéroport le 
Havre - Octeville : surface 

Intersecte 
Oui = 1 

Non =0 
OUI RT6 

Ligne HT 

Intersecte + tampon 

63 et 90 KV : 25m de 
part et d’autre de 

l’axe 

Oui = 1 

Non = 0 NON RT7 
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Sensibilité Santé 
environnementale 

Note totale 

Très fort 8-9 

Fort 6-7 

Moyen 4-5 

Faible 2-3 

Très faible <2 
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Note totale = moyenne pondérée par nombre de critère  

 

 

Final Note totale 

Très fort < 5,09 

Fort 2,97 – 5,09 

Moyen 1,40 – 2,96 

Faible 0,77 – 1,39 

Très faible > 0,77 

 

 

On procède à l’addition de tous les points au sein de chaque catégorie (P, B, RN, RT) puis à une 
moyenne pondérée des 4 notes :  

𝑺𝒄𝒐𝒓𝒊𝒏𝒈 𝒇𝒊𝒏𝒂𝒍 =  
𝑺𝒐𝒎𝒎𝒆 𝒅𝒆𝒔 𝒑𝒐𝒊𝒏𝒕𝒔 𝒑𝒂𝒓 𝒄𝒂𝒕é𝒈𝒐𝒓𝒊𝒆

𝑺𝒐𝒎𝒎𝒆 𝒅𝒆𝒔 𝒑𝒐𝒊𝒏𝒕𝒔 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒖𝒙
 

 

𝑺𝒄𝒐𝒓𝒊𝒏𝒈 𝒇𝒊𝒏𝒂𝒍 =  
[(𝑷 ∗ 𝟖) + (𝑩 ∗ 𝟏𝟎) + (𝑹𝑵 ∗ 𝟏𝟕) + (𝑹𝑻 ∗ 𝟗)]

𝟒𝟒
 

 

 

La notion de prépondérance sur un critère indique un haut degré d’importance au regard de l’enjeu 
qui lui est associé (Paysage et patrimoine, TVB, Risques naturels et eaux, santé environnementale). 
Dans ce cadre, tout secteur d’OAP intersecté ou impacté par au moins un critère prépondérant, dont 

Note 
Nombre de 

critères Score max Note secteur 

Sensibilité 
Paysage/patrimoine 

8 8 64 

Sensibilité TVB 8 10 80 

Sensibilité Risques 
naturels et Eau 

11 17 177 

Sensibilité Santé 
environnementale 7 9 63 

  Note max 
pondérée 
théorique  

384 
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la note réelle calculée est inférieure à l’intervalle correspondant à une sensibilité très forte, se voit 
affecter la note minimum de ce niveau de sensibilité (ce processus s’applique pour chacune des quatre 
enjeux précités). L’objectif est de prioriser certains critères dont l’enjeu et les incidences doivent 
nécessairement être prise en compte. En complément, cette méthode a pour vocation de déterminer 
les secteurs et sites d’OAP dont les enjeux et les risques sont multiples. 

Exemple : Analyse des sensibilités dans l’enjeu « Santé environnementale ». 

L’OAP est intersectée par la présence d’Installations classées pour la protection de l’environnement et 
par un secteur soumis aux nuisances sonores > plus de 50dB (plus de 50%). La note réelle est égale au 
score des deux critères : 3/9, correspondant à une sensibilité faible. Sachant que le critère des 
nuisances sonores est prépondérant et que la note calculée est inférieure au seuil de sensibilité très 
forte, la note est ajustée jusqu’à atteindre ce seuil : 8/9. 

 

L’analyse détaillée de secteurs de sensibilité très forte a été transmise avec des propositions de mesures 
complémentaires à intégrer aux OAP sectorielles. 

L’analyse de la sensibilité environnementale a été remise à jour en février 2025 avant l’arrêt et les 
analyses détaillées complétées et mises à jour des mesures retenues. 

Limites méthodologiques :  

Cette modélisation fait ressortir les secteurs d’enjeux transversaux en classant en sensibilité très forte 
les secteurs qui touchent au moins 2 grandes thématiques en très fort. Par ailleurs il a été relevé que 
certains secteurs ressortaient également en très fort du fait du seul critère prépondérant des risques 
naturels. 

N’a pas été intégrée à cette analyse l’OAP relative au Château de Gromesnil à St Romain-de-Colbosc 
proposée et intégrée après cette analyse.  

 Incidences sur les OAP thématiques, le règlement et le zonage 
 

Outre la contribution à l’OAP Nature et Biodiversité, la pré-évaluation environnementale des OAP 
thématiques, règlement et zonage a commencé sur la base de la version d’octobre 2024. 

Elle a été conduite en continuité de l’évaluation environnementale du SCoT en s’appuyant sur les 
questions évaluatives et a fait l’objet d’un comité technique en janvier 2024 puis d’échanges 
hebdomadaires jusqu’à l’arrêt pour interroger la Communauté urbaine et l’AURH sur les règles 
retenues. 

e -  Formalisation de l’évaluation environnementale 

 Articulation avec les documents cadres 

L’articulation avec les documents cadres a été anticipée dès le cadrage de la mission par une note 
élaborée dès mars 2023 listant les dispositions précises à intégrer dans le cadre du SCoT.  

L’articulation avec le SCoT a été élaborée concomitamment avec la préparation de l’approbation du 
SCoT prévue en avril 2025. 

L’articulation du PLUi avec le Plan des Mobilités, le programme Local de l’Habitat et le PCAET a été 
élaborée conjointement par l’AURH et Even sur la base des documents approuvés/adoptés à partir de 
juin 2024 

 Evaluation des incidences Natura 2000 

L’évaluation des incidences Natura 2000 a été menée sur la base de données bibliographiques connues 
(INPN, DOCOB) afin de présenter les principaux enjeux des sites Natura 2000 dans le périmètre 
d’études. 
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 Indicateurs de suivi 

Les indicateurs de suivi ont également été travaillés conjointement afin de présenter un tableau com-
plet d’indicateurs permettant de suivre l’application de l’ensemble des orientations du PADD et de sa 
traduction règlementaire mais aussi du SCoT avec la mise à jour des indicateurs concernant le PLUi. 

Des indicateurs spécifiques au PLUi complémentaires à ceux du SCoT ont été ajoutés. 

Les indicateurs prévus dans le cadre du suivi du PCAET ont été consultés et parfois mutualisés. 
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IV. ANNEXES 

Expertise écologique 

Extraits de la méthodologie du rapport Rainette – Pré-diagnostic faune-flore-habitats et zones hu-
mides 
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Pré-analyse des secteurs 

La première analyse de la sensibilité a conduit à analyser les OAP suivantes initialement en sensibilité 
très forte. Les itérations ont permis l’évitement de certains enjeux environnementaux conduisant à 
réévaluer leur sensibilité à forte. 

Voir la méthodologie 

Commune OAP sectorielle 

Focus Sensibili
té 

environ
nement

ale 
globale 

Décomposition de la sensibilité par critère 

Paysage 
et 

patrimoin
e 

TVB 
Risques 
naturels 

Santé 
environn
emental

e 

Angerville-l'Orcher Rue des Hellandes 
 

Moyen Très fort Faible Faible 
Très 
faible 

Anglesqueville-l'Esneval 

Le Calvaire  Moyen Faible 
Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Rue du Parlement 
 

Faible Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Rue du Carreau 
 

Fort Très 
faible 

Faible Très fort Très 
faible 

Beaurepaire L'oasis 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Bénouville 

Rue de l'Aiguille de 
Belval 

 
Moyen Très fort 

Très 
faible Faible 

Très 
faible 

Rue du Beau Soleil 
 

Faible Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Bordeaux-Saint-Clair La pépinière 
 

Moyen Faible Faible Faible 
Très 
faible 

Cauville-sur-Mer Versailles 
 

Fort Très 
faible 

Faible Faible Très fort 

Criquetot-l'Esneval 

Pré de l'Écluse 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

NORIAP 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Motte féodale  Très 
faible Faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Plaine de l'ouest 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Abords de la piscine 
 

Faible Très 
faible 

Faible Faible Très 
faible 

Rue de la Forge 
 

Faible Très 
faible 

Faible Faible 
Très 
faible 

Les abords du 
cimetière 

 Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Épouville 

Rue de la Risle  Faible Faible 
Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Pôle d'équipement 
OUI 

Très fort Très 
faible 

Très fort Très fort Très 
faible 

Café de la gare 
 

Fort Très 
faible 

Faible Très fort Très 
faible 

EVERS sud 
OUI 

Très fort Très 
faible 

Faible Très fort Très fort 

Épretot 
Abords de l'école 

 Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Bois-Gaillot 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Étainhus 

Rue Guy de 
Maupassant 

 
Faible Très 

faible 
Très 
faible Faible 

Très 
faible 

Route de la Linerie 
 

Faible Très 
faible 

Faible Faible Très 
faible 
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Les arrières du 
Carreau 

 
Fort Très 

faible 
Faible Très fort Très 

faible 

Fongueusemare Triangle des Grandes 
Fermes 

 Très 
faible Faible Faible Très 

faible 
Très 
faible 

Fontaine-la-Mallet 

La grande cour 
 

Faible Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Rue de Fréville 3 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Hangar Paumier 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Gainneville 

Terrain Pimont 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Coeur de bourg  Moyen Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très fort 

Rue de la Briqueterie 
 

Moyen Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très fort 

Les Jonquilles 
OUI 

Très fort Très 
faible 

Faible Très fort Très fort 

Gommerville Rue du Château 
 

Fort Très fort Très fort 
Très 
faible 

Très 
faible 

Gonfreville-l'Orcher 

René Cance 
 

Faible Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Rue Raoul Deschamps 
OUI 

Très fort Très 
faible 

Faible Très fort 
Très 
faible 

Turgauville 
 

Moyen Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Chemin vert 
 

Faible Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Gonneville-la-Mallet 

Ilot ouest 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Négoce Lethuillier 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Abords du stade 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Petit pré 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Parc des 
entrepreneurs 

OUI 
Très fort Très 

faible 
Très fort Très fort Très 

faible 

Rue Victor Mény 
 

Moyen Très 
faible 

Faible Faible Très 
faible 

Entrée de bourg 
 

Faible Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Rue Léon Duboc 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Graimbouville 
Coeur de bourg  Moyen Très fort 

Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Négoce agricole 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Harfleur ZAE du Cantipou 
 

Moyen Très fort 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Hermeville 
Rue des Cordiers 

 
Faible Très 

faible 
Faible Faible 

Très 
faible 

Coeur de bourg 
 

Fort Très 
faible 

Très 
faible Très fort 

Très 
faible 

Heuqueville 
Le petit clos 

 
Fort Très 

faible 
Faible Très fort 

Très 
faible 

Rue du Manoir 
 

Faible Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

La Cerlangue 
Parc de la Mairie 

 
Moyen Très fort Faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Friche du bourg  Moyen Très fort 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 
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Clos de Saint-Romain 
 

Moyen Très fort Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

La Poterie-Cap-d'Antifer 
Route de la Côte 

 
Faible Très 

faible 
Faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

La Brocante  Faible Faible Faible Très 
faible 

Très 
faible 

La Remuée Lotissement 
communal 

 Très 
faible 

Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Le Havre 

Site Lebon sud 
 

Fort Très 
faible 

Faible Très fort Très 
faible 

Strasbourg-Fratacci  Fort Faible 
Très 
faible 

Très fort Très 
faible 

Friche Lipton 
 

Faible Très 
faible 

Très 
faible Faible 

Très 
faible 

Demidoff 
 

Fort Très 
faible 

Faible Très fort 
Très 
faible 

Entrée nord 
OUI 

Très fort Très 
faible 

Très fort Moyen Très fort 

Valmy 
 

Fort Très 
faible 

Très 
faible 

Très fort Très 
faible 

La Vallée OUI Très fort Très fort Faible Très fort Faible 

Quai de Gironde 
 

Fort Très 
faible 

Faible Très fort 
Très 
faible 

Le Grand Hameau 
OUI 

Très fort Très 
faible 

Très fort Très fort Très fort 

Technor OUI Très fort Très fort Faible Très fort Très fort 

Citadelle 
OUI 

Très fort Très fort Faible Très fort 
Très 
faible 

Magasins Généraux 
 

Fort Très 
faible 

Très 
faible 

Très fort Faible 

Dresser Rand 
 

Fort Très 
faible 

Très 
faible 

Très fort Très 
faible 

Danton OUI Très fort Faible 
Très 
faible 

Très fort Faible 

Flaubert 
 

Moyen Très fort 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Le Tilleul Parking de la Guézane 
OUI 

Fort Très fort Moyen Faible 
Très 
faible 

Manéglise 
Ferme Lecordier 

 
Moyen Très fort Faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Le coteau du bourg OUI Très fort Très fort Très fort Très fort Très 
faible 

Mannevillette 
Rue d'Estouteville 

 
Faible Très 

faible 
Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Clos sud 
 

Moyen Faible Faible Faible 
Très 
faible 

Montivilliers 

Résidence du temple OUI Très fort Très fort Très fort Très fort Très 
faible 

Le nouveau quartier 
OUI 

Très fort Moyen Faible Très fort 
Très 
faible 

Autret - Prévotière 

 

Fort Très fort Très fort Très 
faible 

Très 
faible 

Notre-Dame-du-Bec Terrain de foot OUI Très fort Très fort Faible Très fort Très 
faible 

Octeville-sur-Mer 

La Prairie 
OUI 

Moyen Très 
faible 

Faible 
Très 
faible Très fort 

L’Estran 
 

Fort Très 
faible 

Faible Faible Très fort 

ZAE des Hautes 
Vallées 

 
Fort Très 

faible 
Faible Très fort Très 

faible 

Pierrefiques Le Moulin 
 

Faible Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 



 

EES PLUi – CU Le Havre Seine Métropole Février 2026 389

 

Rogerville Plaine de la Paix 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Rolleville 

Ilot Genêt 
OUI 

Très fort Très 
faible 

Très fort Très fort 
Très 
faible 

Terrain Lethuillier 
OUI 

Très fort Très 
faible 

Très fort Très fort 
Très 
faible 

Terrain Caillou 
OUI 

Très fort Très 
faible 

Faible Très fort 
Très 
faible 

Abbé Maze 
OUI 

Très fort Très 
faible 

Très fort Très fort Très 
faible 

Ilot Bertrand 
 

Faible Très 
faible 

Faible Faible Très 
faible 

Sainneville 

Route de la Mare 
Violette 

 
Moyen Très fort Faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Le verger de l'Église OUI Très fort Très fort Faible Très fort Très 
faible 

Saint-Aubin-Routot 
L'entrée de bourg 

 
Moyen Très 

faible 
Faible Très 

faible 
Très fort 

Coeur de bourg 
 

Moyen Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très fort 

Sainte-Adresse Marine Marchande 
 

Fort Très fort Très fort 
Très 
faible 

Très 
faible 

Sainte-Marie-au-Bosc Pôle de la Mairie  Très 
faible Faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Saint-Gilles-de-la-
Neuville Le verger 

 
Faible Très 

faible 
Faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Saint-Jouin-Bruneval 

Rue Lord Louis 
Mountbatten 

 
Moyen Très 

faible 
Faible Très 

faible 
Très fort 

Les Courlis 
 

Moyen Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très fort 

Le haut de la valleuse 
 

Moyen Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très fort 

Saint-Laurent-de-
Brèvedent 

Rue du Point du Jour 
 

Faible Très 
faible 

Faible Faible 
Très 
faible 

Ancien centre du HAC 
 

Fort Très 
faible 

Très fort Faible 
Très 
faible 

Saint-Martin-du-Manoir 

Equipements sportifs 
 

Faible Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Rue André Mabire 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Terrain de foot 
 

Moyen Très 
faible 

Faible Faible 
Très 
faible 

Allée des Terrasses 
 

Moyen Très 
faible 

Très fort 
Très 
faible 

Très 
faible 

Saint-Romain-de-
Colbosc 

Petit pré  Fort Très fort Faible Faible Très fort 

Résidence du manoir 
 

Faible Très fort 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Le bois du bourg  Moyen Très fort 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

RD 6015 
 

Fort Très fort 
Très 
faible 

Faible Très fort 

École - Gendarmerie 
 

Fort Très fort 
Très 
faible Faible Très fort 

Le garage  Fort Très fort 
Très 
faible 

Faible Très fort 

Ilot SONEFI 
 

Moyen Très fort 
Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Rue Albert Gibet 
 

Faible Très fort 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Équipements de 
secours 

 
Fort Très fort 

Très 
faible 

Très 
faible Très fort 

Plaine d'équipement  Moyen Très fort Faible Faible Très 
faible 
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Château de Gromesnil 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Abords de 
l'hypermarché 

 Fort Très fort 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très fort 

Grand pré  Moyen Très fort Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Saint-Vigor-d'Ymonville Grand clos de Bisrue 
 Très 

faible Faible Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Saint-Vincent-
Cramesnil 

Les Sorbiers 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Sandouville 

Route de la Plaine 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Les grands champs 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Clos de l'Église 
 

Faible Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Turretot 
Rue de la Côte Fleurie 

 Très 
faible 

Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Rue de la Forge 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Vergetot Coeur de bourg 
 

Fort Très 
faible 

Très fort Faible 
Très 
faible 

Villainville Discothèque 
 Très 

faible 
Très 
faible 

Faible 
Très 
faible 

Très 
faible 
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Tableau d’analyse complet des STECAL 

L’analyse des sensibilités des STECAL est construite autour d’un scoring environnemental, égal à la 
moyenne pondérée des notes par critères thématiques (Paysage et Patrimoine, TVB, Risques naturels 
et Santé environnementale). La tableau ci-dessous présente l’ensemble des sensibilités (globale et par 
critère) des STECAL identifiés sur le territoire. 
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PARTENAIRES

 

Commune STECAL 
Surface 

(ha) 
zona

ge hauteur Emprise au sol Taux d'espaces végétalisés 

Pa
ys

ag
e 

et
 

pa
tr

im
oi

ne
 

Bi
od

iv
er

si
té

 

Ri
sq

ue
s 

na
tu

re
ls

 

Ri
sq

ue
s 

te
ch

no
lo

gi
qu

es
, p

ol
lu

tio
ns

 
et

 n
ui

sa
nc

es
 

Sensibilité 
globale 

Activités économiques isolées           

Angerville-l'Orcher Activité de menuiserie 0,38 Ay 9m 30% 30% 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible Très faible 

Angerville-l'Orcher Activités mixtes 0,70 Ay 9m 30% 30% 
Très 

faible 
Faible Faible 

Très 
faible 

Faible 

Angerville-l'Orcher Activité de menuiserie 1,13 Ay 9m 30% 30% 
Très 

faible 
Faible Très fort 

Très 
faible 

Très fort 

Épouville 
Entreprises de la Rue du 
Gray 1,58 Ny 10m 30% 30% 

Très 
faible Très fort Très fort 

Très 
faible Très fort 

Épretot 
La coopérative agricole 
Noriap 

3,45 Ay 12m 30% 30% 
Très 

faible 
Faible Très fort 

Très 
faible 

Très fort 

La Cerlangue Route de Tancarville 0,31 Ay R+C (4m / 7m) 30% 30% 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible Très faible 

La Cerlangue Entreprise de logistique 1,08 Ay 9m 30% 30% 
Très 

faible 
Faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très faible 

Les Trois-Pierres Marbrerie Sailly 1,03 Ay 9m 30% 30% 
Très 

faible Très fort 
Très 

faible 
Très 

faible Moyen 

Les Trois-Pierres Auto-Évasion 0,53 Ay 9m 30% 30% 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible Très fort Moyen 

Les Trois-Pierres D31 0,50 Ay 9m 30% 30% 
Très 

faible Faible 
Très 

faible 
Très 

faible Très faible 

Les Trois-Pierres Les grands hangars 1,17 Ay 9m 30% 30% 
Très 

faible 
Faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très faible 

Manéglise Casse automobile 2,03 Ay 9m 30% 30% 
Très 

faible 
Faible Faible 

Très 
faible 

Faible 

Manéglise Activité économique 0,15 Ny 9m 30% 30% Très fort Très fort Très fort 
Très 

faible 
Très fort 

Mannevillette RD.111 1,42 Ay 9m 30% 30% Très 
faible 

Faible Très fort Très 
faible 

Très fort 

Rolleville Equithérapie 0,30 Ay R+C (4m / 7m) 30% 30% Très 
faible 

Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Très faible 
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Sensibilité 
globale 

Saint-Aubin-Routot 
Entreprise Rue du Four à 
Chaux 0,36 Ay 7m 30% 30% 

Très 
faible Faible Très fort 

Très 
faible Très fort 

Saint-Aubin-Routot Entreprise 0,28 Ay 7m 30% 30% Faible Faible Très fort 
Très 

faible Très fort 

Saint-Aubin-Routot Transporteur routier 0,28 Ay 7m 30% 30% Très 
faible 

Faible Faible Très 
faible 

Moyen 

Saint-Martin-du-Bec Silo agricole 0,85 Ay 12m 30% 30% Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très faible 

Saint-Martin-du-
Manoir Rue de la Vallée 0,06 Ny 9m 30% 30% 

Très 
faible Faible Très fort 

Très 
faible Très fort 

Saint-Vigor-
d'Ymonville 

Ancienne carrière 
Lafarge 

2,14 Ny 9m 30% 30% 
Très 

faible 
Très fort Faible 

Très 
faible 

Fort 

Tourisme et loisirs 
/ Hébergement insolite / camping isolé 

          

Angerville-l'Orcher 
Hébergements 
touristiques 

0,26 At R+C (4m / 7m) 20% 60% Faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Faible 

Angerville-l'Orcher Hébergements 
touristiques 

0,27 At R+C (4m / 7m) 20% 60% Faible Faible Très 
faible 

Très 
faible 

Très faible 

Angerville-l'Orcher 
Hébergements 
touristiques 

0,68 At R+C (4m / 7m) 20% 60% 
Très 

faible 
Faible Faible 

Très 
faible 

Faible 

Angerville-l'Orcher Hébergements 
touristiques 

0,54 At R+C (4m / 7m) 20% 60% Très 
faible 

Faible Faible Très 
faible 

Moyen 

Bordeaux-Saint-Clair Manoir de la Ferme 1,73 Nt R+C (4m / 7m) 20% 60% Très fort 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible Moyen 

Bordeaux-Saint-Clair Ancienne ferme 0,55 At R+C (4m / 7m) 20% 60% Très fort Très fort 
Très 

faible 
Très 

faible Fort 

Cauville-sur-Mer 
Activité du Panier de 
Léonie 0,55 At R+C (4m / 7m) 20% 60% 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible Très faible 

Criquetot-l'Esneval Hébergement insolite 0,49 At R+C (4m / 7m) 20% 60% 
Très 

faible 
Faible Faible 

Très 
faible 

Moyen 

Fontaine-la-Mallet Activité tourisque 0,37 Nt R+C (4m / 7m) 20% 60% Très fort Très fort Faible 
Très 

faible 
Fort 
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Sensibilité 
globale 

Hermeville Clos de l'Hermière 1,93 At R+C (4m / 7m) 20% 60% Faible Faible Très fort 
Très 

faible Très fort 

Montivilliers Ferme de la Coudraie 2,21 At R+C (4m / 7m) 20% 60% Moyen Faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Faible 

Sainneville Ferme de Drumare 1,04 At R+C (4m / 7m) 20% 60% Faible Faible Très fort 
Très 

faible 
Très fort 

Saint-Jouin-Bruneval Les Pins de César 1,39 Nt R+C (4m / 7m) 20% 60% Très fort Très fort Très 
faible 

Très fort Très fort 

Saint-Jouin-Bruneval Labyrinthe des Falaises 0,96 At R+C (4m / 7m) 20% 60% Faible Très fort Faible 
Très 

faible Moyen 

Saint-Martin-du-Bec Château du Bec 0,07 Nhi 2,5m / 4m limitée à 1 % de l'unité 
foncière 

Aucune prescription n’est fixée dans le 
secteur Nhi 

Très fort Très fort Très 
faible 

Très 
faible 

Fort 

Saint-Martin-du-Bec Château du Bec 0,07 Nhi 2,5m / 4m 
limitée à 1 % de l'unité 
foncière 

Aucune prescription n’est fixée dans le 
secteur Nhi Très fort Très fort 

Très 
faible 

Très 
faible Fort 

Saint-Martin-du-Bec Château du Bec 0,07 Nhi 2,5m / 4m limitée à 1 % de l'unité 
foncière 

Aucune prescription n’est fixée dans le 
secteur Nhi 

Très fort Très fort Très 
faible 

Très 
faible 

Fort 

Turretot Clos-masure 1,78 At R+C (4m / 7m) 20% 60% Moyen Très fort Faible 
Très 

faible Fort 

Turretot Projet de yourtes 0,53 At R+C (4m / 7m) 20% 60% 
Très 

faible 
Faible Faible 

Très 
faible 

Faible 

Fongueusemare Camping 0,82 Nc 7m 20% 60% 
Très 

faible 
Très fort Faible 

Très 
faible 

Moyen 

Loisirs           

Étretat Golf d'Etretat 0,66 Nl 7m 20% 60% Très fort Très fort Faible 
Très 

faible 
Fort 

Gonfreville-l'Orcher Golf de Gonfreville-
l'Orcher 

1,06 Nl 7m 20% 60% Très fort Faible Très fort Très 
faible 

Très fort 

Mannevillette Cynodrome 0,44 Nl R+C (4m / 7m) 20% 60% 
Très 

faible 
Très 

faible Très fort 
Très 

faible Fort 
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Sensibilité 
globale 

Octeville-sur-Mer Golf d'Octeville-sur-Mer 2,30 Nl R+C (4m / 7m) 20% 60% 
Très 

faible 
Faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Faible 

Jardins familiaux           

Harfleur Jardins familiaux 2,40 Nj R+C (4m / 7m) 20% 80% Très fort Très fort Très fort 
Très 

faible 
Très fort 

Saint-Laurent-de-
Brèvedent Jardins familiaux 0,84 Nj R+C (4m / 7m) 20% 80% 

Très 
faible Très fort Très fort 

Très 
faible Très fort 

Equipements publics / santé           

Criquetot-l'Esneval Déchetterie 1,00 Ag 13m 20% 60% Très 
faible 

Faible Faible Très 
faible 

Faible 

Heuqueville Salle polyvalente 0,30 Ag 10m 20% 60% Faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible Faible 

La Cerlangue MFR 1,38 Ag 
R+1+C (7m / 
10m) 

20% 60% 
Très 

faible 
Faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Faible 

La Cerlangue Secteur du Clap 0,70 Ag R+C (4m / 7m) 20% 60% 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible 
Très 

faible Très faible 

Montivilliers Déchetterie 3,63 Ag 13m 20% 60% Faible Faible Faible Très fort Fort 

Saint-Martin-du-Bec 
Observatoire 
astronomique 0,08 Ag R+C (4m / 7m) 20% 60% 

Très 
faible Très fort 

Très 
faible 

Très 
faible Moyen 

Saint-Vigor-
d'Ymonville 

Salle polyvalente 1,12 Ag 10m 20% 60% 
Très 

faible 
Très fort Faible 

Très 
faible 

Moyen 

Turretot Équipements 
communaux 

0,99 Ag 12m 20% 60% Très 
faible 

Faible Très fort Très 
faible 

Très fort 

Harfleur 
Clinique Petit 
Colmoulins 1,83 Ns 10m 30% 30% Très fort Très fort Faible 

Très 
faible Fort 

Saint-Gilles-de-la-
Neuville Rue de la Chouette 0,24 Ah R+C (4m / 7m) 20% 60% 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible 

Très 
faible Très faible 



 

EES PLUi– CU Le Havre Seine Métropole JANVIER 2025 396
 

 

  

 
 
 
 


